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Face à l’injustice, il n’y a que deux chemins, celui de l’indignation ou de l’indifférence. L’un est un combat, l’autre une soumission.

Loïc Schneider

Zola a été le combattant énergique de la vérité, et c’est cet amour passionné du vrai qui fait l’unité profonde de son œuvre et de sa vie. Parce qu’il s’était dit : j’ai cherché à être dans l’art l’homme de la vérité ; je dois faire pour l’honneur de l’art, lui-même, la preuve que nous ne sommes pas des dilettantes et des virtuoses, et que la vérité que nous voulions mettre dans notre œuvre, nous voulons la mettre dans notre vie.

Jean Jaurès


Préface

Par Nathalie Mougenot, ancienne étudiante des établissements de formation IHECRIM, FORCRIM et ECF animés notamment par Laurent Montet – Extraits actualisés des lettres échangées en prison en date du 5 mars, 17 mars, 22 mai 2019 et autres conversations.

Voici mon ressenti. Et pourtant je sais que je ne suis pas la personne la plus proche de vous. On peut compter sur les doigts des deux mains le nombre de fois où nous nous sommes rencontrés, mais nous avons passé suffisamment d’heures à discuter par téléphone pour qu’un lien se soit créé. Et si je n’avais pas eu la certitude de votre innocence, je ne chercherais pas à le prouver.

Vous avez fait des erreurs, mais ces erreurs ne justifient pas votre condamnation.

C’était tellement invraisemblable, par rapport à ce que j’ai vécu, que j’ai cru au début que c’était un test, une simulation pratique à laquelle vous nous aviez habitués lors des stages. J’ai envisagé également que vous vous soyez infiltré pour faire une étude criminalistique sur le problème récurrent de la violence dans les prisons. Peut-être vous étiez-vous mis volontairement ou involontairement en situation d’être incarcéré pour vous protéger d’une violence externe ? J’avais bien compris que les formations que je suivais ne débouchaient pas sur des diplômes reconnus en France, vous n’avez cessé de nous le dire en cours, mais qu’ils l’étaient à l’étranger. Je ne considère donc pas avoir perdu mon argent dans votre école.

Si je devais me sentir grugée financièrement, ça ne serait que sur l’argent envoyé (à la présidente de l’association où vous enseigniez dans les derniers temps) pour payer les taxes à Malte concernant la validité de mon mémoire pour l’obtention de mon Bachelor en criminologie. Mais je n’ai demandé ni accepté aucun remboursement lorsqu’elle me l’a proposé. Cela aurait permis une reconnaissance européenne certaine, et surtout, comme pour une VAE (validation des acquis de l’expérience), aurait pu valider un niveau Licence, ce qui m’aurait peut-être permis par la suite de faire de même avec mes formations pour un niveau Master. De plus, quand nous avons été interrogés la première fois par la police judiciaire par e-mail, on ne nous a pas parlé d’escroquerie financière, juste de problèmes liés aux diplômes. Et puis l’ascendant de l’uniforme fait que si la police nous le dit, c’est que ça doit être vrai.

Je n’accepte pas la condamnation concernant vos diplômes qui seraient faux.

Avec tous les intervenants de votre école, des gendarmes, policiers, ambassadeurs et même une dame d’Interpol (j’ai sa carte de visite qu’elle m’a donnée lors de la première rentrée scolaire)… Personne ne se serait rendu compte de rien durant 18 ans ? Il y a réellement anguille sous roche. J’ai téléphoné à l’avocate des parties civiles et elle s’est fâchée quand je lui ai demandé la preuve de votre jugement. Les seules preuves que j’avais étaient des articles de presse numériques et les témoignages de plusieurs personnes essayant de me convaincre de votre culpabilité. Quant aux témoignages là aussi, j’avais un gros doute. Les profs pouvaient être de mèche et me faire croire une information.

Surtout, je me suis demandé : comment donc un homme tel que vous, à l’esprit aussi clair et logique, aurait-il pu se laisser entraîner dans un tel enchaînement de faits incompréhensibles ? Comment, avec un caractère si stable et déterminé, auriez-vous pu accepter une manœuvre financière et prendre le risque de détruire ce que vous avez mis tant d’années à construire ? Cela n’avait aucun sens. Avait-on cherché à vous nuire par jalousie ? Possible, vu l’article du journal Libération vingt ans plus tôt, qui vous calomniait tout en vous hissant en tête des « profileurs » de France. Vu aussi une note confidentielle qui avait été envoyée pour vous discréditer auprès de plusieurs procureurs (encore un jaloux ?), en vous mettant en cause dans la création de votre école privée.

Il semble que certaines personnes ont tout fait pour vous mettre en retraite anticipée…

Mais là encore, il y a beaucoup trop d’humanité et d’humilité chez vous pour que vous puissiez être ce genre de personnage. Je sais que vous n’êtes pas qu’un criminologue. Vous êtes aussi un coach en développement personnel. Vous m’avez permis de dire tout ce que je n’ai pas dit, sur des kilomètres de récits et de confidences. Vous avez été mon déversoir, mon journal intime sur des centaines de pages. Vous m’avez fait mettre des mots sur mes maux, pour qu’en devenant des mots dits, ils cessent d’être maudits.

J’espérais, il est vrai, exercer un métier à l’opposé de ce que j’avais vécu. Je ne voulais plus être du côté des victimes, mais de ceux qui empêchent les crimes. Et si, comme vous le disiez, on pouvait comprendre l’esprit criminel sans aller rencontrer nécessairement des criminels en prison, alors je me disais qu’on pouvait devenir suffisamment sage sans souffrir ni faire souffrir. Or, trop de personnes ont souffert dans « l’affaire Montet », vous le premier.

J’ai soupçonné que de hauts fonctionnaires vous avaient considéré comme un adversaire. Histoire d’école ou raison politique ? Vous apparaissiez peut-être avec l’ambition de changements politiques. Était-ce une lutte intestine lancée par la Chancellerie à cause d’oppositions entre les forces de l’ordre et les experts privés en criminologie ? Qui sait. Il est certain aussi que peu de temps avant votre procès, vous étiez en train d’être propulsé médiatiquement. Vous interveniez régulièrement sur LCI et Crimes la quotidienne sur NRJ12. Alors qui pouvait vous haïr autant pour vouloir vous faire taire ?

Une chose en tout cas est certaine à mes yeux : des rivaux ont combattu contre un seul homme, telle une insurrection militaire.

Je ne mettrai jamais en cause vos enseignements. Vous m’avez beaucoup appris, et à travers votre triste expérience, vous m’apprenez encore. Vous avez pour moi des qualités exceptionnelles et exponentielles qui ne peuvent que m’apprendre à m’améliorer à votre contact. Vous êtes maître de vous-même. Vous avez une volonté ferme qui se perçoit autant dans vos cours que dans les conférences que vous donniez. Votre bouche sait manier les mots comme votre main la plume.

Vous êtes d’une intelligence évidente, et j’apprendrai plus tard que vous êtes un enfant précoce. Vous avez fait le Conservatoire de musique, des études en droit jusqu’au doctorat de criminologie en Suisse. Vous vous êtes formé à la psychologie d’urgence, aux victimes de traumatismes violents, en faisant même un stage en Pologne dans un établissement spécialisé des victimes de guerre. Vous avez un gros quotient émotionnel, un profil social qui aide les autres.

Vous étiez un enseignant dans plusieurs écoles de police, c’est pourquoi vous faisiez de fréquents déplacements à l’étranger. Beaucoup vous reconnaissaient être un enquêteur hors pair. Vous avez contribué également à innocenter Patrick Dils, j’ai lu personnellement la lettre de l’avocat vous remerciant pour votre analyse. D’après vous et quelques témoignages, la plupart de vos interventions étaient « pro bono », c’est à dire gratuites. Vos programmes de formation accueillaient des centaines d’étudiants chaque année, en France et à l’étranger. Et j’ai prouvé pour ma part les erreurs d’un certain juge qui vous diffamait. Les dates et les propos ne concordaient pas entre ce qui vous était reproché et vos dires. J’ai pris des photos des livres en question, avec leur date d’impression et les « passages-preuves » que j’ai surlignés, et j’ai fait de même avec le livre du juge.

De sorte que sur le plan professionnel (l’enseignement), vous êtes pour moi irréprochable.

Vous avez passé avec moi des heures au téléphone pour la correction de mes devoirs, et personne ne me fera dire le contraire, car j’en suis le témoin direct. Aussi, concernant la qualité de vos cours, je témoignerai en votre faveur. Mais avec la policière lors de l’enquête, dès que j’ai commencé à dire que je n’avais rien de sérieux à vous reprocher, elle m’a dit : « Vous n’êtes pas là pour les éléments à décharge, mais pour nous dire en quoi vous êtes victime »…

En tout cas, je regrette de ne pas avoir été présente lors de votre procès (en première instance). J’ai l’impression que votre avocat n’était pas bon. J’ai lu quelques phrases qu’il a prononcées pour votre défense : « Il voulait être le meilleur criminologue de France » ? Ce n’est pas vous. Je sais que vous n’êtes pas du genre à chercher les honneurs, vous n’êtes pas ce que les calomnies disent de vous. Contrairement, faut-il le dire, à certains de vos concurrents directs. Vous, vous restiez dans la pénombre, ne cherchant pas l’ultra médiatisation que vous saviez dangereuse.

Vous êtes en fait le type à vouloir protéger les droits humains. Je pense même que vous auriez été capable d’aller en prison pour chercher les preuves de violences sur les détenus, parce que cela aurait pu expliquer par exemple le grand nombre de suicides en cellule, mais aussi de récidives, faute de réinsertion optimale, etc. Je ne vous ai jamais vu ou entendu afficher des sentiments hostiles envers la République et la démocratie. Bien au contraire. Vous n’avez rien d’un complotiste, et vous savez très bien faire la différence avec de réels complots.

Mais je me suis fait laminer par mail pour avoir pris votre défense, comme boycotté. En appel, j’étais avec votre mère dans le tribunal, et quand je suis allée chercher une boisson au distributeur, un des étudiants qui vous accusaient m’a agressée verbalement comme un chien qui sortait les crocs… Et l’avocate des parties civiles nous a rejoints pour me dire : « Vous n’avez pas à parler aux parties civiles ! » en me montrant du doigt la salle d’audience pour que j’y revienne, comme si je faisais partie des accusés...

J’espère, « malgré tout », que vous allez bien, que vous mangez à votre faim, que vous avez accès à la douche et que le contact avec les autres prisonniers se passe bien. C’est malheureux à dire, mais vous avez sans doute l’occasion d’utiliser vos talents pour analyser la vie en prison depuis l’intérieur. J’ai toujours eu de l’estime pour vous et par respect pour ce que vous m’avez enseigné, par respect pour le métier de criminologue, à charge ou à décharge, j’ai besoin de tout comprendre. Et je vous dis : je souhaite de tout mon cœur qu’à la fin, on puisse se dire que « tout est bien qui finit bien ». J’espère que le grand architecte de l’univers, le Grand Manitou, le Bon Dieu, Jésus, Marie, Bouddha et tous les êtres les plus sages de la planète vous aident en résolvant ce problème qui vous fait souffrir, vous et vos proches.

Une dernière chose. Vous me dites avoir dépensé plus de 130 000 euros à essayer de faire venir en France votre fille adoptive, Divine, et que vous n’auriez rencontré que des échecs durant cinq ans. Expliquez-moi s’il vous plaît le déroulé de cette affaire, car pour le moment, je constate que c’est LA raison qui fait que vous n’avez pas pu honorer tous vos paiements envers vos intervenants.

Merci de me raconter votre histoire.


Introduction

Si la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie.

Jacques Prévert

La formule a carillonné en moi comme la cloche d’une église... Tambourinant de plus en plus, me déterrant de ma torpeur, réveillant absolument tous mes sens. J’étais alors assis dans une « bibliothèque », particulièrement abattu et dépressif. Une bibliothèque sinistre et minuscule, un fatras aux murs décrépis, où prenaient racine de vieux bouquins poussiéreux que personne ne lisait.

Sauf moi. Qui commençait, dans la sérénité du lieu, à écrire ce livre en prison...

Puis deux, puis trois, puis quatre livres. Sur de grands cahiers à carreaux où je redevenais petit écolier, soignant l’exactitude des faits comme j’avais écrit mes premières lettres de l’alphabet. Un besoin existentiel de libération de la parole, d’expulsion de ma souffrance paroxystique face à l’injustice. Un besoin criant de manifestation de la vérité, tant il m’était impossible d’en rester là. Comment d’ailleurs en rester là quand votre vie entière a été consacrée à la lutte contre le crime, et que vous vous retrouvez emprisonné aux côtés de criminels pour des faits que vous n’avez pas commis ?… La justice s’était trompée, elle avait incarcéré un de ses plus fervents défenseurs, et j’allais le lui prouver. Avec tout le respect que je lui dois.

Je repensai immédiatement à Alfred Dreyfus, Guillaume Seznec, Patrick Dils. Les différents ouvrages sur eux que j’avais lus, les analyses que j’avais effectuées aussi, à partir de leur dossier quand j’étais expert. Je vivais à présent le même genre d’enquête indigne, de procès cynique, de détention inique. Et puis, j’ai déroulé dans ma tête mes vingt-deux ans de bons et loyaux services, ma vie aux quatre coins du monde, toutes ces belles personnes avec qui j’ai tant aimé partager... Le télescopage de cette condamnation avec mon vécu m’est apparu tout aussi absurde que celui de ces hommes tombés en disgrâce. Un contresens incompréhensible, comme une vie fauchée qui ne demandait qu’à se réaliser. Je ressassais : « Mais comment en est-on arrivé là ? Il faut que je comprenne, il faut que je l’écrive ».

Pour mes enfants d’abord, pour ma famille. Mais aussi mes « chers étudiants », mes collègues, mes amis, mes projets déchus. Pour l’honneur de la criminologie, dont l’utilité majeure a été bafouée en France au travers de mon affaire. Et pour ceux qui ont voulu me détruire, car ils devaient bien comprendre que je serai toujours là pour dénoncer leurs turpitudes.

J’ai pesé ici chaque mot, au plus près d’une vérité factuelle, qui va bien au-delà de « ma vérité ». Bien que je doive me préserver d’éventuelles poursuites ou représailles, je reste sans concession sur la chronologie et ce qui me semble important de révéler. C’est une rétrospective qui va droit au but, qui se fonde sur les faits, et rien que les faits. Je vous expliquerai simplement les choses de manière globale et contextualisée, à l’échelle d’une vie, en interconnectant tous les éléments qui font foi, comme tout bon criminologue devrait à mon avis le faire. Je suis en tout cas convaincu que c’est la seule façon de comprendre « pourquoi » et « comment » tout ceci m’est arrivé. Mais j’expliciterai aussi en détail quand viendra le moment d’argumenter les plus graves dévoiements commis, en particulier les éléments de ce que j’estime être une erreur judiciaire. Une justice faussée.

Ainsi, de là d’où je viens, dénoncer l’injustice est un sacerdoce. « Lanceur d’alerte », ou « relanceur d’alerte » diraient certains, je ne lâche jamais rien. Je vais toujours jusqu’au bout. Surtout quand des vies sont en jeu. Surtout quand l’injustice ou l’abus de pouvoir sont commis par ceux qui sont censés se comporter de manière exemplaire en démocratie. Surtout quand il s’agit d’assassiner quelqu’un d’une manière ou d’une autre, en parfaite impunité ou duplicité. « Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage ». C’est un leitmotiv, un fil rouge qui jalonnera quasiment tout mon livre. Et donc toute ma vie.

Bien sûr, je ne suis pas parfait. Bien sûr que j’ai commis des fautes. J’exprimerai ici de la même manière toute ma repentance sur le mal que j’ai pu faire. J’y mets un point d’honneur, en pleine équité et transparence. Mais en dehors de cela, je n’ai pas à m’excuser sur ce que je n’ai jamais fait. Et je ne reconnaîtrai jamais un déni de justice, de quelque manière que ce soit.

Le temps est donc venu que ma vérité soit libre, pour que ma liberté soit vraie.

Je suis Laurent Montet, docteur en Criminologie en Suisse, criminologue formateur dûment en activité de 1997 à 2019, en France ou à l’étranger. Bien connu des médias, j’ai commenté de nombreuses affaires criminelles, expertisé pour la justice, enseigné dans divers établissements, partagé de multiples savoir-faire avec les étudiants, et même renseigné pour diverses autorités. Mais c’est aussi « l’homme » qui vous parle, le père et le citoyen, dans toute sa dimension chrétienne, progressiste et universaliste. Je suis fondamentalement un altruiste, un profil « social » et relationnel qui aime son prochain. Aussi, me faire passer pour tout autre chose constitue pour moi « un viol de mon identité ».

Je ne me suis jamais exprimé jusqu’à présent, voici donc mon premier droit de réponse et mes premiers mémoires. Un témoignage totalement apolitique et indépendant. Des éléments que je me suis efforcé d’objectiver, et même de sourcer, documenter et recouper la plupart du temps. Sans aucune colère ni revanche. Mais avec la plus grande opiniâtreté.

J’ai un engagement existentiel pour la psychologie et la criminologie d’investigation. Je suis doué pour profiler les personnes, les criminels et les victimes. Spécialement débusquer les anomalies, reconstituer toutes sortes de puzzle, voir clair dans les zones d’ombre. Je suis un type simple, mais entier, qui dit ce qu’il pense, et qui fait ce qu’il dit. Je suis précoce émotionnel, doté d’une hypersensibilité et d’une intuition aiguës, que j’ai appris au gré du temps à fortement rationaliser. J’aime avant tout le « bien », et c’est pourquoi j’aime révéler le « mal ». Parce qu’il porte atteinte fondamentalement au « bien », il faut bien le comprendre. La criminologie est donc la discipline la plus appropriée pour répondre à mes aspirations.

Tout ceci est un sérieux atout dans une enquête criminelle, ou en matière de renseignement. Mais un handicap certain dans la vie de tous les jours, me valant notamment de nombreuses inimitiés à démasquer ouvertement les bassesses des uns ou des autres. Mon hypersensibilité est devenue également un sérieux problème quand je me suis mis à trop idéaliser une personne ou une institution, qui profitait alors de ma gentillesse pour m’exploiter. J’ai mis beaucoup de temps à le comprendre, et surtout à le corriger. J’ai par ailleurs commis des infractions dans ma vie, mais pas celles que l’on me reproche principalement. En cela, je crois ici mettre les pendules à l’heure, je vous en laisse juge en tout cas.

Je n’écris pas ce livre dans une tentative désespérée ou trompeuse de réhabilitation artificielle. Je ne m’adonne pas à une rationalisation psychologique a posteriori pour refaire l’histoire à bon compte, « dénier ma responsabilité », « minimiser les faits », ou je ne sais quoi encore. Je témoigne tout bonnement de ce que j’ai vécu, à charge et à décharge, et que je n’ai jamais raconté. C’est ma vie. Celle que j’ai tant aimé vivre, pour le meilleur et pour le pire. Celle que j’explique du mieux que je peux, avec certaines révélations que je dois aux hommes dans une démocratie que j’estime en danger, et aux victimes qui en ont été tenues à l’écart dans mon affaire. Celle qui alertera et qui l’emportera un jour, j’en suis convaincu, puisque la vérité se fraye toujours un chemin pour parvenir à nous. Tôt ou tard.

En attendant, on a voulu me tuer. On a voulu me tuer professionnellement, socialement, familialement. Jusqu’à être tellement désespéré de vivre une telle injustice que je tente de me suicider en prison... Les faits sont là, je n’invente rien. Et je ne manquerai pas de le rappeler en justice le moment venu. Car j’ai toujours eu, bien sûr, le plus grand respect pour la justice, la police, la République. Ces piliers impérieux qui garantissent notre sécurité et nos libertés, contre toute forme de violence, de radicalisme ou de conspirationnisme. J’ai servi pour eux, j’ai sacrifié ma vie personnelle pour eux, et je continuerai à le faire d’une manière ou d’une autre pour la défense des valeurs qui me sont chères.

Malgré cela, il y aura sans doute encore de mauvaises langues qui referont l’histoire, en imaginant de ma part je ne sais quelle « contre-attaque forcenée antisystème », d’« indignité à contester une condamnation ayant autorité de chose jugée », de « cruauté perverse même pour les victimes, à revenir ainsi sur l’affaire »... On va me faire passer cette fois-ci pour un mythomane, un paranoïaque, un complotiste peut-être... Mais encore pour un « escroc » ! C’est tellement facile de stigmatiser et d’ostraciser, tant qu’on a le pouvoir ou qu’on ne creuse pas la question. À tous ceux-là, je veux dire d’ores et déjà haut et fort : « Gardez bien à l’esprit que la cabale judiciaire menée contre moi avait avant tout pour objectif de décrédibiliser ma parole. Il fallait m’empêcher de parler sur ce que je savais. Allez au fond des choses, ne soyez pas dupes, de manière contradictoire et équitable, comme je vous invite à le faire sur l’ensemble du livre ».

Aussi, pourquoi avoir voulu détruire ma vie ? Qu’ai-je donc fait de si grave qui ait déclenché tant d’animosités ? Que peut-on véritablement me reprocher, ou pas ?

Au fond, qui est « Laurent Montet, le criminologue » ? Qui suis-je vraiment ?...

J’ose dire que personne à ce jour ne l’a vraiment compris et relayé publiquement. Il m’appartient donc d’accoucher quelque peu de ma vie, de mon âme, afin qu’elle ne soit plus dénaturée ou travestie par d’autres. J’en ai absolument besoin pour ma part, afin de me reconstruire et poursuivre mon chemin, fondé sur le roc de la vérité, et non le sable mouvant de la diffamation ou d’intérêts malsains qui doivent être dénoncés.

Et dans quatre ans, soyez-en sûr : je redeviendrai criminologue.


I

Les crimes dans mon enfance

Ma mère technologique

Ma mère était institutrice. Elle avait poursuivi ses études pendant quatre ans à l’aide d’une bourse, pour devenir professeur de travaux manuels éducatifs et d’enseignement ménager. Elle avait presque terminé son cursus que je naissais le 29 février 1972 à Boulogne-Billancourt. Un anniversaire, donc, tous les quatre ans... Cette femme vertueuse, dont l’ascension sociale était en marche, était également très belle. Néanmoins, il lui importait avant tout de rendre fiers ses parents, qui s’étaient beaucoup investis pour elle avec leurs simples revenus. Elle menait donc de front sa maternité avec ses cours, ce qu’elle continuera à faire plus tard avec ses deux autres enfants, alors qu’elle était enseignante à temps plein. J’étais extrêmement heureux de partager le meilleur avec mon frère et ma sœur, dans une famille unie, confortable, exemplaire à bien des égards.

Ma mère était la figure dominante, prenant souvent la place du père, car il était souvent en voyage ou à son bureau. Mais elle avait aussi besoin de contrôler les choses selon ses convictions. Les valeurs travail, mérite, discipline, honnêteté sont au cœur de sa vie. Un profil rationnel, pragmatique, typiquement organisé. Et ses efforts paieront lorsqu’elle obtiendra des années plus tard son doctorat en sciences de l’éducation. Mais elle ne tarissait pas non plus de tendresse vis-à-vis de ses enfants, même s’il fallait filer droit. Elle tenait ça de son père, forte personnalité au grand cœur, policier à la Préfecture de police de Paris, qui rêvait d’avoir un garçon ; mais aussi de sa mère épicière, fusionnelle à son mari, qui la rejoindra plus tard dans le même commerce en région parisienne. Un de ses couples inséparables, sur lesquels le temps ne semblait pas avoir d’emprise. Un mélange donc d’organisation et d’affection, de ténacité et de sociabilité, dont je reste grandement imprégné encore aujourd’hui.

Mon père psychologique

Mon père était très différent : introverti, psychologique et spirituel. Il avait connu ma mère alors qu’il était maître-nageur, à Perpignan, se distinguant déjà des autres prétendants par une grande sensibilité, et un talent littéraire indéniable. Sans doute avait-il hérité, en cela, de son propre père, inspecteur à l’Éducation nationale, maîtrisant le verbe, l’écriture, et la séduction avec brio. Toutefois, ce fonctionnaire se montrait souvent alcoolique, infidèle compulsif et violent conjugal, reléguant cruellement mon père au rang de poète sans intérêt. D’autant que ses frères et sœur étaient au contraire valorisés pour leurs projets professoraux et leur personnalité battante. Ma grand-mère paternelle, quant à elle, semblait fort effacée, bien qu’affectueuse. Mon père se mit alors en tête de devenir professeur d’éducation physique, comme son frère aîné qui avait la faveur du paternel. Mais il dut renoncer en raison d’un défaut vertébral, et se rabattit sur la profession de masseur-kinésithérapeute, puis d’ostéopathe, dans laquelle il mit toute son énergie.

Une énergie telle que l’on peut parler de passion existentielle. La compensation était à la hauteur de sa frustration, car il lui fallait mériter l’estime du père. Exerçant en cabinet libéral, il était très apprécié : ses mains, son touché, son tact empathique suscitaient l’admiration, et il transmit son précieux savoir-faire dans de nombreuses écoles privées. Il devint même l’une des références dans son domaine, souvent loué pour sa finesse et sa profondeur d’analyse. Mais il fut fortement jalousé, pour ses dons et son dévouement, au point d’être éconduit par des collègues déloyaux. Il créa alors sa propre école pour contribuer, viscéralement, à la reconnaissance de la profession d’ostéopathe en France. Il devint également psychologue et docteur en théologie. Au cœur, pourrait-on dire, de la relation entre l’homme de l’art guérisseur et son patient. Mais moi, je me sentais délaissé. Je voyais peu mon père, obsédé par son travail, un homme pourtant exceptionnel qui ne se révéla à moi que très tardivement. J’ai donc grandi avec ce manque d’amour, de modèle structurant de sa part. Pourtant, à l’évidence, quelque chose relevant du même surinvestissement professionnel allait commander toute ma vie…

Le décès de mon grand-père maternel

Un jour, alors que j’avais environ 3 ans, mon grand-père maternel décéda d’un cancer du pancréas. Tout son système digestif avait été progressivement laminé, après avoir été opéré deux fois de l’estomac, puis de la vésicule biliaire. Un bouleversement pour toute la famille. La mort avait balayé l’ancien policier, une force de la nature et un bon père de famille issu du monde agricole. C’était mon « papy » chéri, celui qui m’aimait tant. Je m’imaginais pour la première fois la mort, la faucheuse insidieuse, sournoise, implacable, venue gangréner la bienveillance de cet homme dans tous les pores de sa peau. Un crime à mes yeux, celui de l’injustice à ôter la vie à quelqu’un de bien. Le tueur était la maladie, mais aussi toutes ces blessures de vie qui avaient eu raison de lui. Les victimes étaient ses proches, tous ses bien-aimés, bien au-delà d’ailleurs de sa famille. Le mobile était invraisemblable, inexistant, si cruel quand on aime comme il nous a aimés. Car cet homme avait embrassé la vie, sa famille, après avoir été détenu dans le Stalag pendant presque 5 ans durant la Seconde Guerre mondiale. Il avait foulé ces camps de prisonniers dévastés par la malnutrition, dans lesquels étaient internés en Allemagne les sous-officiers et les soldats des armées alliées. Jean-Paul Sartre écrivait d’ailleurs en 1964 : « Je n’ai retrouvé cette nudité, cette présence sans recul de chacun à tous, ce rêve éveillé, cette conscience obscure du danger d’être homme qu’en 1940, dans le Stalag XII D ».

Mon « papy » avait néanmoins dû son salut à une famille allemande, pour laquelle il était employé pour des travaux agricoles au bénéfice du Führer. Ce qui ne l’empêchait pas de revenir tous les soirs au Stalag, pour ne jamais laisser seuls ses copains. Cette famille n’adhérait aucunement au régime fasciste, et ne faisait que « collaborer » pour sauver des vies. Cette duplicité vertueuse, propre aux plus grands Résistants contre toute violence nazie, me marqua à vie, au point de faire mienne très tôt la défense des droits et de la Vie, dans toute sa diversité. Ma conviction intime, dès mon plus jeune âge, était que la Vie n’avait pas été créée pour être tuée, d’une quelconque manière. C’est pourquoi aussi, bien plus tard, je ferai très naturellement le lien avec l’Amour de Dieu pour son prochain. L’idée fondamentale étant que tous doivent être sauvés, qu’ils soient criminels ou victimes, autant que faire se peut. Pour que l’amour triomphe de toutes violences, que la vie triomphe de toutes morts, qu’elles soient psychologiques, économiques, sociales, culturelles, spirituelles, visibles ou invisibles... Oui, Dieu me susurrait déjà à l’oreille, cela ne fait aucun doute rétrospectivement, et prenait la place que bon lui semblait pour sceller en moi cette guidance.

Ma vocation première

Ainsi germait dans mon esprit une idée simple, mais cardinale : aimer pour guérir le mal. Être de toutes les fraternités, franco-allemande ou d’ailleurs, pour que de telles tragédies ne surviennent plus jamais. Un idéal, un fil rouge qui me conduira à me consacrer corps et âme à la résilience des criminels et des victimes, définition ultime de la criminologie à mes yeux.


Le suicide de ma grand-mère maternelle

Quelques mois plus tard, de nouveaux évènements allaient me ramener à cette vision embryonnaire de la « criminologie résiliente » : ma grand-mère maternelle se suicidait par pendaison dans la maison familiale. Cette veuve n’avait pas supporté la mort de son mari, et avait organisé son suicide dans les moindres détails pour aller le rejoindre. La mort de l’un avait entraîné la mort de l’autre. Et quelques morts psychologiques aussi pour les vivants qui sont restés. C’est mon père qui découvrit le corps, et qui me raconta en détails les faits quand je fus adulte. Des faits également recoupés avec le témoignage d’une tante très proche de la défunte. Ainsi, ma grand-mère avait laissé un message manuscrit en évidence sur la porte d’entrée : « Ghislaine, ma petite, n’entre pas toute seule ». Ma mère était alors restée dehors, totalement mutique et sidérée. Le cadavre de « mamie » était suspendu à une poutre, à l’abri des regards dans l’escalier en colimaçon, entre la cuisine du rez-de-chaussée et la salle de bain du premier étage.

Le deuxième crime venait d’avoir lieu, celui de la dépression chronique, qui mine l’être cher jusqu’à chavirer dans l’illusion salvatrice. Je gardai longtemps à l’esprit l’image de cette mort organisée, préméditée, qui avait pris soin de sélectionner une victime vulnérable, si vulnérable que la souffrance l’avait contrainte à mort. Fuite en avant, où « mamie » avait fantasmé sur les retrouvailles avec son mari, à reprendre goût à la vie dans les derniers jours, à tout planifier pour que personne ne la fasse échouer. Comme endormir sa petite chienne avec des cachets, prendre la corde fatale à la cave, se laver, se coiffer, s’habiller impeccablement de noir vêtu, puis poser ses chaussures sur les marches, de manière symétrique, avant de mettre en évidence une lettre dans l’escalier à destination de ses proches. Puis retrouver son bel amour la corde au cou.

J’ai dû vivre pour ma part avec ce tabou pendant plus de quarante ans, sans jamais en parler à qui que ce soit. Je savais que ma grand-mère était partie dans des circonstances troubles, mais personne n’était vraiment revenu sur le drame. J’étais réduit à reconstituer dans ma tête ce que je pouvais à partir d’une atmosphère, d’un retentissement parmi mes proches, d’une observation sur de multiples détails. Jusqu’à finir, au bout du compte, dans l’impasse. Mais cela m’avait initié à une investigation mentale des plus minutieuses qui m’accapare toujours aujourd’hui, quelle que soit l’activité dans laquelle je m’investis. C’est ce qui me permit aussi plus tard, dans mon for intérieur, de pressentir que ma vie entière résultait d’une cause première qui m’échappait. Pourquoi en effet une telle vocation viscérale pour la criminologie, la victimologie, la prévention criminelle ? Pourquoi cet intérêt vorace plus particulièrement pour la psychologie criminelle, l’analyse criminelle et comportementale ? Comment expliquer mon hyperactivité passionnelle, à remuer vents et marées pour faire reconnaître la profession de criminologue ? Plus de quarante ans à chercher, à investiguer, à apprendre de toutes les manières, encyclopédique, transdisciplinaire, multi-professionnelle, internationale... Parce qu’il fallait que je reconstitue mon propre mystère, ma propre genèse criminologique. Et ce travail de fourmi a finalement payé, puisque j’eus finalement l’intuition indicible qu’il fallait revenir au petit garçon de trois ans pour avoir le fin mot de l’histoire.

Le suicide « altruiste » manqué : ma genèse de criminologue

Je revins questionner les trois seuls « témoins » encore vivants après les faits : mon père, ma mère et ma tante. Ma mère me restitua le contexte détaillé du suicide de ma grand-mère. Mais elle resta en surface, comme si elle n’en savait pas plus, ou ne voulait pas en dire plus. Je sens instinctivement ce genre de choses, comme si j’étais un radar ambulant, un scanner empathique, un sonar redoutable, diront certains. Ce fut en tout cas mon père et ma tante qui rentrèrent dans le vif du sujet. Surtout ma tante, vis-à-vis du plus enfoui des secrets, ou « du plus secret des enfouis »... Je veux ici rendre hommage à cette femme valeureuse, pour ce qu’elle m’a révélé de plus essentielle sur mon histoire, mais aussi parce qu’elle m’aimait comme son fils, et qu’on ne dira jamais assez que la plus chaleureuse des affections est de dire toute la vérité à ceux qu’on aime. Je ne dirai jamais assez combien, en général, la vie d’un homme est conditionnée par la connaissance de l’ensemble de son vécu, en vérité. Et combien, par conséquent, je dois à ma tante la plus grande découverte sur moi-même, celle qui explique la majeure partie de mon identité criminologique.

Ma tante me gardait dans la maison familiale, tandis que ma mère poursuivait ses études en classe, et que ma grand-mère défaillait sous l’effet de la dépression. Celle-ci se confiait souvent à ma tante, laquelle la soutenait de son mieux. Elle commença d’abord à vouloir se suicider en se jetant seule sous un train. Puis, à plusieurs reprises, elle lui expliqua son désir de retrouvailles avec son époux au paradis. Jusqu’au jour où il ne s’agissait plus de restaurer uniquement le couple par cet acte, mais de recréer une famille entière dans les cieux. C’est-à-dire, de me tuer pour rejoindre ensemble son mari… Aussi incroyable que cela puisse paraître, rien ne fut plus lumineux pour moi à cet instant que la façon de me présenter les choses ainsi. Car les faits refoulés me revinrent immédiatement à l’esprit, et je pus revoir alors chaque détail de la scène vécue, comme si j’y étais.

Ma grand-mère m’a dit après le déjeuner : « Viens, on va faire une promenade tous les deux », et je me suis revu avec elle marcher dans la rue, main dans la main, en descendant le trottoir pavillonnaire vers les voies de chemin de fer. Cinq minutes de marche dans un silence de plomb, les mains moites, les mâchoires serrées. Puis, arrivés au pont qui surplombe les rails SNCF, elle m’a invité à m’asseoir avec elle sur le parapet, les jambes dans le vide, le regard tourné vers le sol. Il n’y avait aucune barrière, aucune sécurité à cet endroit, et personne aux alentours. À ce moment-là, elle me tenait toujours la main en me mettant à l’aise, en me parlant de tout et de rien, comme si elle me parlait en adulte sur un banc. Et dès qu’elle a vu arriver le train en face, celui qui était à destination de Paris, elle m’empoigna d’un regard livide, prête à faire le grand saut. Ma tension était à son comble, le corps raide comme un tronc, le souffle coupé avant de plonger…

J’étais bouleversé, j’avais extrêmement peur. C’était tellement haut, le train allait tellement vite, j’allais tellement me faire mal… Mais je sentais ma grand-mère plus déterminée que jamais, m’écrasant les doigts d’une main de fer. Je ne pouvais pas lutter, à l’image d’un enfant sous le joug d’un père violent, prêt à m’attirer au fond du gouffre en me menottant le poignet au sien... Totalement paralysé, je ne sentais plus mon corps. Je fermais les yeux pour avoir moins peur, je me coupais du monde, et je me laissais faire comme un mannequin de piscine qu’on allait jeter à l’eau. Tout se passait comme si j’étais dans le wagon d’un grand huit en pleine descente, cramponné de toute part. Mon cœur battait la chamade, impuissant à empêcher le pire…

C’était pourtant sans compter sur la divine providence. À cet instant précis, j’aurais pu dire : « Un petit ange passe »… C’est ainsi en tout cas que je l’appelle aujourd’hui, car c’est bien « quelque chose de fort et de gentil », d’invisible et d’angélique, qui a stoppé l’élan implacable de ma grand-mère. Le train s’engouffrait alors sous le pont d’en face dans un vacarme infernal, tandis qu’elle me tirait en arrière in extremis, et que je retrouvais pied sur le trottoir. Je me souviens, à cet instant précis, avoir été pris de puissants vertiges, proches de l’évanouissement, comme si j’étais une toupie effrénée, un manège fou qui finissait enfin sa course. Mais surtout, j’étais heureux ! Frénétiquement heureux d’être en vie, bien sûr, mais heureux aussi d’avoir... sauvé Mamie. Car si je n’avais pas été là, bien malgré moi, ma grand-mère serait partie à jamais avec « le petit ange »…


Ma vocation seconde

Ainsi germait dans mon esprit une deuxième idée simple, mais tout aussi cardinale que la première : comprendre le mal, pour mieux le combattre. Ce qui m’amènera à toutes les analyses criminelles pour détecter, prévenir, et stopper le mal. Un nouvel idéal, un autre fil rouge qui me conduira à la politique pénale, au progressisme de la sécurité publique. À la portée ultime de la criminologie à mes yeux.

Comme un « Cyrulnik de la criminologie »

Il devait toutefois s’écouler quarante-quatre ans, avant que je ne prenne vraiment conscience du « pourquoi » et du « comment » de mon identité criminologique. Ce fut de manière totalement inattendue et insolite, à la lecture d’un livre dont le titre m’avait stoppé net au premier regard : « les âmes blessées », du neuropsychiatre Boris Cyrulnik. Spécialement le chapitre intitulé « une histoire n’est pas un destin ». Ce fut une rencontre absolument incroyable et révélatrice, car pour la première fois de ma vie, il me suffisait presque de lire un livre pour me voir dedans, comme dans un miroir… Comme si Boris Cyrulnik était dans ma tête, et qu’il me connaissait mieux que moi à travers lui. Sauf que le chapitre parlait bien sûr de ses origines et de sa vision de la vie, pas de la mienne. Et pourtant, c’était plus qu’évident : moi et le neuropsychiatre avions cette vision commune.

Voici les extraits de mon « maître à penser », ceux qui m’ont le plus parlé, tant ils raisonnent en moi et jalonnent ma route avec une exactitude éclairante (avec mes commentaires dans les crochets) :

« Certains livres sont de vraies rencontres (…) Quand on sort d’un livre en éprouvant le sentiment d’avoir vécu un évènement, c’est que nous l’attendions ce livre, nous espérions le rencontrer. (…) J’ai pensé que le diable était un ange devenu fou, et qu’il fallait le soigner pour ramener la paix [tout comme le criminologue que je suis analyse le mal et veut le transformer]. Cette idée enfantine m’a engagé dans un voyage de cinquante ans, passionnant, logique et insensé [comme pour moi en criminologie]. (…) La guerre m’avait forcé à me poser des questions qui n’intéressent pas les enfants d’habitude : pourquoi a-t-on fait disparaître mes parents ? [Et moi, mes grands-parents, mon grand-père « intoxiqué » par la guerre, ma grand-mère « suicidée »]. Pourquoi a-t-on voulu me tuer ? [on sait que ma grand-mère a voulu se suicider avec moi, donc me tuer avec elle] J’ai peut-être commis un crime, mais je ne sais pas lequel » [d’où la criminologie d’investigation, où je menai d’abord l’enquête sur moi-même au travers des affaires criminelles des autres...]. (…)

« J’étais dans l’esprit des autres [d’où mon cheminement naturel vers la psychologie, puis le profilage criminel], quelque chose que je ne savais pas, et cette énigme me troublait, délicieuse et inquiétante. Pour maîtriser ce monde et ne pas y mourir, il fallait comprendre, c’était ma seule liberté. (…) La nécessité de rendre cohérent ce chaos affectif, social et intellectuel m’a rendu complètement psychiatre [criminologue] dès mon enfance. (…) Tout est innovateur est transgresseur. (…) Un concept ne peut pas naître en dehors de sa culture, c’est pourquoi il faut un agitateur [précurseur, « profileur », lanceur d’alertes] pour soulever un problème qui secoue la routine intellectuelle. (…) Solmit, précurseur américain du terme résilience, avait critiqué cette vision [des élites] exclusivement scientifique [ou idéologique] qui voit le monde comme dans un tunnel, à travers une loupe grossissante, à la fois vraie et déformante » [tout ce que je n’ai cessé de dénoncer, car c’est l’une des causes majeures des erreurs judiciaires, comme de nombreuses injustices et intolérances dans la vie de tous les jours]. (…)

« Pour éviter ce biais, Solmit proposait d’intégrer le savoir pointu des scientifiques [relevant des sciences « dures », les experts de la police scientifique par exemple] avec celui plus large des cliniciens [les sciences « molles », les sciences humaines et sociales, le criminologue clinicien par exemple]. (…) Un clinicien est contraint à la pluridisciplinarité. Un malade [agresseur ou victime] s’assoit près de lui, avec son cerveau, son psychisme, son histoire, sa famille, sa religion, sa culture… Le médecin [du crime] doit avoir des connaissances transversales s’il veut aider son patient [en violence ou/et en souffrance], ce qui n’exclut pas les expériences d’un chercheur de labo. (…) Ce sont des praticiens [criminologie pratique, pratiques criminologiques], aidés par des fondations privées [formations privées créées que j’ai fondées ou développées avec d’autres partout où cela était possible] qui ont détruit le dogme et proposé une autre manière d’affronter le problème. [Le dogme était que] la séparation [avec la famille] n’a pas d’effet sur le développement des enfants. Il est en réalité un fait que, lorsque la séparation est rapidement [re]composée par un substitut affectif [restauration et nécessité familiales pour moi], les troubles sont facilement résiliés. » (…)

« Mais en cas de vulnérabilité émotionnelle [précocité émotionnelle, hypersensibilité, traumas de séparations affectives par exemple), la séparation a provoqué des dégâts cérébraux photographiables en neuro-imagerie [pouvant occasionner une dépendance affective sentimentale, une dépendance comportementale professionnelle, un « effet tunnel » en criminologie jusqu’au-boutiste ?]. (…) Cette culture [ce dogme] postule que c’est grâce à la répression sociale qu’on empêche l’expression de la bestialité qui est au cœur de la nature [d’où la prison avant tout, la politique pénale actuelle]. C’est pourquoi, lorsqu’un enfant devient délinquant ou prostitué, il est logique d’augmenter la répression et de construire des maisons de correction, afin de le remettre dans le droit chemin de la civilisation [aucune place par conséquent à la réinsertion, la justice restaurative, la résilience non pénale...]. Grâce à ce prêt à penser, la violence institutionnelle devient légitime [et s’auto-légitime ; donc pas d’erreur possible, pas de remise en question, malgré l’insécurité grandissante que de nombreuses mesures gouvernementales ne semblent arrêter]. On place des enfants difficiles dans des patronages où le rôle du père est assumé par des juges, des policiers et des prêtres » [tout le contraire de la fonction résiliente du criminologue notamment, en lien avec toutes les professions mobilisées dans cette perspective]. (…)

« Quand on explique un phénomène par une seule cause (exemple : « vous êtes un tueur né ! »], la raison devient totalitaire. Je pense qu’il vaut mieux être touche à tout, ça correspond à la variabilité des phénomènes cliniques [de la même manière que chaque agresseur, chaque victime, chaque être humain dans sa diversité et son vécu devrait être compris dans sa singularité globale]. Je me crispais à chaque fois que j’entendais un pronostic fatal [et non un diagnostic véritable] : les mongoliens, il n’y a rien à faire, c’est chromosomique [racisme et discrimination en vérité, comme les juifs]. (Or) en 2010, ils vont à l’école, obtiennent parfois même de bons résultats, leur espérance de vie dépasse soixante ans, et ils parviennent à développer des personnalités plus épanouies, puisqu’ils sont moins soumis au regard dévalorisant des autres [et combien d’agresseurs, de victimes pourraient être bonifiés, sauvés, si on cherchait vraiment à développer leur potentiel ?] (…)

« Les pensées simples sont claires, dommage qu’elles soient fausses. Les causalités linéaires n’existent pratiquement jamais, c’est un ensemble de forces hétérogènes qui convergent pour provoquer un effet ou l’atténuer [comme il n’y a pas une méthode ou un médicament miracle]. (…) C’est trop facile de penser que seuls les monstres peuvent commettre des actes monstrueux. (…) Je préférerais les nuances que j’avais connues dans mon enfance, même quand elles paraissaient illogiques. Et comme j’avais besoin de comprendre pour me sauver, il fallait que je devienne psychiatre [ou criminologue, et le meilleur que je puisse être, pour tenter de sauver et faire vérité autant que possible]. (…) Emmy Werner baptisa ce processus résilience. Je préfère l’image agricole qui dit qu’un sol est résilient quand, dévasté par un incendie ou une inondation, toute vie a disparu, jusqu’au moment où l’on voit resurgir une autre flore, une autre faune » [autrement dit, une renaissance. Parallèle biblique qui me sautera aux yeux quand je devins croyant des années plus tard : « Je crée un nouveau ciel et une nouvelle terre, pour qu’elle soit source d’allégresse, mon peuple, ma joie » – Esaïe 65, 17]. (…)

Oui, à lire et relire maintes fois ces passages essentiels, je pourrais dire exactement la même chose encore aujourd’hui. Mais le plus époustouflant d’exactitude pour moi réside dans les extraits suivants :

« Janus Korczak a créé la Maison de l’orphelin à Varsovie en 1912, avec la pédagogie [dite de la] République des enfants. Utopie bien sûr, mais fondatrice : il n’y a pas des enfants, il y a des êtres humains, mais ils ont des règles de vie différentes, à cause d’une expérience différente [il est donc impératif de restituer leur hyper-complexité dans l’évaluation, y compris par eux-mêmes]. Il faut comprendre leur monde et leur donner la parole, comme dans une République [exemple : groupe d’expression libre, formes artistiques ou littéraires qui révèlent leur être unique]. La philosophie de cet homme a miraculé ma propre enfance [et ô combien ici pour moi] (…) La phrase de Michaël Rutter : ces enfants ont quelque chose à vous apprendre fut une lumière pour moi » [si on daignait écouter criminels et victimes, et vouloir vraiment prendre à bras le corps ce qui les entrave, comme ce qui les libère dans leur cœur, alors ils pourraient enfin embrayer le meilleur d’eux-mêmes…]. (…)

« Emmy Werner et Myriam David pratiquaient et théorisaient les dégâts provoqués par la déchirure du lieu et sa couture possible. Vous m’avez beaucoup aidé en ne me considérant pas comme foutu ou comme un type inquiétant et sans futur [tout le contraire d’un procureur « broyeur de vie », ou des vrais ennemis qui ont voulu clairement détruire ma vie], lui a dit un jeune qui revenait les voir pour lui donner de ses nouvelles. » (…)

Enfin, « La possibilité de résilience consiste à trouver le plus vite possible un substitut affectif, une famille d’accueil [nouvelle famille épanouissante, regroupement familial prioritaire pour moi], une adoption [n’oubliez pas dès à présent son prénom, j’en reparlerai longuement, elle s’appelle Divine…] rapide [comme mon mariage, aussi précipité qu’insensé avec le recul] ou une institution réchauffante [centre privé en criminologie à l’ambiance familiale, voué à former les résilients de demain]. [Sinon,] les troubles inscrits dans la mémoire de l’enfant peuvent devenir des habitudes relationnelles [passion excessive, négligences administratives, « effet tunnel », etc.]. L’enfant se représente comme celui que personne n’aime [exclu progressivement d’une vie familiale et professionnelle normale], celui qui est méchant [mauvais frère, criminologue marginalisé, incompris, dévié puis déviant ?] et qui mérite d’être puni » [on peut aider tout le monde, mais pas au point de s’autodétruire, en passant par la case prison…].

Tout un présage.


II

Ma vocation

Baccalauréat en poche à dix-sept ans (option Économique et Social), je rêvais alors de devenir un « enquêteur dans les affaires criminelles ». Mais dans un style beaucoup plus psychologique et multidisciplinaire, qui ne correspondait à aucun métier exercé alors en France. J’imaginais du « haut niveau » et du « sur mesure », qui tirerait avant tout profit de mon regard multiple et transversal. J’allais rapidement déchanter : je manquais mon orientation professionnelle, avec un parcours d’études qui ne coïncidaient pas avec mon approche foncièrement criminologique.

Ma vision holistique

1/ Pourquoi tout d’abord ai-je voulu absolument être un criminologue ? Et pas un psychologue, un sociologue, un policier ou toute autre profession connexe fort intéressante ? Parce que ma vision a toujours été globale, intégrale. Pour tout dire : holistique. Ma vision a toujours été d’appréhender un phénomène comme un tout indivisible, dont il faut saisir l’authenticité, la singularité et la cohérence propre. Autrement dit, une analyse d’ensemble, une méta-analyse. Je n’ai jamais voulu négliger les diverses composantes, interdépendances, influences extérieures qui ne sauraient être prises séparément. Sinon pour l’analyse descriptive, la pédagogie ou la vulgarisation, mais sans jamais oublier que l’objet doit être compris pour ce qu’il est vraiment. Donc, sans aucune restriction qui le dénaturerait.

2/ Une autre façon de le dire est une vision arborescente et consubstantielle de l’information. Autrement dit, tout est « inter » dans mon esprit. Interaction, intervention, interconnexion, inter-discipline, interdépendance, interrogation, interprétation, interlocution, intermédiaire, interview, interministériel, international, internet... C’est voir en permanence l’unité dans la diversité. C’est-à-dire l’idée que le renseignement est un tronc, un tronc qui ne peut se concevoir sans les racines et les branches, le lieu et le temps, la terre et l’air, bref le tout et son contraire de manière indissociable. Raisonner homme/femme, travail/repos, vrai/faux, jour/nuit, yin/yang, microcosmos/macrocosmos… C’est d’ailleurs l’acception de toute recherche scientifique, quand on y réfléchit bien, puisque celle-ci requiert un approfondissement constant de chaque champ d’études, qui conduit à la fois à une approche spécialisée – donc arborescente – au sein de chaque discipline, et à des approches transversales – donc consubstantielles – entre les diverses disciplines. Ainsi, le droit pénal, la médecine légale, la psychologie criminelle, la sociologie de la délinquance, l’analyse comportementale doivent tout autant à mes yeux être investis dans le cadre global de la criminologie pluridisciplinaire, au sens le plus large possible. C’est aussi inscrire la recherche dans l’action, la contextualisation des connaissances, la construction collective. En reconnaissant le savoir des autres dans un cadre de valeurs partagées, mais aussi dans un processus itératif, c’est-à-dire fondé sur une analyse réflexive. Bref, les bases de la recherche scientifique, mais pour la plus exploratoire des recherches de mon point de vue : la criminologie.

3/ Pour faire plus simple encore, ou plus trivial, l’idée générale pourrait se rapprocher des paroles d’une chanson de Michel Berger : « Pour me comprendre, il faudrait savoir qui je suis. Pour me comprendre, il faudrait connaître ma vie. Et pour apprendre, devenir mon ami. » Oui, j’ai toujours pensé que, quel que soit l’objet ou le sujet d’étude, il faut essayer d’en faire son « ami ». En prenant le temps de le comprendre, de le respecter et de l’aimer, avec ses qualités et ses défauts, dans toute sa complexité et sa subtilité. Ce qui nécessite du temps, des efforts, de la nuance, et peut-être le plus important, de la fluidité relationnelle. Sans entrave liée aux préjugés, à l’éducation, ou à la culture par exemple. En gardant donc un esprit aussi ouvert et neutre que possible, un peu comme un enfant en éveil sur le monde, lorsqu’il découvre pour la première fois ce qu’il perçoit.

À côté de cela, vu de l’extérieur, nombreux furent ceux qui me voyaient devenir un enquêteur de police ou de gendarmerie, en police judiciaire ou en brigade criminelle – ce qui est bien naturel quand on s’intéresse de si près au crime. À commencer par ma mère qui, un jour, avant que je ne rentre à l’université, m’avait emmené à la Préfecture de police de Paris, pour me faire rencontrer des inspecteurs, des commissaires. Elle pensait que ce serait le meilleur parti pour moi d’être juriste, fonctionnaire, avec des perspectives de formation et de carrière dans l’investigation qui m’intéressait tant. N’oublions pas aussi que ma mère avait eu un père policier, qui avait officié dans la même Préfecture de police de Paris où elle m’amenait…

Toutefois, je n’étais pas comme mon grand-père. Ou du moins, pas totalement. D’abord, il m’a toujours fallu faire totalement ce que j’étais, ou ne pas l’être du tout. C’était tout ou rien. Non pas que je me priverais d’études ou de collaborations si nécessaire, bien au contraire : chaque discipline est cruciale pour mener à bien l’action criminologique et holistique. Mais devenir juriste m’enserrerait assurément dans un corpus de règles, trop froides et rigides à mes yeux, bien que je fus fort passionné par le droit pénal, la procédure pénale, ou les libertés publiques. Être fonctionnaire m’enfermerait également dans un système bureaucratique, où je me voyais perdre une grande partie de ma liberté d’expression et de ma capacité exploratoire. La sécurité de l’emploi aurait été un avantage, certes, mais au détriment de mes recherches à mes yeux, lesquelles auraient sans doute été brimées tôt ou tard par une hiérarchie trop régalienne, bien que nécessaire et respectable dans un État de droit. Quant aux perspectives de carrière, je ne l’imaginais aucunement à coup d’avancements et de changements de services, mais avant tout comme des ponts de plus en plus importants entre les matières, les professions, les universités, les pays de manière universelle.

En fait, j’aspirais à un projet de vie éclectique et philosophique. Oui, foncièrement philosophique, spécialement dans l’humanisme, le progressisme et l’universalisme. Pour ne pas dire spirituel, rétrospectivement, si l’on considère cette quête absolue du vrai, du juste, et de l’amour pour son prochain, afin que chacun se réalise au mieux. Ceci, néanmoins, je n’en prendrai conscience que bien plus tard, tout en restant indéfectiblement « les pieds sur terre ».

Un projet impossible ?

Problème de taille : cela paraissait bien impossible en l’état. Impossible de tout savoir, de tout faire, de tout mettre en lien. Même notre cerveau, aussi extraordinaire soit-il, rencontre ses limites. Impossible de trouver une profession qui recouvrait un tel champ de connaissances et de compétences. Impossible à l’échelle d’une vie de mener à terme une telle ambition, aussi louable soit-elle, qui plus est avec des moyens nécessairement limités face à l’ampleur de la tâche. Je devais me résoudre à ne pas pouvoir pleinement me réaliser, ce qui revenait presque à m’amputer mentalement. Cela me coûtait énormément, rien que d’y penser. Alors, je m’empressais de trouver le meilleur compromis, c’est-à-dire de faire le maximum malgré tout, à commencer par tenter de transformer les criminels et les victimes. Et puis résoudre ma propre énigme, avant tout criminologique, comme nous l’avons vu.

Mais voilà : la profession de criminologue n’était pas codifiée en France. L’UFR de criminologie, c’est-à-dire l’Unité de Formation et de Recherche de l’enseignement universitaire français dans ce domaine, n’existait pas non plus. Et ce n’est toujours pas le cas aujourd’hui… J’allais même découvrir très rapidement, et à mes dépens, que des guerres de personnes et d’écoles faisaient rage en la matière. Pire encore : les « sciences criminelles » étaient historiquement rattachées au droit privé dans les facultés de droit qui les revendiquaient farouchement. Il n’y avait pas encore les différents cursus, qui existent aujourd’hui, développant la criminologie en faculté de psychologie, de médecine, de sociologie, de technologie, etc. J’allais donc devoir faire des études de droit, pour me spécialiser ensuite en criminologie, et embrayer vers des professions judiciaires, protocolaires, fonctionnarisées, où la criminologie et la recherche exploratoire seraient parfaitement secondaires. Tout ce que je ne voulais pas… Pour autant, il ne me semblait pas avoir d’autre choix, je n’avais pas non plus les moyens d’étudier ailleurs, de sorte que cela m’apparaissait être la seule façon en France de me rapprocher un tant soit peu de mon objectif. Je m’inscrivis donc en faculté de droit sur Paris. Presque à contrecœur.

Mon orientation manquée de « psychologue du crime »

La vérité, et elle est d’autant plus évidente aujourd’hui après ma « rencontre » avec Cyrulnik, c’est que j’aurais dû faire des études de psychologie pour devenir psycho-criminologue. Qui est le criminel, qui est la victime ? Pourquoi et comment le deviennent-ils ? Pourquoi et comment pourraient-ils ne plus l’être ? Voilà ce qui a toujours été mes principales préoccupations, et qui ne relèvent pas directement du droit, mais de l’esprit criminel, de l’aptitude à comprendre leurs émotions, leurs personnalités, leurs signatures comportementales. De quoi contribuer à les réhabiliter. Mais ma mère ne croyait guère en la psychologie, considérant plutôt que chacun devait trouver la force de caractère permettant de se discipliner et de faire des choix rationnels. Par le contrôle de soi, et l’héritage de son père policier à la forte personnalité, sans doute. Mon père, quant à lui, était trop accaparé par son travail, et n’avait aucun poids dans ce genre de décision face à ma mère. Alors, puisqu’il fallait commencer par des études de droit, je devais me résoudre à en faire un tremplin pour monter (Montet) en puissance vers mon dessein final, au travers de spécialisations en psychologie criminelle dans un deuxième temps.

Le divorce « bascule » de mes parents

Toutefois, un évènement majeur allait me bouleverser plus que je ne pensais au départ, et accélérer même mon devenir : le divorce de mes parents. J’avais 23 ans, je finissais alors mes études de 2e cycle (Maîtrise de droit privé « Carrières judiciaires »), quand mes parents jouèrent cartes sur table lors d’un repas dominical, en présence de mes frère et sœur. Difficile encore aujourd’hui de mesurer l’impact exact sur moi, bien qu’il y ait eu clairement un « avant » et un « après ». Mais cela précipita pour le moins mon hyperactivité à me professionnaliser en criminologie. Il faut avouer que mes parents, vu de l’extérieur, étaient un couple modèle, dont personne n’aurait pensé qu’il puisse se séparer. Vu de l’intérieur, c’était une tout autre histoire : ils étaient devenus si différents qu’ils n’arrivaient même plus à communiquer sereinement. Je n’en dirai pas davantage ici par respect pour eux.

Mais ce qu’ils présentèrent, dans un premier temps, comme une décision sage et apaisée de se séparer, s’est révélé bien plus problématique. Je me souviendrai toujours, en particulier, d’une lettre incendiaire et totalement incompréhensible de mon père, comme s’il avait été brutalement pris d’une bouffée paranoïaque contre moi, parce que j’aurais pris fait et cause pour ma mère « persécutrice » à son détriment. Mais c’était surtout une attaque violente qui était en absolue contradiction avec la sagesse de l’homme que nous connaissions tous dans la famille. Je m’imaginais encore moins que ce serait la dernière communication avec mon père pendant près de vingt ans, celui-ci ne donnant plus aucun signe de vie, m’abandonnant clairement à mon sort.

Je fus terriblement blessé par toute cette situation, et très en colère contre mon paternel. Pour moi, un « papa » ne pouvait abandonner ainsi son enfant, dès lors qu’il n’était pas enfermé dans une geôle en Russie ou tétraplégique… D’un autre côté, je savais que ma mère n’était pas étrangère au divorce, bien sûr, ne serait-ce que dans les responsabilités incombant à chacun dans un couple. Je voyais bien que mon père n’avait plus de place dans la « famille », sa place d’homme et de professionnel estimé en particulier. Il recherchait un nouvel espace vital pour exister, où il pouvait espérer être ce à quoi il aspirait. Comme je le comprends aujourd’hui… J’avais pitié de lui pour ça, car c’était un homme maltraité psychologiquement par ma mère dans les derniers temps, quoi qu’elle en dise. Mais il la mit aussi en grande difficulté financière après son départ, en charge de trois enfants scolarisés, sans parler de l’anéantissement familial.

Ma mère se mit alors à compenser, devenant encore plus contrôlée qu’avant, à devoir être père et mère de manière psycho-rigide. Je dois bien avouer avoir été très malheureux alors, bien que je faisais tout pour ne pas le montrer, afin de ne pas provoquer plus de problèmes qu’il n’y en avait déjà. Je me sentais délaissé par mon père, la Loi symbolique, et dominé par sa mère, dont l’autorité excessive me semblait par moment particulièrement agressive. Je me perdais dans cette « famille » désunie, je n’étais plus le fils d’une famille heureuse et structurante que j’avais connue. Au fond de moi, même si j’étais devenu un adulte responsable, il m’a semblé redevenir à ce moment-là un petit garçon au cœur brisé.
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Bûcheur et docteur en criminologie

Le temps était venu pour moi de partir du foyer pour prendre mon destin en main. L’occasion fut mon acceptation en DEA (Diplôme d’études approfondies) de Sciences criminelles à la Faculté de droit de Nancy. Arrivé sur place, je me suis senti pour ainsi dire pousser des ailes. Je commençais en réalité ma carrière pour ne plus jamais l’arrêter. Je m’appropriais un slogan publicitaire bien connu : « Vous en avez rêvé ? Sony l’a fait ! ». Ainsi, au lieu de rentrer dans des cases ou préparer un métier qui ne me correspondrait jamais assez, j’eus soudain comme un appel irrésistible de tout mon être : « Tu as rêvé d’être criminologue ? Cela n’existe pas en France ? Alors, crée-le ! » Je savais pourtant que le chantier était titanesque, que je partais de zéro à vingt-trois ans, et que j’aurais nécessairement des ennemis sur ma route, que tout précurseur rencontre en essuyant les plâtres. Mais cela ne m’arrêta aucunement.

En effet, si je ne pouvais être totalement ce que je voulais être, je serais au moins un criminologue voué corps et âme à la cause. Mû par la passion, le professionnalisme et l’opiniâtreté. Je mis donc toute mon énergie à mettre en pratique ma vision méta-analytique, en surinvestissant mes études, mes expériences, mes voyages, mes écoles, mes expertises, mes livres, ma médiatisation. Sans jamais perdre une minute, sans jamais manquer aucune occasion. Comme si ma vie en dépendait, et pour cause quand on y pense, au vu de mon enfance...

Je n’en rappellerai dans ce chapitre que les éléments-clés incontestables (justificatifs conservés pour la plupart). Mais rappelons que l’ensemble de ma carrière est publique sur internet depuis plus de vingt ans (sites professionnels, sites personnels, sites de recrutement, réseaux sociaux…). Ces informations ont également été actualisées à partir du 9 mai 2016 sur laurent-montet-criminologue1.webnode.fr, reprises en majeure partie sur le site Wikimonde https://plus.wikimonde.com/wiki/Laurent_Montet, puis tout récemment sur laurent-montet-docteur-en-criminologie.fr, auxquels on peut toujours se référer pour plus de détails.

Mes diplômes et formations (synthèse chronologique)

1989 : Baccalauréat « économique et social », Académie de Versailles

1993 : Licence de droit / Université Paris 5 (Droit)

1994 : Certificat de sciences criminologiques / Université Paris 2 (Droit)

1994 : Certificat de sciences criminelles / Université Paris 2 (Droit)

1995 : Maîtrise en droit privé « Carrières judiciaires » / Université Paris 2 (Droit)

1998 : Diplôme de l’Institut de criminologie de Paris (niv. Maîtrise) / Université Paris 2 (Droit)

2003 : DU 3e cycle Analyse des menaces criminelles contemporaines / Université Paris 2 (Droit)

2004 : DU 3e cycle Victimologie clinique et Psychiatrie des catastrophes / Université Clermont-Ferrand 1 (Médecine)

2008 : Master 2 professionnel Sciences du risque dans le domaine de la santé / Université Clermont-Ferrand 1 (Médecine)

2011 : Doctorat de recherche en criminologie – PhD in Criminology / UNILUDES Suisse (Technologie et sciences humaines)

Stages professionnels en profilage criminel, à l’analyse de la délinquance psychologiquement motivée et à la victimologie clinique, notamment via l’Académie de police sud-africaine, l’Institut d’expertise forensique du ministère de la Justice polonais, l’Académie internationale de police TADOC/ONU contre la drogue et le crime organisé, les travaux du Centre de psychologie d’investigation de l’Université de Liverpool, de l’Académie de Quantico et du Centre national d’analyse du crime violent du FBI, le suivi de l’enseignement du (Diplôme universitaire) 3e cycle Criminologie appliquée à l’expertise mentale de l’Université Paris 5, conférences internationales, colloque Barreau, École nationale de l’administration pénitentiaire, École supérieure de journalisme, Collectivités territoriales, etc.

Stages professionnels à l’accueil, la communication et le développement personnel/professionnel, l’analyse de soi, les profils à risque, le gel des lieux, la gestion de crise, de stress et de conflit, le comportement non verbal, les expressions faciales, synergologie et micro-expressions, la délinquance juvénile, la délinquance sexuelle, les violences urbaines, mieux comprendre et s’adapter aux cultures étrangères, les écrits, l’aide à la victime, pratique des entretiens, violences urbaines, prévention des violences scolaires, protéger les élèves en danger, coaching et communication, managements, gestion du bruit et des troubles de voisinage, prise en charge des toxicomanes, bandes criminelles et crime organisé dans la ville, etc. (catalogue de formations et stages 2006 et s.)

Mes expériences professionnelles (synthèse chronologique)

Avertissement : je n’ai jamais été un agent de la DGSE ou des services secrets français. Le fait d’avoir été en lien, fut un temps, avec Xavier Raufer et Alain Bauer, n’y change rien. Je reviendrai en détail sur ces liens dans les chapitres suivants pour lever toute ambiguïté. En revanche, j’ai bien travaillé pour de nombreuses autorités à l’international, ce qui m’a permis notamment d’être formé et renseigné à un haut niveau depuis l’étranger.

1997-2012 : Intervenant ou chargé de cours en profilage criminel, criminologie pratique, victimologie et analyse de risque, gestion de conflits, prévention de la violence, débriefing, toxicomanies, etc. / Universités françaises et étrangères, Gendarmerie nationale, Écoles de police nationale, École nationale de la magistrature, Collectivités locales, Administration pénitentiaire, Écoles de journalisme, Institut universitaire de formation des maîtres, Établissements scolaires, Établissements de santé, International Police Association (IPA), entreprises et associations, etc. Intervenu dans une centaine de dossiers criminels en criminologie appliquée, notamment sous expertise ou réquisition judiciaire

2001-2002 : Chargé de recherches en analyse des menaces criminelles contemporaines

2001-2012 : Expert en criminologie, victimologie et profilage criminel pour l’Organisation internationale des experts (ONG ayant le statut consultatif auprès de l’ONU depuis 1971 / Section criminalistique et formation)

2002 et 2004 : Co-organisateur des deux premières conférences internationales sur le profilage criminel en France, la première inaugurée par Mr Burgelin, procureur Général près la Cour de cassation

2004-2012 : Criminologue consultant conventionné en École de police étrangère, dans le champ de l’analyse de risque, la gestion de crise et du stress, la communication, la victimologie et le profilage criminel, puis consultant de Direction centrale de police judiciaire étrangère

2005-2006 : Conseiller technique d’une série policière (Canal +)

2005-2012 : Expert criminologue et victimologue en milieu hospitalier sur réquisition judiciaire du procureur de la République, puis dirigeant d’un établissement libéral de formation en expertise criminologique sous conventions d’Universités et d’Unité de médecine légale (IHECRIM)

2006-2012 : Chargé de cours en Master 2 de Criminal Justice (2010), Agent public non-fonctionnaire en prévention de la violence en France (CNFPT) et à l’étranger ; directeur de collection « Criminologie et Société » chez Démos éditions (parrainée par Christophe Hondelatte), Membre de France Justice ONG agréée par l’ONU ; Conférences France Justice et Compagnie d’experts en partenariat avec le parquet général

2012-2016 : Formateur à l’étranger auprès de différents établissements d’enseignement en communication, criminologie, victimologie, sciences politiques et relations internationales, médias, WebTV ; Co-Directeur en Côte d’Ivoire des programmes de Licence et Master professionnels en criminologie (Institut du conservatoire des sciences de gestion à Abidjan), Expert judiciaire étranger ; Directeur de l’Université internationale privée IHECRIM accréditée Licence – Master-Doctorat de Criminologie (LMD) et hors LMD (dès 2014 – International Programmes Office / University of Legon – Ghana).

2016-2019 : Enseignant et coordinateur pédagogique dans un établissement libéral de formation en expertise criminologique à l’étranger puis dans une association en France (FORCRIM) ; Criminologue agréé par le ministère de la Justice et Conseiller à la sécurité d’un gouvernement étranger, Directeur d’une Unité nationale de criminologie d’investigation et de police scientifique. Formateur police, Conseiller police à l’investigation et Superviseur à l’étranger sur 5 ans d’un groupe de policiers en analyse comportementale ayant compétence en soutien opérationnel immédiat aux enquêtes de police judiciaire.

Mes livres

– Tueurs en série – Essai en profilage criminel / PUF / Coll. Criminalité Internationale / 7e édition / Préface du procureur Général près la Cour de cassation – Jean-François Burgelin

– Profileurs / PUF / Coll. Criminalité Internationale / Ouvrage collectif sous la direction de Laurent Montet / Préface du Professeur émérite Raymond Gassin en droit privé et sciences criminelles de l’Université Aix-Marseille III

– Tueurs en série / PUF / Collection « Que Sais-Je » / Préface du Dr Robert Keppel, ancien Chef enquêteur auprès du procureur général de Washington, Professeur associé en Criminal Justice à l’Université d’État de Sam Houston

– Le profilage criminel / PUF / Collection « Que Sais-Je » / Préface de Robert Ressler, ancien Colonel agent spécial du FBI et co-fondateur de l’analyse d’investigation criminelle à l’Académie de police de Quantico

– Tueurs en série — Analyses d’un profileur français / Éd. Du Rocher / Préface de John Douglas, ancien agent spécial du FBI et co-fondateur de l’analyse d’investigation criminelle à l’Académie de police de Quantico

– Les disparus de Mourmelon – Témoignages / Éd. Le Pré aux Clercs / Préface de Maître Dupont-Moretti, avocat de famille de victime


Mes publications et travaux

Mémoires en droit pénal, droit civil et droit administratif

Mémoire du Diplôme de l’institut de criminologie de Paris : Profilage typologique aux fins d’accélération de l’identification criminelle par les services de police judiciaire

Mémoire du DU 3e cycle Analyse des menaces criminelles contemporaines : Essai en profilage criminel de l’attentat terroriste du 11 septembre 2001

Mémoire du DU du cycle Victimologie clinique et psychiatrie de catastrophes : Entre victimation transgénérationnelle et syndrome de stress post-traumatique

Conférence internationale de psychologie d’investigation à l’Université de Liverpool – 2000 : Analyse d’un homicide sexuel ; Revue Forensic 2002 : Analyse criminelle de l’homicide violent –

Étude de cas : Conférences Internationales sur l’analyse criminelle et comportementale à l’Université Paris II – 2002 et 2004 : Analyses criminologiques d’affaires criminelles

Conférence internationale de psychologie légale à l’Université de Gdansk – Décembre 2005 : Du profil de la victime au profil de l’agresseur, autres conférences internationales, etc.

Criminal Profiling – International Theory, Research and Practice / Richard Kocsis / Éd. Humana Press 2007 : The judiciary lessons in criminal profiling

Encyclopédie internationale de criminologie, Martine Herzog-Evans, Wolf Legal Editors, Hollande 2010 : Serial Killers

2011– Thèse de Doctorat de Criminologie > Le profilage criminel : Théorie, Méthodologie, Pratique (700 pages) – UNILUDES Suisse, non publié


Médias

2000 :

– Paris Match

– Europe 1

– Ça m’intéresse

– Marianne

– Radio France International

– LCI

– La Cinquième

2001 :

– France Inter

– Midi Infos

– Europe 1

– France 2
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– Vsd

– Nouvelle République

– Le Point

2002 :

– Le Monde
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– Le Monde 2

– Marianne

– France 2

– Télé Star

– Elle

– M6 / Zone Interdite

– Europe 1
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– Revue Forensic

2003 :

– LCI

– RMC Info

– France Soir

– Midi Libre
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2004 :

– Ouest France

– RMC Info

– Topo

– Le Point

– Animal X USA

2005 :

– Canal+

– Marie Claire

– RMC Info

– Préférences Magazine

2006 :

– TF1

– Le Parisien

– I-Tv

– M6 / Secrets d’actualité

2007 :

– LCI – Ouest France – L’Union

– Courrier Picard

– Paris Match

2008 :

– Le Parisien – 13e Rue - Direction et Promotion de la nouvelle
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IV

LE DRMCC et mes premières entraves

J’inaugurai avec joie en 1997 à Nancy mon premier programme de conférences pratiques en criminologie. Fort de ma Maîtrise en droit privé « Carrières judiciaires », mais également de mon Certificat de Sciences criminelles et de mon Certificat de Sciences criminologiques de l’Institut de Criminologie de Paris (Université Paris 2), je commençais humblement mes interventions auprès du grand public en vulgarisant ce que j’avais appris. Un peu comme on le fait aujourd’hui dans les « universités du temps libre », pour enrichir sa culture générale, tout en parlant de sa passion. Je n’avais alors aucun autre revenu que celui de ma mère, laquelle me donnait ce qu’elle pouvait sans l’aide de mon père.

Je vivais en chambre universitaire, « la Cité du Placieux » à Villers-lès-Nancy, et je m’y sentais bien. Je m’épanouissais à faire ce que j’aimais, tout en préparant mon DEA de Sciences criminelles à la Faculté de droit de Nancy. Je menais également de front mes recherches sur les tueurs en série pour le mémoire du diplôme de l’Institut de Criminologie de Paris (Bac + 4). Je mettais un point d’honneur à enseigner avec la plus grande rigueur, d’autant que j’ai toujours eu le professorat dans le sang. C’est de famille. Je me concentrais sur trois matières étudiées lors de mes études : droit pénal/procédure pénale, introduction à la psychologie criminelle, police technique et scientifique. J’y rajoutais l’analyse biographique des tueurs en série, et surtout l’introduction en profilage criminel, matière de prédilection dans ma vision holistique, puisqu’elle permettait d’utiliser les quatre autres dans l’élaboration méthodique du profil criminel.

J’attachais une grande importance à l’éthique et la déontologie, dans un domaine que je savais sensible, en dénonçant fermement, par exemple, la fascination malsaine pour les « serial killers » ou le fantasme du « profiler d’Hollywood ». Ce qui fondait avant tout ma démarche était de crédibiliser progressivement l’utilité pratique, voire professionnelle de la criminologie. La méthodologie du profilage criminel au FBI était un bon exemple de savoir-faire opérationnel, utilisé et reconnu par la police américaine dans la lutte contre le crime violent. Qui plus est, son champ d’application, contrairement à l’idée reçue, s’exerçait sur tout type d’infraction, et l’interdisciplinarité des recherches croissantes en la matière répondait pleinement au prisme intellectuel qui m’animait. Dans l’intérêt général de la prévention et de la sécurité publiques, qui plus est. Car ma vision n’a jamais été privée, commerciale ou affairiste, mais publique. Considérant que la criminologie devait d’abord relever du service public, au service du public, quoique les moyens puissent être privés pour y parvenir. J’y contribuais ainsi par mes petits moyens, pas à pas, comme on construit une pyramide.

Je découvris également que j’étais particulièrement à l’aise pour transposer la méthodologie du profilage des tueurs en série à toute recherche. Le profilage n’est pas que criminel, il peut être l’apanage de toute science et de tout objet. Je découvris notamment ma facilité à reconstituer les pièces de toutes sortes de puzzle, à profiler n’importe quelle énigme à résoudre. Mais il me fallait toujours apprendre davantage, progresser chaque jour dans la maîtrise du renseignement, et optimiser ainsi la pertinence du résultat. La ramification des indices et la cohérence du tout au final. Comme un va-et-vient incessant entre ces deux pôles qui devinrent une seconde nature chez moi. Des maîtres-mots d’utilité publique, et un processus de manifestation de la vérité, éclairé par toute source d’information et toute science intégrée.

Telle était ma louable intention, mon honorable projet. Trop ambitieux peut-être, mais honnête et utile. L’évidence était que le profilage était fait pour moi, et que j’étais fait pour le profilage. Au cœur de mon identité, je ne pouvais m’empêcher de faire connaître cet outil si précieux au plus grand nombre. Je savais que ce serait dur, que je n’avais pas droit à l’erreur, mais je ne savais pas à quel point j’allais être attendu au tournant…

Problème n° 1 : Faculté de droit et RG de Nancy

Une année ne s’était pas encore écoulée que le doyen de la Faculté de droit de Nancy m’écrivit une lettre virulente. Je ne devais plus distribuer des tracts d’information sur mes conférences à la sortie de l’Université, car c’était « illégal », et portait « concurrence déloyale au Diplôme Universitaire de criminologie » qu’elle-même organisait. La lettre promettait également des mesures de rétorsion, sans préciser lesquelles, si tout ne revenait pas rapidement à la normale. Or, je n’avais rien fait de mal, j’étais dans mon droit, plein et entier, à mener mes réunions. Je n’étais pas rentré dans l’Université, je n’avais pas placardé à l’intérieur sans autorisation. Tout ce que j’avais mis en place à la MJC Saint Epvre juste à côté, où j’avais élu domicile pour mes formations, enchantait autant la direction que les participants. Son président et d’autres à l’époque pourraient d’ailleurs en témoigner. Mes premiers pas étaient une réussite, et c’était bien là tout le problème : cela « concurrençait » l’université, la belle affaire… Ce courrier m’apparaissait donc abusif, a fortiori venant de la plus haute instance d’une Université de droit, censée respecter les valeurs et les libertés fondamentales. Il s’agissait bien d’une menace, sinon d’une dissuasion ferme et injustifiée, à ne plus marcher sur le « domaine réservé » de la Faculté. Je ne répondis pas à ce courrier. Je continuai à faire ce qui me tenait à cœur en toute légalité.

Mais je pris en même temps conscience que j’étais bien seul dans cette entreprise, et que j’étais une cible facile pour qui voudrait préserver ses intérêts à mon détriment. Face à l’Université, j’étais même un « pot de terre » contre un « pot de fer ». De surcroît, la Faculté de droit entretenait des liens étroits avec toute la sphère police, justice, politique de la ville. Alors je me suis dit qu’il fallait me protéger derrière une école ou une institution, qui ferait paravent en me donnant plus de poids et de crédibilité. Je créais alors une association que j’appelais sans complexe « Institut International de Criminologie Montet – ICCM ». Avec un nouveau programme de formation faisant intervenir d’autres professionnels reconnus (gendarme, psychologue, médecin légiste, juriste, représentant pénitentiaire, etc.). Ce faisant, je ne réalisais pas encore à quel point j’aggravais mon cas en mettant sur pied, au bout du compte, une formation proche d’un DU... Mais c’était mon droit. Ma vie même. Et la formule, très concrète et illustrée, rencontra un tel succès qu’un premier reportage sur France 3 Lorraine s’en fit l’écho, « en classe » avec les stagiaires, puis un second sur mes premières expertises judiciaires dans la région (que l’on peut tous deux retrouver via l’INA).

L’affaire de la dépeceuse de Rancourt

Parmi elles, l’affaire Yvon Regnault, « du nom d’un sexagénaire découpé en morceaux, et dont les restes avaient été éparpillés dans des sacs-poubelle près de Rancourt (Meuse). On s’interrogeait alors sur l’implication du tueur en série Nadir Sedrati, après la découverte de cadavres mutilés dans le canal de Nancy. Cette affaire Regnault mérite de s’y arrêter parce qu’elle est exemplaire à plus d’un titre (se reporter aussi à mon livre Tueurs en série – essai en profilage, PUF, 2003, p. 261) : le juge d’instruction (Pierre Aurignac au Tribunal de grande instance de Bar-le-Duc) était ouvert à l’analyse criminologique – ce qui n’est malheureusement pas toujours le cas ; l’équipe de Gendarmerie était particulièrement humaine et performante ; j’ai travaillé en direct avec eux en étroite collaboration, eux en termes d’investigation scientifique et technique, moi en termes de profilage criminel appliqué à l’enquête ; j’ai été associé en temps réel aux stratégies d’audition lors des gardes à vue (ce qui était une première en France à ma connaissance) ; pour finalement obtenir les aveux de Josiane Regnault, l’épouse de la victime, et d’un de ses fils ».

Mais l’épilogue judiciaire vaut peut-être plus encore le détour que l’acte lui-même : la dépeceuse ne fut condamnée qu’à trois ans de prison par la Cour d’assises de la Meuse... Elle devint, le temps d’un procès, la « martyre d’un tyran domestique », qui aurait presque agi en état de légitime défense… Pourtant, des villageois brossèrent un portrait de l’homme beaucoup plus nuancé : « travailleur, courtois, serviable, il aurait donné sa chemise » (Le Parisien du 29 mai 2002). L’avocat général, Thierry Bas, s’est ému également qu’on oublie autant la victime d’un meurtre, avec « ce défilé de témoins qui ont menti pour protéger leur mère ». Et de rajouter : « l’acquitter serait nier à jamais l’existence d’Yvon », le mari (Le Parisien du 31 mai 2002).

Il faut dire que l’homme de soixante-sept ans a fini dans quinze sacs poubelle aux quatre coins du village de Rancourt-sur-Ornain, mutilé à la hache et à la serpette avec « une minutie chirurgicale », ajouta Thierry Bas. La femme aurait donc été bien plus manipulatrice et dangereuse qu’elle ne fut présentée. C’est tout de même elle qui inventa l’histoire de la disparition volontaire, et qui détourna 70 000 francs du compte de son mari avant de le tuer. Et puis elle n’aurait pas agi seule, elle protégerait même son fils aîné en s’accusant de tout. L’avocate de la défense elle-même ne croyait pas en ses aveux : « elle n’a pas découpé seule le corps, voire pas du tout, et n’a pas pu le transporter elle-même au poulailler ».

Ce dont j’étais convaincu également, soutenant sans détour la thèse d’une mère froide et calculatrice, qui aurait instrumentalisé l’un de ses enfants, le plus proche d’elle, pour se débarrasser de son mari gênant. Une affaire à rapprocher aujourd’hui du procès de Patrick Wittier (septembre 2022). Accusé par sa mère d’avoir tué son père, celui-ci a toujours démenti avoir découpé son cadavre et disséminé les morceaux dans les ordures. Il n’y avait aucune preuve matérielle au dossier, et les faits ne reposaient que sur le seul témoignage de la mère. L’avocat général avait requis trente ans de réclusion criminelle, mais il a été finalement acquitté. C’est pourquoi, dans notre affaire comme dans celle-ci, la désignation d’un « profileur » est bienvenue : elle permet de mieux discerner le niveau d’implication ou de motivation des parties à l’affaire, comme celui des violences sadiques ou de « crime domestique » qui peut brouiller les pistes. Mon intervention dans l’affaire Regnault fut en tout cas une contribution positive, qu’aucune autorité ne remit en question à l’époque. D’autant que j’étais intervenu pro bono...

J’ai commencé alors à vivre de ma passion. Je me fis un nom par mon travail, et je me sentais pousser des ailes sans que rien ni personne ne puisse m’arrêter. Dans mes formations toutefois, il n’y avait bien entendu aucun étudiant en droit… Que des étudiants d’autres universités de Nancy qui ne m’avaient jamais écrit. Car mon ascension fulgurante fit l’effet d’une bombe pour la Faculté de droit. La guerre était déclarée. La réponse ne se fit pas attendre, par des bruits de couloir qui parvinrent à mes oreilles en ces termes : « Quel est donc cet étudiant de chez nous qui se permet de créer sa propre école de criminologie ? Dans une MJC de seconde zone juste à côté de la Fac ? C’est une opération commerciale, seul l’argent l’intéresse ! Il n’a pas 25 ans, parade dans les médias, manipule des étudiants qui ont trop regardé « le Silence des agneaux », et qui rêvent d’être « profilers » ! En plus, le profilage n’est pas reconnu, il vend du vent ! C’est un charlatan... »

Même mes professeurs de droit en DEA, Jean-François S. et l’émérite André V., ne cachèrent pas leur mépris à mon égard, prenant leur distance en solidarité avec l’idéologie corporatiste et conservatrice de la Faculté. « Une forme de droite dure » à l’évidence, qui m’était confirmée et qui éliminait ce qui la dérangeait par une campagne de désinformation et de diabolisation sournoise. Jusqu’aux pressions intransigeantes sur les intervenants, pour les dissuader de poursuivre ou d’intervenir dans mes programmes, ou des appels au directeur de la MJC, à qui l’on faisait comprendre qu’il aurait tout intérêt à stopper la domiciliation, sinon…

Je fus alors à moitié étonné quand j’appris que je n’avais pas été validé à mon DEA de sciences criminelles. J’échouerai encore bizarrement l’année suivante, malgré le très bon niveau que la promotion me reconnaissait. Difficile en effet de ne pas y voir la revanche d’une certaine intelligentsia, me barrant la route au doctorat de droit par la même occasion. La même intelligentsia qui aura beau jeu, bien des années après, de me reprocher de ne pas avoir obtenu ce doctorat de droit, cherchant toujours à me dissocier complètement d’elle pour me décrédibiliser.

J’ai alors embrayé en Belgique, par la force des choses, en réussissant à m’inscrire en doctorat de droit à Anvers, et en nourrissant l’espoir de devenir universitaire ou avocat par ce biais. Mais là encore, j’avais quasiment fini mes travaux (sur « l’expertise pénale ») que mon directeur de recherche mit fin bizarrement à notre collaboration, sans autre explication qu’un coup de fil détestable qui en rappelait d’autres à Nancy… Comment ne pas faire le rapprochement, également, avec la visite de policiers des Renseignements généraux fort soupçonneux durant la période, qui me passèrent au crible, moi et mon association, pour ne retenir que ce qui les arrangeait, malgré toute ma bonne foi à rendre compte de mon engagement scientifique ?... Il était clair qu’on me court-circuitait pour m’empêcher de réussir.

Quelques années plus tard, je voulus en avoir le cœur net et je demandai à Paris l’accès à mon dossier complet des Renseignements généraux par l’intermédiaire de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Liberté). Ce que je découvris me fit halluciner... Mon professeur de droit Jean-François S. avait été particulièrement malveillant, en étant l’instigateur de différentes mises en garde infondées, la plus incroyable étant de m’assimiler peu ou prou à un « gourou de secte » !... Moi ? Un gourou de secte ?… « Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage ». C’est exactement ça. Ce à quoi je répondis, sur le moment, par le bon vieil adage de ma grand-mère paternelle : « tout glisse sur la carapace de mon indifférence, et n’atteint pas même la cuirasse de ma sensibilité ». Et puis Nietsche : « tout ce qui ne me tue pas me rend plus fort ».

Mais une chose était sûre à présent : personne ne me volerait ma vie. Personne ne travestirait mon identité. Hors de question de me laisser faire. J’allais leur montrer de quoi j’étais capable, en leur prouvant qui j’étais et ce que je valais vraiment.

À commencer par l’édition.

Problème n° 2 : Xavier Raufer, le DRMCC et mon succès jalousé

J’avais vingt-six ans quand je soutins son mémoire pour le Diplôme de l’Institut de Criminologie de Paris, à l’Université Panthéon-Assas, près de la Place des grands hommes. Étaient notamment présents ma mère et son nouveau compagnon, un représentant de la brigade criminelle de Paris, et Xavier Raufer qui avait dirigé mes travaux : « Étude empirique sur les tueurs en série – Les liquidateurs / Landru, Haigh, Adams, Smith ». De l’avis général, je fus « brillant », au sens d’un étudiant qui connaissait parfaitement son sujet et qui le défendait avec toute la méthode attendue. D’où l’obtention de mon diplôme, mention Bien.

Mais le plus important était que je remplissais désormais toutes les cases pour me déclarer professionnellement « criminologue » en France. En effet, l’un de mes maîtres, Raymond Gassin, professeur agrégé des Facultés de droit et honoraire à Aix-Marseille III, avait écrit dans son remarquable Précis Dalloz de Criminologie : « Si l’on veut parler de profession de criminologue, il faut entendre par là la situation de celui qui a une formation poussée principale, pour ne pas dire exclusive, en criminologie (quatre années au moins d’enseignement supérieur) » – ce qui était bien mon cas avec le Diplôme de l’Institut de criminologie de Paris, équivalent à une maîtrise de criminologie ; « qui fait de l’utilisation de cette compétence l’objet exclusif de son activité professionnelle, soit à titre de travailleur indépendant exerçant une profession libérale » – ce que j’ai été durant une vingtaine d’années ; « soit à titre de salarié d’une entreprise ou d’une collectivité publique » – ce que j’aurais tant aimé être si l’on ne m’avait pas barré la route, ou si le législateur s’était donné la peine de codifier en la matière ; « Pourvu que ce criminologue consultant » – et formateur que je fus ardemment – « paie la taxe professionnelle et fasse sa déclaration d’impôt sur le revenu […], personne ne lui trouvera à redire » – ce que je m’évertuai à faire la plupart du temps, compte tenu des enjeux évidents. J’embrassais donc la carrière en incarnant la criminologie, en tant que criminologue consultant-formateur, spécialiste des tueurs en série et du profilage criminel (analyse comportementale), dûment déclaré et vivant exclusivement de cette activité durant la majeure partie du temps où je fus en exercice.

Mais revenons à Xavier Raufer (XR pour certains). Il y aurait beaucoup à dire, pour l’avoir fréquenté de très près pendant plusieurs années, dans son sous-sol non loin de la Place d’Italie, ou dans les coulisses du DRMCC. Une partie est sur internet, en lien étroit avec l’ex-franc-maçon opportuniste Alain Bauer, ou les réseaux d’activistes d’extrême droite plus inquiétants. Wikipédia est nettement plus complet, je recommande. Pour sûr en tout cas, Raufer était craint et indéboulonnable, journaliste de base sur les questions antiterroristes, mais bien plus que cela au bout du compte. Son statut de Chargé de cours à l’Institut de criminologie de Paris était l’une de ses meilleures cartes de visite, et c’est ce qui me séduisit à mes débuts, en quête de mentor valable pour la reconnaissance publique de mon projet. « XR » n’était pourtant pas professeur agrégé des Facultés ni habilité à diriger des recherches, ni même un universitaire issu du sérail. Il avait pour lui d’être praticien sous couverture universitaire, et non théoricien ou bureaucrate déconnecté du terrain. C’est ce qui m’attira aussi dans un premier temps.

Rapidement, Xavier Raufer vit lui aussi tout l’intérêt éditorial à faire connaître les tueurs en série et le profilage criminel, et même un « poulain » si investi, promis à un bel avenir. Or, « XR » dirigeait la Collection « Criminalité internationale » aux Presses Universitaire de France (PUF), qui faisait intervenir alors parmi les meilleurs spécialistes de la sécurité. Il dirigeait également, avec le maître de conférences François Haut, le Département de recherche des menaces criminelles contemporaines (DRMCC/ Université Paris 2), ainsi que le DU de 3e cycle dans le même esprit. La Collection « Criminalité internationale » était d’ailleurs estampillée dans chaque ouvrage de la formule « en partenariat scientifique avec le DRMCC ». J’y vis une opportunité majeure, sans autre accointance que celle d’être porté par plus expérimenté que moi, même si je sentis assez vite que Raufer voulait m’utiliser dans son réseau.

J’accouchai donc du meilleur de mes recherches dans quatre livres publiés sous sa direction (2000-2003), Tueurs en série et Profileurs d’abord, qui se voulaient des références en la matière, puis deux Que Sais-Je sur les mêmes sujets. Chacun rappela ma fonction universitaire, mise en évidence et validée par Xavier Raufer : « Chargé de recherches » et « Enseignant » au « Département de recherche sur les menaces criminelles contemporaines (MCC) de l’Institut de criminologie de Paris – Université Paris 2 ». Je profitais également du contexte favorable pour passer mon DU de 3e cycle DRMCC, en traitant du « profilage criminel du 11 septembre 2001 ». Le succès fut de nouveau au rendez-vous : Tueurs en série – Essai en profilage (2000) devint un best-seller avec sept rééditions, préfacé par Jean-François Burgelin, le procureur général près la Cour de cassation, qui prenait alors fait et cause pour l’utilité judiciaire du profilage criminel. Un pavé dans la mare…

En quelques mois, je fus sous les feux de la rampe. Paris Match fit un « document » de sept pages sur le nouveau profileur français, Libération contre-attaqua en tirant à boulets rouges, et Le Monde remit les points sur les « i » de manière fort balancée. Extrait de ce dernier article du 14 février 2002 : « Non, ce n’est pas un charlatan, il est sain. Passionné, maladroit, mais sérieux. Il n’a pas accroché de posters de femmes dépecées dans son bureau. Il a une copine, et papa et maman se sont déplacés pour sa soutenance de diplôme de 3e cycle (sur le profilage des tueurs en série) », précise Xavier Raufer. Ce qui est vrai. Il y eut aussi l’émission remarquée Alter ego de Brigitte Palchine sur Radio France, avec le commissaire André Michel Ventre et la profileuse belge Carine Hutsebaut (INA du 18 avril 2001), ou mes interventions sur Europe 1 avec Yves Calvi, dont j’ai toujours apprécié le grand professionnalisme.

Je n’avais rien demandé de tout cela, mais je devais faire à présent avec l’engrenage médiatique qui battait son plein. Certains professionnels se mettaient à surfer sur la vague et guerroyaient pour vouloir devenir « le premier profileur de France ». Mais cela ne m’a jamais intéressé, c’est très mal me connaître : j’ai toujours voulu au contraire rester à l’écart de ces querelles ou ambitions dangereuses, appelant encore aujourd’hui à la synergie de tous (c’est aussi cela ma vision holistique). Ainsi, je co-organisai avec le DRMCC, dans les locaux de l’Université Paris 2, les deux premières conférences internationales sur l’analyse criminelle et comportementale, réunissant parmi les meilleurs experts du domaine. Je fus associé, à la demande du ministère de la Justice, au groupe de travail sur le profilage criminel et les techniques d’analyse criminelle, piloté par la Direction des affaires criminelles et des grâces, réunissant la Direction des affaires civiles et du Sceau, les directions des ministères de l’Intérieur et de la Défense, l’École nationale de la magistrature où j’intervins, mais aussi magistrats, experts et officiers de police judiciaire.

Je fondai le premier « établissement libre d’enseignement supérieur » en criminologie en France : « l’Institut de Profilage et d’Analyse Criminelle – IPAC » (déclaration au Rectorat) qui connut un développement majeur avec des centaines d’étudiants chaque année. Un signe de l’engouement professionnel fut également la venue dans mes formations de la psycho-criminologue Michèle Agrapart-Delmas les 5 janvier et 6 avril 2001. Je devins aussi le seul civil à être formé en profilage criminel aux côtés de policiers à l’Académie de police sud-africaine, dont l’Unité de psychologie d’investigation a une expérience reconnue sur le sujet, tout en ayant intégré les acquis du FBI dans ses enquêtes.

Je me concentrai sur la criminologie d’investigation dans laquelle j’excellais, et j’excelle encore. Je fus alors missionné à de nombreuses reprises par des juges d’instruction ou procureurs, pour des expertises et réquisitions criminologiques dans des affaires en cours, que ce soit du côté des auteurs ou des victimes ; mais également pour des recherches et des expertises privées, du fait notamment de mon affiliation à l’Organisation Internationale des Experts ayant son statut consultatif auprès de l’ONU (comme dans les affaires du tueur en série de Perpignan, Chanal, Dils, Rezala, Guy Georges rencontré en prison, Estelle Mouzin [avec très tôt pour moi Michel Fourniret dans le collimateur, j’y reviendrai], Mohamed Mérah vidéo à l’appui, etc.). Le tout analysé en détails dans un nouveau livre paru par la suite, « Tueurs en série – Analyses d’un profileur français », puis « Les disparus de Mourmelon » avec l’une des sœurs de victime. Ce fut enfin de nombreuses interventions à l’étranger et une médiatisation croissante, m’obligeant à toujours plus de rigueur pour bien faire. Une douzaine d’années extrêmement riches en partages et progrès scientifiques. Et un camouflet certain pour la Faculté de droit de Nancy… La roue tournait.

Mais en coulisse, la justice et la police n’appréciaient guère qu’un expert privé prenne un tel essor en marchant sur leurs plates-bandes.

Problème n° 3 : police/justice chasse gardée

Clairement, ces deux institutions cherchaient « en off » à se débarrasser de moi, sous couvert officiel de sécurisation des procédures ou de « chasse aux pseudo-profilers ». Une « chasse aux sorcières » en réalité, pour nombre de professionnels du secteur privé, qui s’étonnaient comme moi de devenir suspects du simple fait qu’ils étaient privés, ou qui s’occupaient soi-disant de ce qui ne les regardait pas. Certes, il faut sans doute prendre garde aux extralucides et aux fraudeurs en tous genres dans une enquête criminelle. Mais je n’avais évidemment rien à voir avec cela : j’étais, je le rappelle, diplômé en criminologie d’une Université d’État, chercheur universitaire, acteur judiciaire au su de tous, et je n’avais absolument rien fait de mal qui puisse justifier un tel « traitement de faveur ». Ce n’était pas qu’une affaire de domaine réservé Étatique, mais c’était aussi la nécessité de stopper un free-lance particulièrement fonceur et insaisissable, sur lequel les autorités semblaient n’avoir aucune prise. Surtout que l’analyse comportementale avait des liens étroits avec l’analyse criminelle, donc le renseignement criminel, donc l’antiterrorisme, domaine ultra régalien.

Alors, ne parvenant pas à me faire rentrer dans leurs rangs, ils se mirent à m’exclure. Et comme cela ne suffisait pas, comme je ne comprenais toujours pas, ils se mirent à me tuer psychologiquement, socialement, économiquement. Des faits avérés que je vais à présent expliciter, que je n’ai jamais racontés, mais qui interviennent clairement dans le droit fil des atteintes orchestrées par la Faculté de droit de Nancy.

L’affaire du « Tueur en série de Perpignan »

Tout commença avec mon expertise judiciaire dans l’affaire du « tueur en série de Perpignan ». Nommé expert par les juges d’instruction chargés de l’affaire, je fus d’ores et déjà accueilli fraîchement par la PJ sur place, qui se serait bien passée d’un « trublion » extérieur à leurs services… En ce qui me concerne, je vis l’occasion au contraire de montrer l’utilité de l’analyse comportementale en soutien opérationnel à l’enquête, avec toute l’humilité et la pédagogie nécessaires. Ni plus ni moins. Les deux magistrats instructeurs l’avaient bien compris, et voulaient tout mettre en œuvre pour arrêter un « dangereux récidiviste ». Mais je sentais bien que le commissaire en charge de l’équipe d’enquête ne m’aimait pas. Ma simple présence semblait le renvoyer à l’échec de la police, censée résoudre seule cette affaire. Mais aussi à un avancement manqué, en tant que directeur d’enquête, à ne pas avoir élucidé le dossier. Surtout dans une affaire aussi médiatisée que celle d’un tueur en série. Et si, en plus, ce « profileur » parvenait à des résultats, auxquels la police n’était pas parvenue pendant des années, je ne vous dis pas…

Je ne me démontai pas pour autant. Je pris mon temps, restai une semaine, tins compte de toutes les sources d’information sans parti pris. Débriefing avec les juges d’instruction, consultation de l’entier dossier, discussions avec les fins limiers de l’enquête, tout fut passé au crible. Je réalisais néanmoins, au fur et à mesure du temps, que le terrain était miné : certains enquêteurs marginalisaient un de leur collègue, parce qu’il était persuadé de tenir l’identité du tueur, un violeur condamné puis libéré, au profil intéressant il est vrai ; l’un des magistrats était convaincu mordicus que le tueur était un chirurgien arrêté, incarcéré puis libéré faute de preuves, pendant que l’autre excluait catégoriquement l’hypothèse du violeur susvisé (de véritables préjugés dans les deux cas…) ; d’autres encore se mettaient à dos ceux qui ne pouvaient pas m’encadrer dès le départ, parce qu’ils appréciaient mes déductions rationnelles. L’enquêteur marginalisé essaya alors d’avoir mon soutien, et tenta de me convaincre du bien-fondé de sa thèse que le violeur était bien le tueur.

Mais le criminologue que je suis resta droit dans ses bottes. Je rendis un rapport d’une centaine de pages sur le profil du criminel (intégré à la procédure), proche à certains égards du violeur soupçonné, parce que la méthodologie m’y conduisait ; mais éloigné du violeur sur d’autres points, parce que la méthodologie m’y conduisait aussi. Mes conclusions ne satisfirent aucun des magistrats, forts de leur a priori respectif, espérant même à demi-mot être confortés par mon analyse pour asseoir leurs convictions. Mais ils apprécièrent le travail fourni, et certains policiers ne cachèrent pas que tout ceci allait dans le bon sens. Ce qui insupporta leur commissaire, qui voulait manifestement se débarrasser de moi d’une manière ou d’une autre.

Alors, la veille de mon départ, un policier chevronné proche du patron ressortit un vieux dossier, l’homicide non résolu d’une femme d’une quarantaine d’années retrouvée chez elle. À l’entendre, il y aurait eu des points communs intéressants à creuser, parce que compatibles avec mes conclusions. Les rapprochements me semblaient dignes d’intérêt en effet, de prime abord, mais je ne pouvais sérieusement analyser la procédure en si peu de temps. Je demandai donc s’il était possible de la photocopier, pour transmettre plus tard les résultats de mon travail. « Pas de problème ! », me dit-on. Et je vis un autre enquêteur proche du commissaire faire alors les photocopies dans un silence de plomb, avant de me les remettre.

Quinze jours plus tard, coup de théâtre : je recevais, tenez-vous bien, une convocation de la gendarmerie à mon domicile : le juge d’instruction, celui qui ne croyait pas à l’hypothèse du violeur, me sommait de « restituer les photocopies de procédure (que je m’étais) frauduleusement appropriées sans autorisation » !... Le mal était fait, impossible de faire entendre raison au magistrat, qui se fondait, là encore, sur une fausse opinion ou une fausse information rapportée par la police.

Et voilà comment on « grille » un expert de bonne foi, par un coup bas dont la police a le secret.

Les notes sournoises du ministère de l’Intérieur et de la Justice

Peu de temps après, le même service de police judiciaire à Perpignan recourut aux services d’un psychologue issu de la DST (Direction de la Surveillance du Territoire), Pierre Leclair. Il était récemment affecté à la Brigade criminelle de Paris pour expérimenter notamment le profilage criminel. C’était un proche de Stéphane Bourgoin et de son ami Jean-Pierre Bouchard, des ennemis jurés qui ne manquaient pas une occasion de me calomnier pour prendre ma place, sur les plateaux télé ou ailleurs. Mais Leclair était le plus nocif, car de « la maison police », et l’occasion était belle de porter un coup sévère à ma crédibilité, de la même manière que la faculté de droit et les renseignements généraux de Nancy l’avaient fait auparavant.

Le ministère de l’Intérieur pondit alors une note extrêmement critique à mon égard, contre le « directeur de l’Institut de profilage et d’analyse criminelle (IPAC) de Nancy (…), relayée par voie de presse, qui jugeait « déplorable la qualité de son livre comportant nombre d’inexactitudes, le personnage utilisant la vaste publicité médiatique faite par son éditeur autour de lui, pour venir proposer ses services aux différents services de police et de gendarmerie. Or l’année dernière, une de nos antennes a été victime des agissements de ce personnage qui, utilisant ses indéniables qualités de persuasion, est parvenu à s’introduire dans une enquête criminelle importante. À cette occasion, nous avons pu constater la réelle incompétence de ce soi-disant « profileur », mais encore, et peut-être surtout, son manque de rigueur épistémologique et son éthique approximative ».

Imaginez le mal que peut faire une telle note pour un jeune homme en début de carrière... Une note qui était clairement sortie de son contexte et qui travestissait les faits, avec toute la force de frappe du ministère de l’Intérieur. C’était un moyen redoutable pour tenter de me briser, surtout dans mes relations avec les forces de l’ordre. Mais ce n’est pas tout ! Pour m’empêcher à l’avenir d’expertiser pour la justice, Michel Saboureau fut mis dans la boucle, en tant que procureur général près la Cour d’appel d’Angers et ancien procureur de Tours. Lui aussi fit référence à mes travaux dans le cadre « d’une procédure criminelle importante pour laquelle cet expert aurait démontré (son) inefficacité ». Ce qui conduisit la Chancellerie à produire une nouvelle note à destination de tous les procureurs généraux, pour les dissuader de recourir à mes services… (note conservée)

Est-ce digne d’une justice démocratique et républicaine ?

L’affaire du tueur en série Sid Ahmed Rezala et Roger Marion

Il faut savoir aussi que l’intervention de Michel Saboureau, de ce procureur général en particulier, n’est pas un hasard. Il se trouve que j’avais expertisé pour un juge d’instruction de son ressort à Tours dans l’affaire Isabel Peake, l’une des victimes du tueur en série Sid Ahmed Rezala qui avait défrayé la chronique. Une affaire qu’on peut qualifier de victoire à la Pyrrhus pour le fameux commissaire Roger Marion à l’époque. En effet, vedette en Corse, récupérateur du travail accompli par les services régionaux de police judiciaire et les Renseignements généraux sur les attentats terroristes de 1995 (GIA), Roger Marion ne pouvait accepter avec ses hommes que la médiatique traque du « tueur des trains » leur échappe. Rappelons que ce fut sur l’insistance de la Direction centrale de la police judiciaire qu’un juge, en pleine nuit, lui délivra un mandat d’arrêt, permettant de stopper le tueur en cavale. C’est également au « super flic » issu de la répression du banditisme, responsable de la division nationale de l’antiterrorisme (DNAT), que l’on doit l’arrestation d’Yvan Colonna, l’assassin du Préfet Érignac. Hors de question, par conséquent, qu’un jeune criminologue vienne mettre le nez dans ses affaires ou contrecarrer son ascension.

Par ailleurs, Xavier Raufer, autre poids lourd de l’antiterrorisme, était peut-être visé derrière les attaques à mon encontre. Ses liens avec la maison d’en face, la Défense nationale, ne sont plus un secret : il est engagé par le Préfet Rémy Pautrat en 1988 pour collaborer aux études du secrétariat général de la Défense nationale, après avoir été « analyste » aux côtés de Jean-Charles Marchiani, qui était alors chargé de mission et conseiller pour le renseignement et la lutte antiterroriste au cabinet du ministre de l’Intérieur Charles Pasqua. Le bruit a circulé qu’il serait attaché à la DGSE, sous couverture de l’Université Paris II, depuis cette période. Par conséquent, j’ai très bien pu être à cette période le dommage collatéral d’une guerre de services ou de personnes. D’autant que je n’ai jamais caché mon intransigeance face aux injustices et aux affaires d’État.

Ce qui expliquerait aussi pourquoi Xavier Raufer n’a pas apprécié la manœuvre des « notes sournoises » qui le visait également entre les lignes. Il se mit alors en chasse. Il parvint à connaître l’auteur de la note de la Chancellerie, un certain Patrick Poiret, en fonction à la Direction des affaires criminelles et des grâces. Et en un coup de téléphone devant moi, il activa son réseau pour contraindre le haut fonctionnaire à produire une contre-note rétablissant la réalité des faits. Ce que Patrick Poiret fit rapidement, en identifiant tous les juges d’instruction m’ayant missionné, et en faisant remonter leur appréciation sur l’expérience vécue. Or, aucun n’émit d’avis négatifs, bien au contraire... Ce qui se traduisit par une nouvelle information générale en ce sens auprès des procureurs généraux (note conservée). C’est dire le niveau d’influence et de nuisance de Raufer en ce temps. Un pouvoir et un réseau qui s’illustreront encore à de nombreuses reprises par la suite. Ainsi, pour le moment, les contre-vérités étaient tuées dans l’œuf. Et la preuve, pour Raufer, qu’il pouvait avoir confiance en son « protégé », qu’il pouvait même miser sur lui, mesurant sa valeur par le niveau d’attaques portées contre lui, comme il aimait souvent à le dire.

Pourtant, les adversaires dépités prendraient forcément leur revanche, et reviendraient en force tôt ou tard.

Une « justice politique »

En effet, la Police judiciaire me piégea de nouveau une dizaine d’années plus tard. J’avais au départ été contacté par la mère d’une des victimes dans l’affaire du tueur en série de Perpignan. Elle voulait recourir à une approche différente, face à la difficulté des enquêteurs à résoudre l’affaire. J’acceptai, d’abord parce que la souffrance d’une mère ayant perdu son enfant d’une manière aussi tragique méritait toute mon aide. Ensuite, parce que j’avais été dégoûté par la manœuvre dont j’avais fait l’objet, là où tout aurait dû être mis en œuvre pour arrêter un tueur récidiviste. Et puis, les terribles photos des scènes de crime étaient gravées dans ma mémoire. Il était impensable de laisser en liberté l’individu qui avait commis de telles atrocités. Je voyais donc une raison éminente à revenir dans ce dossier et une seconde chance pour pister le tueur. Aucune rancune, aucun compte à régler, juste un travail à finir avec pugnacité. Je signai un contrat privé avec la maman, en parfaite légalité, ne serait-ce que pour rentrer dans mes frais. Car je voulais rester sur place le plus longtemps possible, afin de maximiser mes chances. Et si je devais trouver quelque chose, j’aurais bien évidemment tout remis à la police, seuls maîtres de la procédure. Quoiqu’il se soit passé entre la PJ et moi.

Je commençai par voir le fameux violeur dont on m’avait parlé, mais que je n’avais jamais eu l’occasion de rencontrer auparavant. C’était incontestablement un profil pervers, très proche de celui des tueurs en série organisés, mais rien qui ne permettait de prouver sa culpabilité. L’entretien fut soigneusement enregistré à son domicile de campagne, au cas où un détail m’aurait échappé. Or, peu de temps après, je rencontrai au centre-ville une journaliste de Paris Match, qui partagea avec moi ses informations pour nourrir la réflexion. Elle me raconta notamment qu’après avoir été voir le même violeur, elle reçut tard dans la nuit un appel sur son portable qui ressemblait à un enregistrement audio. Elle y entendait avec effroi le bruit d’une scie électrique et le cri terrifiant d’une femme… Mais cela ne prouvait toujours rien. Je me contentai de mon côté de lui livrer mes analyses d’ordre général, sans jamais trahir le secret de l’expertise judiciaire que j’avais rendue aux magistrats. Puis je repartis seul en chasse, mettant en perspective tous les éléments du dossier que je connaissais sur le bout des doigts. J’actualisai chaque jour le profil du criminel en conséquence, avant de rendre compte à ma mandataire au fur et à mesure de mes avancées. Un travail classique, rigoureux, s’apparentant à celui de l’homme de l’art.

Tout aussi méthodiquement, je tins aussi à rencontrer les suspects les plus intéressants du dossier, à titre de témoins ou pour recueillir leur avis personnel. Je rencontrai le premier à la table extérieure d’un café du centre-ville. Je me présentai comme un « criminologue », mandaté par la mère d’une des victimes, et rappelai que j’avais été – et les mots ont toute leur importance ici – désigné expert par le juge d’instruction X dans la même affaire. Soudain surgirent trois policiers en embuscade, attablés « à portée de tir », resserrant l’étau autour de moi dans la classique triangulation. « Veuillez nous suivre… ». Première garde à vue, première geôle, premier stress inoubliable…

Que me reprochait-on cette fois ? Rien de ce que j’avais fait ou dit ne me semblait répréhensible. Et je croyais encore naïvement que la justice serait suffisamment lucide pour s’apercevoir de l’erreur commise, comme on me l’avait appris dans les facultés de droit. Mais non ! Condamnation avec sursis pour « exercice d’activité dans des conditions créant la confusion avec une fonction publique » ! Et pourquoi ? Parce qu’on me prêta faussement la phrase : « je suis désigné par le juge d’instruction X » !… Comme si, donc, j’étais actuellement missionné par le magistrat... Ce que je n’ai jamais dit. La personne que j’avais rencontrée au café le savait très bien et aurait pu parfaitement en témoigner. Mais il n’en fit rien, sans doute pour ne plus être dérangé dans cette affaire, et ce fut donc la parole de trois policiers contre celle d’un civil qui marchait sur leur plate bande. De nouveau, le « pot de terre » contre le « pot de fer ».

Bien sûr, je ne manquai pas de faire appel de mon jugement. Mais je découvris alors à Nîmes l’horreur d’une « justice » dévoyée, dont je n’imaginais aucunement l’existence dans mon beau pays, le pays des droits de l’homme. J’aime et je respecte profondément la justice, parce qu’elle a l’ultime privilège de faire respecter le droit, sur la base de preuves et de procédures équitables. Parce qu’elle lui revient de condamner les véritables « dangers publics », qui mettent en péril nos femmes, nos enfants, nos valeurs dans notre société. Mais ce à quoi j’ai eu droit était une « justice politique ». C’est-à-dire « l’utilisation, à des fins politiques ou corporatistes, des moyens de la justice, sous l’impulsion du pouvoir politique ou de certaines forces trouvant des relais au sein du monde judiciaire. » Ainsi, non seulement aucune défense ne m’était utile ou même possible – tout étant plié d’avance et totalement faussé – mais l’ensemble des magistrats exprimaient ouvertement une détestation haineuse sans commune mesure pour moi ! Je pèse mes mots.

Ce fut comme un rouleau compresseur vexatoire et arbitraire, une exécution digne des procès de l’Inquisition par une implacable « chasse aux sorcières ». Il fallait se débarrasser de moi de la pire façon, en m’infligeant la plus lourde « peine de prison avec sursis », pour m’empêcher de poursuivre ma route. Et pourquoi ? Parce qu’à l’évidence je n’étais pas des leurs, je ne le serai jamais, ayant décrété que je n’étais qu’un « fossoyeur de la justice ». Vraiment, il fallait le voir pour le croire... Ce jour-là, dans ce tribunal, avec ces magistrats, je n’étais pas dans une démocratie ni un État de droit. J’étais dans une « démocrature », une dictature judiciaire déguisée en démocratie, qui bafouait et violait la République. J’étais déjà en cage au tribunal, et me pourvoir en cassation n’aurait servi à rien. Je ressortais révolté, écœuré, complètement malade d’une telle injustice. Mais je me jurais de ne jamais me soumettre à de tels tyrans en robe noire. Je me jurais de les dénoncer, quoiqu’il m’en coûte, jusqu’au plus haut niveau de l’État. Je me jurais de préserver mon droit absolu à poursuivre mon chemin, dans le respect des règles de droit et de la juste cause. Par la seule criminologie qui vaille : celle qui manifeste la vérité.

En 2018, Jacques Rançon, confondu par des analyses ADN, avoua être « le tueur en série de Perpignan », à qui l’on devait également d’autres crimes en France. J’étais « heureux » bien évidemment de cette neutralisation, on le serait à moins pour les familles de victimes, la justice, la police, la société. Cela m’aurait presque fait oublier mes mésaventures. Mais je ne pus m’empêcher de penser : « quelle faute grave, quel temps et quelle énergie perdus à préférer m’épingler sur un tableau de chasse plutôt que de chasser ensemble le vrai tueur »... Quelle ironie du sort également quand on sait que la Gendarmerie a recouru à l’une de ses « profileuses » pour aider à obtenir les aveux du tueur, reconnaissant, de fait, l’utilité du profilage criminel. Mais seuls comptent à l’évidence leurs propres experts. Un service public digne de ce nom ne devrait-il pas, au contraire, se comporter de manière exemplaire, dans la lettre et l’esprit de la loi, dans l’intérêt des victimes et de leur famille, avec l’aide de toutes les bonnes volontés ?

La vérité est que le profil du criminel que j’ai décrit dans mon expertise judiciaire était très proche de celui de Jacques Rançon. Il suffit de relire mon rapport, acté dans la procédure. Tout comme il est un fait que Jacques Rançon avait déjà été suspecté et auditionné une dizaine d’années auparavant. Police et justice se sont donc privés des moyens qui auraient pu permettre son arrestation bien plus tôt.

Problème n° 4 : les chevaux de Troie

Serge R. : le convoiteur manipulateur

Un agent de la DGSE m’a dit un jour : « si la dissuasion extérieure ne suffit pas, il faut tuer l’ennemi de l’intérieur ». C’est malheureusement ce qui m’attendait, à vouloir braver le mal établi.

Voici donc Serge R., grand « convoiteur manipulateur » devant l’Éternel. Il était ancien personnel navigant de l’aviation civile, avant de se reconvertir « expert en aéronautique ». Du moins voulait-il y croire... Jusqu’au jour où il frappa à la porte de l’IPAC, l’Institut de Profilage et d’Analyse Criminelle que je dirigeais dans les années 2000. Serge R. avait le sens de la communication, avec une certaine assurance, sans doute parce qu’il avait été steward durant des années. Il disait vouloir se former en criminologie, et il rentra comme tout le monde par la grande porte. Mais il nourrissait l’espoir en réalité de prendre ma place.

Le convoiteur voyait que je croulais sous la paperasse, la gestion, les expertises, les médias, etc. Il se proposa donc de m’aider, tout en espérant gagner quelques galons dans l’Institut. De mon côté, je voyais plutôt d’un bon œil d’avoir un adjoint sur qui je pouvais compter. Il pourrait me soulager dans les tâches administratives les plus fastidieuses, ce qui me permettrait de me concentrer sur l’enseignement et la recherche scientifique qui m’intéressaient le plus, y compris à l’international. Mais lui laisser une telle place à mes côtés aurait été une première, moi qui avais toujours voulu garder le contrôle de mon « bébé » et m’affranchir de pressions diverses. L’usure, toutefois, commençait sérieusement à me gagner, en raison des obstacles qu’on mettait sur ma route. Je n’avais d’ailleurs pas de soupape, de plan de repli à l’époque. Même ma compagne et mes deux enfants ne parvenaient plus à me ressourcer, malgré tout l’amour partagé.

Alors, j’acceptai : Serge R. devint mon adjoint.

C’est la première véritable erreur (faute ?) dont je souhaite me repentir. Car j’ai laissé rentrer le loup dans la bergerie. Je n’ai pas su stopper les ardeurs de l’énergumène, une fois dans la place. Je croyais pouvoir « gérer » l’ambition dévorante et la jalousie décapante de cet homme. Mais il enviait tellement mon succès et ma notoriété qu’il voulait ni plus ni moins faire son « putsch » : rafler tous les bénéfices de l’entreprise en récupérant à son compte les centaines d’étudiants inscrits. Le problème, c’est qu’il avait un « profileur » face à lui, et qu’il fallait tout faire au départ pour ne pas éveiller ses soupçons. Alors, il arriva masqué, prit son temps, s’approcha à pas de velours, comme un dragueur se fait désirer avec tact, comme un chat se frotte délicatement à votre jambe... Jusqu’à se rendre indispensable, et traiter à ma place la logistique inintéressante et chronophage qui pompait toute mon énergie.

C’est la deuxième faute dont je veux me repentir. Celle d’avoir sous-estimé, puis négligé de manière fautive la gestion de mon entreprise. Certes, je n’ai jamais été formé à cela, et j’ai toujours eu en sainte horreur l’administratif. Cela a toujours été pour moi un véritable boulet, qui bouffait mon temps et ma passion, au détriment des grandes œuvres. C’est d’ailleurs ce que j’exprimerai bien plus tard à la barre du tribunal : « Si vous avez à me condamner, je vous le demande, interdisez-moi de gérer une entreprise. Car je ne suis pas un gestionnaire, et je pense que je ne le serai jamais. Mais ne m’interdisez pas d’enseigner. Car je suis un enseignant, et je le serai toujours. M’empêcher de l’être reviendrait à me tuer. » Pour prendre une autre image, c’est comme si on demandait à une « blouse blanche » de laboratoire ou un « rat de bibliothèque » de s’occuper d’un secrétariat. Il est certain néanmoins que je devais me comporter en bon gestionnaire de mon entreprise en toutes circonstances, comme on doit rester maître de son véhicule. Si je ne pouvais pas ou ne voulais pas le faire moi-même, j’aurais dû bien m’entourer, en recrutant une secrétaire ou un adjoint aguerri en management d’entreprise, par exemple. J’aurais dû veiller autant à la sécurisation juridique qu’au progrès scientifique, et m’en remettre davantage à mon comptable ou mon avocat, parmi d’autres conseillers techniques dont j’avais manifestement besoin.

Pour autant, je préférais tout faire. Par choix personnel dont je suis totalement responsable, mais par peur aussi que mes ennemis n’exploitent une faille, comme utiliser dans le dispositif un autre que moi qui provoquerait ma perte. Ce que j’avais vécu par le passé pouvait se répéter, et sans devenir « parano », je devais prendre des mesures draconiennes dans cet environnement hostile. Sauf que c’est cette hostilité qui m’a progressivement poussé à la faute, en recourant à un aide de campant qui s’est révélé un traître. Et puis il faut se remettre dans le contexte criminologique de l’époque : il n’y avait pas de criminologues comme moi en France. J’étais jeune, sui generis, expert dans sa spécialité et à son niveau. Bref, un précurseur qui a essuyé les plâtres avec de nombreux obstacles. Et cela m’a épuisé. Si j’avais été bien (en)cadré, dans une fonction publique ou sous un patronat bienveillant, la donne aurait sans doute été différente.

Au lieu de cela, je saturais, je me noyais à occuper sans cesse le terrain. Jusqu’à prendre la bouée qu’on me tendait pour sortir la tête hors de l’eau, et mieux me faire couler ensuite.

Christophe Naudin : le nouveau Caïn

Durant la même période, un autre « cheval de Troie » se mettait en ordre de marche : Christophe Naudin. Il était comme moi Chargé de recherches au DRMCC à Paris 2, chargé en particulier des mémoires pour le DU de 3e cycle du DRMCC. Une fonction qui lui permettait d’étendre opportunément son savoir par la lecture des travaux d’étudiants, puis de se spécialiser dans les fraudes documentaires et identitaires, avec en fil rouge la sûreté… aérienne. Tiens donc : n’est-ce pas la même spécialité que Serge R. ? Surtout, Christophe Naudin faisait partie du quator de tête du DRMCC : Raufer/Bauer/Haut/Naudin. Quatuor indéboulonnable, quasi intouchable avec une poignée d’autres dans le premier cercle, et un réseau sans limites dès lors qu’il servait leurs intérêts. Chacun avait son rôle : Raufer le cerveau, le réseau médiatique et militaire ; Bauer l’affairiste, le réseau politique et judiciaire ; Haut le premier lieutenant, la crédibilité universitaire ; Naudin le second lieutenant, l’homme à tout faire. Avec en traits d’union radicaux, la sécurité, le renseignement, l’antiterrorisme, vecteurs de la conquête du pouvoir à tout crin. Croyez bien, à cet égard, que la fin justifiait les moyens, j’en ai été maintes fois le témoin. Il suffit d’ailleurs de relire l’article de Mathieu Rigouste, « Les marchands de la peur, la bande à Bauer ou l’idéologie sécuritaire », ainsi que les articles fort pertinents du sociologue Laurent Mucchielli sur le net, pour s’en convaincre.

Christophe Naudin commença à me haïr, comme Caïn vis-à-vis d’Abel. Parce que je prenais une place croissante auprès du « père », Xavier Raufer. Parce que j’étais était un jeune et nouveau criminologue comme lui. Et parce que tout me réussissait mieux que lui, il faut bien le dire. Naudin était comme un renard à la faim insatiable, qui entendait bien se débarrasser de l’agneau qui pourrait lui coûter sa place. Il commença par me discréditer aux yeux du « père », remettant en cause mes qualités, mon centre de formation, mes intentions. Puis il continua son matraquage, surenchérissant sur toute rumeur qui affaiblirait mon image de marque. Mais Raufer resta de marbre, comprenant très bien le but inavoué, ce qui énerva encore plus l’envieux ténébreux. Jusqu’au jour où un argument de taille changea la donne : l’IPAC de Laurent Montet pourrait bien concurrencer dangereusement le DRMCC « du père »… Une graine qui, plantée dans l’esprit de Raufer, fit son chemin.

D’autant que le charisme de l’élève commençait à dépasser celui du « maître ».


Problème n° 5 : le procès de Patrice Alègre et l’article de Libération

La semaine du 12 au 16 février 2002, je pris une bouffée d’oxygène en couvrant à Toulouse le procès du tueur en série Patrice Alègre dans la Dépêche du Midi. « Directeur de l’Institut de profilage et d’analyse criminelle, Laurent Montet nous livre chaque jour son analyse du procès ».

Premier jour : comment Patrice Alègre est devenu un tueur en série. Ce que l’accusé raconte lui-même à la barre : il recherche « irrésistiblement une femme qui lui procure l’amour maternel manqué, mais l’agressivité du père est intégrée en lui, surtout quand il l’imagine en train de battre sa mère perverse. (…) Et lorsque cette femme ne veut plus l’héberger, de la même manière que son père l’a exclu du domicile, une puissante pulsion sexuelle se met alors en marche, comme s’il désirait sa mère en ultime refuge. (…) Il faut donc prendre sa revanche sur son passé, et vampiriser sa victime jusqu’à la tuer, pour stopper la spirale des flash-back traumatisants, et renverser enfin les rôles de victime et d’agresseur. Le problème est que la toute-puissance narcissique et sexuelle qu’il exerce à cette occasion attise son besoin d’emprise affective et ses pulsions sexuelles. Un cercle vicieux. Et le début d’une trop longue série criminelle ».

Deuxième jour : coup de gueule sur l’affaire Valérie Tariote, la première victime connue de la série criminelle, que la police classe en suicide contre toute évidence. En effet, elle est retrouvée « le bas du corps dénudé, les poignets liés par un lacet, la bouche bâillonnée au moyen d’un foulard, la tête reposant sur une casserole remplie de sang et de vomissure, un sillon au cou, son slip déchiré coté lit, un foulard profondément enfoncé dans la gorge, et son sac contenant les clés de la porte d’entrée, un verre, un cendrier, mais aussi une ampoule avec une douille et un cordon électrique tâché de sang, dans la poubelle extérieure… ».

Troisième jour : profiler le tueur. En l’occurrence, « un profil mixte à dominante organisée, c’est-à-dire plutôt organisé au plan narcissique avant le crime, et plutôt inorganisé au plan sexuel pendant et après le crime. Mais au bout du compte redevenant assez organisé au plan narcissique en tentant de maquiller les lieux ou de brouiller les pistes après le crime ». Ce qui permet de rappeler au passage que chaque cas est unique, et ne peut se réduire à une classification nécessairement réductrice.

Quatrième jour : les stratégies d’audition adaptées au profil qui auraient pu favoriser les aveux du tueur. « Stratégies frontales, en étant certain des détails que l’on avance, car n’admettant que ce qui est prouvé à son encontre », lorsque Patrice Alègre se comporte de manière organisée, contrôlée ou narcissique. Mais « Stratégies empathiques, en introduisant les questions indirectement, la nuit ou durant des moments de vulnérabilité, de liberté, et par l’intermédiaire de son avocat, d’un confident ou assimilé », lorsqu’il fait preuve d’inorganisation sous diverses formes.

Cinquième jour : pourquoi il n’a pas tué Émilie Espès. « Alègre n’a pas « chosifié » sa victime parce qu’elle ne l’a pas renié, parce qu’elle n’a pas crié – ce qui lui aurait rappelé les gémissements de sa mère battue. Mais aussi parce qu’Émilie a continué à le « comprendre » après avoir encaissé les coups – comme sa mère continuait à le surprotéger après avoir été maltraitée par son père. De sorte qu’Alègre voit presque une mère en Émilie, la mère de sa fille – elle va d’ailleurs dormir avec lui dans la nuit pour ne pas éveiller sa colère ».

Ses avocats, Maîtres Pierre Alfort et Laurent Boguet, ont également travaillé à accompagner leur client pour provoquer son humanité lors des débats. En particulier pour le faire sortir de son silence et apporter des explications que lui seul pouvait apporter aux familles de victimes. Patrice Alègre laissa alors suinter une demande de pardon, en souhaitant à sa victime qu’elle puisse oublier. Une première évolution, importante, mais qui malheureusement s’arrêta là. Aussi, je me rapprochai de Laurent Boguet lors du procès, car il me semblait savoir comment « déverrouiller » son client : « il ne faudrait pas lui parler de ses origines traumatisantes, de son enfance, de sa mère, de sa grand-mère, de sa fille ». Car à la barre c’est le versant organisé, défensif ou « carapacé », qui se manifeste face au public, aux juges, aux médias. Alors qu’au parloir, c’est le versant inorganisé qui prime, favorisé par un contexte privé, neutre, confidentiel avec son avocat. Par conséquent, être empathique, comme Pierre Alfort était parvenu à le faire avec son « frère d’humanité », ne pouvait pas produire de très bons résultats en public. A fortiori en pleine salle d’audience, selon moi. J’étais convaincu qu’il devait être extrêmement difficile à Patrice Alègre d’avouer des crimes monstrueux en pensant à ce que sa mère, sa grand-mère, sa fille bien aimées ressentiraient en l’entendant, surtout après une enfance traumatisante à laquelle il ne voulait pas les mêler au grand jour. Voilà tout. Ce n’était bien sûr qu’un avis à prendre ou à laisser, les avocats restant les seuls maîtres du jeu. Et ils ne s’en privaient pas.

Mais Pierre Alfort, qui apprit ma démarche a posteriori, réagit de manière très virulente, comme s’il s’agissait de l’intrusion d’un tiers se mêlant de ce qui ne le regardait pas. Comme si j’avais voulu faire son travail à sa place… Ce qui était clairement hors sujet. Une réaction tellement inattendue et disproportionnée qu’elle me décontenança, spécialement face à l’enjeu d’aider les familles à faire leur deuil, tout en libérant un tueur d’un lourd poids sur sa conscience. À décharge, Pierre Alfort était sans doute très frustré de ne pas y être parvenu malgré ses efforts. Nul doute qu’il voulait bien faire ce jour-là, et qu’il voulait recréer l’ambiance dans laquelle il avait réussi à rendre son client bien plus humain en aparté. Mais, plus il s’enfermait dans une logique empathique qu’il pensait la bonne, plus Patrice Alègre se murait dans le silence, et plus son conseil était à cran d’impuissance.

Rien, en tout cas, ne justifiait de me traiter d’« escroc » et de « charlatan » comme cet avocat l’a fait, dans un article de presse complètement indigne, suite au procès, où ses calomnies étaient relayées. On y apprenait tout de même que ses déclarations avaient été faites dans un état de colère explosive, devant témoins, et que j’avais selon lui « suggéré à des gens de « driver » en sous-main (leur) stratégie » !… Pure invention. (Libération du 7 août 2002). À cela s’ajoutait les propos extrêmement tendancieux de Daniel Zagury, l’expert psychiatre bien connu près la Cour de cassation, qui s’était permis de dire à la barre : attention à ces « pseudo-profileurs » français importés « d’Hollywood » qui « se prennent pour les anges blancs, les superhéros de la société ». Tout en rajoutant sur France Inter que l’on se trouverait dans un « vaudeville franchouillard grotesque » de « course à la première place de profileurs français ». Mais s’était-il entretenu, ne serait-ce qu’une seconde, avec chacun d’entre eux pour en parler de la sorte ? Était-il l’expert reconnu qu’il prétendait être en les condamnant tous sans vraiment les connaître ?...

Moi, en tout cas, je ne me suis jamais permis de tels propos vis-à-vis des psychologues ou des psychiatres. Et je n’ai jamais calomnié, de ma vie, Daniel Zagury. Je ne m’estimais aucunement concerné par ses attaques, d’autant que j’avais dénoncé moi-même très tôt ce type de dérive, en particulier dans mon ouvrage Profileurs aux PUF. La journaliste Patricia Tourancheau, qui me qualifiait d’« actuel favori » parmi les experts en profilage criminel, rapporta d’ailleurs mes déclarations en ce sens, pour une fois très exactes et fidèles aux convictions qui sont les miennes : « la seule voie possible pour rattraper trente ans de retard par rapport aux Anglo-saxons (c’est) : 1) La science 2) Éliminer les charlatans 3) Donner une éthique à la profession ». Gardons également à l’esprit le nom de Daniel Zagury pour la suite, car nous allons le retrouver jouer un rôle important dans ma « descente aux enfers ». De même, la psychologue expert Michèle Agrapart-Delmas, qui avait déclaré « la guerre aux pseudo-profileurs », mais qui le faisait surtout pour rester au premier plan en éliminer ses concurrents les plus sérieux (« De l’expertise criminelle au profilage : Une psychocriminologue sur la piste des grands meurtriers et en guerre contre les pseudo-profilers », Favre, 2001). Et tout ceci n’ayant cessé de me porter atteinte jusqu’à mon procès en 2019.

De la même manière, Patricia Tourancheau avait mené dans son article du 7 août une véritable vendetta médiatique contre moi. Ce fut lourd de conséquences dans ma carrière durant des années. Elle me prêta des propos que je n’avais jamais tenus, et décrédibilisa tout ce que j’avais pu faire sans fondement. Elle me prêta par exemple un faux comptage de tueurs en série en France dans mon livre Tueurs en série – Essai en profilage aux PUF, alors que lui avait confirmée et sourcée sans détour ces chiffres lors de notre entretien. Je déplorais que le phénomène ait été trop longtemps dénié par les autorités, comme dans l’affaire Patrice Alègre, et toujours au détriment des victimes plus nombreuses encore, mais elle n’en dit rien. Elle « oublia » que j’avais obtenu ma Maîtrise de droit privé « Carrières judiciaires » à Paris V, ainsi que mes Certificats de sciences criminelles et sciences criminologiques à Paris II, validés d’ailleurs bien avant 2002, pour me rabaisser au rang de licencié en droit sans aucun autre diplôme. L’expert en criminologie ne serait donc que licencié en droit… Elle minimisa et mésestima mes interventions universitaires ou à l’ENM. Elle fit croire que je m’étais présenté membre d’une « commission interministérielle sur le profilage à la Chancellerie » (les guillemets n’étaient d’ailleurs pas mis dans l’article sur le mot membre), alors que mon premier livre publié en 2000 précisait clairement que j’avais été « associé au groupe de travail sur le profilage criminel […] à la demande du ministère de la Justice ».

Elle considéra que l’on avait affaire à un « lapsus de mégalomane » pour avoir nommé ma première association « Institut International de Criminologie Montet », n’imaginant pas une seconde que je mettais tout simplement mon nom en lien avec ma vision universaliste et internationale de la criminologie. Mon expertise judiciaire dans l’affaire du tueur en série de Perpignan n’était bien sûr qu’une supercherie, tant mon rapport était une « décalcomanie » d’un « suspect déjà dédouané » (!). Ce qui revenait à dire que j’aurais incriminé nominativement quelqu’un sur la base d’un profil copié-collé… Quelle indignité de faire croire une chose pareille. C’est une version mensongère, appuyée opportunément par certains enquêteurs de l’affaire pour les raisons déjà évoquées. La vérité, c’est que j’ai toujours conclu mes analyses en ces termes : « soit c’est telle personne parce que le profil est proche, soit c’est une autre personne qui est proche du profil ». Aux enquêteurs, et seulement aux enquêteurs alors, d’approfondir la question en connaissance de cause.

C’est là aussi qu’il faut reparler de la note sournoise de Pierre Leclair qui m’a fait tant de mal. Parce que c’est le même « expert » de la police et de la DST qui sera viré de la Brigade criminelle de Paris par son patron, Frédéric Péchenard. Notamment au vu de certaines indiscrétions de procédures ou d’auditions indignes avec une victime d’agression sexuelle que je m’étais procurées à l’époque… Le même Pierre Leclair qui s’était associé au mythomane Stéphane Bourgoin (Le parisien.fr du 13 mai 2020), qui a inventé de toutes pièces la mort de sa compagne par un tueur en série, et tant d’autres choses. Je me souviendrai toujours, d’ailleurs, de la première et unique fois où je suis allé le voir dans sa librairie du « 3e œil » à Paris : immédiatement, j’avais flairé le type faux, paranoïaque, et obsédé maladivement par les tueurs en série, jusqu’à collectionner les True Crimes aux photos sordides de victimes dans ses toilettes...

Le même Stéphane Bourgoin qui, dès qu’il apprit mon incarcération, publia un commentaire sur son compte Facebook dans lequel il souhaitait ironiquement que je sois violé en prison, il faut le savoir (copie écran conservée). Les mêmes Pierre Leclair et Stéphane Bourgoin qui se trouvaient être les grands amis du psychologue Jean-Pierre Bouchard. Lequel, à l’occasion d’une de mes interventions à l’École Nationale de l’Administration Pénitentiaire (ENAP), me lança à la figure tel un pervers narcissique : « Vous n’êtes qu’un escroc ! ». Et il n’en était pas à son coup d’essai : partout où il allait, partout où nous avons pu nous croiser, il distillait son venin pour me nuire. Comme cette fois inoubliable où il m’avait quasiment diffamé lors de mes premières conférences, dans l’amphithéâtre de l’École nationale de la magistrature (ENM). Qui se ressemble s’assemble... Ces gens-là n’avaient rien à voir avec l’idée que je me faisais de la criminologie en France. Ces gens-là étaient avides de pouvoir et de célébrité, des prétendants narcissiques cherchant à devenir les seuls et uniques « profileurs » de France. C’était une raison bien suffisante pour que je ne m’associe jamais à eux.

Le problème, et il est de taille, est que l’ensemble des propos privés de ce genre qu’on déversait à mon encontre furent relayés dans l’article national de Libération qui arrivait à point nommé pour briser mon ascension, faire tache sur ma carrière comme un boulet au pied durant de nombreuses années. À croire, à ce niveau d’outrance et de désinformation, qu’une radicalité idéologique hors sujet et une jalousie destructrice s’étaient conjuguées pour m’abattre. Remettons les choses dans leur contexte : un journal de gauche, Libération, ne tirerait-il pas facilement à boulets rouges sur un « protégé » de Xavier Raufer, ancien militant d’extrême droite ? Autre réalité : la grande visibilité de mes commentaires quotidiens dans la Dépêche du Midi lors du procès Alègre, ne volaient-ils pas la vedette aux avocats du tueur en série, espérant sans doute tirer profit du procès pour faire grimper la notoriété de leur cabinet ? Et de la même manière, en prenant du recul : ne me suis-je pas retrouvé une nouvelle fois dans un « panier de crabes » qui me dépassait, pris en tenaille entre ceux qui voulaient s’arroger la criminologie en France, et ceux qui n’en voulaient d’aucune manière ? On peut même sérieusement s’interroger sur la possible connivence entre Patricia Tourancheau et Michèle Agrapart-Delmas, selon les bruits de couloir qui me sont remontés durant des années. L’une qui aurait tenu là un article-choc, l’autre ayant tout intérêt à déboulonner un rival. D’autant que cette journaliste sortira plus tard un article qui fit l’éloge de la « profileuse », alors même que la hargne pernicieuse de cette « psy » à éliminer ses concurrents n’est plus à démontrer (Libération du 28 novembre 2009).

Problème n° 6 : mon divorce avec DRMCC

Pour comprendre les racines du mal dont nous allons parler maintenant, il faut s’arrêter sur le livre de Frédéric Charpier, « Génération Occident », qui raconte notamment comment est née et s’est développée la sphère d’extrême-droite en France. Arrêtons-nous sur un homme, particulièrement arriviste et déterminant dans mon affaire. Baptisé « bonne soupe », parce qu’il faisait office de cuistot dans les années soixante pour les jeunes d’Occident, cet homme organisait déjà des stages paramilitaires et doctrinaux dans le « camp école » de l’ultra-droite d’après-guerre. L’ancien bastion du mouvement était néanmoins la salle du 5e étage de la faculté de droit d’Assas, dans laquelle il a longtemps « enseigné ». C’est que l’homme, sous couverture, cultive son alias depuis mai 1968 – de crainte sans doute que l’on ne découvre quel est ce « grand criminologue » adulé par Marine Lepen dans son discours de politique générale en septembre 2020. Quelles ont donc été les cibles investies par ce baroudeur de l’antiterrorisme ? L’Institut d’Histoire Sociale, l’Élite Européenne, le GRECE, l’Ordre Nouveau, la Jeune Europe, la CENTRALE, le SERVICE, le Comité de Rayonnement Français, le Parti des Forces Nouvelles, le Groupe d’Union de la Droite, le Centre d’Études Asiatiques – aaah, la Chine… – les éditions Copernic, l’Express – les Presses Universitaires de France, l’Institut de Criminologie de Paris, le Front National, etc. Quelles ont donc été aussi ses relations ayant servi sa stratégie secrète d’expansion ? Pierre Sidos, Alain Robert, Alain Madelin, Pierre Poujade, Yvan Blot, François Duprat, Roland Gaucher, Valery Giscard d’Estain, Philippe Massoni, Charles Pasqua, Raymond Pautrat, Michel Rocard, Gérard Cureau – Nicolas Sarkozy, Alain Bauer, Christophe Soulez, etc. Et pour quel objectif, avec d’autres, depuis toujours ? Tisser une toile politico-judiciaire destinée à mettre en orbite les nationalistes français dans la gouvernance du 21e siècle. Plus que jamais dans l’ère du temps… (lire également Agoravox.fr du 13 avril 2013, Liguededefensejuive.com du 18 novembre 2019, L’Indépendant du 27 mai 2021, La Semaine du Roussillon du 31 mai 2021...)

Quand je découvris ainsi la face cachée de Xavier Raufer, je n’en revins pas. Les bras m’en tombèrent. Lui ? Mon possible « mentor » ? Jamais. J’ouvris les yeux sur tout cet univers raciste et comportements paranoïaques, froidement colériques et haineux. « Mais où donc avais-je mis les pieds ? », me disais-je. Je n’avais absolument rien à faire avec tout cela qui m’écœurait au plus haut point. Moi, l’humaniste, l’universaliste, le croyant en Dieu. Moi qui défendais la résilience de tout être humain, sans aucune distinction ; qui n’était intéressé que par les sciences, la vérité, la justice, la criminologie, son utilité publique au bénéfice de tous ; qui voulait aider mon prochain, qui voulait transformer les criminels et les victimes ; qui se mariera à une Africaine, adoptera légalement sa fille, louera la naissance de sa fille métisse aux côtés de ses premiers enfants blancs !... Jamais je ne me laisserai travestir par la xénophobie putride, la suprématie arachnide. Jamais je ne vendrai mon âme, quelle que soit la place, le pouvoir ou l’argent que ces vils extrémistes me feraient miroiter.

De cela, je peux être fier aujourd’hui. Car je n’ai jamais failli.

Je pris alors immédiatement mes distances avec le clan du « prêt à penser ». Et Christophe Naudin, le Caïn de l’histoire, sauta évidemment sur l’occasion pour m’évincer davantage… Ce dernier convainquit petit à petit le clan du DRMCC de la « menace » qui pesait sur eux, avec un tel progressiste qui leur ferait faux bond tôt ou tard. Le « père » Raufer commença à hausser sérieusement le ton pour que je rentre dans les rangs, et les partenariats divers que nous avions pu nouer ou projeter furent progressivement écartés. Le « maître » voulut toutefois garder « l’élève » dans son sillage, car je savais désormais beaucoup de choses sur eux. J’étais un témoin gênant en cas de sécession, je pouvais « baver » dangereusement. Alors Raufer exerça sur moi pression et dissuasion, comme un pit-bull sur son os, mais je ne cédai pas : de quel droit me ferait-on renoncer à ma vie, mon école, ma vocation ? C’était mon droit fondamental et je ne transigerai jamais là-dessus. Du coup, de nombreuses portes se fermèrent, et je ressentis bien vite que j’étais marginalisé du réseau habituel à vouloir obstinément m’affranchir. « Et alors ! », me disais-je. Il n’y avait rien de bon de toute façon à rester en eau trouble, empoisonnée par l’idéologie radicale. Autant rester moi-même et tracer ma route.

Christophe Naudin, alors, jubila… Toutes ses manigances étaient enfin entendues par le « père ». De sorte qu’un jour fatal, Xavier Raufer prit son téléphone et m’assena furieusement : « Vous n’êtes pas un criminologue ! C’est moi, LE criminologue ! Rentrez-vous bien ça dans le crâne ! » Le divorce était irrévocablement consommé. Jamais je ne me soumettrai à un tel totalitarisme. Jamais je ne céderai un pouce sur mon identité, et ne me plierai au terrorisme de l’obscurantisme intellectuel.

La guerre était déclarée. Et tout comme mon grand-père, j’allais en payer le prix.

Les coups de semonce

À partir de ce moment-là, ma vie bascula. Une avalanche de problèmes s’abattit sur moi. Comme si un réseau paranoïaque s’était mis en branle pour détruire le « persécuteur », le « traître », le « témoin gênant ». Comme une action commando menée pour éliminer socialement et économiquement l’ennemi. Non seulement je me retrouvai sans protecteur et sans bannière, mais pire encore : c’était mon « protecteur » qui allait guerroyer contre moi. Comme un sous-marin lancé à mes trousses pour me couler.

C’est Serge R. qui ouvrit le bal, dont on soulignera que c’est aussi un ancien diplômé du DRMCC (...), en mal de reconversion lucrative comme on sait. Il me prit soudain un jour entre quatre yeux, et me dit : « Mon Dieu ! Qu’est-ce que tu as fait Laurent ? Je me suis occupé de tes papiers administratifs, et il en manque un paquet pour la légalité de ton école ! C’est très grave ! Tu vas perdre tes étudiants, tu vas être poursuivi en justice ! C’est de l’escroquerie, tu vas tout perdre ! (et bla-bla-bla… Souvenons-nous dès à présent de ce discours quasi copié-collé ayant provoqué les poursuites contre moi à Troyes en 2019) Mais ! J’ai une solution pour toi… Tu restes en dehors de tout ça, on liquide ton école, on en crée une autre, on transfère tous les étudiants, je prends les rennes le temps que ça se tasse, et tu reviens après comme avant »… Et le pire, c’est que je me suis exécuté.

Mon cœur pourtant me disait intimement de ne pas le faire, de consulter d’autres professionnels, avant de prendre une décision aussi lourde de conséquences. Mais je m’exécutai. C’est ma 3e repentance. Certes, le contexte, là encore, a toute son importance pour comprendre pourquoi je l’ai fait : mon adjoint me fit tellement craindre les suites judiciaires et médiatiques, que c’eut été un effondrement existentiel pour moi de tout perdre. J’étais très fragilisé par les conflits causés par Raufer, et je ne voulais surtout pas lui permettre d’exploiter une brèche dans laquelle il pouvait s’engouffrer pour me tuer professionnellement. Il fallait que « je sauve les meubles » pour ne pas prêter le flanc à mes ennemis, et au premier chef : le DRMCC. Il fallait aussi régler ça au plus vite, que toute l’équipe ne sombre pas par ma faute, avant de revenir et reprendre de plus belle.

Évidemment, Serge R. était de mèche avec Xavier Raufer, et je fus exclu de mon propre Institut par cette odieuse manipulation (2003). C’était bien le but. Et l’histoire se répéta d’ailleurs quand je fus licencié dans une autre structure, dirigée par un gardien de la Paix, Fabrice Touquet, pour une « faute lourde » imaginaire qui m’a été reconnue aux Prud’hommes de Paris… À chaque fois, le principe était le même, mais redoutable : « quand on veut noyer son chien, on l’accuse (encore et encore) de la rage ».

Mais ce n’était que le commencement. Car l’objectif final de mes ennemis n’était rien d’autre que de me néantiser. Que je ne sois plus rien.

Ce fut alors le tour du trio Raufer/Haut/Naudin. Une véritable entreprise de destruction massive, qui prenait objectivement des allures de paranoïa, j’ose le dire, au sens de la classification psychiatrique du DSM 5 (au moins quatre des sept critères suivants à remplir pour ce faire) :

1/ la personne s’attend, sans raison suffisante, à être trompée ou exploitée (par moi et mon réseau selon Raufer) ;

2/ la personne est préoccupée par des doutes injustifiés concernant la loyauté ou la fidélité de son entourage (moi qui m’étais affranchi du clan, et donc nécessairement « gauchiste », parce qu’humaniste, universaliste, progressiste… et donc anti-extrémiste de droite) ;

3/ la personne est réticente à se confier, de peur que l’information soit utilisée contre elle (par moi et mon réseau, d’où le black-out complet) ;

4/ la personne analyse des significations cachées, humiliantes ou menaçantes, dans des commentaires, comportements ou évènements anodins (je suis un « rat qui a quitté le navire », un traître qui les « balancera », le tout nourri par la garde rapprochée) ;

5/ la personne est très rancunière, elle ne pardonne pas d’être dédaignée ou blessée (d’où mon élimination en règle, cet acharnement à mon élimination totale pour régler définitivement le « problème ») ;

6/ la personne s’imagine des attaques contre elle ou sa réputation, et y réagit avec colère (les faits parlent d’eux-mêmes) ;

7/ la personne met en doute la fidélité de son conjoint/partenaire sexuel sans justification et de façon répétée (on enlève le mot « sexuel », et on y voit facilement la méfiance délirante contre le « protégé », qui se devait soi-disant de rester fidèle au maître totalitaire).

Un brin excessif ? Pas du tout. Le trio annula par exemple frauduleusement le DU de 3e cycle DRMCC que j’avais passé ! Il faudra toute la pugnacité de mon avocat, Gérard Ducrey sur Paris, pour démontrer la supercherie et me rétablir dans mon diplôme. Et ce, à la face du conseil disciplinaire de l’Université Paris 2, qui lui, Dieu soit loué, respectait les règles de droit sans idéologie mortifère. On imagine alors la colère du clan DRMCC, à devoir s’expliquer sur une série de fraudes au sein même de l’Université… Il fallut notamment exiger du tribunal administratif la communication de mon dossier universitaire que les dirigeants du DRMCC se refusaient de me transmettre – puisque la chronologie et la preuve des faits s’y trouvaient. Il fut révélé que François Haut, seul véritable universitaire dirigeant le DRMCC dans l’histoire, avait faussé rétrospectivement l’appréciation et les résultats de mon mémoire, devenu d’une « médiocrité » sans nom, invalidant le diplôme déjà validé. Et il fallut faire comprendre que toute cette coterie n’avait reculé devant rien pour échapper aux sanctions et berner les autorités qui les hébergeaient. Au nez donc et à la barbe de l’université dont la clique utilisait la crédibilité pour sauver les apparences (dossier en possession de l’avocat).

Une tromperie que le clan DRMCC se garda bien d’ébruiter, bien évidemment. Une tout autre version, digne des propagandes de guerre, était servie auprès de ceux qui prenaient attache pour en savoir plus. Ainsi, interrogé le 4 octobre 2019 par une passionnée des sciences criminelles, Raufer répondait par exemple dans un courriel : « (Laurent Montet) fut étudiant à l’Institut de criminologie et j’ai publié ses premiers livres. Ensuite, il n’a pas supporté son début de « gloire médiatique » (!) et a accumulé projets inquiétants, puis escroqueries (!!). Quand j’ai appris qu’il faisait écrire, par ses propres étudiants des douteuses écoles qu’il avait créées, des textes qu’il signait ensuite de sa plume (!!!), j’ai demandé à l’Université Paris 2 d’annuler son diplôme de criminologie. J’ai enfin averti tous ceux de ma connaissance, qui auraient pu souffrir de ses arnaques »… (mail conservé). Une réponse incroyable, mais extrêmement révélatrice de l’implication manifeste de Xavier Raufer dans mon sabordage généralisé.

Soyons extrêmement clair sur le sujet :

1/ Il me semble avoir plutôt bien géré mon « début de gloire médiatique », mais celle-ci a surtout fait ombrage à mon directeur de publication qui me l’a fait payer très cher.

2/ C’est un mensonge éhonté que de faire croire à un plagia des travaux de mes étudiants, aucunement démontré lors de la procédure universitaire que j’ai menée contre le DRMCC, et aucunement mise en avant par les étudiants n’ayant jamais eu à se plaindre de quoique ce soit sur le sujet.

3/ Que l’on réalise bien qu’un codirigeant d’un département universitaire à Paris 2, hors fonction à partir de 2015 avec la fermeture dudit département, confirme lui-même près de vingt ans après, avoir engagé l’annulation du diplôme validé définitivement d’un de ses anciens étudiants, tout en le taxant d’« escroqueries » et d’« arnaques » pour y parvenir sans aucune preuve !… Voici qui pourrait bien être la genèse de la « fabrication d’un escroc » dans toute cette histoire.

De la même manière, le « trio DRMCC » s’attaqua de front à toutes mes publications. Certes, il était impossible de revenir sur des écrits publiés, dont ils étaient les partenaires directs, qui plus est. Mais si cela avait été possible, nul doute qu’ils l’auraient fait ! Aussi, leur vinrent l’idée de court-circuiter la réédition de mes ouvrages : ils convainquirent le Président du directoire des Presses Universitaires de France, Michel Prigent, de ne plus me publier sur d’autres ouvrages et de ne pas payer mes droits d’auteur ; ils récidiveront avec d’autres éditeurs, prétextant même des « plagias de l’auteur par lui-même » pour lancer un procès civil avec l’un d’entre eux ! Eh oui : plus c’est gros, plus ça marche. Et la justice suivit étrangement cette mascarade en mettant au pilon l’un des ouvrages « vicié »… C’est aussi la période où s’enchaînèrent des contrôles fiscaux inopinés – trois d’affilée en quelques années – en trouvant beaucoup à redire à chaque fois, « histoire de me plomber financièrement et de stopper tous mes projets », pensaient mes collègues. Je ne touchai pas en effet mes droits d’auteur, et je ne toucherai d’ailleurs pas un centime de mes ouvrages de toute ma vie… Dans la même logique, des étudiants voulurent soudain des remboursements sous peine de porter de plainte. Téléguidés à l’évidence (par qui ? on se demande bien…), quand on discutait trente secondes avec eux. Etc., etc., etc.

Oui, souvenons-nous de tout cela quand viendra le temps des parodies de procès en 2014 et 2019. Gardons à l’esprit ce que ces gens ont été capables de faire, et ce qu’ils seraient encore capables de faire s’ils avaient toute latitude ou le bon réseau pour agir. Dès lors que vous avez compris cela, vous avez tout compris. Vous êtes vraiment en mesure de comprendre ce que j’ai subi tout au long de ma carrière.

Mes blessures à cicatriser

Le retentissement sur moi fut important. Je perdis « mon bébé », je dus presque repartir à zéro, et ma vie familiale accusa le coup. On ne mesure jamais assez la répercussion des problèmes professionnels sur la vie personnelle et familiale. Et vice-versa, tout est lié dans la vie. Heureusement, je pouvais compter sur une compagne admirable, Céline, et mes deux adorables enfants, Solange et Baptiste. Car j’avais toujours été un papa, un vrai, avant d’être un criminologue, Dieu m’en préserve. Ceci est tellement vrai que, sans mes enfants à mes côtés, sans leur amour, je sais que je me serais effondré. C’est pourquoi j’ai toujours veillé à les tenir éloignés de ces « guerres intestines », de ce « monde cruel » qui avait déjà fait bien assez de dégâts comme cela. J’achetai ainsi une maison à la campagne, dans un village où le taux de délinquance était proche de zéro… J’accueillais régulièrement à la maison la Gendarmerie du ressort, avec qui j’ai d’ailleurs gardé de très bons liens (mention spéciale à Emilie et Jérémy). L’adjudant-chef rendra même un avis favorable à mon enquête de moralité quand je voulus passer concours de la magistrature…

Ce qui n’empêcha pas, un jour, la venue d’un cambrioleur insolite, dont ma compagne fut témoin de loin. Il ne vola rien, ne fouilla rien, rentra chez nous sans effraction alors que tout était fermé, et se faufila professionnellement en mode furtif. Je compris des années plus tard, au contact de professionnels dans son genre, qu’il s’agissait vraisemblablement d’un espion, venu placer un « mouchard » ou toute autre technique de surveillance. C’est pourquoi je dissociai encore davantage ma vie familiale et ma vie professionnelle, m’efforçant d’être un bon travailleur, pour être un bon père de famille. Pour incarner ce pilier parental, si mis à mal de nos jours, et pourtant si fondamental... Oui, c’est certain, je reste un papa, de tout mon cœur, qui ne peut pas et ne doit pas être remplacé, négligé, omis dans la construction et le développement normal de mes enfants. Dieu seul sait à quel point je tiens à cette place, à la famille unie que j’aurais tant aimé avoir. Mais aussi à un être aimé pour la vie, qui m’aurait vraiment compris et respecté pour ce que je suis.

Aussi, porter atteinte à ma famille, aux liens avec mes enfants, est un crève-cœur absolument inimaginable pour moi. Porter atteinte au criminologue, c’est aussi porter atteinte au père, à l’homme de paix, à l’homme qui cherche intimement le pardon et la compassion pour son prochain. Quitte à être taxé d’idéaliste, j’ai toujours aspiré à aimer mes ennemis en bon chrétien, priant pour que leur cœur change, s’arrête de faire le mal pour faire le bien. Pour que le cycle de la violence et de la vengeance cesse. Pour faire mon travail honnêtement, en toute tranquillité.

C’est pourquoi je ne pouvais que continuer à être ce pour quoi j’étais fait. Mais avec encore plus de détermination, de collégialité et de professionnalisme. Un criminologue qui espérait ne plus être en danger ou se mettre en danger. En renaissant de ses cendres.


V

IHECRIM : ma renaissance

Progressisme multifactoriel

Je recréai mon établissement de formation, sous le nom d’IHECRIM, l’Institut des Hautes Études en Criminologie. L’objet et la portée furent beaucoup plus larges : je me décentrais du profilage et de l’analyse criminels, vus comme des spécialités parmi d’autres. Je voulais faire primer la conception multifactorielle de la criminologie, incorporant l’ensemble des grandes théories et des outils pratiques, en vue de la prévention, la détection et la gestion des risques en matière de sécurité. Vaste programme… Mais qui correspondait davantage à ma vision holistique primordiale, la plus à même d’apporter des solutions concrètes à chaque problématique. Tous les maîtres à penser de la criminologie, les plus constructifs en tout cas à cet égard, devaient être mis à contribution : Ferri, Dupré, Di Tullio, Laborit, Sutherland, Merton, Szabo, Hirschi, Dollard, De Greef, Pinatel, Glueck, Le Blanc, Cohen, Heuyer, Reckless, Cusson, Gassin… Il s’agissait pour moi de trouver avant tout des solutions concrètes aux divers problèmes de sécurité publique. Ma démarche devenait donc politique, au sens du progressisme, d’est à dire d’une plus grande justice sociale obtenue par des réformes et des actions qui marchent sur le terrain. Mais en restant indépendant et pragmatique, sans aucune appartenance partisane.

IHECRIM fut notamment référencé sur Studyrama du 14 mai 2009, en ne visant que des « certificats d’expertise » spécialisés, sans référence par conséquent à une équivalence universitaire ou un débouché professionnel codifié en France. Ces certificats évoluèrent simplement par la suite avec l’appellation de « certificat universitaire », du fait d’une convention entre IHECRIM et la Faculté de droit de l’Université Catholique de Lyon, portant sur « la labellisation et la validation communes des quatre Certificats IHECRIM non diplômants, (eu égard à) la préparation aux concours et la formation à l’expertise professionnelle […] sur Paris ou par correspondance ». Convention établie « pour quatre ans […], renouvelable par tacite reconduction, et résiliable par lettre avec accusé de réception » – jamais reçue à ce jour. Partenariat signé par Marc Ollivier, docteur en droit, directeur adjoint de la faculté, et directeur de la préparation aux concours administratifs.

Dans le même ordre d’idée, fut signée la même année une convention avec le responsable de l’Unité de médecine légale du Centre hospitalier de Compiègne, Bernard Marc, qui mettait « en œuvre un partenariat pédagogique (cours et stages) ainsi qu’une co-validation des Certificats universitaires », convention « conclue à durée indéterminée » – sans réception non plus de lettre de résiliation à ce jour. C’est également sous la direction de ce médecin légiste que je fis mon mémoire de Master professionnel Science du risque dans le domaine de la santé, sous le titre : « Expérimentation d’une enquête de victimation soumise à cent victimes aux Urgences médico-judiciaires de Compiègne », en vue, qui plus est, de l’amélioration de la prise en charge des victimes dans le Groupement d’intérêt public « Pour la santé et contre la violence en Picardie ». Bernard Marc. me délivra enfin plusieurs attestations sous en-tête officiel du Centre hospitalier, louant les expertises et les qualités du « criminologue/victimologue » désigné par la justice pour le compte de l’UMJ de Compiègne.

J’ai gardé bien sûr copie de toutes ces missions et rapports d’expertise judiciaire, qui restent parmi mes meilleurs souvenirs d’analyse des victimes. Je faisais notamment l’objet de réquisitions d’officiers de police judiciaire ou du procureur de la République (article 77-1 du Code de procédure pénale). Je prêtais serment pour un « rapport d’examen victimologique » consistant le plus souvent à :

« 1°/ Analyser l’état actuel de la personnalité de l’intéressé et décrire cette personnalité.

2°/ Dire quels sont, du point de vue psychologique, les éléments héréditaires ou acquis de tempérament, de caractère, d’humeur, et les facteurs ambiants familiaux ou sociaux, dont l’action peut être décelée dans la structure mentale, le degré d’évolution et les formes de réactivité de l’intéressée.

3°/ Dire si la victime présente de signes de mythomanie, d’affabulation et si ses déclarations sont crédibles.

4°/ Dire si elle a été perturbée par les agissements dénoncés et s’il reste des séquelles sur le plan de l’affectivité, de l’émotivité du caractère et du comportement.

5°/ Indiquer quelles conséquences les faits dont l’intéressée dit avoir été victime peuvent avoir sur son avenir.

6°/ Dire, dans l’hypothèse de séquelles, si ces conséquences rendent nécessaires un traitement ou des soins appropriés.

7°/ Dire toutes informations utiles à la manifestation de la vérité en matière d’interaction auteur-victime. » Donc comment nécessairement les points précédents doivent être évalués dans le cadre de cette interaction.

Ce qui, concernant ce dernier point, nécessitait également une expertise criminologique : l’agresseur devait être analysé par déduction ou par élimination de l’analyse de la victime. Exemple : le témoignage de la victime est crédible et fait état de violences contrôlées (matériel pour ligoter, violer, torturer), sur une victime sélectionnée (petite, naïve, touriste) et dans un lieu isolé où l’auteur l’a attirée (prise en auto-stop, neutralisée, agressée en forêt) : à quel profil d’agresseur avons-nous affaire ? Globalement et sur chaque point déduit ? Autre exemple : le témoignage de la victime est crédible et fait état de violences impulsives (multiples coups à la figure, harcèlements sporadiques et colères soudaines), sur une victime connue de l’auteur (dame âgée) au domicile familial sans autres témoins (salle de bain, cave, chambre à coucher) : à quel profil d’agresseur avons-nous affaire ? Globalement et sur chaque point déduit ? Etc.

Je ne peux évidemment pas vous rapporter in extenso ces expertises, comme toutes celles que j’ai remises à la justice durant ma carrière, pour des raisons évidentes de confidentialité. Ce serait pourtant une des meilleures façons de démontrer le sérieux de mon travail et l’utilité de la criminologie appliquée à l’enquête. Mais je vais tout de même évoquer deux cas significatifs, pour bien comprendre les enjeux qui se jouent derrière : l’un sur un violeur en série malheureusement laissé en liberté, l’autre sur une victime en série qui a été sauvée par la criminologie résiliente.

Un violeur en série laissé en liberté

Me voici à accueillir trois femmes aux Urgences médico-judiciaires d’un Centre hospitalier : Vanessa, Maeva et Sandra1. Vanessa est la grande sœur de Maeva, et Sandra leur mère. Toutes déclarent avoir été violées et battues durant de nombreuses années par le même homme : un gitan nomade, le compagnon de la mère. Après avoir évacué la question de la crédibilité des témoignages, avérée en l’occurrence, l’un des enjeux majeurs était l’arrestation d’un individu dangereux et multirécidiviste. Toutefois, quelles pouvaient être aussi les conséquences pour les victimes d’un signalement de ma part dans le rapport d’expertise ? Je vous laisse apprécier le dilemme à partir de leur témoignage, repris in extenso ici.

1/ Vanessa tout d’abord, qui s’assoit sur sa chaise, extrêmement « carapacée », le visage figé et le regard livide :

« Je suis victime de mon beau-père, sans profession, gens du voyage, en caravane. Il fait rien, il mange, il boit, mais pas toujours. Il est violent, il frappe notre mère devant nous. Il l’a menacée avec un fusil, juste pour la menacer, mais il a toujours dit qu’il appuierait sur la détente. Il se mettait loin, ma mère se sauvait, elle criait, il avait la haine. Je l’ai toujours connu violent. Je sais rien de ses parents à lui. On était sept enfants, maintenant il reste juste mes deux frères. Y en a un qui ne fait que se sauver, l’autre reste avec lui, il a l’air de l’aimer. Mon beau père a mis des coups de poings dans la figure de ma mère, nous également, sans vraies raisons. Des fois, on avait oublié de ranger quelque chose, d’autres fois on était allé à des endroits qu’il n’aimait pas. Quand on avait des copains, on avait pas le droit de sortir du terrain.

Il a donné des coups de pied à mes frères. Un jour, mon frère Maxime avait défendu ma mère, et mon beau-père avait sorti un couteau et lui a couru après avec, et puis d’autres fois avec un bâton en bois d’un mètre de haut avec un crochet à son extrémité qu’il s’est fait lui-même et qu’il utilisait pour nous taper. Il a fendu le crâne à ma mère avec, et il l’a fini sur mon frère le jour où il l’a menacé avec un couteau dans un champ. Il y avait même des gens à côté qui n’ont pas porté secours, car ils avaient tous peur de lui. Si mon frère n’avait pas couru, il aurait été coupé, j’en suis sûre. C’est Maeva, ma sœur, qui a pris mon frère chez elle pour qu’il ait un refuge, parce que mon père disait que s’il revenait, il le couperait.

Tout le monde le croit quelqu’un de bien, alors qu’il cache tout ça. Il ne sera jamais violent en présence des autres. Pour ma mère, il devient violent quand la caravane est isolée. Il adore les bêtes, à part les animaux de ses enfants. Par exemple, il a tué tous mes chiens et coupait la tête des poules devant nous et mon petit frère. Le petit Coker de Maeva, qui était encore en primaire, il a dit « détache-le pour ce soir », et quand elle est allée se coucher, j’ai vu que la porte donnant sur la voie de chemin de fer était ouverte. Il m’a dit alors que ma mère n’était pas là, que le chien avait été coupé en deux sur la ligne de chemin de fer par un train, et qu’il l’avait enterré de l’autre côté du terrain sans me dire où exactement. Ma mère m’a racheté un chien, parce qu’elle croyait que le chien s’était perdu, un autre Coker espagnol. Il ne voulait pas que ce chien rentre dans la caravane, donc il restait dehors, et il a attrapé de l’eczéma, mon père a dit que c’était de la galle et l’a donné à des sédentaires en appartement, j’allais le voir là-bas de temps en temps par la suite. Mais j’étais assez contente parce que ces gens-là s’en occupaient bien. J’ai eu un petit chien nain aussi, il est devenu paralysé, tout dur. J’ai demandé à mon père de l’emmener au vétérinaire, il m’a dit : « non, le chien il fait exprès ». Ma mère finalement l’a emmenée au vétérinaire qui a dit qu’il avait été empoisonné. Mon chien est mort chez le vétérinaire.

Toute la journée, mon beau-père regarde ses poulets, des émissions de chasse, de pêche, d’animaux sur TPS. Le soir, il regardait des films pornographiques tard le soir, avec mon petit frère Frédéric qui avait 10 ou 11 ans. Durant le film, mon père se masturbait devant mon petit frère, c’est mon petit frère qui l’a dit à ma mère. Une fois, maman a surpris dans la nuit un film porno, la télé était restée ouverte, mon beau-père avait dû s’endormir. Maman a fermé la télé et s’est recouchée. Je ne sais pas ce qui en a été dit le lendemain. Il a déjà été marié avant, huit enfants avant. Tous viennent le revoir, je le vois gentil avec eux, à part un qui s’appelle Samuel, je ne sais pas pourquoi. Je ne sais pas si c’est pareil quand ils étaient plus jeunes, mais il se montre méchant avec nous contrairement à eux quand ils sont là. Ce que je sais, c’est qu’il a toujours dit, y compris devant ma mère, que ses enfants c’étaient ceux d’avant, et que nous, on était des bâtards, parce que notre mère n’est pas une voyageuse, donc nous sommes des moitiés.

Vous me demandez quels sont ses défauts ? Violent, autoritaire, paresseux. C’est un mari violent jusqu’à frapper ma mère pour qu’elle tombe à terre et la forcer à une relation sexuelle juste après. Il lui a ouvert la tête avec son bâton et a mis des oranges en lui écrasant sur la tête pour que ça lui pique. Je ne sais pas s’il a déjà violé ma mère, personne ne savait que j’étais violée. Il est gros, de taille moyenne, mal rasé le plus souvent, brun, le regard noir quand il se met en colère. C’est le diable en personne, il pourrait tuer. Ma mère s’occupe de tout, il va voir souvent son ex-femme, tous les jours en fait, parfois une à deux fois par jour, soi-disant pour voir ses enfants. Mais je ne lui connais aucune autre femme. Il y a longtemps, mon beau-père a eu un autre enfant qui s’appelle Denis. Je ne connais pas son nom de famille, il l’a eu avec une fille de 15 ou 16 ans, alors qu’il était beaucoup plus âgé. Et il l’a abandonnée enceinte. Il a vu son enfant une fois, Denis l’a foutu dehors. Depuis, mon père ne l’a pas revu.

Vous me demandez ses qualités ? Intelligent, car il sait bien cacher son personnage, et il sait exactement ce qu’on fait en cachette. À chaque fois, il nous disait le lendemain matin ce qu’on avait fait en douce. J’ai toujours eu peur de lui : il est rusé, malin, il aime la chasse, la pêche, le commandement, que tout le monde soit à sa disposition. Vous me demandez ses points faibles ? [Silence pendant trente secondes, et puis...] Je ne l’ai jamais vu pleurer.

Vous me demandez la pire chose qu’il ait faite ? Il faisait toujours pareil, ça se passait toujours, autant que je m’en souvienne, quand ma mère allait faire les courses. Il y avait deux caravanes. La première était réservée à ma mère et mes petits frères, et l’autre, c’était pour moi et ma sœur, avec mon plus vieux frère et un autre frère Patrick. On pouvait avoir deux lits séparément dedans. Ça se passait toujours dans la caravane où je restais. Maeva, parfois, était dans l’autre caravane, ou alors il l’emmenait dans le terrain qu’on avait avant. Une fois, il a emmené Maeva dans un chemin, sur la route de X, mais elle s’est sauvée, et j’ai dit que j’allais le dire à ma mère, Maeva avait 13 ans. Mais il a raconté à ma mère qu’il l’a vue dans le lit de la caravane de mon frère faire des choses avec un cousin éloigné à elle qui s’appelle Stéphane. Maman allait faire les courses des fois le matin, des fois l’après-midi. Des fois toute la journée, parce qu’il l’envoyait faire les courses, et lui faisait faire des petits travaux (vendre des calendriers, jouer de l’orgue de barbarie, etc.). Il prévoyait tout dans son viol, il déposait les frères quelque part pour être tranquille.

C’était toujours moi qui nettoyais la caravane, avec Maeva. Quand il venait, j’étais toujours toute seule. Mais il pouvait y avoir du monde dans la deuxième caravane ou dans le petit baraquement qui se trouve juste à côté dans le terrain à ma mère. Fallait vraiment crier pour qu’on entende ce qui se passe d’une caravane à une autre, il y avait toujours les trains qui passaient à côté. Des fois, j’étais déjà dans la caravane, des fois il me faisait un signe de la tête qui veut dire « viens », ou me disait de faire le ménage. J’exécutais parce que j’avais vraiment peur de lui, j’aurais pu me prendre une trempe, j’avais peur pour ma mère avec qui il pouvait être encore plus violent. Et je voyais qu’après, il était gentil avec tout le monde, y compris ma mère.

Il rentrait dans la caravane, après que je sois rentrée. Il fermait la porte à clé, avec la poignée de l’intérieur. Il me disait : « allonge-toi » et me déshabillait en enlevant mon pantalon, ou alors il enlevait tout de suite son pantalon, juste en le baissant, il ne l’enlevait pas des jambes. Le lit est à droite au fond quand on rentre dans la caravane. Des fois je restais debout, des fois j’étais allongée, mais c’est lui qui enlevait mon pantalon. Je mettais rarement des robes, mais il en profitait davantage quand je mettais des robes. Maeva ne mettait jamais de robes. Des fois il se masturbait avant, des fois il était déjà en érection en enlevant son pantalon, il ne disait rien, il était très calme. J’étais allongée sur le dos, et il s’allongeait sur moi, s’aidait de ses bras pour se maintenir un peu en hauteur, et me pénétrait. Pour Maeva, il mettait ses mains sur ses biceps pour prendre appui et éviter qu’elle bouge. Il lui est arrivé de mettre ses doigts avant dans mon vagin, des fois il pénétrait tout de suite. Ça durait environ 5 min. C’était interminable. Il sentait souvent la sueur, m’embrassait en même temps dans le cou, pas sur la bouche, et il passait sa main sous mon haut de vêtement en me caressant. Il n’a jamais essayé de pénétrer dans mon anus. Jamais de fellation. Il n’éjaculait jamais en moi, toujours par terre ou sur le lit. Il se rhabillait aussi sec et sortait dehors sans rien dire. Il suffisait de voir son regard, pas besoin qu’il parle, pour qu’on ne fasse pas quelque chose ou qu’on fasse quelque chose pour lui. Il n’a jamais utilisé des objets lors des relations sexuelles avec moi.

Je me souviens avoir été violée alors que mon petit frère n’était pas encore né. À sa naissance, ma mère était à seule à l’hôpital, et il nous violait pendant. J’avais donc huit ans. La fréquence des viols était d’environ une fois par semaine. Vous me dites que mathématiquement, j’ai au moins été violée 384 fois en 8 ans (de l’âge de 8 ans à 16 ans). Mais je ne sais pas quand en réalité ça a commencé vraiment, peut-être avant. Pour Maeva, elle se souvient qu’elle a eu ses premiers attouchements à l’âge de 6 ans, car il a commencé sur Maeva un peu avant que mon frère naisse. Elle se souvient aussi que son premier viol remonte à l’âge de 11 ans, jusqu’à l’âge de 16 ans, ce qui mathématiquement fait selon vous 480 agressions sexuelles, dont 240 viols minimum. Maeva dit que ce n’était pas qu’une seule fois par semaine. C’est un obsédé sexuel. Des fois, dans la caravane, je sortais après avoir été violée, et il appelait juste après ma sœur.

Ma cousine Justine, qui a 21 ans aujourd’hui, nous a parlées d’attouchements vers 8 ans au moins une fois. C’est elle qui a commencé à parler avant nous. En fait, quand ma mère était à l’hôpital, enceinte de mon petit frère, le petit dernier, le septième, il a violé toutes les filles qui étaient sous sa garde dans la caravane : Maeva, Sylvie et Justine, les unes après les autres, sans qu’aucune ne sache ce qu’il faisait aux autres.

Personne n’a été un jour plus fort que lui. Mais c’est pas le chef des gens du voyage, c’est pas un leader ni un chef de clan. Maintenant, je veux être tranquille, ne plus l’avoir sur le dos ni ma sœur. J’ai vraiment peur qu’il me fasse du mal s’il apprenait ce qu’on fait. J’ai vraiment peur qu’il puisse me tuer, vu qu’il menaçait de tirer sur ma mère ou de couper mon frère au couteau pour un rien. Un jour, il a dit « si un jour, vous racontez ça à votre mère, je la tuerai, comme ça, j’irai pas en prison pour rien ! ».

2/ Puis, Maeva se présenta à moi dans une attitude générale de « chien battu ». Elle était manifestement effrayée à l’idée de témoigner contre son beau-père, et avait le plus grand mal à parler d’elle-même. Presque mutique, l’entretien semblait aggraver son traumatisme, au gré des questions l’invitant à s’exprimer d’elle-même sur ce qu’elle avait vécu. J’optai donc pour des questions ciblées, reprenant les points essentiels des déclarations de Vanessa pour vérification. Nous ne reprendrons pas ici ses réponses, somme toute très courtes et se réduisant le plus souvent à un « oui » ou à un « non ». Mais ce que j’ai pu attester était que son comportement verbal et non verbal confirmait quasiment tout ce dont Vanessa avait témoigné.

3/ Enfin, ce fut le tour de la maman, Sandra, à la fois choquée et déterminée. Elle déclara ne rien connaître des viols de ses enfants – témoignage crédible au vu de la grande majorité des critères remplis. Mais qui, une fois l’ayant appris, était prête à aller jusqu’au bout pour mettre son compagnon hors d’état de nuire, quelles qu’en soient les conséquences :

« Mon mari m’a dit : « quand j’irai en prison, ce sera pas pour rien, je te défigurerai la gueule, je t’ouvrirai le visage pour plus que personne te regarde, et de toute façon j’en tuerai deux ou trois de tes gosses ! » Il me disait quand j’allais à l’hôpital voir mon fils qui avait 19 ans : « tu lui as sucé la bite, hein ! » ou « Je vais te crever, je vais t’ouvrir la gueule ! » Devant les enfants, je n’étais qu’une putain à ses yeux. En parlant de ma mère, il disait : « Ah bah celle-là, depuis le temps qu’elle est malade, elle aurait dû mourir... »

Un soir, il m’a abandonnée dans un parking en face d’un centre commercial, il est arrivé vers 23 h du soir, j’avais un pyjama en soie blanc, et il m’a dit : « Regarde-moi ça, la putain, qui attend son amant ! », et il m’a frappée, m’a défoncé le visage, à coups de bâton, à coups de poings, de pieds... Son bâton, il l’appelait « Hantz ». J’étais par terre, je le suppliais pire qu’une bête, et il frappait toujours, alors que les enfants étaient là, sous les couvertures. Ils n’ont pas dit un mot, ils étaient terrorisés. On était dans une caravane de 4,50 m, il y avait du sang partout, du sang a même giclé sur le pyjama de Gino. Et puis il m’a violée par terre très sauvagement, du moins c’est les enfants qui me l’ont raconté, car j’ai perdu connaissance. Lui dirait : « C’est ma femme, je fais ce que je veux avec ma femme ! » Trois jours après, il s’est mis à genoux devant moi en disant : « Je recommencerai plus, ma petite femme, j’ai pas vu que je t’avais mis dans cet état là... » Ce jour-là, j’ai vraiment eu peur qu’il me tue.

Il faisait des enfants uniquement pour avoir les allocations. Je n’avais pas le droit d’avoir de moyens de contraception, mais j’ai mis des anneaux quand même, sinon ç’aurait été un drame. J’ai toujours surprotégé Vanessa, car j’ai vu qu’elle était plus fragile. Vanessa, un jour, je l’ai tapée, parce qu’elle faisait trop la gueule, je regrette. Une phrase qu’il disait me revient : « de toute façon, ton fils Raoul, je vais te l’estropier, parce que c’est à cause de tes bâtards que je l’ai abandonné ! » Le jour où il m’a menacé avec un fusil, je me suis sentie en danger de mort. De toute façon, c’est sûr qu’on vivait tous les jours en danger de mort, dans la peur. Une fois, mes enfants se sont enfuis en pleine nuit, en mettant des somnifères dans son café. Ils ont vite téléphoné à ma sœur où je m’étais cachée. Je suis restée deux mois et demi cachée, et puis il est venu vers moi en disant : « tu vois, ma petite femme, je recommencerai pas, je préférerais aller en prison, plutôt que de te perdre... » Il était tendre quelques jours, comme jamais il ne l’avait été, et puis l’enfer était de retour. Je mettais parfois des somnifères dans son café pour être tranquille le soir, Vanessa me disait : « Vas-y maman, mets-en plus... » Je ne savais pas vraiment pourquoi elle me disait ça. Maintenant, je sais.

À chaque fois qu’il voulait faire l’amour, il me forçait. Je peux dire en fait que je n’ai jamais pris de plaisir depuis que je le connais. J’ai toujours simulé, et lorsque je ne simulais pas assez et qu’il le voyait, il me cognait la tête.

Mes filles disent la vérité.

Vous me demandez ce que je sais de son passé ? Son père est décédé avant que je sois avec lui. Sa mère est morte il y a quelques années. Sa mère a eu seize enfants, dont deux qui sont décédés en bas âge. Mon mari était le gâté de son père. Mon mari ne peut pas voir son frère aîné qui risque de le tuer s’il apprend ce qu’il a fait. Quand il allait voir son ex-femme, il continuait à avoir des rapports, je le sais, et il a cessé de la voir quand sa fille Anna s’est mariée. J’y pense tout d’un coup : sa première fille Anna, dès qu’elle s’est mariée, n’est plus allée voir son père. Mon Dieu, vous croyez pas que ?…

De tels témoignages, évalués comme il se doit, m’ont notamment amené à déduire un profil psychopathique chez l’agresseur. Ce dont je rendais compte dans mon rapport, en l’argumentant point par point sur l’ensemble des troubles du comportement relevés (spécialement sur la base du Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux – DSM IV). Sans même être un expert, il était criant que l’on avait affaire à un redoutable violeur multirécidiviste, organisé et pervers, capable de tuer ceux qui le dénonceraient, comme il avait déjà tenté de le faire à plusieurs reprises. C’est pourquoi il ne fallait pas manquer son coup : si arrestation il y avait, elle devait s’enchaîner avec un emprisonnement à 100 %. Or, je fus sidéré de ce qui advint quelques mois plus tard.

Mis en garde à vue, l’homme n’avoua rien, car aucun élément matériel ne pouvait lui être opposé (comme tout profil organisé de ce type le ferait). C’était donc la parole de l’agresseur contre celle des victimes. Mais y avait trois victimes tout de même, et mon rapport sans équivoque. L’individu fut incarcéré, tout en sachant pertinemment ce que cela signifiait pour les victimes en cas de libération. C’est alors que le magistrat en charge du dossier demanda une nouvelle expertise psychologique du détenu. Il recourut à un expert de renom en psychiatrie, agréé près la Cour d’appel, qui s’entretint un court moment avec le mis en cause. Or, un tel expert n’a pas accès au dossier pénal du détenu – comment contextualiser dans ces conditions son évaluation ? – et il doit souvent évaluer son état psychique au moment des faits – ce qui revient à être dans sa tête avec un don d’ubiquité… Il faut le savoir. Résultat ? « Ce n’est pas un psychopathe, toutes ces déclarations paraissent dignes de foi, et il vit mal la détention sans ces enfants »… Au pire, il aurait quelques troubles de l’humeur ou une irritabilité à canaliser, mais rien qui puisse coller aux faits qu’on lui reproche.

On l’aura compris : le détenu a fait illusion devant l’expert qui n’y a vu que du feu. Un rôle qu’on lui connaissait déjà en public, masquant habilement sa personnalité et les agressions qu’il avait commises en privé. De quoi permettre à son avocat de demander la libération de son client, au vu des faibles éléments à charge de l’accusation. Aussi, dès que je l’appris, je téléphonai au magistrat pour l’alerter. Tout en rappelant les qualités du psychiatre, je me permettais d’insister sur la dangerosité de l’individu que les témoignages des trois victimes établissaient avec crédibilité, avec le risque de représailles extrêmement élevé qui pesait sur elles, s’ajoutant à tout ce qu’elles avaient déjà enduré. Je le suppliai presque de nommer un troisième expert, qui, espérons-le, ferait pencher la balance du bon côté.

Mais il refusa tout net.

Problème d’argent ? On sait que la justice est pauvre. Problème d’ego ? « Je ne vais pas me laisser dicter ma conduite par un petit expert UMJ », a peut-être pensé le magistrat. Problème de formatage professionnel ? L’ENM ou sa hiérarchie avait pu lui apprendre à agir comme cela, alors il n’y dérogerait pas. Problème de racisme ? « Après tout, ce ne sont que des gitans, laissons-les s’entretuer entre eux ! » Je ne saurais dire. Mais ce qui est sûr, c’est que ce magistrat ne raisonnait pas comme si c’était son fils ou sa fille qui avait été victime. La « machine judiciaire » était en marche, et elle ne changerait pas de voie, quitte à aller droit dans le mur. Or, si rien n’était fait pour corriger le tir, ces femmes allaient à l’abattoir après avoir souffert le martyre. Une abomination quand on y pense. Dans ce cas, elles auraient très bien pu ne pas dénoncer les faits à la police, censée les défendre ; ne pas porter plainte auprès de la justice, censée les défendre ; ne pas revenir sur des éléments extrêmement douloureux devant moi, censée les défendre. Chacun avait joué son rôle, mais « un magistrat dans le système » n’était pas enclin à sauver des victimes et à mettre un dangereux criminel derrière les barreaux. C’est aussi simple que cela.

Alors, voyant que le vent allait tourner avec l’inéluctable sortie de l’individu, j’ai pris de nouveau mon téléphone et j’ai appelé la mère des deux suppliciées. J’ai été « cash », tout en m’excusant d’être totalement impuissant face à la situation. La seule chose que je pouvais faire, avant que son compagnon ne vienne pour les assassiner, c’était de l’inviter à prendre ses cliques et ses claques avec ses filles dans le plus grand secret. Qu’elles partent aussi loin que possible, là où personne ne pourrait les retrouver. Je n’eus pas besoin de la convaincre, elle tombait d’accord immédiatement. Je la remerciai d’avoir été aussi courageuse, d’avoir fait ce qu’il fallait pour ses filles, Mais aussi pour les autres victimes, passées ou à venir, dont la justice ne se préoccupait guère à l’évidence. Je lui confiais ma conviction qu’elle trouverait encore sur sa route des gens « bien », et qu’elle devait croire en son avenir, en laissant le passé derrière elle, autant que possible. Ceci était mon dernier appel, et elle ne m’appellerait plus pour sa sécurité, avant de lui souhaiter bonne chance pour sa nouvelle vie.

Ce qu’elle fit.

Quelques jours après, son compagnon sortait de prison. Voilà comment la justice condamne et ostracise aussi des victimes.

Élodie et mon aide aux victimes : « un petit ange passe »

Toutes les victimes sont gravées à jamais dans ma mémoire. Mais le cas d’Élodie2 est particulier et mérite de s’y arrêter quelques instants. J’étais encore à l’hôpital, assis sur ma chaise, vêtu d’une blouse blanche dans une petite salle à l’écart. Une salle que j’avais aménagée pour favoriser la parole, c’est très important pour une victime. Je m’étais préparé mentalement depuis la veille, pour accueillir, écouter et analyser cette personne, dont je ne connaissais absolument rien. Sinon son nom, son prénom, et l’objet de la plainte qu’elle avait déposée. Et puis j’entendis des pas se rapprocher de la porte ouverte. Des pas lourds et délicats à la fois, qui en disaient long sur le poids qu’elle portait, tout en effleurant le sol comme pour chercher désespérément à s’alléger. Je la vis entrer, dans un état des plus lamentable. Une « ado » fragile comme de la porcelaine, naufragée d’un cyclone intime, noyée dans une détresse abyssale que rien ni personne ne semblait avoir consolée.

Mais dès les premiers regards échangés, elle s’apaisa. Son attitude changea du tout au tout, comme un petit poussin s’éveille sur le monde, comme un enfant découvre le premier sourire d’amour qu’on lui tend. Ébahie, elle me regardait presque comme un miracle... Et moi, je sentais immédiatement que nous étions sur la même longueur d’onde, que je n’avais quasiment plus à parler pour nous comprendre, qu’elle pouvait être ma sœur et qu’elle le resterait à vie. C’est encore aujourd’hui inexplicable, inexprimable, mais je ne peux pas le dire autrement :

Un petit ange passait…

J’abordai tout naturellement l’échange avec tact et empathie. Et elle se vida de ses malheurs comme on vomit dans un seau. Victime en série depuis son plus jeune âge, elle avait vécu l’enfer dans sa famille. Rien n’avait pu arrêter l’avalanche de traumatismes psychologiques qui retentissaient en elle comme un cancer généralisé. Je n’en dirai pas plus, c’est son histoire. Mais je lui ai parlée avec mon cœur, avant tout, en ayant en quelque sorte mon inconscient au diapason du sien. Alors elle se confia à moi comme un livre ouvert. Je lui parlai avec professionnalisme, mais avec humanité, respect, et surtout une profonde empathie. Comme je l’ai toujours fait avec les victimes, ce qui me vaudra d’ailleurs plus tard le surnom d’« accoucheur d’âmes ». Il faut toujours être avec. Sinon elles ne vous rappelleront pas à quel point leur vie, comme la vôtre, est précieuse, unique, prodigieuse de potentialités qui n’attendent qu’à se réaliser. Et donc à quel point il est cardinal de se battre ensemble pour défendre toute vie. Un vrai coup de pouce, une vraie main que l’on tend, un doigt qui montre le vrai chemin. Pas le numéro d’une série industrielle qu’Elodie avait malheureusement été, à passer dans d’innombrables mains « expertes » qui étaient passées à côté d’elle sans jamais rien comprendre... Il faut être celui qui « comprend, respecte et aime vraiment la personne pour ce qu’elle est », disais-je souvent.

Mais il y avait avec quelque chose de plus ce jour-là, quelque chose d’ineffable qui était omniprésent et qui faisait que tout semblait couler de source. Je sais aujourd’hui pourquoi, je vous laisse le soin de le découvrir dans les chapitres suivants. C’est la raison pour laquelle, en tout cas, j’ai placé dans le cœur d’Élodie ce que j’appellerais une « graine mentale de renaissance ». Celle qui allait germer et changer toute sa vie. L’archétype même de la guérison, de la résilience, de tout ce pourquoi je m’étais investi en criminologie. Oui, une « graine », sous un aphorisme en trois temps, trois mouvements, que je sèmerai partout où des petits poussins avaient besoin de l’entendre :

« N’oublie jamais : ce n’est pas ta faute. Tu es quelqu’un de bien. Et je crois en toi. »

Je suis alors resté dans sa vie comme un grand frère, prenant des nouvelles et restant à disposition comme tout à chacun, mais avec la bienveillance de l’aidant avisé. J’ai vu « la graine » grandir, éclore en suivant la lumière, pour fleurir malgré les difficultés de la vie. J’étais là pour ses anniversaires, ses études, son permis de conduire. J’étais là pour ses préoccupations, ses malheurs, son compagnon. J’étais là pour parler de Dieu, la remettre dans « le droit chemin », lui pardonner aussi quand elle m’avait menti. Et elle fut là quand j’étais en prison... Elle m’a toujours appelé son « ange gardien », mais au bout du compte, c’est à elle que je dois les plus belles leçons de courage, celles qui m’ont permis de tracer ma route ou de traverser le désert sans jamais renoncer. Elle est et elle reste ma plus belle réussite. Celle de Dieu dans Ses œuvres à me montrer la voie pour toutes les victimes du monde.

Ne dit-on pas : « Celui qui sauve une vie sauve l’humanité tout entière » ?

Collège interdisciplinaire

IHECRIM fut aussi la période la plus faste de ma carrière : des milliers d’étudiants chaque année, des cours à distance avec notre partenaire La Revue d’études (très ancré chez les forces armées), mon propre réseau avec de nombreux collaborateurs multi-professionnels, des partenariats de recherche ou de formation universitaire, des conventions avec des polices étrangères, des réquisitions en Unité médico-judiciaire, des interventions à l’École nationale de la magistrature, mes premières formations au Centre national de la fonction publique territoriale auprès des policiers municipaux et des collectivités territoriales, la direction d’une collection éditoriale « Criminologie et Société » chez Démos, des conférences aux côtés du Parquet ou du Parquet général, etc. Bref, un authentique criminologue en plein essor, sans qu’il n’y ait rien à redire. Je traquais également plus que jamais les affaires non résolues et les anomalies dans les dossiers criminels, pour redresser les torts au grand jour. Nombreux furent les militants et professionnels qui vinrent expliquer tous les ans aux stagiaires IHECRIM leur vécu, leur combat, les leçons à tirer pour l’avenir. Des partages absolument inestimables pour moi.

Parmi eux : Denis Seznec ou Patrick Dils, symboles de l’erreur judiciaire ; Laurence Lacour, journaliste de référence sur l’affaire Grégory ; Jacques Vergès avec qui j’analyserai l’affaire Omar Raddad (l’occasion aussi de rendre hommage au discernement saisissant du célèbre avocat, quoiqu’on en dise) ; Alain Boulay, impacté par l’enlèvement, le viol et l’assassinat de sa fille, qui devint le Président de l’Association d’Aide aux Parents d’Enfants Victimes (APEV) ; Latifa Bennari, violée par un pédophile et fondatrice de l’association L’Ange Bleu ; Jacques Lerouge, ex-condamné à mort reconverti dans la réinsertion des détenus ; Christophe Hondelatte et Dominique Rizet pour leur expérience notable dans la série documentaire bien connue « Faites entrer l’accusé » ; Christine Kelly, avec qui je partageai longuement en préparation de son livre sur « l’affaire Flactif » ; Georges Fenech, pour ses analyses dans la lutte contre les sectes et sur les multirécidivistes ; Robert Paturel sur les formations et les méthodes du RAID de la Police nationale ; Jérôme Souverain, et son apprentissage très pratique des logiciels d’analyse criminelle sur PC ; Martine Herzog-Evans, Professeur de droit à l’Université de Reims, et son estimable regard sur les problématiques de la criminologie en France que je ne pouvais que confirmer...

Mais encore la médecine légale illustrée par Bernard Marc, responsable des urgences médico-judiciaires de Compiègne, nous l’avons vu, et Olivia Toulouse, médecin légiste ; Isis Hanafy et Marjorie Sueur3, psychologues cliniciennes ; Ejiptia Yannakakis, psychologue aux UMJ de Compiègne ; Maud Melchiorre, Assistante de Recherche à l’Institut de Psychologie de l’Université de Lausanne ; Jean-Jacques Chalmeau, consultant en justice restaurative ; Ludovic Charrassier Cahours, formateur en sciences criminelles au ministère de la Justice ; Dominique Gré, Professeur en droit de l’enseignement supérieur à Poitiers ; André Ortis, ancien Directeur d’enquête et OPJ Gendarmerie, formateur CNFPT ; Jean Bevalet, Consultant en intelligence économique et sécurité internationale ; Isabelle Crouzet, psycho-criminologue québécoise ; Lilian Laugerat, ex-GIGN, spécialiste de la gestion de crise et de la négociation ; Marc Peter, Commandant de compagnie, techniques d’investigation en Gendarmerie Nationale ; Pascal Robert, OPJ, Cellule en identification de la Brigade Départementale de Renseignement et d’Investigation Judiciaire de Meaux ; Hubert Cres, ancien formateur GIPN, spécialiste armement et gestes techniques d’intervention ; Erwan Dieu, docteur en psychologie et criminologue en Belgique, après avoir été formé à l’IHECRIM durant des années ; la DGSE « en off », revue et corrigée par d’anciens agents. Et tant d’autres… La liste serait bien trop longue pour la restituer ici dans son intégralité.

Proposition d’un conseiller à la sécurité de Jacques Chirac

C’est dans ce contexte qu’un conseiller à la sécurité du Président Jacques Chirac, du temps du ministre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy, m’invita à l’Élysée pour le rencontrer. La discussion tourna d’abord autour de mon livre Tueurs en série aux PUF, et plus particulièrement de la plus-value de l’analyse comportementale comme outil complémentaire d’investigation, ce dont le conseiller était pleinement convaincu. Puis, de fil en aiguille, il m’amena sur un autre terrain, une idée fort séduisante : « Dites-moi, cher monsieur, si vous pouvez profiler les criminels, vous pourriez sans doute profiler les hommes politiques ? Seriez-vous intéressé à le faire pour le Président ? »...

Je n’en dirai pas plus pour l’instant.

Ma sœur victime d’une tentative d’assassinat

En revanche, je veux m’arrêter trente secondes sur ma sœur. En effet, sur le site internet IHECRIM et sur mon site personnel, j’avais intégré la mention suivante : « Laurent Montet est le frère de Karen Montet-Toutain, Professeur d’arts plastiques, victime d’une tentative d’homicide par un élève de sa classe à Étampes le 16 décembre 2005. Celle-ci est devenue depuis un symbole de la violence scolaire ». Mention jointe à la photo du livre qu’elle avait écrit après les faits. Mais peu de personnes savent que j’ai été à l’époque l’un des derniers à l’apprendre. Comme si j’étais la cinquième roue du carrosse... Je l’ai appris en vérité au journal de 20 h, par Claire Chazal, et j’en fus évidemment bouleversé. J’ai toujours gardé pour moi ce que j’avais ressenti dans mon cœur, et je ne m’exprimai pas plus par la suite sur le sujet. Sauf à titre pédagogique épisodiquement, pour illustrer les risques de l’interaction agresseur/victime par exemple, en souhaitant toujours le meilleur pour ma sœur, longtemps impactée par un sévère syndrome de stress post-traumatique. Mais certaines mauvaises langues racontèrent que j’aurais profité, ce faisant, des évènements pour accroître ma publicité… ou porté atteinte à ma sœur en relayant des informations qui ne regardaient qu’elle. Foutaise. Surtout depuis que son livre était public, ou pour qui sait combien j’ai toujours respecté les victimes. Par contre, il est certain que j’ai aussi été victime collatérale de ces médisances, qui ont aggravé ma souffrance vis-à-vis d’elle. Comme il est certain que ma sœur, et on peut aisément le comprendre, ne voulait surtout pas d’un frère médiatique et criminologue dans une telle épreuve. Au point de ne plus savoir encore aujourd’hui comment renouer avec ma sœur qui a coupé les ponts. C’est ça aussi, parfois, mes états d’âme et mes blessures que je ne sais cicatriser. « Sache bien en tout, ma très chère sœur, que je n’ai cessé de t’aimer et d’espérer nous retrouver. Ma porte t’est évidemment toujours ouverte ».

L’affaire Patrick Dils

D’autres histoires, Dieu soit loué, ont des fins plus heureuses. Maître Jean-Marc Florand, Avocat au Barreau de Paris, rappelle ainsi dans mon ouvrage Tueurs en série – Analyses d’un profileur français : « Je suis le conseil de monsieur Patrick Dils, qui a été acquitté définitivement par la Cour d’Assises des mineurs du Rhône, au terme d’un procès de vingt jours, et après quinze années de détention injustifiée. Dans le cadre de cette affaire, j’ai été amené à consulter Monsieur Laurent Montet ; ses travaux écrits sur les faux aveux et le profilage criminel m’ont été précieux dans la démonstration de l’innocence de mon client. Dans ce dossier, en effet, les seules charges pesant sur monsieur Dils reposaient sur des aveux constants et réitérés passés en garde à vue et devant le juge d’instruction, c’est pourquoi il était primordial d’expliquer en quoi ils n’étaient pas authentiques, ce à quoi ont grandement contribué les travaux de Monsieur Laurent Montet. Pour faire valoir ce que de droit. »

Cette collaboration doit beaucoup à l’entremise de Julien Courbet et Karen Aboab, de l’émission Sans aucun doute, avec qui je me suis très bien entendu. Ils étaient très investis à relayer médiatiquement l’erreur judiciaire dont ils n’ont jamais douté, et à apporter tout élément de preuve en vue de la révision du procès. Pour qui veut se replonger dans les détails de mon rapport, je laisse le soin de se reporter à mon ouvrage ci-dessus qui restitue l’intégralité de mon travail, y compris sous l’angle du profilage criminel.

Extrait : « La reconstitution du scénario général. […] 1/ L’auteur principal connaît les victimes au moins de vue dans la journée du crime. 2/ Il passe près d’eux à pied ou par un autre moyen de transport non motorisé très peu de temps avant les faits. 3/ Une parole, un geste ou un comportement particulier déclenche chez le criminel un flash-back de ses traumatismes d’enfance qui l’amène à projeter sur eux l’image de persécuteurs désignés, puis à vouloir brutalement passer à l’acte pour sauver son existence, mise en péril à ses yeux. Nous aurions tendance à penser que c’est Alexandre qui en est à l’origine, même si Cyril a éventuellement accompagné le mouvement, dans la mesure où ce serait le seul à subir une humiliation supplémentaire, dans l’hypothèse où l’abaissement de son pantalon serait le fait du même auteur après la mort. 4/ Dans ce contexte, et dans l’hypothèse où un seul individu serait l’auteur des faits, le scénario le plus probable est d’arriver par derrière, de les attraper par le cou en même temps, et de les assommer en frappant leurs têtes l’une contre l’autre, ou contre le wagon. Les deux garçons sont alors rapidement inconscients, et il est aisé pour le criminel de leur écraser la tête, l’un après l’autre, sur les pierres au sol, avant d’abaisser le pantalon. Ce qui correspond bien à une explosion froide et explosive (sur Alexandre). Il est peu probable que Patrick Dils puisse pratiquer un tel mode opératoire. 5/ L’auteur les observe un temps, jouissant de son pouvoir et de sa probable excitation sexuelle, mais repart aussi vite qu’il est venu du fait de son profil inorganisé. Or, un tueur sexuel inorganisé typique est stressé par l’intensité émotionnelle qui le submerge après la mort. Il est mal à l’aise et sensibilisé par le décès qui va revenir dans ses propos et ses comportements, jusqu’à vouloir revenir sur la scène du crime pour savoir si le crime n’était pas un rêve, s’il ne peut pas revenir en arrière, avant de vouloir se faire prendre en charge par les hôpitaux ou des institutions psychiatriques. Ce qui n’est absolument pas le cas de Patrick Dils. »

Mon entretien avec Guy Georges

Je visitai pendant des années avec mes stagiaires en criminologie différents établissements pénitentiaires, dont La Santé, Fresnes, Écrouves, Épinal, etc. Olivier Maurel, directeur du Centre pénitentiaire de Moulins Yzeure, écrivit également un article sur le profilage pénitentiaire dans mon ouvrage « Profileurs » (aux PUF). Nous croisions alors nos recherches dans une approche « transprofessionnelle » du profilage criminel, lui aussi étant précurseur en France de cette approche, mais le cadre pénitentiaire. D’où mes quelques interventions par la suite à l’ENAP, comme celle lors du colloque « les nouvelles figures de la dangerosité » les 15-16-17 janvier 2008.

Dans la même période, Anne Gautier, mère d’une des victimes de Guy Georges, se rapprocha de moi. Elle voulait comprendre pourquoi cet homme avait commis l’innommable sur sa fille, tandis que toutes les autres familles de victimes voulaient sa mort. Anne est enseignante… Cela explique beaucoup. Sa logique comme la mienne. Elle me remit alors gracieusement, « pour les besoins de la cause », l’intégralité de la procédure en plusieurs tomes sur le tueur en série, longtemps conservée dans la salle de documentation IHECRIM à l’Unité médico-judiciaire (UMJ) de Lagny-sur-Marne. Pour parfaire cette recherche, je fus autorisé à m’entretenir quatre journées avec Guy Georges au Centre pénitentiaire de Moulins Yzeure par Olivier Maurel. Un surveillant prit une photo de moi attablé à côté du criminel pour l’attester (photo conservée). Les entretiens furent enregistrés et les résultats criminologiques publiés dans mon livre « Tueurs en série – Analyse d’un profileur français » aux éditions Du Rocher.

Extrait : « Il y a sélection de la victime, selon l’expression du FBI, ce qui renvoie globalement à un tueur sexuel organisé. C’est rappeler que, même assujetti à une pulsion, un tueur en série est l’un des meilleurs profileurs au monde : c’est un prédateur aux aguets, faisant marcher au maximum ses cinq sens pour sonder instinctivement ses congénères depuis sa plus petite enfance. Que ce soit pour prévenir la maltraitance physique ou psychologique dont ils font généralement l’objet (d’où viendra le danger), ou pour compenser leurs graves frustrations par une logique de conquête et d’emprise, où ils renversent leur statut de victime en celle de persécuteur (je te profile pour mieux savoir comment te dominer). De sorte que Guy Georges détecte dans le profil des victimes quelque chose qui parle en lui, qui dégage cette dimension de relation humaine, et dont il va vampiriser les valeurs de vie et d’amour. Rejeté et abandonné par ses deux parents, il a grandi dans l’inexistence de soi et a jalousé l’amour des autres en recherchant insatiablement à s’en emparer. Par ailleurs, le criminel va retenir son attention sur une personne et décider qu’elle sera sa victime. Il peut s’agir d’une projection plus ou moins importante d’un proche connu et haï. Sans doute faut-il voir dans les agressions sur ses deux sœurs d’adoption des actes annonciateurs à mettre en parallèle avec la série criminelle.

Guy Georges subissait les assauts incessants de la marâtre, il était le seul métis du village de campagne et il voyait tous les jours ses deux sœurs se faire chouchouter. Il faut comprendre alors qu’il ait pu fantasmer sur leur agression ou leur élimination pour espérer bénéficier de cet amour maternel qu’il n’avait jamais eu. L’une était handicapée, l’autre, plus belle, semblait la préférée de sa mère d’adoption. De sorte que la vulnérabilité psychologique et la beauté physique devenaient l’ennemi numéro un de Guy Georges. Des ennemis à abattre, juste pour espérer exister dans la mort des autres. […] Certaines (victimes) se ressemblent, comme Catherine, Hélène, Elsa ou Magali, avec leur visage ovale, leurs longs cheveux bruns, leurs yeux en amande et leurs larges sourires. Mais les similitudes sont moins évidentes entre Pascale, Agnès et Estelle, dont les traits sont plus ronds ou plus carrés. De ce fait, nous aurions tendance à penser, sous réserve de confirmation plus poussée, que chacun des profils correspond inconsciemment à l’une des sœurs détestées ».

Mon étude des expertises criminelles du CNO

Je fus également autorisé par la direction de la Maison d’Arrêt de Fresnes, sous couvert du ministère de la Justice, à avoir accès aux archives du Centre National d’Observation (CNO depuis 1951), devenu Centre National d’Évaluation (CNE en 2010). Rappelons que la création du CNO s’est inscrite dans le courant criminologique de la Défense sociale nouvelle, laquelle cherchait à protéger la société et à prévenir le crime en mettant en place un traitement social adéquat qui permettrait l’amendement du détenu. Les missions de cette institution ont ensuite été redéfinies, pour aboutir à une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité confiée au CNE. Ce qui constitue environ 60 000 dossiers conservés, et donc une base très intéressante pour la recherche à mes yeux. Je souhaitais en particulier mettre en évidence, au plan statistique et empirique, des correspondances entre le profil évalué du condamné et les comportements dont celui-ci avait été l’auteur. Une matière première indispensable pour mener une expérimentation en profilage criminel « à la française », puisque de telles recherches n’existaient pas.

Bien sûr, je n’avais pas attendu ces ressources documentaires pour opérer des analyses ou commentaires éclairés, au plan statistique, empirique ou clinique, sur la base d’autres sources ou recherches, que ce soit en France ou à l’étranger. Une bonne occasion pour rappeler une donnée de bon sens : ce n’est pas parce que vous n’avez pas rencontré de tueurs en série – ce qui de surcroît est faux en ce qui me concerne – que vous n’avez rien à dire de sérieux sur le sujet. Il faudrait, dans le cas contraire, discréditer tous les universitaires ou les hauts fonctionnaires reconnus qui n’ont parfois jamais été confrontés à la réalité de terrain. Mais je voulais toujours aller plus loin dans mes travaux, et je reconnais que mon enthousiasme était grand quand me fut donnée l’autorisation de consulter les archives du CNO. Malheureusement, ma joie fut de courte durée, car quelqu’un – on se demande bien qui… – passa encore derrière moi pour empêcher tout accès aux données après avoir commencé mon travail.

« Peu importe ! », me disais-je. « Une porte se ferme, je passerai par la fenêtre ». Grand principe qui est vérifié durant toute ma vie… Je recourus cette fois-ci aux bons et loyaux services de Bernadette Surig, éminente psycho-criminologue ayant exercé pendant treize ans au CNO. Cette proche du psychiatre et expert près la Cour de cassation Roland Coutanceau, avait évalué en prison plus d’un millier de criminels condamnés. Or, elle avait conservé chez elle tous leurs récits, toutes les expertises menées sur eux. Parallèlement, elle devint une collaboratrice fidèle de l’IHECRIM et intervint de nombreuses années dans les classes de l’amphithéâtre du Centre hospitalier de Lagny-sur-Marne. Elle dirigea et enseigna de manière remarquable le cours de psychologie criminelle, dans le cadre du Certificat des Hautes Études en Expertise Criminologique de 3e année (CHEEC – IHECRIM) dont elle était la référente. Elle contribua incontestablement par son expérience de praticienne avertie à bonifier toutes les promotions d’étudiants et de professionnels qui s’en souviennent encore. Je veux ici lui rendre un vibrant hommage.

Parmi les professionnels ayant su tirer parti de cette formation parmi d’autres, citons le psychanalyste Arnaud George oule neuropsychologue Olivier Barbin (voir sur internet), mais également l’avocat Frédéric P., mon ami et collaborateur sur lequel nous reviendrons longuement dans les prochains chapitres. Ce juriste ne tarissait pas d’éloges, comme Bernadette Surig, sur le dispositif IHECRIM, au point qu’ils s’impliquèrent tous deux fortement pour le faire perdurer. Ils connaissaient absolument toute la portée et les limites de l’établissement, pour l’avoir éprouvé eux-mêmes durant une dizaine d’années. C’est pourquoi aussi je proposai un jour à mon amie psychologue d’écrire un livre dans la collection « Criminologie et société », que je dirigeais aux éditions Démos. Et elle accepta, après mûre réflexion, comme legs de son expérience. L’ouvrage « Une psy à la prison de Fresnes – Études de cas en psycho-criminologie » resta pendant longtemps le manuel de référence pour toutes les promotions IHECRIM et programmes associés. Je ne peux que vous le recommander. Enfin, Bernadette Surig m’ouvrit tous ses dossiers, que je conservai précieusement sur des supports numériques aux fins d’analyses, qui alimenteront longtemps mes formations à l’international.


L’affaire Marine Moissonnier

Tout ceci me servit grandement également pour les expertises judiciaires qui m’étaient confié. Je fus par exemple missionné par les juges d’instruction en charge du dossier Marine Moissonnier. Fillette de douze ans, disparue le 24 septembre 2000, en se rendant à la fête foraine de Nantua près de Lyon. Elle fut finalement retrouvée morte sous des branchages huit jours après, dans un fourré derrière une usine, à quelques deux cents mètres du domicile de son père. Samuel Dusart, son petit ami âgé de dix-huit ans, avait participé activement aux recherches, et « son comportement n’avait pas changé depuis le meurtre », déclara le père de la victime. Le jeune intérimaire, qui ne quittait jamais sa casquette et son VTT, habitait depuis peu dans la cité où ce père de famille vivait. Placé en garde à vue, le jeune homme finit par avouer aux gendarmes de la Section de recherches qu’il avait violé l’adolescente avant de l’étrangler, de peur qu’elle le dénonce.

Mais il n’était pas seul dans l’histoire. Un de ses camarades, Sébastien, dix-sept ans, reconnut avoir vu s’éloigner les deux jeunes gens le 24 septembre, vers 15 heures, avant d’apercevoir Samuel traîner sa victime par les pieds. Selon ses propres déclarations, Sébastien s’était ensuite rendu sur place pour voir, une dernière fois, le corps de Marine. Là, il avait retiré un « chouchou vert » de ses cheveux pour garder un « souvenir » d’elle. Il aurait ensuite aidé Samuel à déplacer le cadavre. Mais le juge d’instruction décida finalement de ne pas le poursuivre ni de le renvoyer devant la Cour d’assises, pour non-dénonciation de crime et modification de l’état des lieux. Non-lieu. Ce en quoi je n’étais pas d’accord. Ajoutons que le crime permit incidemment d’écrouer le beau-père de Marine, Gilbert Germain, pour agressions sexuelles sur elle. En effet, sa sœur Emmanuelle dénonça les faits aux gendarmes, dont elle avait été elle-même victime. C’est pourquoi Marine voulait quitter le domicile de son violeur où elle vivait toute la semaine. Elle n’avait qu’une hâte : se réfugier chez son père à Nantua.

Mais elle tomba au contraire dans les bras d’un « sauveur », son petit ami de circonstance, qui en profita… avec un autre. J’insistais lourdement pour ma part sur la participation des deux auteurs auprès des gendarmes de l’affaire, réunies pour l’occasion en « cellule d’investigation » à la base d’Ambérieu-en-Bugey. Je tentai de les convaincre de la répartition des rôles de chacun, sur la base des indices, de leur profil et de leur motivation correspondante. Je contribuai à mettre sur pied des stratégies d’audition adaptées pour l’un et l’autre, afin d’optimiser leurs aveux. Il m’avait même été permis de rester derrière une glace sans tain au cours des auditions, et de donner mon avis aux enquêteurs autant que de besoin. C’est ainsi que j’ai conseillé fermement à la juge d’instruction, Sylvie Clément, de mener elle-même l’audition du suspect principal. Car il fallait selon moi une femme au profil juvénile avec un discours presque maternel ou protecteur pour le faire « craquer ». Et non la manière forte – avec tout le respect que j’ai pour les gendarmes bien entendu – qui n’avait rien donné pendant des heures. Rôle que la magistrate joua à merveille et qui permit de recueillir les aveux circonstanciés du tueur.

Elle fut donc l’une des juges d’instruction qui rendit compte de mes contributions positives auprès de la direction des affaires criminelles et des grâces à la Chancellerie, et plus particulièrement du fameux Patrick Poiret. Ce fut également ma meilleure expérience vécue en France en tant qu’expert judiciaire. Car je fus respecté et intégré comme un acteur à part entière de l’équipe judiciaire, dans une approche inclusive et constructive qui ne pouvait qu’accroître les probabilités de résolution de l’affaire.

L’affaire Angélique Dumetz

Je fus également désigné expert par la juge d’instruction en charge du dossier Angélique Dumetz. Cette jeune fille avait fêté ses dix-huit ans dans une discothèque, avant d’être retrouvée morte en forêt de Compiègne, le 13 octobre 1996. Violée, égorgée et éventrée de manière très spécifique. On pouvait parler d’une signature criminelle ou comportementale unique en son genre, par la manière dont le tueur avait mutilé sa victime post mortem, en faisant ressortir ses intestins, et en la positionnant de manière fort géométrique. Typique d’une « position humiliante et dégradante », dans le jargon des profileurs, donc consécutive à la rationalisation de pouvoir et de contrôle d’un tueur organisé. « Ce que le criminel n’avait pas besoin de faire pour commettre son crime », aurait dit également le FBI, puisqu’elle était déjà morte. Ce faisant, il exprimait un fantasme ou un besoin irrépressible de transposer ses émotions dans le crime. Ce qui me permit de préciser grandement le profil du criminel auprès des enquêteurs et du juge.

Le tueur laissa aussi derrière lui son ADN. Mais il n’existait à l’époque aucun fichier national des empreintes génétiques. La famille de la victime entama alors un combat pour sa création. De même, en juin 1998, un député de l’Oise, Lucien Degauchy apporta son soutien à l’association « Angélique, un ange est passé » (eh oui, un petit ange passait encore…), fondée par la maman, dont le but avoué était de combler cette lacune dans notre système judiciaire. L’année suivante, le fichier national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG) était créé, suite à une véritable bataille politique et juridique. Originellement, le FNAEG ne concernait que les délinquants sexuels déjà condamnés. En 2001, il fut utilisé pour tous les criminels et, deux ans plus tard, étendu à de nombreux autres délits. Chacun sait aujourd’hui la portée considérable de ce fichier dans toutes les affaires : l’ADN est devenu « la reine des preuves », déterrant même les plus anciens « cold cases » (les affaires non résolues). On peut donc dire que « grâce » à l’affaire Angélique Dumetz (et l’affaire Guy Georges également), de nombreuses familles de victimes ont pu commencer à faire leur deuil suite à l’identification ou l’arrestation des coupables. Je veux rendre hommage ici à la maman, Marie-Pierre Mazier, et à son avocate, Murielle Bellier, grâce auxquelles nous devons cette avancée majeure, et avec qui j’ai toujours été solidaire.

Aussi, presque quinze ans plus tard, le 8 mars 2011, l’ADN du maçon capverdien José Mendes Furtado « matchait » dans l’affaire Angélique Dumetz. L’histoire veut malheureusement que cet homme, marié et père de deux filles de neuf et dix ans, se donna la mort à quelques kilomètres du domicile de la mère, avant d’avoir pu répondre de ses actes. Il avait peu avant kidnappé sa femme à son travail, Alice Martins Leal, et l’avait conduit à une dizaine de kilomètres de Compiègne, à Chevrières. Puis il l’avait poignardée et brûlé son corps dans un buisson. Après ce féminicide, il avait roulé à bord de sa voiture en direction de Port-Salut, hameau de la commune de Verberie, où il provoqua un accident. Là, il se versa de l’essence sur la tête en vue de s’immoler, après avoir demandé un briquet au conducteur de la camionnette l’ayant percuté. Face au refus de celui-ci, il se jeta dans un plan d’eau où il mourut d’hydrocution... Et pourquoi de telles extrémités ? Sa femme avait porté plainte contre lui deux mois auparavant pour violences conjugales. Son ADN avait alors été prélevé et il était évident que son nom allait ressortir des bases de données.

Or, le couteau qu’il avait utilisé pour tuer sa femme, un souvenir de l’armée, fut expertisé comme étant le même qui avait servi à mutiler Angélique Dumetz. Celle-ci semble avoir été pour le tueur une « victime par procuration », « une épouse de substitution » sur laquelle s’est exercée toute la haine qu’il n’était pas parvenu à décharger directement sur sa conjointe.

Le tueur aurait-il pu être arrêté plus tôt ? Aurions-nous pu sauver son épouse et présenter à la justice un criminel vivant ? Nul ne le sait vraiment. Mais ce dont je suis sûr, c’est que l’expertise en profilage criminel que j’ai remise au juge d’instruction aurait dû être davantage exploitée. Car, rétrospectivement, c’est indéniable, le profil que je décrivais était fort similaire au suspect. De plus, je faisais état d’un possible complice ou co-auteur secondaire plus inorganisé. Ma conviction reste la même, et je considère donc qu’il court toujours... Ce qui est aussi le sentiment de la maman d’Angélique : « comment le tueur aurait-il pu la maîtriser seul pendant qu’il l’emmenait en voiture vers le lieu où a eu lieu le meurtre ? Il y avait forcément quelqu’un d’autre », déclare-t-elle dans Le Parisien du 23 mai 2011.

Toute cette affaire, enfin, m’en rappelle une autre, tristement célèbre : l’affaire du « Grêlé ». En effet, l’ex-gendarme François Vérove, le 29 septembre 2021, se suicidait, après que son ADN l’ait confondu plus de trente-cinq ans après les faits. C’est cela la justice que j’aime, vraie, juste et qui ne renonce jamais. Je veux donc aussi rendre hommage à la persévérance remarquable des enquêteurs chargés de l’affaire et de la juge d’instruction parisienne Nathalie Turquey. À l’image de tous les services de police et de justice quand ils font bien leur travail. J’ai une très haute estime de ces hommes et de ces femmes dont on ne dira jamais assez qu’ils font honneur à notre démocratie. Et c’est pourquoi, ayant souhaité apporter ma petite contribution dans le même état d’esprit, j’avais écrit par mail début 2019 à cette juge d’instruction. Je lui avais adressée un rapport sur le profil à rechercher, avant l’émission Crimes la Quotidienne du 7 février 2019 où j’évoquais le dossier. J’insistai comme toujours en ces termes : « soit c’est telle personne parce que le profil est proche, soit c’est quelqu’un qui est proche du profil ». Ce qui était encore le cas. Dès lors, en tout cas, que l’on prenne la peine de comparer les éléments remis à Charlotte Durand, rédactrice en chef de l’émission, identiques à ceux remis à la justice, avec le profil connu du tueur.

Ma « rencontre choc » avec Loïc le Ribault

Alors que je suivais les cours du DEA de criminologie (Diplôme d’Études Approfondies, équivalent Master) à l’Université de Lausanne avec le professeur Martin Killias, je fis la rencontre inoubliable de l’un des pères fondateurs de la police scientifique française : Loïc Le Ribault. Son CV, aussi impressionnant qu’incontestable, avait retenu toute mon attention comme prétendant sérieux à l’IHECRIM : docteur ès sciences en géologie, collaborateur du FBI, de la DST et de la police judiciaire, il était devenu expert en micro-analyse près la Cour d’appel de Bordeaux puis près la Cour de cassation. De manière tout aussi singulière que moi, il avait fondé en septembre 1981 son propre laboratoire privé : le CARME – Centre d’Applications et de Recherches en Microscopie Électronique. La justice recourait à lui comme on recourt aujourd’hui aux laboratoires d’analyse ADN, incontournable dans son domaine. Il avait notamment mis au point une méthode révolutionnaire d’examen microscopique des sédiments permettant de déterminer l’histoire géologique et la provenance des grains de sable.

Mais il fit malheureusement faillite en 1987, à cause du non-paiement d’une dette de quatre millions de francs de la part de l’État français. Une autre façon de se débarrasser de quelqu’un en le ruinant… À bien retenir pour la suite. Toutefois, pour des milliers d’utilisateurs satisfaits, il était avant tout le génial inventeur du silicium organique ou G5, complément alimentaire ouvrant la voie à des progrès thérapeutiques stupéfiants au bénéfice des grands brûlés, hépatiques, immuno-déficients et surtout arthritiques. Pendant une décennie, le taux de réussite des expertises issues de son laboratoire privé, qui dépassait objectivement les 90 %, humilia nombre de spécialistes des laboratoires officiels, les obligeant à se réformer, souvent à son image. Quitte à piller ses inventions ou à s’en attribuer les mérites... Que l’on s’intéresse par exemple à l’Institut de Recherche Criminelle de la Gendarmerie Nationale (IRCGN), quand elle développa sa propre méthode d’exoscopie des sables.

C’est alors que Le Ribault fut attaqué d’une manière peu commune, qui résonne grandement avec mon histoire, comme une longue et lente descente aux enfers. D’abord par l’Ordre des médecins de la Gironde, suite à des plaintes. Puis par la justice, qui délivra contre lui un mandat d’arrêt international, ce qui arrangea immédiatement les affaires de tous ses concurrents. Le Ribault ne reconnut pas les faits et prit la fuite aux Caraïbes, à Jersey, puis en Irlande où il continua ses activités en commercialisant son G5, autorisé dans l’ensemble du Commonwealth. Pourquoi donc la France ne l’autorisait pas ?...

Toujours est-il que sa « cavale » et sa quête de réhabilitation durèrent sept ans, durant lesquelles il effectua de fréquents déplacements en Suisse.

C’est là que nous nous vîmes souvent, en toute discrétion, avant et après sa malheureuse arrestation du 21 novembre 2003 à Genève. Nous parlâmes bien sûr progrès scientifiques, dossiers en cours, expertises criminelles. À commencer par l’affaire Grégory, mais aussi et surtout l’affaire des disparus de Mourmelon, dans laquelle le géologue avait été missionné comme expert. Les conclusions de ses rapports de novembre et décembre 1988 m’intéressèrent tout particulièrement : la terre prélevée sur la pelle US de Pierre Chanal (déjà suspect numéro un à l’époque) était « identique » à celle retrouvée à proximité du cadavre de Trevor O’Keefe, l’un des disparus dont on avait retrouvé le cadavre. Loïc Le Ribault alla même plus loin dans l’émission Faites entrer l’accusé de l’époque : « Les deux traces de terre sont identiques, la pelle a servi à enterrer Trevor O’Keefe ». Le juge d’instruction de Saint-Quentin demanda alors une contre-expertise au laboratoire scientifique de Lille. Mais le prélèvement de terre avait disparu (!) et le magistrat demanda étrangement au laboratoire de donner uniquement un avis sur la méthode d’analyse et le degré de fiabilité des conclusions de Loïc Le Ribault. On se doute des résultats… Les experts furent en effet très critiques : « L’analyse du CARME n’a qu’une valeur qualitative et ne peut constituer un élément valable à prendre en compte pour établir une concordance entre ces prélèvements de terre ».

C’est le point de départ des premières « révélations choc » de Loïc Le Ribault, sur les dysfonctionnements de la gendarmerie et de la justice selon lui : « je détiens des preuves écrites et officielles que les contre-expertises effectuées par le laboratoire de police de Lille dans cette affaire ont été entièrement et volontairement truquées ». Ce qu’il avait déjà déclaré auprès de la maman de Trevor O’Keefe : voir sur internet « Un témoignage de Loïc Le Ribault sur le drame de la famille O’Keefe », www.disparusdemourmelon.org/ justice/mepris.html. Mais il ne s’arrêta pas là. Il se confia à moi sur une flopée de fautes graves de différents dossiers sensibles que l’État français aurait faussés ou voulu garder secret, de manière sourcée et extrêmement détaillée.

J’écoutais inlassablement cet homme, intarissable sur le sujet, pendant des jours. Assez circonspect et même soupçonneux au départ, je découvris finalement un vrai professionnel d’une haute valeur morale comme je les aime, qui parlait d’affaires qu’il connaissait sur le bout des doigts, et qui préférait alerter sur les criantes anomalies du système plutôt que de poursuivre sa carrière en fermant les yeux. Rien à voir avec un paranoïaque, un complotiste ou un type délirant. Je peux vous le garantir. Pour lui, il était clair que l’expertise, le droit, la justice ne devaient jamais être corrompus, au nom de la sacro-sainte manifestation de la vérité. Même si sa vie était menacée, il en était sûr, et l’avenir lui donnera malheureusement raison. Ô combien je le comprenais et l’estimais pour ça… Comme il avait été rare dans ma carrière de trouver une telle personne sur mon chemin. Oui, j’ose dire que nous nous étions « trouvés », et que nous nous étions promis désormais de travailler ensemble à dessein. Tels des alter egos anti-corruption.

Le Ribault fut ensuite condamné le 12 février 2004 par le tribunal correctionnel de Bordeaux à un an de prison dont six mois fermes, pour exercice illégal de la médecine et de la pharmacie. Lors de son incarcération, il confia encore à des proches qu’il craignait ne pas ressortir vivant. Puis il fut remis en liberté quelques semaines plus tard.

Je me rapprochai alors dans un premier temps de Maître Gérard Chemla qui m’ouvrit l’entier dossier des « disparus de Mourmelon ». Je repris certains témoignages laissés pour compte par les enquêteurs, qui indiquaient avoir vu Pierre Chanal à tel endroit, ou qui visaient un lieu précis où les cadavres avaient pu être enterrés. Je promis de creuser à ces endroits (et je suis toujours prêt à le faire) en prenant à témoin les familles qui le souhaitaient. Mais je ne pus finalement corroborer mes hypothèses en raison d’obstacles mis sur route. Je relatai néanmoins l’ensemble de mes recherches dans mon livre Les disparus de Mourmelon : témoignage avec Gisèle Gache, une sœur de l’une des victimes. Les témoignages négligés les plus intéressants sont visés in extenso dedans, et méritent toujours d’être vérifiés aujourd’hui.

Mais revenons à Loïc Le Ribault. Le fait est qu’il décéda brutalement dans la nuit du 6 au 7 juin 2007, à l’hôpital de Dinard, à l’âge de 60 ans. Ses proches furent très étonnés qu’il soit arrivé en France, en octobre 2006, après une autorisation accordée par ce pays lui ait été délivré, en mai 2006. La mort n’était pas en lien avec le cancer pour lequel il était traité. Selon la version officielle, il aurait eu un infarctus du myocarde.

Néanmoins, le 22 janvier 2008, le docteur Marie-Hélène Groussac écrivait à la ministre de la Santé, Roselyne Bachelot (Overblog.com du 30 juin 2009). Extraits qui valent qu’on s’y arrête sérieusement :

« Des personnes présentes enquêtèrent puis déposèrent une plainte contre X devant le procureur de la République de Saint-Malo. Ce dernier désigna une juge d’instruction chargée de la mort trouble de Loïc Le Ribault, mi-décembre 2007. [...] [Quant aux faits] Il rentrait sur ses pieds avec un ami d’enfance, taxi s’arrêtant en route pour acheter des mots croisés, et ressortait les pieds devant dans de bien curieuses circonstances. […] Un certain Patrick Brassard claironne [sa mort], il s’agit de la personne à qui Loïc a réglé [dans la nuit du 6 au 7 juin plus exactement] une somme correspondant à une promesse d’achat de son château. […] Ce dernier téléphona à une employée de la mairie, madame Jehannin Ventre, afin de confirmer un écrit selon lequel Loïc désirait se faire incinérer, écrit jamais apparu ensuite, comme nos enquêtes l’ont fait, elles, apparaître. Du gérant des pompes funèbres, nous apprîmes que la table réfrigérante de la morgue de cet hôpital n’avait pas été branchée […] De fait, un employé de cette entreprise dissuadait les personnes désirant voir une dernière fois le corps de Loïc, tout comme madame Bouffard postait en sentinelle devant la porte. Elle se prétendait sa légataire universelle, sa compagne, alors que depuis aucun papier n’est apparu pour confirmer ses manœuvres. Elle ne régla pas la crémation alors que la facture était à son nom. […]

Cependant, certains franchirent le seuil de la pièce d’exposition et constatèrent l’état du corps de Loïc, qui avait été visiblement tabassé à mort. Certaines de ces personnes portèrent plainte contre X et d’autres reçurent des menaces dissuasives. Il devint donc évident que […] Loïc avait été tué dans sa chambre et que moult personnes s’étaient associées pour déguiser ce crime en mort lambda. De plus, son disque dur (il effectuait des recherches notamment sur l’extraction du Tarsen) avait disparu, tout comme son portable dans sa chambre d’hôtel. (…) Le médecin de service (…) ne pouvait cocher toutes les cases du permis d’inhumer indiquant qu’il n’y avait aucun problème et qu’il pouvait être incinéré. Ce dernier point permettait de ne plus pouvoir faire d’autopsie, laquelle aurait confirmé les traumatismes et la suspicion de fracture du pouce droit et de la main gauche, traumatismes ayant entraîné la mort. Attendre le week-end pour déclarer la mort permettait que des empêcheurs de tourner en rond ne puissent intervenir et que les preuves de l’assassinat disparaissent. Aussi, le médecin qui a signé le permis d’inhumer est complice d’assassinat, survenu dans son service. Il est évident que tout l’hôpital était au courant, directeur compris, et que le fait de ne pas déclarer sa mort dans un délai rapide, de ne pas réfrigérer le corps afin d’éloigner les curieux, relève d’une participation, d’une complicité à un assassinat avec vol puis maquillage de celui-ci.

Le médecin que je suis ne peut tolérer de telles pratiques, pratiques que j’ai moi-même expérimentées, trois jours après la tentative d’assassinat dont je fus victime le 27 septembre 2001, dans le service des urgences de l’Hôpital de Quimper dont la chef de service, le docteur Jazek, tenta, à mon insu, de m’envoyer en unité de psychiatrie, ce qui permettait, me dirent deux patientes, professeurs de faculté de droit, d’annuler mon témoignage le jour venu. (…) L’hôpital ne doit pas être le bras armé d’intérêts occultes, voire mafieux. »

Jean-Paul Le Perlier confirmait la plupart de ces éléments dans son ouvrage Loïc Le Ribault – Le scientifique qu’il fallait faire taire…, et ajoutait : « Lors de sa mise en bière, un responsable des pompes funèbres dissuadait les personnes présentes de se recueillir près de sa dépouille : « décomposition du corps trop avancée… spectacle insoutenable... » Ce qui était invraisemblable, compte tenu des techniques modernes de conservation des corps. Et ce qui ne pouvait donc que dissimuler quelque chose de très gênant… L’auteur décidait alors de passer outre et, après avoir franchi plusieurs portes closes, se trouvait en présence de la dépouille de Loïc. Laquelle présentait sur la face droite du visage, quelques centimètres au-dessus de l’œil, une contusion de huit centimètres sur deux. L’œil lui-même était violacé sur tout le pourtour. Les lèvres présentaient des traces de saignement, toujours sur la droite. L’une des mains de Loïc était dilatée et violacée, ce qui suggérait une fracture… (…) On retiendra qu’un homme encore assez solide pour avoir gagné sur ses deux jambes sa chambre d’hôpital était retrouvé mort et dans l’état décrit ci-dessus moins de 48 h plus tard ».

Un livre donc qui éclaire comment, au travers du sort réservé à Loïc le Ribault, certaines personnes brillantes peuvent déranger l’establishment et les hautes sphères, au point de s’en débarrasser d’une manière ou d’une autre. C’est toujours mon intime conviction dans ce cas comme dans d’autres. Et je me souviendrai toujours m’être dit à l’époque, après la mort de mon ami, qu’il pourrait bien m’arriver un jour des problèmes similaires, si j’avais le malheur d’être aussi opiniâtre à manifester la vérité sur les puissants de ce monde.

Hommage à Loïc Le Ribault, un grand homme et un grand scientifique, qui méritait une tout autre destinée.

Mon doctorat de criminologie en Suisse

La « lanceuse d’alerte » Marie-Hélène Groussac confirma ses accusations dans un nouvel article : « Un mystérieux cadavre échappant à l’étude de la police scientifique et technique » (Amessi.org du 1er février 2011). C’est également en 2011 que je soutins mon Doctorat de Recherche en Criminologie (180 crédits ECTS). Je l’obtins dans le cadre du Département de formation continue de l’Université Libre d’Études en Sciences Humaines et Technologiques de Lugano (UNILUDES), en Suisse (matricule 2339290272) ; thèse en italien, présentée en français, après avoir été traduite conformément à la réglementation en vigueur, intitulée « Théorie, Méthode et Pratique du profilage criminel », dirigée par le Recteur et Professeur de Psychologie Giampiero Camurati. J’eus la note maximale, avec les félicitations du jury.

Rappelons que les crédits ECTS, créés en 1988 par l’Union Européenne (European Credits Transfer System), ont pour objectif de faciliter la reconnaissance académique des études à l’étranger, notamment dans le cadre des programmes ERASMUS. Ils sont proportionnels au volume de travail fourni par l’étudiant et mesurent le niveau d’études atteint. L’ECTS va de pair avec le processus de Bologne, organisant un système d’enseignement supérieur à trois cycles (Licence-Master-Doctorat), en permettant la reconnaissance mutuelle des qualifications et des périodes d’apprentissage effectuées à l’étranger. Nul doute, par conséquent, que ce doctorat est reconnu comme un diplôme dans l’espace européen, ce que je verrouillais au surplus en publiant dans la foulée sur mon site internet4 les documents d’agrément du doctorat et de l’UNILUDES, transmis par la Présidente en exercice, Manuela Di Martino. Toute information contraire serait donc erronée ou malveillante.

À noter que la thèse comprend l’analyse méticuleuse d’une quinzaine d’affaires criminelles réelles, photos à l’appui, dont la plupart ont été sourcées en collaboration avec les enquêteurs du TADOC – Turkish International Academy against Drugs and Organized Crime (UNODC/Turkish National Police) ou issus de Polices nationales étrangères. J’eus enfin une pensée particulière pour Martin Killias, le directeur de l’Institut de criminologie et de droit pénal à l’Université de Lausanne (jusqu’en 2006). En effet, m’ayant accepté à suivre son Diplôme d’études supérieures spécialisées de criminologie (DESS, équivalent Master professionnel actuel), le professeur suisse m’avait renvoyé à mes pénates en fin d’année d’études, en me refusant catégoriquement une thèse de doctorat sur le profilage criminel que je voulais absolument faire. Problème désormais résolu… Mais il fallut donc que je m’y reprenne à trois fois pour avoir mon doctorat, alors que j’aurais dû l’obtenir, on s’en souvient, dès les années 2000 à Anvers en Belgique. Là encore, au dernier moment, rétropédalage inexplicable du directeur de thèse alors que j’avais quasiment fini de rédiger ma thèse.

Les affaires Chanal, Viguier, Mouzin, Grégory, Chevaline…

Fort de ma crédibilité renforcée avec mon doctorat de criminologie, je me concentrai plus que jamais sur diverses affaires non résolues ou complexes (sérielles, pathologiques, fantasmatiques, que l’on ait affaire à des crimes privés ou des crimes d’État, etc.). Les « dossiers sensibles » finissant par être mon cheval de bataille tout au long de ma carrière.

Je revins maintes fois sur l’affaire des « disparus de Mourmelon », mais je finis par mettre en cause l’Armée comme la justice sans langue de bois.

Je m’investis particulièrement dans l’affaire de la tuerie de Chevaline, où je parvins à la conclusion en 2012 que c’était « un contrat exécuté par un pro » (Tribune de Genève du 11 septembre 2012), de type tueur à gages ou crime d’État. Conclusion on ne peut plus rationnelle à laquelle j’étais parvenu en l’expliquant publiquement dans mes formations (enregistrement conservé).

J’analysai le dossier intégral du professeur de droit Jacques Viguier, accusé un temps d’avoir assassiné sa femme avant d’être acquitté. Je fus rapidement convaincu de sa culpabilité, « d’un crime presque parfait par un fin connaisseur des procédures », pour tout dire. Je travaillai alors avec Guy Debuisson, l’avocat des parties civiles. Comme lui, je considérai que ses enfants l’avaient sauvé à son dernier procès en lui évitant la prison. Quant aux jurés, ils ne croyaient pas non plus à son innocence, mais ils ne purent le condamner faute de preuves.

Je me plongeai dans l’affaire Estelle Mouzin qui me toucha plus particulièrement. Je mis en perspective tous les éléments connus, je rencontrai le père pour évaluer son profil, et je fis des reconstitutions sur le lieu de l’enlèvement à Guermantes avec les stagiaires IHECRIM. Le travail collectif apporte souvent un regard neuf et des éléments nouveaux. Il en ressortit rapidement que nous avions affaire à un tueur sexuel très organisé, avec un haut niveau de contrôle et de sélection. Un profil très rare, de ce que je connaissais en tout cas de l’histoire du crime en France. Mais le tueur était du même acabit que Landru ou Petiot, que j’avais étudiés pour mon mémoire du Diplôme de l’Institut de Criminologie de Paris (Université Paris II). Je considérai le portrait-robot du kidnappeur, établi par un témoin le soir de la disparition, comme une pièce maîtresse qu’il fallait exploiter au maximum. Non seulement parce que ce témoin me paraissait particulièrement crédible, mais aussi parce que le visage esquissé ressemblait grandement selon moi à Michel Fourniret.

Peu de personnes évoquaient malheureusement ce rapprochement à l’époque. Fallait-il encore prendre comme points de comparaison les rares photos de lui au cours de la même période, bien différentes de celles diffusées dans la plupart des médias. Je ne cessai de le dire, à qui voulait l’entendre sur les chaînes infos, et je renvoyai à Charlotte Durand de Crimes la Quotidienne les mêmes photos de comparaison (mail conservé). Encore une fois, « soit c’était Michel Fournir et parce que le profil était proche, soit c’était une autre personne qui était proche du profil de Michel Fourniret ». Jusqu’à ce que le principal intéressé et son ex-compagne, Monique Olivier, avouent les faits en 2020.

J’examinai encore avec les inscrits IHECRIM tous les éléments publics de l’affaire Grégory, les lettres et enregistrements audio du « corbeau », la rétrospective exacte des évènements, la part d’ombre et de lumière des « preuves » avancées durant toutes ces années d’enquête. Je profitai du témoignage annuel de la journaliste Laurence Lacour (auteur du petit bijou « le Bûcher des innocents »), avec qui nous confrontions collectivement nos avis. Or, nombreux sont ceux qui pourraient témoigner que les derniers mis en cause dans les médias avaient déjà été évoqués entre nous en première hypothèse de travail dix ans en arrière. Restait à le prouver par des éléments irréfutables, bien que, par déduction méta analytique, cela emportait clairement ma conviction. Je veux vous dire encore « Merci à vous, chers étudiants, pour vos partages et vos contributions inoubliables ».

Ainsi, j’avais le vent en poupe dans quasiment tout ce que j’entreprenais, et personne ne semblait pouvoir m’arrêter.

Mais c’était trop beau pour durer.


VI

Ma première parodie de procès

Soudain : convocation police par courrier. Je ne voyais vraiment pas ce qu’on pouvait me reprocher. Mais la manière de procéder était une première et ne me disait rien qui vaille. Il est certain que mes ennemis commençaient à être nombreux, sans doute prêts à tous les coups bas : l’Institut de Criminologie de Paris d’abord (Université Paris 2), qui n’avait pas du tout apprécié le succès de mon Institut – privé – des Hautes Études en Criminologie sur Paris (IHECRIM) ; Xavier Raufer ensuite, et sa bande, concurrencés frontalement par leur petit protégé qui en savait beaucoup trop sur leurs pratiques douteuses ; certains experts privés du profilage, des tueurs en série, des plateaux télé, qui ne manquaient pas une occasion pour me calomnier afin de garder leur place ; sans oublier les réseaux de chacun, qui, mis bout à bout, pouvaient constituer une véritable arme de destruction massive contre moi. N’avait-on pas trop entendu parler de Laurent Montet ? N’était-il pas temps de porter un coup fatal à mon ascension fulgurante ?

Vrai criminologue faussement accusé

Au début, à écouter les policiers dans leur bureau, j’ai cru à une « tempête dans un verre d’eau », presque une mauvaise blague. Et puis j’ai compris qu’ils étaient très sérieux, qu’ils ne lâcheraient pas l’affaire et qu’il s’agissait d’un plan finement orchestré pour m’abattre. Il m’était reproché avant tout d’avoir fait usage d’une fausse qualité, en l’espèce de m’être soi-disant attribué des fonctions que je n’avais pas exercées au sein d’universités (2014).

Je n’irai pas par quatre chemins : il n’en est absolument rien.

Tout d’abord, je n’aurais pas été « Chercheur au département de Recherche sur les Menaces Criminelles Contemporaines à l’Université Paris 2 » (ce qui était mentionné notamment sur la brochure de mon Institut IPAC). Faux. Comme nous l’avons déjà vu, les quatre livres dont j’étais alors l’auteur, joints à la procédure, énonçaient noir sur blanc la fonction en question, relayée pendant plusieurs années par le DRMCC et les médias, comme celle d’« enseignant DRMCC » d’ailleurs. Elle avait été validée, qui plus est, par le directeur de collection Xavier Raufer, qui n’était pas moins que le directeur des études au DRMCC, dont tous les ouvrages publiés étaient « en partenariat scientifique avec le DRMCC ». Une fonction également visée lors des deux conférences internationales sur le profilage criminel, au sein de l’Université Paris 2, co-organisée par le DRMCC et ses têtes dirigeantes. C’est enfin la même fonction de « chargé de recherches » ou de « chercheur » qu’exerçait Christophe Naudin, ou d’autres collaborateurs DRMCC comme lui, qui n’ont jamais été poursuivis pour cela.

Je me serais également attribué les fonctions imaginaires de « Co-directeur de l’Institut régional de médecine légale (IRML) à la Faculté de médecine Clermont I », avec une direction de l’enseignement et de la recherche de mon Institut IPACC qui n’aurait jamais été « en relation avec l’Unité de Recherche et d’Expertise en Criminologie Appliquée et Profilage Criminel URECAP de l’Université Clermont I ». Faux. Ici, la justice a carrément remplacé ce qui était écrit dans la brochure IPACC (jointe à la procédure), à savoir « Co-directeur de l’URECAP, à l’Institut régional de médecine légale Clermont I », par une autre formule. Je n’ai donc jamais été « Co-directeur de l’Institut régional de médecine légale (IRML), en effet, tout simplement parce que cela n’a jamais été écrit comme tel dans la brochure… Mais L’URECAP en revanche a clairement existé : sa création avait été validée en Conseil d’université avec un DU de Criminologie en lien, et le Professeur d’université Thierry Faict, directeur de l’IRML, avait été formellement désigné pour co-diriger cette Unité avec moi. Une première en France.

Il s’agissait d’une Unité publique, qui plus est universitaire, compétente pour développer l’expertise en profilage criminel via l’IRML, avec une bonne place donnée à l’analyse comportementale dans les formations. Un véritable camouflet, on le comprend, pour le DRMCC et la sacro-sainte police judiciaire à l’époque. Faut-il alors vraiment s’étonner de la suite ? Le Doyen de la Faculté de médecine de Clermont I recevait un coup de téléphone mystérieux qui mit un terme à ce qui avait été créé. Personne ne sut vraiment qui avait appelé et ce qui avait été dit. Mais l’Unité fut fermée dans la foulée, et je devins persona non grata dans l’enceinte universitaire... Bien que choqué et très déçu, j’avais bien sûr retiré sans délai toute mention liée à l’URECAP dans toutes les documentations de mon Institut.

Je n’aurais pas été non plus « Chargé de cours à l’Institut des Sciences Criminelles de la Faculté de droit de Poitiers », dirigé par le Professeur Jean Pradel (paix à son âme, hommage à un juriste et un pédagogue hors pair) avec qui je m’entendais très bien. Fausse accusation. Un mail du professeur, joint à la procédure, énonçait la validation et la programmation du cours de profilage criminel en Conseil d’université. Mais plusieurs mois après, Jean Pradel m’informait que le cours n’aurait finalement pas lieu, prétextant un manque de financement bien obscur. Plus tard, il me confiera, lors d’une discussion téléphonique à bâton rompu, que Xavier Raufer l’avait appelé peu de temps avant... Ce dernier m’avait tellement discrédité, que Jean Pradel se sentit obligé de renoncer. Je retirai de nouveau sans délai toute mention correspondante dans mes documentations. Mais quelqu’un d’influent passait bien derrière tous mes projets pour les dénigrer, et avait beau jeu de me faire passer pour un escroc une fois démolis. Était-ce Raufer, ou quelqu’un de son réseau ? Qui avait appelé le Doyen de l’Université Clermont I ?

Vrais partenariats démontés

Il me fut également reproché d’entretenir des partenariats fictifs avec des personnalités américaines, québécoises et sud-africaines. Faux. Toutes celles citées dans la procédure ont contribué par des articles nominatifs à mon ouvrage collectif Profileurs aux PUF, en maintenant des liens étroits avant, pendant et après la publication. Toutes celles citées ont participé à l’une et/ou l’autre des conférences internationales que j’ai co-organisées avec le DRMCC à Paris 2, en gardant des liens étroits avant, pendant et après les conférences. Le Colonel Gérard Labuschagne, par exemple, qui dirigeait l’Unité de psychologie d’investigation de la police sud-africaine, alla même jusqu’à mentir de manière éhontée : il feignit quasiment de ne m’avoir jamais connu, prétendant faussement que je n’avais « assisté qu’à une conférence de quelques heures » dans ses services, alors que j’avais en réalité participé quotidiennement pendant trois semaines à une formation officielle sur la délinquance psychologiquement motivée et le profilage criminel, aux côtés des policiers à l’Académie de police (mails, photos, autorisations hiérarchiques, certificat de formation, attestation d’hébergement au sein de l’Académie à l’appui).

Le tout en lien avec l’ancienne directrice de l’Unité, Micki Pistorius, avec qui j’ai également longuement échangé sur place et qui pourrait l’attester. Et puis, c’est le même Gérard Labuschagne qui me présenta des dossiers criminels pour que je les analyse ; le même Gérard Labuschagne qui écrivit un article dans mon livre Profileurs ; le même Gérard Labuschagne qui viendra aux deux conférences internationales susvisées en évoquant le mois fructueux que j’avais passé dans son Unité auprès de tous. Mais à part ça, il ne me connaissait pas... Que s’était-il donc passé pour en arriver là ? Xavier Raufer, encore lui. Cité ouvertement dans un mail de Labuschagne (conservé), pour me déconsidérer gravement en faisant croire, de la même manière, que je n’aurais « jamais fait partie du DRMCC » !… On comprend mieux, dans ces conditions, pourquoi Labuschagne s’est totalement désolidarisé de moi, jusqu’à refaire l’histoire pour éviter toute collusion avec un soi-disant usurpateur.

Il m’était reproché, enfin, que les mentions figurant sur les différentes brochures de mes Instituts – dont la légalité n’a jamais remise en question de toute la procédure, c’est important de le souligner pour la suite – sont « ambigües », « équivoques », « dans le but de faire naître l’espérance de l’obtention d’un diplôme ou certificat équivalent à ceux délivrés par les universités françaises ». Archi faux ! D’abord, parce que la justice elle-même a visé in extenso dans le jugement l’extrait de la brochure litigieuse, la phrase exacte étant : « les diplômes IPAC(C) n’ont pas d’équivalence universitaire ». On ne peut pas faire plus clair. C’est donc la justice qui jouait sur une « ambiguïté » fictive, bien nécessaire pour me faire tomber. Ensuite, parce qu’il n’y avait aucun libellé de diplôme national, comme BTS, DUT, Licence, Master ou Doctorat par exemple pour valider les formations IPAC(C). Enfin, parce que seuls des « Certificats d’études IPAC » étaient indiqués à la fin du cycle des formations, ne prêtant donc à aucune confusion.

À noter que le mail général d’IHECRIM à l’époque, ihecrim@gmail.com, sur lequel transitaient tous les messages qui pouvaient prouver aussi mes dires, avait été piraté. Piraté par qui ? On se demande bien... Toujours est-il qu’il m’était impossible au cours du procès d’utiliser mes mails à décharge, et que je dus attendre de nombreuses années avant de pouvoir récupérer toutes les informations qui s’y trouvaient.

Mon vrai tort ?

La seule chose sur laquelle je voulais bien me remettre en question à la barre – et encore – c’était sur le « chapeau » des formations intitulé « diplômes IPAC(C) ». Il était certain que pour ne laisser aucune place au doute, le mot « diplôme » aurait pu être remplacé par « Attestations de formation IPAC(C) » ou une formule équivalente. D’un autre côté, comme l’expérience allait me l’apprendre ultérieurement, de nombreuses écoles privées n’hésitent pas à recourir au libellé de « diplôme d’école », propre à l’école par définition, et donc sans portée juridique autre que celle de l’école qui le délivre. Il fallait aussi voir, plus généralement dans cette façon de faire, la tendance bien naturelle à valoriser toute entreprise, parfois en surestimant astucieusement les qualités d’un produit, comme la publicité nous le démontre tous les jours. L’important est de rester dans la légalité. Or, parler de « diplômes IPAC(C) », était-ce une publicité mensongère ? Ceci reste discutable. Mais disons que pour ne prendre aucun risque, pour prévenir toute surestimation dans l’esprit du public, j’aurais dû utiliser un autre mot que « diplôme ». C’est ma 4e repentance, et on ne m’y reprendra plus. Quoiqu’on en dise par la suite.

Verdict du tribunal ? 18 mois de prison avec sursis ! Pour… escroquerie ! (quand bien même, au passage, le juge d’instruction avait conclu à un non-lieu partiel). Interdiction de gérer en droit ou en fait toute entreprise en lien avec l’enseignement pendant 5 ans ! Inscription au bulletin n° 2 du casier judiciaire ! 3000 euros d’amendes ! Le tout sans parties civiles… On l’a compris : la justice, faussée ou complice, voulait briser ma carrière. Quelqu’un, à ce niveau d’instrumentalisation et de nuisance, ne voulait plus me voir dans les prétoires, dans les universités, dans toute fonction publique en lien avec la criminologie. D’ailleurs, j’apprendrai très tôt par mon avocat, Gérard Ducrey, que mon dossier était « signalé » au ministère de la Justice, c’est-à-dire que l’autorité de tutelle considérait devoir me poursuivre, compte tenu de la nature sensible du profil ou des intérêts mis en cause. De qui se moque-t-on ? Est-ce cela la République, l’État de droit, la justice de mon pays ?

Et quand on sait ce qui allait m’arriver lors de la deuxième parodie de procès, j’en suis aujourd’hui convaincu : si je n’avais pas été incarcéré cette fois-ci, c’était pour mieux précipiter ma chute la fois suivante en « récidive ».


En coulisse : l’ultra-droite et ses réseaux alliés ?

Fait intéressant : de toute la procédure, le nom de Xavier Raufer n’est jamais apparu, alors qu’il était manifestement omniprésent. Pourquoi cet homme est resté dans l’ombre, dans le secret ? Pourquoi n’a-t-il pas témoigné personnellement, alors qu’il lui aurait été très facile de prendre position, eu égard à ses fonctions ? Les médias non plus ne s’en firent pas l’écho, l’affaire fut si peu ébruitée qu’elle resta presque au fond d’un tiroir. Seul l’« homme à tout faire » de Raufer, Christophe Naudin, se rappelait à mon bon souvenir en première ligne. Mais celui-ci s’en est vraiment donné à cœur joie : il fallait voir comment il « balançait » à mon égard dans les PV d’audition… De la méchanceté à l’état pur. Capable d’accabler faussement un homme, avec une dose certaine de cynisme et de sadisme.

Tout ce qui me faisait penser à l’extrême droite, dans sa radicalité idéologique et sa brutalité cynique. Aussi, je me demandais comment une Université avait-elle pu accueillir de tels personnages ? Sinon être du même bord politique ? Je repensais à la Faculté de droit de Nancy et les « misères » qu’elle avait pu me faire… Comment une justice également pouvait-elle se dévoyer ou être faussée à ce point-là ? Je repensais au peloton d’exécution judiciaire que j’avais subi à Nîmes… J’avais vraiment l’impression du même bras armé, d’un même pouvoir discrétionnaire, d’une sorte d’État dans l’État tranchant sur qui mérite leur loyauté et qui ne la mérite pas, qui doit être sauvé et qui doit être éliminé. Le tout fondé autour d’intérêts supérieurs bien obscurs qui m’échappaient, bien qu’une certaine justice – qui n’avait rien à avoir avec celle présentée dans les facultés de droit – s’était clairement exprimée contre moi. Rien néanmoins que je ne puisse prouver, mais qui me laissait l’arrière-goût amer d’une signature comportementale. Un continuum idéologique et discriminatoire. Une signature qui allait se préciser au gré de certaines affaires qui suivent.


L’affaire « Air Cocaïne » et la fin du DRMCC

Je compris mieux à quoi j’avais affaire, quelque temps après, lorsqu’éclata l’affaire « Air Cocaïne », en 2013. Sept cents kilos de cocaïne contenus dans vingt-six valises avaient été découverts à bord du Falcon 50 s’apprêtant à décoller de Punta Cana en République dominicaine. Quatre citoyens français (deux hommes d’affaires Alain Castany et Nicolas Pisapia, ainsi que les deux pilotes Bruno Odos et Pascal Fauret, anciens militaires décorés) furent écroués par la justice dominicaine. Ils se déclarèrent tous innocents, mais furent condamnés à 20 ans d’emprisonnement le 14 août 2015. Fait notable : le Falcon 50 où était retrouvée la drogue appartenait au lunetier Alain Afflelou, loué par sa compagnie d’aviation d’affaires lyonnaise SN THS, plusieurs fois affrété pour les voyages privés de Nicolas Sarkozy.

Christophe Naudin, pris d’une bouffée narcissique qui vaut le détour, reconnut le 28 octobre 2015 avoir organisé la partie opérationnelle de l’exfiltration des deux pilotes de ligne, hors de la République dominicaine. Il expliqua s’être appuyé sur une dizaine de personnes ayant participé à l’opération : d’anciens marins et des militaires, venant plutôt du corps de l’aéronautique. Le 22 novembre 2015, un mandat d’arrêt international fut lancé contre lui, mais aussi Pierre Malinowski, ainsi qu’Aymeric Chauprade qui reconnut son implication.

Dans le même temps, le DRMCC de Xavier Raufer (et de « la bande à Bauer », nous y reviendrons) fermait définitivement ses portes… Mais pourquoi donc ? À creuser, mesdames et messieurs les journalistes.

Or, il est un fait que Pierre Malinowski s’était engagé à l’extrême droite et avait travaillé en 2014 pour Jean-Marie Le Pen, puis pour Aymeric Chauprade. Celui-ci avait conseillé Jean-Marie Lepen dès 2010 et avait adhéré au Front National en 2013, avant de devenir député européen en 2014. Professeur de géopolitique, il enseignait alors au Collège interarmées de défense depuis 1999 – comme Xavier Raufer qui passera un doctorat de géopolitique – où il est directeur du cours de géopolitique de 2002 à 2009. Il intervint également dans de nombreuses autres écoles de guerre et universités à l’étranger, ainsi que pour des acteurs du secteur privé, en Asie centrale, en Russie et en Chine. Il fut accessoirement capitaine de frégate de réserve dans la Marine nationale, mais en vue d’une exfiltration aux Caraïbes, cela peut toujours servir...

Extradé depuis l’Égypte vers la République dominicaine le 3 mars 2016, Christophe Naudin fut placé en détention provisoire à Saint-Domingue. Le 26 octobre 2017, un accord intervint entre la France et le Parquet général sur place, condamnant Christophe Naudin à 5 ans de prison et 33 000 dollars d’amende s’il plaidait coupable (!). Une justice à deux vitesses qui lui permit d’être transféré en France le 16 février 2018 pour être hospitalisé dès son retour suite à ses deux années d’incarcération. Puis il fut libéré le 12 mai 2018 pour raison de santé. Il passera finalement trois mois en France derrière les barreaux, bénéficiant d’une libération conditionnelle. « Il a pour seule obligation de se soigner », précise alors son avocat.

On s’étonnera enfin de l’acquittement en appel (en 2021) des deux pilotes par la Cour d’Assises spéciale des Bouches-du-Rhône (donc sans jury, eu égard à sa compétence en matière de crimes et délits connexes commis en matière de... terrorisme) ; alors qu’ils furent condamnés en première instance deux ans auparavant à six ans de prison, que les autres personnages de l’affaire furent reconnus coupables de blanchiment, que les gérants de la compagnie d’aviation Pierre-Marc Dreyfus et Fabrice Alcaud écopèrent de six ans de prison ; et que le commanditaire du trafic Ali Bouchareb vit sa peine de 18 ans prison confirmée !... L’avocat général, Pierre Cortes, avait pourtant requis, avec beaucoup de sévérité, six ans de prison à leur encontre, les qualifiant d’« exécutants » qui avaient « le droit, voire le devoir de se poser des questions » sur ce qu’ils transportaient.

Pour moi, c’est aujourd’hui une évidence : certains affairistes des puissants et partisans de la droite dure se protègent, s’infiltrent et s’exfiltrent, bannissent gauchistes et délateurs, en activant tout réseau pouvant leur servir. Détourner la démocratie et faire justice eux-mêmes deviennent leurs mots d’ordre, en recourant à la guerre de l’information ou aux services partisans de l’État, sollicitant si besoin une sous-traitance privée sans scrupule. Sous prétexte de sécurité nationale ou d’intérêts soi-disant supérieurs masquant une réalité inavouable, l’esprit de corps des marchands de la peur semble ainsi n’avoir aucune limite. Rappelez-vous : Frédéric Charpier l’avait très bien compris. Il s’agirait de tisser et profiter d’une toile politico-judiciaire, destinée à mettre en orbite les nationalistes français dans la gouvernance du 21e siècle. Le Garde des Sceaux, Éric Dupont-Moretti, évoqua de la même manière le sujet, lorsqu’il répondit aux syndicats policiers dans le JDD du 22 mai 2021, en mettant en cause un supposé laxisme des juges : « l’extrême droite veut infiltrer les institutions », certains politiques « perdent leur âme » dans la « surenchère ».

Le spectre de cette prise de pouvoir a plané également sur l’élection présidentielle 2022. Avec plus de 35 % d’intentions de vote pour l’extrême droite au premier tour, puis le score historique de Marine Le Pen au second tour, les Français se sont fait peur. Sur cette lancée, il n’y aurait rien d’étonnant à ce que l’ultradroite gagne les élections en 2026. Cela signifie aussi que, si Aymeric Chauprade a vanté les mérites d’Éric Zemmour à cette occasion, Xavier Raufer, Alain Bauer et Christophe Naudin ne sont pas loin… Sans oublier le rôle éventuel qu’aurait pu jouer la candidate des Républicains, Valérie Pécresse, à qui Alain Bauer doit en partie son poste de Professeur de Criminologie au CNAM, nous le verrons. Réécoutez enfin la sonnette d’alarme tirée par Arnaud Péricard sur LCI le 14 février 2022. Fort visionnaire.

Je veux en tout cas alerter ici sur ce que je considère être un véritable danger pour la démocratie, la République, et l’État de droit, pour en avoir subi les foudres.


VII

Ma nouvelle vie à l’étranger

Mes séquelles

Je fis appel de ma condamnation. Sans conviction, au vu du continuum idéologique et discriminatoire qui m’avait été réservé. La seule chose que j’obtins fut la levée de mon interdiction d’enseigner. Le coup fut rude : qu’allais-je donc pouvoir faire et devenir dans ces conditions ? Mais cet arrêt de la cour d’appel fut tout de même une brèche qui montra que je n’avais pas eu affaire aux mêmes types de magistrats, lesquels reconnaissaient que « la portée de l’interdiction [à mon encontre était] trop large ». Ce sur quoi j’exprimai ouvertement ma gratitude en équité. Je pouvais donc toujours former en France, et même diriger un établissement à l’étranger. Mais j’accusais sérieusement le coup : on ne sort jamais indemne d’un combat judiciaire. Je ne dirai jamais assez qu’une condamnation judiciaire, à un tel niveau de nuisance et d’injustice, est une entreprise de destruction sociale aux répercussions multiples. C’était en tout cas bien le but avec moi.

Je perdis à terme mon assise financière, ma maison familiale, mon admirable compagne (Céline), mon équilibre de vie avec mes enfants dont je n’obtins pas la garde, et rétrospectivement, un vraisemblable psycho-trauma qu’aucun psychologue ne traita sur le fond. Alors j’en profite d’ores et déjà pour dire : « Pardonnez-moi, Céline, mes enfants, pour n’avoir pas pu, pas su l’éviter, et préserver le meilleur de notre famille à laquelle je tenais par-dessus tout. Combien je regrette aujourd’hui, mes enfants, tellement vous restez mon essentiel ». Et combien je souffre de vous voir si loin de moi, encore aujourd’hui, après toutes ses années de bonheur passées ensemble… C’est ma 5e repentance.

De plus, les frustrations et les injustices accumulées me rendirent plus pugnace que jamais. Je rentrai dans la logique de devoir montrer à la face du monde qui j’étais vraiment, parce qu’aucun être humain ne devrait être privé arbitrairement de la liberté d’être ce qu’il est. Je me jurai de développer ailleurs la criminologie d’investigation, la criminologie résiliente dans laquelle je croyais viscéralement, afin qu’elle ne soit pas corrompue par d’obscurs autocrates. Ceux-là mêmes qui avaient tenté de me détruire, moi et ma famille. Aussi, j’en fis une affaire personnelle. Et malgré un objectif somme toute louable, ceci est ma 6e repentance, car un certain orgueil et une certaine colère entrèrent en ligne de compte dans la plupart de mes décisions. En compensation de ma frustration.

J’investis alors jusqu’en 2019 les opportunités francophones dans le monde, avec une majeure partie sur le continent africain. Je vis dans « le berceau de l’humanité » l’occasion de partages fraternels, le tremplin d’une « criminologie en voie de développement », et la préférence donnée au partage avec ceux qui en avaient le plus besoin. Rien d’autre, tenant à rester apolitique, indépendant et incorruptible comme j’avais toujours souhaité l’être. Je ne citerai que quelques exemples, par souci de clarté. Mais le champ a été bien plus vaste que ce qui est retenu ici. Je devins salarié en France (métropole et DOM) pour différents organismes de formation, comme l’Université ou le CNFPT – Centre national de la fonction publique territoriale. En tant que formateur en criminologie, pour de nombreux policiers et fonctionnaires de collectivités par exemple. Je ne manquai pas non plus d’intervenir bénévolement dans tous types de situations enrichissant mon savoir-faire et mon faire savoir – ce qui me prit un temps considérable avec bonheur – à commencer par des avocats, des gendarmes, des magistrats, des experts, de hauts fonctionnaires ou des responsables politiques. Mais sans jamais jouer un rôle politique moi-même ou servir de faire valoir à leur politique. Un peu comme un « pasteur de la criminologie », à la vision bien plus vaste que les intérêts partisans de tel ou un tel.

L’heure était donc à la diversification de mes activités et au rayonnement international.

IHECRIM/FORCRIM en Côte d’Ivoire

Je recourus dès les origines aux services d’un agent d’affaires judiciaires, Hermann A., qui était assermenté auprès du ministère de la Justice ivoirien. Il fut mandaté pour mener à bien toutes sortes de démarches et procédures juridiques en mon nom. Son efficacité indéniable me conduisit à créer IHECRIM puis FORCRIM en Côte d’Ivoire, avant de signer avec lui une convention portant sur « la délocalisation de l’IHECRIM en Afrique », par l’intermédiaire de son cabinet IDI-LF lui permettant d’être le « co-représentant IHECRIM Afrique sur place ». Je signai également en Côte d’Ivoire une convention avec l’Institut du Conservatoire des Sciences de Gestion – ICS, Université privée habilitée par l’État – me permettant de co-valider des Licence et Master nationaux de criminologie (relevant des ressources humaines). Le quartier de Cocody accueillait par ailleurs de nombreuses ambassades, diplomates et policiers d’INTERPOL, juste à côté de l’ICS.

Le Directeur général adjoint de la Police nationale, Bruno Koffi Dibi, donna son accord au projet de formation entre l’IHECRIM et la DGPN en 2013. Les étudiants et professionnels inscrits, provenant du monde entier, pouvaient donc suivre les cours en présentiel ou par correspondance, et en cas de succès obtenir de véritables Licence et Master en Criminologie reconnus par l’État ivoirien. Ce qui faisait aussi la joie du directeur ICS, Hervé Siaba, au su des moindres termes du partenariat. À souligner, et cela est facile à vérifier sur tout support de communication à cette occasion (conservé), qu’il n’a jamais été question d’une quelconque reconnaissance des diplômes par l’État français.

À noter qu’une première convention sensiblement similaire avait été signée avec l’Institut Universitaire d’Abidjan (IUA), avant d’être étrangement remise en cause par son directeur sine die. Cela me rappela de mauvais souvenirs... De même, une convention fut signée avec le Professeur Alain Sissoko, directeur de l’UFR de Criminologie de l’Université d’État Félix Houphouët-Boigny, ainsi que le Président d’Université Célestin Tea Gokou. Mais le Vice-Doyen Henry Yebouet, présenté en lutte de pouvoir interne et en lien avec l’Institut de Criminologie de Paris (Panthéon-Assas/Paris 2), fit tout capoter dans un combat acharné. Mes ennemis semblaient donc me suivre à la trace... Yebouet était, du reste, connu dans le milieu de la sécurité et de la défense nationale ivoirienne, ce qui ne me semble pas être un hasard quand on sait que la « la bande à Raufer » évoluait dans le même milieu à l’international (DGSE notamment). Heureusement, le professeur Denis Gueu, un enseignant de l’UFR de Criminologie fort différent et bienveillant, devint le co-directeur sous convention avec l’ICS et IHECRIM/FORCRIM, quand il occupa le poste de Directeur de l’UFR de criminologie – suite logique après avoir été le premier Docteur en criminologie de l’UFR. Mais Henry Yebouet lui reprit la place et devint doyen de l’UFR de criminologie quelques années après, en lui menant la vie dure pour son alliance anti-conformiste.

« Mais pourquoi, Mr Montet, vous êtes-vous implanté dans un premier temps en Côte d’Ivoire ? Un choix bien curieux tout de même… », diront certains.

C’est très simple. Contrairement à la France, l’UFR de Criminologie existait dans ce pays depuis 1996. Par conséquent, tout problème lié à la reconnaissance des diplômes n’avait pas lieu d’être, qui plus est dans un contexte criminogène créant des besoins en matière de prévention et de sécurité. Que l’on considère par exemple la crise politico-militaire de 2002 ou la criminalité plus endémique de ce pays en voie de développement. Mais cela va bien au-delà. Petit aperçu géostratégique : pays phare de l’Afrique de l’Ouest et allié de la France, d’un point de vue économique, culturel et politique, la Côte d’ivoire est le premier partenaire commercial au sein de la zone franc CFA (bloc monétaire bénéficiant d’une garantie française), et le deuxième partenaire commercial derrière la Chine. Abidjan bénéficie de la plus forte implantation des entreprises françaises en Afrique subsaharienne, et leurs chiffres d’affaires contribueraient au budget ivoirien à hauteur de 50 %. France 24 est la chaîne internationale la plus suivie à Abidjan, et RFI – Radio France Internationale la radio la plus écoutée. 60 % des expatriés ivoiriens résident en France, soit environ 750 000 individus. Et l’université française d’Abidjan propose de nombreux diplômes de grandes écoles françaises.

D’un point de vue plus politique, la France joue toujours un rôle déterminant en Côte d’Ivoire. C’est pourquoi en 2016, Al-Qaïda au Maghreb islamique revendiqua l’attentat de Grand-Bassam, une fusillade dans la zone française historique, devenue quartier touristique et station balnéaire classés au Patrimoine mondial de l’UNESCO. L’attaque fit officiellement 19 morts, dont 4 civils français et 3 soldats des forces ivoiriennes, au surplus des 33 blessés. 15 personnes sont arrêtées, dont la tête pensante Kounta Dallah, et son bras droit Alou Boumbouya, alias « MAN », un Malien arrêté à Bamako. Il aurait été l’homme ayant convoyé les armes depuis le Mali jusqu’à la Côte d’Ivoire. En 2017, les partenaires historiques réaffirmèrent leur volonté commune de combattre le terrorisme, et annoncèrent un partenariat renforcé dans le domaine du renseignement. Enfin, selon un document de la DGSE, le Président ivoirien Alassane Ouattara, inquiet de perdre le pouvoir, aurait en 2015 acheté pour 120 millions de dollars US d’armes. Cette violation de l’embargo s’était faite par l’intermédiaire de sociétés écrans, mais aussi du Bénin, d’un citoyen franco-turc et de Frédéric Laurent Bouquet, un trafiquant d’armes de nationalité française. Autant de raisons pour renforcer la présence et l’influence des autorités françaises en Côte d’Ivoire.

Pour ma part, je traçais ma route indépendamment de la diplomatie française, bien qu’évoluant en terrain favorable pour les raisons évoquées. Je fus reconnu expert judiciaire en criminologie agréé par le ministère de la Justice ivoirien. Je fus introduit au ministère de l’Intérieur et à la Présidence au plus haut niveau pour développer notamment l’accessibilité des Licence et Master auprès des policiers. Mais ce furent surtout les militaires qui répondirent à l’appel, prenant part notamment à mes cours sur l’antiterrorisme en Afrique de l’Ouest. Certaines interventions furent filmées et sont toujours sur YouTube, tout comme la conférence remarquée sur la criminologie de 2016 auprès des autorités publiques, ou encore les cours très suivis par les étudiants sur le profilage criminel, les signatures criminelles, le undoing, la pose, le maquillage du crime, etc. Je démontrai à ces occasions, sur la base des documents officiels du dossier judiciaire, comment et pourquoi l’affaire Omar Raddad était une incontestable erreur judiciaire. Jacques Verges m’avait beaucoup appris sur le sujet, et sans occulter les controverses liées à son passé – ou parce qu’il dénonçait l’inavouable depuis l’affaire Dreyfus – je peux affirmer qu’il était un brillant avocat, sachant comment monter et démonter une erreur judiciaire (voir notamment son Que Sais-Je sur Les erreurs judiciaires). Hommage au traqueur de vérité.

IHECRIM/FORCRIM au Maroc et en Algérie

Je nouai également des liens privilégiés au Maghreb, et spécialement au Maroc, où j’allais collaborer avec un ami haut placé. Cet homme, dont nous tairons le nom pour des raisons de sécurité, fut l’une des rares personnes m’ayant compris et respecté dans ma vie. Il y avait entre lui et moi une communauté d’esprit rare, une synergie de vues personnelles et professionnelles qui permirent de fructueux partages. Je partageai notamment avec le directeur du Secrétariat Particulier de Sa Majesté le Roi, le directeur général de la Sûreté nationale et le préfet directeur de la Police judiciaire (certains documents sont communicables). Il était bon de me sentir sur la même longueur d’onde que les autorités, les mêmes que j’avais toujours appelées de mes vœux dans mon projet, pour développer ensemble la même éthique, la même fraternité dans la professionnalisation criminologique. Mon « frère de cœur » me voyait comme une « lumière dans le monde », brillant dans mon domaine, avec lequel tous les espoirs étaient permis. Je me souviens aussi qu’il tenait à m’envoyer ses gardes du corps à l’aéroport quand je débarquais, des pointures de deux mètres de haut, tirés à quatre épingles. Ou quand il battait des records de vitesse dans son 4X4 couleur ivoire entre Casablanca et Rabat, sans que personne ne l’arrête. Moi, je voyais en lui un véritable ami, un aspirant zélé, un élève pouvant relayer le maître, un passeur de pouvoir à la hauteur de mes rêves. Qui sait…

« Mais pourquoi au fond le Maroc ? » me diront encore certains, quelque peu soupçonneux ?

Quasiment pour les mêmes raisons qu’en Côte d’Ivoire. Mais il est vrai, avec certaines particularités en plus. Par exemple, sur les vingt dernières années, le Maroc a été le véritable catalyseur du développement en Afrique. C’est le premier investisseur africain en Afrique de l’Ouest, et le deuxième à l’échelle du continent. Cela tient notamment à sa politique de co-développement à l’échelle bilatérale, régionale et continentale. On parle à juste titre de « hub régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation », mais aussi de « Hub financier, à travers des relations gagnant-gagnant qui mobilisent les complémentarités, impulse les profils de spécialisation économiques, et concourt à l’édification de chaînes de valeurs régionales dans des secteurs à fort potentiel ». La France reste parmi les principaux partenaires commerciaux du Maroc, mais également le principal créancier et investisseur étranger sur place. Plus de 950 filiales d’entreprises françaises y sont recensées, étant ainsi la première destination des investissements français sur le continent africain. Le Maroc est également le premier pays d’origine des transferts financiers de la diaspora marocaine et du tourisme, ce qui fait de l’hexagone le principal pourvoyeur de devises marocaines.

Au plan diplomatique, la coopération bilatérale entre Paris et Rabat a vu son zénith pendant la présidence de Jacques Chirac. À sa mort, de nombreux médias se firent l’écho de la « perte d’un ami et d’un père ». Le journal Libération écrivit aussi : « Le Roi passe, le Président accorde sa grâce. Au surlendemain d’une visite d’État de Hassan II, et à sa demande, Jacques Chirac a accordé une grâce partielle à Omar Raddad ». Mais un « froid » survint sous François Hollande, avec la convocation par un juge français du patron de la Direction Générale de la Surveillance du Territoire (DGST), à la suite d’une plainte d’anciens prisonniers affirmant avoir été torturés dans les geôles chérifiennes. Souvenons-nous également qu’en 2012, fut inaugurée l’usine Renault-Nissan Tanger par le roi du Maroc Mohammed VI. En présence du PDG du groupe Renault, Carlos Ghosn.

Dès 2013, le logiciel espion PEGASUS commença à faire parler de lui, avant même les révélations de la presse en 2021 sur la surveillance de dirigeants politiques français par ce logiciel. Il faut dire qu’il accédait sous IOS ou Android aux fichiers, messages, photos et mots de passe, écoute d’appels, qu’il pouvait déclencher l’enregistrement audio, la caméra ou encore le suivi de la géolocalisation. Mais la coopération franco-marocaine dans la lutte contre le terrorisme n’en fut pas mis à mal. Par exemple, ce sont les informations précises transmises par la DGST marocaine à la DGSI française qui permirent de neutraliser les auteurs des attentats de Paris, principalement le belgo-marocain Abdelhamid Aabaoud, organisateur présumé. Ceci est une bonne chose.

Maintenant, tenez-vous bien. Mon ami marocain m’ouvrit les portes du pouvoir marocain à tous les niveaux, du ministère de l’Intérieur à la Direction centrale de la Police judiciaire, en passant par les services de l’Enseignement supérieur. Il me donna matière à analyse criminologique, en me confiant différentes affaires criminelles résolues ou non résolues. Il me fit honneur en passant tous ses Certificats d’études IHECRIM, en analyse comportementale puis en antiterrorisme. Il utilisa ses relations pour faire reconnaître son cursus au Maroc et prétendre à un haut poste dans le renseignement. Les formations successives en expertise, jusqu’à la cinquième année, avaient donc été validées de manière à obtenir une équivalence de Master en Criminologie, mention antiterrorisme. C’est dire son pouvoir, mais aussi le soin qu’il portait à introduire progressivement la reconnaissance marocaine des enseignements qui m’étaient chers. Il ne le faisait pas que pour lui : il le faisait aussi pour que son ami français ait toute sa place, afin de mener à bien son projet de vie. « Que Dieu te garde, mon Ami, pour cette saine et fervente bienveillance ».

Par ailleurs, du côté Algérien, je nouai des liens d’amitié avec Loubna Mansouri, Aboud S., puis Amir N., Maître de conférences en sciences biologiques à l’Université de Bejaia, et ancien policier. Les analyses ADN faisaient partie de ses domaines de compétences, en lien avec la police scientifique, et donc la criminologie forensique. Le projet de délocaliser également IHECRIM puis FORCRIM en Algérie fut rapidement au cœur de nos discussions, et l’universitaire qu’il était devint responsable IHECRIM en Algérie dans les derniers temps. De nombreux étudiants algériens s’inscrivirent à distance, avant d’introduire quelques présentiels. Il faut réaliser à cet égard qu’Amir N. devait connaître tout du dispositif pour s’engager dans une telle tâche, tout en gardant son poste universitaire. C’est un homme bon et honnête. S’il avait eu ne serait-ce qu’un seul doute sur la légalité de l’école, il aurait refusé tout net.

Bien au contraire, il m’invita dans son Université pour intervenir lors des journées d’étude sur la gestion des catastrophes naturelles, et plus précisément sur la prise en charge des victimes, au travers du Guide des premiers secours psychologiques pour les acteurs de terrain – enregistrement sur la WebTV de l’Université. Je me rapprochai également du Président du Croissant Rouge, avec qui furent actées des formations à venir pour leur personnel. Mon engouement était perceptible, car le Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant Rouge est le plus important regroupement d’organisations humanitaires au monde. J’allais donc pouvoir m’être utile dans une démarche plus humaine et plus universelle. Ce qui m’était essentiel.


IHECRIM aux Comores

À l’IHECRIM puis FORCRIM en Afrique, les professionnels ont toujours représenté, en flux continu, la moitié des inscrits, le reste étant des étudiants ou des civils en formation personnelle. Parmi les professionnels, les deux tiers étaient des policiers et des gendarmes francophones, le reste relevant en majorité du champ médico-social ou psycho-social. Il y eut de nombreux enquêteurs qui m’invitèrent pour des formations dans leurs services, et j’acceptai presque toujours bénévolement, quelle que soit la durée ou la récurrence de la formation. C’est rappeler mon abnégation pour la cause, mais aussi ma liberté de pensée et d’action qui ne tombait sous le coup d’aucune interdiction. Au point que ma carrière fut tout autant bénévole que professionnelle, pour de multiples acteurs dans des dizaines d’États de par le monde.

Il serait fastidieux de tous les citer, mais je veux retenir ici l’expérience particulière des Comores (puis l’île Maurice dans les développements ultérieurs).

Le « Caméléon »

C’est un Chef de la police comorienne qui, un jour, m’invita pour former ses hommes. Il fut extrêmement solliciteur, affirma tout prendre en charge de A à Z, pour une formation en criminologie d’investigation d’un mois au moins (police technique, psychologie criminelle, analyse comportementale, antiterrorisme). Seul bémol : aucune rémunération. Mais j’acceptai comme toujours, heureux de pouvoir aider mes « frères en humanité ». Je reçus alors par mail l’autorisation officielle du gouvernement de la Grande Comore (Ngazidja), sur décision du ministre de l’Intérieur. J’arrivai sur place quelques mois après, sans visa, car le Chef de la police m’avait signifié qu’il s’en occuperait à mon arrivée à l’aéroport. Comité d’accueil chaleureux, sécurité rapprochée, organisation « top niveau ». Tout était fait pour garantir le cérémonial officiel, intronisé par le Président de la République de la Grande Comore lui-même, tout en gardant la convivialité avec les policiers très enthousiastes de me voir. Peut-être même trop enthousiastes à mon goût d’ailleurs, me donnant parfois l’impression, d’instinct, de représenter à leurs yeux une sorte de « sauveur ». Mais un sauveur de quoi ? La question restait en suspens. Je me laissai aller au programme prévu, et je découvrirai sans doute de quoi il retournait plus tard.

À l’ouverture de la formation au QG de la Police, les policiers de toute fonction et de tout grade s’affichèrent en rangs serrés pour me faire honneur. Je fus frappé par leur dénuement. Non pas que l’expérience africaine ne m’ait pas aguerri aux manques criants de moyens des policiers en général, dont beaucoup souffrent dans leur tâche quotidienne. Mais là, c’était différent : la pauvreté frappait de plein fouet, comme un soleil de plomb cognant sur des bagnards… Le contraste m’apparaissait saisissant, entre ma condition de privilégié du pays des Droits de l’Homme, et ces « oubliés du bout du monde ». Dès lors, je me sentis le devoir de tout faire pour réduire cette différence, tel un caméléon épousant l’environnement d’une terre aride. C’est déjà dans mon tempérament intime d’être un « caméléon » bienveillant, pour mettre à l’aise qui que ce soit, quelle que soit sa condition, son origine, sa race, sa culture, etc. Mais ici plus encore : je le voyais comme un acte d’amour chrétien qui ne disait pas son nom. Je me sentais touché en plein cœur à aider ces « petits », ceux des îles aux extrémités de la Terre, comme dit la Bible, mais si grands par la fraternité et la dignité dans le peu qu’ils défendent ardemment.

J’enfreignis alors le protocole, et allai serrer les mains de ces centaines d’êtres sur cette terre, sans exception, en les regardant chaleureusement droit dans les yeux. Il y aurait tant à dire sur leurs regards… Mais ce moment fut tellement extraordinaire pour moi, que je reviendrai allègrement dessus à d’autres formations, sous l’angle plus spécifique de l’analyse comportementale : chacun et chacune trahissait une part de leur personnalité dans la poignée de main serrée, dans leur comportement non verbal général. Extrêmement utile pour le profilage. Et aussi parce que j’avais suscité la révélation de ces comportements, en voulait les connaître plus personnellement, en allant à la rencontre « cœur à cœur », un peu comme on tend la main, en souriant, à un être humain en détresse.

Je fus alors immédiatement adopté par ces hommes, comme un grand frère providentiel et loyal, dont ils découvrirent chaque jour un peu plus les qualités humaines qui nous rassemblaient.

À la force du cœur

Survint alors un évènement qui restera gravé à jamais dans ma mémoire. Les cours avaient commencé depuis plusieurs jours dans un vieil amphithéâtre, face à une centaine de policiers particulièrement motivés – mais tellement impactés par la dureté de la vie. La scène semblait surréaliste : dans une chaleur humide et suffocante, ces hommes et ces femmes s’étaient levés tous les matins sans manger à leur faim, avaient parcouru des dizaines de kilomètres sans moyens de locomotion pour certains, avaient lutté contre le sommeil ou la maladie pour d’autres, pour se planter là, dans un antre jonché de chaises et de tables comme sorties d’un champ de ruine… Ma voix se faisait entendre dans la torpeur générale, presque sans visage pour ceux qui peinaient à se tenir droit sur leur chaise, dans la lourdeur de l’atmosphère des lieux. Je ne ménageais pas mes efforts, piquait au vif leur attention, captait sans relâche leur esprit. Me vient rétrospectivement l’image d’un Abbé Pierre auprès de sinistrés pour illustrer la scène, ou de mère Térésa en pleine action dans un bidonville de Calcutta. J’étais un petit homme blanc qui ne voulait pas les lâcher, et ils le voyaient bien, parce que je ne voulais que du bien à mes Frères et Sœurs de couleur.

Soudain, branle-bas de combat général ! Un homme, dans un uniforme différent des leurs, surgit à l’entrée de la salle et m’ordonna de le suivre. Tous les policiers se levèrent alors d’un coup et s’interposèrent physiquement pour m’en empêcher. L’intrus n’en démordait pas et promettait de revenir avec d’autres hommes si je ne m’exécutais pas. Mais ils ne bougèrent pas d’un iota. Le blocus se fit encore plus pressant, et un policier vint me voir en me disant : « C’est un gars du ministre de l’Intérieur de l’Union ! Surtout, ne le suis pas, sinon tu reviendras pas. Ils sont capables des pires choses, tu sais… » En un instant, je compris que ma vie était en danger, et que ces policiers voulaient me sauver des griffes d’un pouvoir autoritaire. Une légitime défense, une sorte de protection d’État qui tranchait avec tout ce que j’avais vécu en France auparavant et qui me fit chaud au cœur. Mais je réalisai aussi que le régime politique de la zone s’arc-boutait dans des conflits dont personne ne m’avait parlé...

Précisons donc ce qu’il faut savoir de l’Union des Comores. Elle représente un archipel composé de quatre îles : la Grande Comore (Ngazidja), Mohéli (Mwali), Anjouan (Nzwani), et Mayotte (Maoré), cette dernière ayant décidé, comme on le sait, de rester française. Ce que l’on sait beaucoup moins, en revanche, c’est que l’Union, ainsi que chacune des trois îles, a un Président de la République (une république constitutionnelle à régime parlementaire et fédéral) qui est également chef du gouvernement. Or, les prérogatives du Président de l’Union sont la politique extérieure et la défense. Les îles disposent également d’une large autonomie concernant notamment l’économie, les impôts, la santé, et la justice. Mais chaque évolution constitutionnelle s’est traduite par un renforcement des pouvoirs présidentiels, et consécutivement, par des concurrences de pouvoir entre l’Union et chacune des îles, voire entre les îles elles-mêmes le cas échéant. Je venais donc, bien malgré moi, de me retrouver dans une « guerre des polices », dans le feu nourri entre les autorités de l’Union et celles de la Grande Comore, revendiquant chacune leur compétence exclusive ou prioritaire en matière de défense...

N’oublions pas également l’arrière-fond de la colonisation française, puisque les Comores devinrent en 1946 Territoires d’Outre-Mer (TOM), formant une entité administrative unie et reconnue pour la première fois de son histoire sous le nom de « Colonie de Madagascar et dépendances ». Or, des tensions diplomatiques récurrentes ont perduré entre la France et les Comores jusqu’à aujourd’hui, mais aussi entre la communauté mahoraise et le reste des Comoriens. En effet, dès 1841, la France considérait Mayotte comme française (achat de l’île), alors que le reste des Comores n’était qu’un simple protectorat depuis 1886. Par ailleurs, Jacques Chirac, alors Premier ministre en 1974, considérait que seule Mayotte pourrait bénéficier du statut de Département d’Outre-Mer (DOM), en opposition avec les écrits antérieurs de Valéry Giscard d’Estaing ainsi que le droit international, ce qui aurait profondément heurté les élus des îles. C’est alors que, par la voix de l’Anjouanais Ahmed Abdallah Abderamane, l’indépendance de l’État comorien fut déclarée unilatéralement le 6 juillet 1975. Car l’islam sunnite devint la religion dominante de l’archipel, avec une influence récente et grandissante de l’Arabie saoudite, faisant craindre une emprise du radicalisme wahhabite. Une situation typiquement « à la comorienne »… où le petit Occidental que j’étais pouvait apparaître malvenu par les autorités anti-françaises. Bien que je n’avais rien à voir avec les autorités françaises...

Allais-je pour autant renoncer à ma mission dans un tel contexte ? Aucunement, ce serait très mal me connaître. J’allais au-devant de toutes les autorités, afin de les convaincre et de résoudre les problèmes en instance. Pas même la ferme dissuasion d’un agent de la police secrète DNDPE – Direction nationale et de la protection de l’État – n’y fera, en présence des officiels du Gouvernement de Ngazidja qui n’en revenaient pas. Mon opiniâtreté força l’admiration dans les rangs de la police. Et je finis donc ma formation, en devenant même officiellement directeur d’une nouvelle Unité nationale de criminologie d’investigation et de police scientifique, mais également Conseiller à la sécurité du Gouvernement de Ngazidja (au grade équivalent de Général), avec la carte d’identité professionnelle correspondante signée du ministre de l’Intérieur (N° : 011-199/1OAC12561), toujours en ma possession.

Avec moi, il faut bien comprendre : jamais je ne me soumettrai à l’injustice, et combattrai en toutes circonstances la corruption comme l’autocratie. Bien que ce ne soit pas sans conséquence.

IHECRIM/FORCRIM aux Caraïbes

Manuella la providentielle

L’outre-mer est sans doute comme l’Afrique un enjeu géostratégique fondamental pour la France. Mais pas pour moi. C’est avant tout une rencontre inattendue qui m’attira en Martinique : la divine Manuella. Oui, j’ose dire que Dieu était à la manœuvre, car tout était devenu presque parfait du temps où elle partagea ma vie… Une symbiose personnelle, environnementale, culturelle, au travers de laquelle je me sentis « comme un poisson dans l’eau ». J’étais vraiment compris, aimé et respecté pour la personne que j’étais, par une femme exceptionnelle d’Amour qui me considérait comme son âme sœur. Promis au saint mariage et à une retraite paisible sous les tropiques, le couple que nous formions s’entre-aidait à tous points de vue, et papillonnait tendrement à l’aune de « l’île aux fleurs ».

Il m’arriva également un jour quelque chose d’inexplicable, alors que je me promenais sur la fameuse plage du Diamant, dans le sud de l’île : je fus pris d’une sensation irréelle de « déjà vu », à un endroit précis entre une maison côtière et un cocotier du bord de mer. Je ressentais de tout mon être et de tous mes sens avoir déjà vécu en ce lieu. Rien à voir selon moi avec une explication scientifique qui m’est d’abord venu à l’esprit, tel que l’approche philosophique d’Émile Boirac par exemple, ou celle plus psychologique d’Arthur Funkhouser. Il s’agissait au contraire d’une « impression subjectivement appropriée – et non inappropriée – d’identité – et non de familiarité – d’une expérience présente avec un passé indéfini » (d’après la définition de Neppe). Autrement dit, il me semblait vraiment vivre à l’identique ce que j’avais déjà vécu, de manière infiniment intime et inexprimable, à l’instant précis et au lieu précis où je me trouvais. Cela devint pour moi un exemple parmi d’autres qui permet de distinguer la foi de la science, après avoir épuisé toutes les voies de recours scientifiques pour appréhender le phénomène. Il y aurait beaucoup à dire...

Toujours est-il que je savais que j’allais finir ma vie dans ces lieux, que je ne pouvais résister à l’appel de cette Femme, de cette Île, et de cette sublimissime église, peinte tout de blanc, en face du ponton de la plage du Diamant.

C’est alors que l’IHECRIM en France renaquit de ses cendres dès 2014 en Martinique, par la création d’une SAS – Société par Actions Simplifiée, dont je ne fus jamais le dirigeant, et qui se concentrait sur des formations privées d’éducation populaire ou de formation continue d’adultes en criminologie (code APE 8559A). Hors champ en tout cas de la formation professionnelle. Tout est encore disponible sur internet, au Code SIREN 803676725 et au BODACC 20140168. Je deviendrai ensuite salarié de la même société à partir du 1er mars 2016, pour me stabiliser et me sécuriser davantage. Il y avait aussi des avantages fiscaux à être en Martinique, la possibilité de revenir dans la partie sans croiser le fer avec les ennemis de métropole, et un rayonnement caraïbéen jusqu’au continent américain, que ce soit Miami, le Brésil ou la Guyane française.

Je me projetais dans une nouvelle vie avec une famille recomposée, auprès d’une épouse vertueuse, la providentielle Manuella, dont mes enfants aimeraient assurément la douceur et la sagesse. Je pouvais mener tambour battant mon développement holistique, en France et à l’étranger, et même vivre en France en travaillant pour l’étranger, ou vivre à l’étranger en travaillant autrement pour la France. Manuella savait également que la gestion n’était pas mon point fort – c’est peu de le dire – ce qui l’amena très naturellement à prendre en charge la partie administrative, le secrétariat, le suivi des inscrits pendant des années autant qu’elle a pu, en plus de son travail. Elle fut de tous les secours, de toutes les attentions, car j’étais pour elle « l’homme de sa vie ». « Merci Seigneur, car tu l’as faite pour moi, elle m’a redonné l’espérance à tes côtés. Bénis-la de tout mon amour ». Et je le pense toujours.

Mes formations sur place commencèrent par des interventions régulières pour les policiers municipaux au Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), ainsi que pour les agents de la Communauté Agglomération Centre Martinique (CACEM), avec qui j’avoue avoir vécu parmi mes plus belles années d’enseignement. Entre présentations pragmatiques, mises en situation, simulations vidéo, et débriefings post-formation, je fis bien plus que former les gens : j’aidai plus d’un(e) dans toute problématique de vie. Je prenais par exemple le temps de « rentrer » les informations que me confiait le stagiaire, avec son plein consentement, dans un schéma de parcours de vie que j’appelais « frustration-compensation », et avec lequel la personne repartait. En ayant quasiment tout compris de ce qui n’allait pas et de ce qu’il fallait faire pour aller mieux.

Dieu était encore à la manœuvre, bien sûr. J’y reviendrai plus en détails par la suite, mais je réalisai sur le tard combien le cœur de mon message auprès de toutes ces personnes était inspiré. Et je fis cette rencontre primordiale, un peu comme avec Boris Cyrulnik, avec les écrits du Père Gaston Courtois, Fils de la Charité, dans son ouvrage crucial Quand le Seigneur parle au cœur.

Quand le Seigneur parle au cœur

Tout est absolument décisif pour moi dans ce petit livre intemporel, infiniment simple et profond à la fois. Je pourrais en parler des heures, mais le plus essentiel à retenir est la note 271 du Père Courtois, dans son chapitre titré « Sois toute bonté, charité, accueil, bienveillance ». Un passage qui raisonne intrinsèquement en criminologie pour moi : « L’homme créé à mon image a été fait pour aimer et pour être aimé. Lorsqu’il est victime d’une injustice, d’un manque de tendresse ou d’une absence d’égards, il se replie sur lui-même et cherche une compensation dans la haine ou la méchanceté. De proche en proche, l’homme devient un loup pour l’homme. C’est la porte ouverte à toutes les violences et à toutes les guerres. Ainsi s’expliquent d’une part mon extrême indulgence et d’autre part mon insistance sur le commandement de l’amour, tel que l’a transmis Saint Jean. »

Imaginez : que je vous lise de telles phrases en prenant conscience rétrospectivement que tout ce que vous avez essayé de faire dans votre vie se résume à cela de manière lumineuse… Au point même que cela reprenne la matrice cardinale de votre identité, décalque presque votre ADN !... C’était la main de Dieu. Je ne le savais pas, je ne l’avais pas vu jusqu’à présent. Comment avais-je pu passer à côté de cela, à côté de quelque chose d’aussi essentiel pendant tout ce temps ?... Mais c’était une évidence maintenant, et à jamais. Parce que c’est ce qui traduisait au mieux ma vision de la criminologie résiliente, et qui fortifierait désormais tous mes projets.

Dès lors, rien ne sembla m’arrêter à « prêcher la bonne parole » criminologique dans toute la France, notamment auprès de nombreuses délégations du CNFPT (Paris, Lyon, Grenoble, Nancy, Orléans, Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion, etc.) Les bilans de mes formations (tous conservés) furent très positifs, de l’avis de la grande majorité des stagiaires et des responsables de formation qui reconduisirent et diversifièrent mes formations. Je mobilisai aussi Fernand Sainte Rose, qui dirigeait alors le service de formation continue de l’Université Antilles-Guyane (UAG), pour développer un parcours d’études criminologique prenant en compte les spécificités antillaises. Je devins le coordinateur pédagogique du DUEPC – Diplôme Universitaire Expertise, Prévention en Criminologie » dirigé par René Kiminou, avocat et Maître de Conférence en droit privé à l’UAG (brochure toujours en ligne sur internet).

Dans mes allers et retours en métropole, j’enseignai le cours de criminologie de Licence en droit à l’Université de Nîmes pendant plusieurs années. J’entretins des liens avec la Gendarmerie Nationale de Saint-Martin et de Fort-de-France, formai bénévolement des gendarmes à différents aspects de la criminologie d’investigation, aidai à certains dossiers criminels, et me vis remettre un trophée en verre au nom du Colonel Gilles Bellamy, commandant de la Gendarmerie Nationale en Martinique, « pour services rendus ». J’intervins sur Radio France Caraïbes (RCI), Zouk TV, ATV Martinique, Antilles Télévision..., et préparai un projet d’émissions criminologiques « Pourquoi le crime ? » avec le directeur de Martinique 1ère, la chaîne Outre-Mer en continu du groupe France Télévisions. Je commentai au journal de 20 h l’affaire Francette Pierre Émile et les motivations probables du tueur Philippe Ponsar. Avant de m’entretenir avec l’acteur Pascal Légitimus en coulisse, qui me fit part de son estime pour l’humanisme témoigné au travers de mes analyses, etc.

IHECRIM/FORCRIM à l’île de La Réunion et à l’île Maurice

Il est évident que la position géostratégique des îles dans l’océan Indien confère depuis longtemps l’avantage de bases militaires françaises pour le contrôle de la zone. Mais cela ne m’intéressait aucunement. C’est en allant régulièrement à l’Île de la Réunion pour des formations police – Département français d’Outre-Mer – que me vint tout simplement l’idée de proposer mes services au gouvernement de l’île anglaise juste à côté : l’île Maurice. Le lien se fit d’autant plus facilement qu’Emmanuelle C., une psychologue formatrice dans la gestion du stress au CNFPT de La Réunion, avait son mari pilote de ligne, Stéphane C., qui faisait très souvent les allers-retours entre l’île de la Réunion et l’île Maurice. Mais la véritable pierre angulaire de ce nouvel essor dans l’océan Indien fut Manolita.

Ou comment Dieu me parla par sa voix…

Rappelons d’où je viens avant de rentrer dans le fond du sujet. Je n’ai jamais été croyant jusqu’à lors. Une mère technologique, des études de droit, un formatage scientifique. Mon parcours entier multipliait les savoirs et les expériences pour convaincre rationnellement la justice, prouver des faits, établir ou rétablir la vérité. Mon maître à penser fut, tout petit, Sherlock Holmes, et donc la plume du physicien Conan Doyle, avant que les sciences forensiques (forensic science, forensic psychology, forensic criminology) – ou l’analyse de cas, regroupant l’ensemble des méthodes au service de l’investigation – deviennent mon domaine de prédilection. Ma propre crédibilité passait par la consolidation de démonstrations fiables, enracinées dans la réalité et la rationalité. Et ceux qui m’ont bien connu savent que je n’oublie rien, pour que rien ne m’échappe, minutieux comme un horloger suisse à démonter et remonter n’importe quel mécanisme.

En fait, mon rapport à la religion se résumait auparavant à traquer les fake news, les fumisteries, les sectes ou dogmatismes en tous genres. Ceux qui exploitent à fond l’escroquerie intellectuelle et la duplicité idéologique en tous genres pour gagner plus d’argent, de pouvoir ou de relations sexuelles. C’est toujours mon combat. Mais le seul de mes proches à l’époque qui était spirituel fut mon père. Et il m’avait abandonné depuis plus de vingt ans…

Manolita et le miracle de la conversion

Mais voilà : Dieu sait s’introduire dans nos vies sans jamais crier garde. À l’image de Saint Paul sur le chemin de Damas, qui combattait le Christ de toutes les forces en arrêtant et tuant les opposants de Rome, chacun peut vivre une « révélation », un « appel » qui les bouleversera pour le restant de leurs jours. Quelle que soit la religion, la « porte » par laquelle le seul vrai Dieu de l’Univers touche nos cœurs, je tiens à le souligner.

Ce fut le cas pour moi, il n’y a aucun doute là-dessus. Et je veux ici en témoigner. En trois temps, trois mouvements :

1/ Ce que j’appellerai d’abord une désistance laïque. Imaginez que vous vous retrouviez à l’île de la Réunion, et qu’un énorme bouchon se crée sur la route reliant Saint-Denis et Saint-Pierre, vous obligeant à discuter des heures en voiture avec une certaine Eulalie, une amie chrétienne de Manolita. Imaginez qu’elle vous désarçonne de toutes vos certitudes censées prouver l’inexistence de Dieu, vous, le plus cartésien des cartésiens, et que le bouchon se libère juste après...

2/ Puis vient une sorte de révélation probante, qui vous convainc, mais plus encore, qui vous apporte la preuve millimétrée de l’existence de Dieu dans votre cœur. Et comment cela a-t-il pu arriver ? Lorsque l’expert rompu aux auditions que vous êtes visionne le témoignage public de Manolita dans son église, victime de violences majeures par son père, et qui, dans un basculement intérieur de l’ordre du miracle, ne peut qu’admettre l’authentique pardon de cette femme métamorphosée pour son pire bourreau. Un pardon totalement impossible durant des années, mais indiciblement lié à sa conversion en Jésus-Christ, telle que les images, et donc Dieu, vous y amène au plus profond de votre cœur ;

3/ Enfin, c’est une conversion divine complète, quand vous vous retrouvez en maillot de bain en train de bronzer sur la plage de Saint-Gilles. Vous écoutez au casque une musique que vous connaissez bien, que vous adorez même, le best of du chanteur Seal. Mais là, coup de théâtre, coup de foudre des plus ineffables : vous entendez les mêmes paroles du chanteur comme jamais vous ne les avez entendus, comme si Dieu parlait à sa place, en vous permettant de voir clair en un éclair sur Sa présence, sur l’essentialité de Sa douceur et de son infinie paix dans votre cœur...

Oui, cela m’est vraiment arrivé. Et le lendemain, chose absolument incroyable, devant témoins, j’écrivais à mon père, m’étant pourtant juré de ne jamais le faire. Et pourquoi ? Pour lui demander pardon pour tout ce qui avait pu nous éloigner, en lui exprimant même un amour exalté absolument impensable pour qui me connaissait avant ! Je découvris alors rétrospectivement combien Dieu m’avait accompagné dans mes joies et mes peines. Combien ma vision holistique et ma vocation criminologique étaient la sienne, Sa Grâce, donnée pour Le servir.

Tout en simplicité, en profondeur, en communion.

Les plus merveilleuses paroles de Dieu

Permettez-moi donc un intermède, en vous faisant partager un petit peu de ma joie à l’issue de cette « conversion », en vous citant les plus merveilleuses Paroles de Dieu à mes yeux. Celles qui sonnent aujourd’hui dans mon cœur comme les cloches d’une église, mais qui sommeillaient en moi avant cela, sans jamais en prendre vraiment conscience comme vous peut-être :

« Je vous donne un commandement nouveau : aimez-vous les uns les autres ; comme je vous ai aimés, vous aussi, aimez-vous les uns les autres. À ceci tous connaîtront que vous êtes (avec moi), si vous avez de l’amour les uns pour les autres. » (Jean 13, 34-35) « Bien aimés, aimons-nous les uns les autres ; car l’amour est de Dieu, et quiconque aime est né de Dieu et connaît Dieu. Celui qui n’aime pas n’a pas connu Dieu, car Dieu est amour » (1 Jean 4, 7-8) « Ayant purifié vos âmes en obéissant à la vérité pour avoir un amour fraternel sincère, aimez-vous ardemment les uns les autres, de tout votre cœur. » (1 Pierre 1, 22) « Il n’y a pas de plus grand amour que de donner sa vie pour ses amis. » (Jean 15,13)

« Ne devez rien à personne, si ce n’est de vous aimer les uns les autres, car celui qui aime les autres a accompli la loi. En effet, les commandements : tu ne commettras pas d’adultère, tu ne tueras point, tu ne voleras point, tu ne convoiteras point, et ceux qu’il peut encore y avoir, se résument dans cette parole : tu aimeras ton prochain comme toi-même. » (Romains 13, 8-10) « Persévérez dans l’amour fraternel. N’oubliez pas l’hospitalité, car, en l’exerçant, quelques-uns ont logé des anges, sans le savoir. » (Hébreux 13, 1-3) « Portez les fardeaux les uns des autres, et vous accomplirez ainsi la loi de Christ. » (Galates 6, 2)

« Tu ne te vengeras point, et tu ne garderas point rancune contre les enfants de ton peuple. Tu aimeras ton prochain comme toi-même. Je suis l’Éternel. » (Lévitique 19, 18) « Si quelqu’un dit : j’aime Dieu, et qu’il haïsse son frère, c’est un menteur ; car celui qui n’aime pas son frère qu’il voit, comment peut-il aimer Dieu qu’il ne voit pas ? » (1 Jean 4, 20) « Quiconque hait son frère est un meurtrier, et vous savez qu’aucun meurtrier n’a la vie éternelle demeurant en lui. Nous avons connu l’amour, en ce qu’il a donné sa vie pour nous ; nous aussi, nous devons donner notre vie pour les frères. » (1 Jean 3, 15-16)

Tout frère, tout prochain. Même « l’ennemi »...

Car « Moi je vous dis : aimez vos ennemis, faites du bien à ceux qui vous haïssent, et priez pour ceux qui vous maltraitent et qui vous persécutent, afin que vous soyez fils de votre Père qui est dans les cieux, car il fait lever son soleil sur les méchants et les bons, et il fait pleuvoir sur les justes et sur les injustes. » (Matthieu 5, 44-45)

Aussi, pour finir, je ne peux que vous partager la plus extraordinaire définition de l’amour, celle qui devrait tous nous inspirer :

« L’amour est patient, il est plein de bonté ; l’amour n’est pas envieux ; l’amour ne se vante pas, il ne s’enfle pas d’orgueil, il ne fait rien de malhonnête, il ne cherche pas son intérêt, il ne s’irrite pas, il ne soupçonne pas le mal, il ne se réjouit pas de l’injustice, mais il se réjouit de la vérité ; il pardonne tout, il croit tout, il espère tout, il supporte tout. L’amour ne meurt jamais. » (1 Corinthiens 13, 4-8)

Petite parenthèse terminée. Infiniment porteuse pour moi. Et un grand pas pour l’Humanité si l’on daignait suivre un peu ces commandements dans le monde…

Le chemin confirmé de la criminologie résiliente

J’allais alors considérer Manolita comme ma Sœur en Christ, et adopter dans mon cœur, pour la vie, sa fille Rachel, que son père a malheureusement abandonnée. « Quoique je fasse, où que tu sois, rien ne t’efface, je pense à toi », comme dirait Jean-Jacques Goldman, très chère Rachel. « Surtout, reviens-moi, manifeste-toi auprès de moi ».

Je me mis à vanter les mérites des sociétés multiraciales et multi-religieuses de l’océan Indien, où il fait bon vivre ensemble, sans ghettos ni radicalisations majeures. Je visitai de nombreux stagiaires après mes formations pour les écouter, les comprendre et les conseiller autant que possible, comme je le faisais en Martinique. Pour vous donner un exemple, voici le jeune fils d’un policier qui se murait dans un isolement très inquiétant, au grand dam de ses parents. Mais il reprit finalement le cours normal de sa vie, après lui avoir parlé d’une manière qui le lui permit, et surtout le décryptage de ses nombreux dessins qui traduisait son mal être. Je faisais cela d’instinct, bonifié par toutes mes connaissances et mes expériences. Mais je savais surtout maintenant que l’essentiel ne venait pas de moi, que je n’avais aucun mérite, car c’est bien Dieu qui m’insufflait ce qu’il y avait à faire.

De même un jour pour un chef de service qui se mit à me parler de sa vie intime. De fil en aiguille, il me confia être pilonné par un supérieur hiérarchique manifestement paranoïaque, au point qu’il finisse par faire des tentatives de suicide. Je l’ai pris à part, nous avons parlé le plus simplement du monde, et je lui ai suggéré ce qui me semblait être la stratégie à mener pour se débarrasser une bonne fois pour toutes de son oppresseur. Et Dieu régla rapidement l’affaire de nouveau.

De même pour une policière, qui n’arrivait pas à avoir d’enfant, dont le compagnon était en métropole, et que la dépression étreignait, avec toutes les conséquences que l’on peut imaginer dans sa vie professionnelle. Jusqu’au jour où il m’est venu clairement à l’esprit que tout venait du mal-amour de son père, et qu’elle ne voulait pas avoir d’enfants, inconsciemment pour qu’ils n’aient pas à vivre ce qu’elle avait malheureusement vécu avec lui. De ce que je sais aujourd’hui, la famille s’est agrandie...

Il y eut aussi une autre policière que je n’oublierai jamais. Juvénile et homosexuelle, je pressentis immédiatement chez elle un viol précoce. Je voulus naturellement l’aider, mais c’est elle avant tout qui m’aida, en m’apprenant une chose essentielle pour toutes les victimes que je rencontrerai par la suite sur ma route : qu’il vaut mieux ne pas réveiller le « cadavre dans le placard » (c’est-à-dire le lourd traumatisme psychologique fixé chez un individu depuis longtemps), et même le laisser dans le placard (pour ne pas aggraver la situation, tel un zombie incontrôlable sorti de sa tombe qui supplanterait notre mental et nos actes), lorsque la souffrance dont il est à l’origine est insurmontable (fixation indéboulonnable ou réveillant une souffrance insupportable). « Merci à toi, Aliya, et pardon encore d’avoir été à deux doigts de réveiller en toi ce cadavre. »

Le chemin confirmé de la criminologie d’investigation

Dès mes premières interventions à l’île Maurice, je signai avec le Commissaire de police Dhun Iswur Rampersad – l’équivalent du ministre de l’Intérieur – plusieurs conventions de formation, dans la plupart des domaines où la criminologie était utile en police judiciaire. La presse se fit l’écho du projet de délocalisation IHECRIM sur place (article encore sur internet). La dernière convention me chargeait de former et superviser sur cinq ans un groupe de policiers en analyse comportementale, ayant compétence en soutien opérationnel immédiat aux enquêtes de police judiciaire.

Je fus accueilli comme un frère, logé à chaque fois dans une famille sensationnelle : l’enquêteur Rakesh S. et sa femme, une enseignante française, dans une famille recomposée où vivaient madame et ses deux enfants adolescents. Rakesh se révéla un véritable ami, un homme droit et honnête, qui était l’un des meilleurs défenseurs de la criminologie d’investigation dans son pays. Il suivit tout le cursus IHECRIM pour espérer monter en grade, mais il n’y parvint pas, du simple fait que la police mauricienne marche beaucoup au piston en interne. Quelle que soit la valeur ou la reconnaissance des diplômes qu’il recherchait, et malgré toute mon aide à mon humble niveau. « Tu es un homme bien, Rakesh, ne laisse personne te dire le contraire. Alors, trace ta route en France, à Strasbourg ou ailleurs. Là où ta place t’attend nécessairement. »

Je travaillai également avec un fin limier de la police criminelle, Sandiren Murugesan, marginalisé néanmoins pour avoir mis son nez dans certaines affaires sensibles (auxquelles je m’intéressai évidemment...), avant d’être relancé par ses études à IHECRIM. Je développai la criminologie à l’Université de Maurice avec le Professeur de droit Rajendra Parsad Gunputh, et devint responsable du cours de criminologie dans le Master de Criminal Justice que ce professeur dirigeait.

J’intervins dans l’analyse de nombreux dossiers criminels, avec la police, la justice et le barreau. Rappelons que le système judiciaire mauricien se caractérise par la dualité de concepts empruntés principalement de la France et de la Grande-Bretagne. Mais le pouvoir judiciaire constitue véritablement un troisième pouvoir, conformément à la tradition britannique. Je travaillai notamment avec le directeur des poursuites publiques (DPP), Maître Satyajit Boolell, sur les cold cases Nadine Dantier, Vanessa Lagesse et Michaela Harte, épouse McAreavey. Je lui remis mes rapports d’expertise après avoir analysé les dossiers mis à ma disposition. Au vu des conclusions transmises, le DPP me proposa de témoigner à la barre en tant qu’expert. Et mon rayonnement se poursuivit dans tout l’océan Indien, consulté par différentes autorités dans des domaines extrêmement variés.

IHECRIM au Ghana

C’est donc dans le droit fil de ces développements majeurs que survint pour moi la plus époustouflante des avancées. Le 10 avril 2014, l’heure était à la fête ! L’Université publique de Legon, au Ghana, c’est-à-dire la plus grande, la plus ancienne et la plus prestigieuse université du pays, m’écrivait officiellement (document conservé). Le Bureau des programmes internationaux me remettait « le dossier complet d’accréditation et d’autorisation d’ouverture de l’Université internationale privée IHECRIM :

• Une copie originale du statut d’Université privée internationale autorisée

• Une copie originale de l’autorisation d’ouverture de programme Licence-Master-Doctorat (LMD) et hors LMD en Criminologie

• Une note de conférence des Grandes écoles et Universités francophones et Anglo-saxons partenaires du programme

• Un cahier de charge et d’information de 206 pages en langue française

• Une copie de la note diplomatique officielle à présenter aux différents ministères de l’Enseignement supérieur et de la formation

• Une note des différents contacts et organismes internationaux accrédités pouvant informer en cas de difficultés.

Signé : le Professeur Boassio Koso ».

S’ajoutait à cela l’opposabilité internationale du dispositif, aux conditions prévues in fine. J’obtenais (enfin) la reconnaissance d’Université privée et de diplômes nationaux LMD en Criminologie ! Opposables au monde entier, en respectant les législations des pays d’accueil. Le combat d’une vie… Et Dieu sait si le chemin fut semé d’embûches. Ce fut au bas mot 300 000 euros dépensés, un surendettement sacrificiel, des allers et retours incessants entre pays frontaliers pour domicilier l’Université aux meilleures conditions, des nouveaux opposants de l’ombre qui faisaient capoter de nombreuses étapes de validation, les urgences stressantes et les problèmes sans fin d’ordres économiques, juridiques, administratifs, etc. Le tout reposant au bout du compte sur les épaules d’un seul homme : votre serviteur.

Mais je devais aussi une fière chandelle stagiaires IHECRIM, qui finançaient l’essentiel de mes démarches par leurs droits d’inscription, investis à grande échelle dans leur intérêt, pour leur faire bénéficier tôt ou tard du précieux sésame. Il serait également injuste de ne pas souligner le rôle déterminant de trois intermédiaires : Hermann A., Christian Kwame Osofo et Kossivi Kpan en liens étroits.

Bien évidemment, de nouvelles critiques fusèrent, les pires mêmes de tout ce que j’avais vécu jusqu’à présent, tant l’onde de choc de cette reconnaissance déplut aux principaux concurrencés. Mais des voix reconnaissantes s’élevèrent aussi pour me défendre, contrairement à ce que l’on croit. Car c’était un progrès historique pour un Français, même à l’étranger, et personne ne pensait que je parviendrais à un tel résultat. En particulier dans un commentaire sur le net du 18 avril 2015, saisissant pleinement la portée et l’esprit avec lequel je l’avais fait – toujours disponible, reproduit in extenso :

« Je suis Agnès, psychologue en pénitentiaire, et je représente un groupe d’étudiants et de professionnels inscrits à l’IHECRIM depuis plusieurs années. Nous voulons dire avec force que nous sommes très satisfaits de la qualité des enseignements. Tous les cours sont à la fois pratiques et modernes, ce qui est incontestablement l’atout majeur de cette Université vouée à la professionnalisation du criminologue. C’est personnellement ce que je recherchais le plus quand j’ai démarré il y a une dizaine d’années : analyse d’affaires criminelles, études de cas cliniques, simulations vidéo, scènes de crimes, préparation à l’entretien individuel, etc. Bibliothèque virtuelle aussi et suivi téléphonique des tuteurs. Sans oublier les orientateurs qui ciblent judicieusement votre identité professionnelle avant toute inscription ou réorientation, ce qui me semble capital.

Les professeurs sont des professionnels de haut niveau, qui font passer leur savoir-faire et leur passion avant tout. En ce qui me concerne, je resterai admirative du suivi incomparable de Bernadette Surig en psycho-criminologie. Des vraies corrections linéaires, minutieuses, personnalisées, qui nous motivaient vraiment à progresser. Le cursus long de six ans d’expertise, ou aujourd’hui LMD complet en criminologie, est tout simplement unique en France. Beaucoup n’avaient pas les moyens de partir à l’étranger, et sont restés à l’IHECRIM pour bénéficier de la logique canadienne, belge ou anglo-saxonne. Un tel parcours permet de mon point de vue de meilleurs acquis professionnels qu’un DU d’un an ou même une spécialisation en Master.

Ayant par ailleurs deux enfants à charge, la mensualisation des droits d’inscription annuels à 50 euros par mois a été une véritable bénédiction, sans parler des facilités qui m’ont été accordées quand mes fins de mois ont été difficiles… Quand on pense que le coût de la formation continue sur Paris est trois à quatre fois plus cher, ou que les grandes écoles anglo-saxonnes vous assomment à 10 000 euros l’année, vous êtes bien contente d’étudier votre passion pour 700 euros ! Quant à son fondateur, personne ne peut contester son Doctorat en Criminologie et ses titres, ses grandes qualités pédagogiques, son expérience professionnelle de criminologue authentique durant les 20 dernières années dans le monde entier. Son parcours force le respect et je ne connais personne ayant un tel CV… Sa bienveillance aussi, parce que c’est un chrétien, soucieux du devenir de chacun, et à qui beaucoup doivent de précieux conseils pour des problèmes personnels ou l’orientation professionnelle dont j’ai été témoin. Le revers de la médaille est que certains le jalouseront nécessairement, et tenteront sans doute de lui nuire, comme tous ceux qui sortent trop la tête hors de l’eau…

Au final, le seul reproche que nous avons pu faire vis-à-vis de l’IHECRIM est le manque de suivi administratif, de communication, de réactivité, etc. Le sentiment d’être isolé, cela m’est déjà arrivé. Toutefois, ceci est rattrapé depuis l’année dernière par un nouveau secrétariat digne de ce nom, en particulier Manuella et Frédéric, que nous voulons remercier ici pour leur gentillesse et leur disponibilité qui font toute la différence. C’est pourquoi nous sommes scandalisés par vos propos, qui ne reflètent aucunement ce que nous avons vécu. Nous les ressentons comme de la malveillance gratuite et nous ne laisserons plus des commentaires de ce genre traîner sur le net sans réponse.

Je crois qu’il faut raison garder. Réalisez que vous injuriez une honorable Université internationale accréditée, mais également tous ses étudiants, ses intervenants, présents et à venir… Même si on ne peut pas plaire à tout le monde, essayez de mesurer trente secondes le préjudice d’une diffamation sur internet… Je crois que vous n’aimeriez pas à notre place. Ainsi, nous invitons tout un chacun à découvrir ce que nous avons vécu. L’IHECRIM est passionnant et très enrichissant. Cette école pratique unique en son genre, en plein développement, nous a vraiment aidés à nous spécialiser ou nous lancer professionnellement. Quel que soit le débouché lié à la criminologie vers lequel nous nous sommes tournés. Et c’est très sincèrement, pour ma part, la meilleure école que j’ai eu à connaître dans tout mon parcours d’études. Même si rien ne sera jamais parfait en ce bas monde…

Cordialement,

Psychcrimagnes »


VIII

Alain Bauer et la criminologie dévoyée en France ?

L’alerte du rectorat de Paris

Mon retour en force sur le devant de la scène ne fut pas sans conséquence. La nébuleuse des ennemis, qui croyait s’être débarrassée de moi, découvrit à quel point j’avais été capable de rebondir. Ils m’avaient sans doute sous-estimé. Me voici en train de diffuser depuis un moment sur le nouveau site IHECRIM/FORCRIM la reconnaissance des diplômes Licence et Master en Criminologie en Côte d’Ivoire, ainsi que le cursus LMD opposable de la nouvelle Université privée créée depuis le Ghana. Manuella, ma compagne, était au fait de l’ensemble du dispositif, tout comme Frédéric P., ami et avocat collaborateur de l’Institut.

Mais voici que la Gendarmerie débarque au domicile de Manuella, siège de la SAS IHECRIM en Martinique. On la prie de se rendre dans leurs locaux pour être entendue. On lui fait savoir que le Rectorat de Paris a adressé un courrier il y a plusieurs mois à l’ancienne adresse IHECRIM/FORCRIM, mais qu’aucune suite n’avait été donnée. Or, il s’agissait d’une ferme mise en garde à ne plus communiquer avec les termes « Université » et LMD » réservés à l’enseignement supérieur d’État, sous peine de signalement au procureur de la République. Sans réponse, le Rectorat avait signalé, et le procureur avait diligenté une enquête. Rentrée chez elle, Manuella me rendit compte de la situation. J’étais très étonné, car je n’avais jamais entendu parler de ce courrier, et je trouvais excessive une telle remontrance : le site internet IHECRIM/FORCRIM mentionnait uniquement la reconnaissance des diplômes en Côte d’Ivoire, et visait le seul document officiel du Ghana. En des termes très clairs, qui plus est, nous l’avons déjà évoqué. Pour éviter tout problème, il était décidé de supprimer du site toute mention à « l’Université » et au « LMD », quand bien même ils étaient valables à l’étranger. L’avocat IHECRIM/FORCRIM Frédéric P. envoya un fax correspondant au Rectorat de Paris le 9 novembre 2015, « au nom de la SAS IHECRIM et Monsieur Laurent Montet formateur et coordinateur bénévole », en soulignant que « l’activité est depuis le début de son existence la formation d’adultes hors enseignement supérieur » (fax conservé). La Gendarmerie vérifia l’actualisation conforme. Affaire close.

Pas tout à fait en réalité… Manuella me confia un soir, du bout des lèvres, que la Gendarmerie semblait très hostile à mon égard, et que l’un des gendarmes ayant lâché lors de l’audition : « cela fait longtemps qu’on veut le faire tomber »... Je ne savais que trop bien ce que cela signifiait, au vu de ce qu’il m’était déjà arrivé, mais j’étais encore très loin du compte. Manuella me sensibilisait aussi au risque de ma médiatisation, qui lui semblait aggraver mon cas. Elle avait raison, même si elle savait bien que je n’étais pas féru « des feux de la rampe ». Et puis la vie reprit son cours normal, d’abord parce que l’affaire était juridiquement close, que nous nous aimions profondément, et que l’affaire semblait tout aussi injuste à Manuella que de ne pas bénéficier, par exemple, du droit de garde de ses enfants. Pour autant, je croyais fort probable que l’Institut de Criminologie de Paris (Université Paris 2) était derrière tout cela. Elle n’était peut-être pas la seule, mais elle devait être impliquée. Car elle était la première référence en France à être concurrencée par un cursus LMD en criminologie autonome (pas un cursus traditionnel de « sciences criminelles » rattachées à l’UFR de droit privé) qu’elle n’était pas en mesure de proposer. Je présumais qu’il lui était possible d’activer d’une manière ou d’une autre le Rectorat de Paris, comme bras armé de son invective pour conserver son monopole.

Rappelons, par ailleurs, que le DRMCC de Xavier Raufer fermait en 2015, durant la même période. La même année que l’arrestation de Christophe Naudin dans l’affaire « Air Cocaïne », proche de Raufer et de Bauer au DRMCC comme on sait. Simple coïncidence ?

Alain Bauer « le magnifique barbouze » ?

C’est là qu’il faut s’appesantir sur un personnage tactique, beaucoup plus difficile à cerner et à démasquer : Alain Bauer. Quel est donc ce « spécialiste sécurité et défense », interrogé le 3 mars 2022 par Apolline de Malherbe sur BFMTV, qui prôna en force « la résurrectionnalisation de l’État central en France », allié manifestement très stratégique d’Emmanuel Macron, du moins au vu d’une telle déclaration le jour même de la déclaration officielle du futur Président de la République à sa réélection ? Très synchronisée également avec la publication de son dernier livre, prenant au vol la guerre en Ukraine par la Russie pour sonner la mobilisation générale des troupes sécuritaires, face à la terrible menace du président russe Vladimir Poutine contre l’Occident…

Alain Bauer ne serait-il pas en réalité « barbouze le magnifique » au service de présidences inavouables ? L’hypothèse mérite d’être sérieusement creusée, au vu des nombreuses sources ouvertes que peu de personnes semblent avoir compilées pour se faire une meilleure idée du personnage.

Recommandons d’abord la lecture de l’article de François-Xavier Rochette, « Alain Bauer, tuteur de l’étranger » du 31 janvier 2017 sur Overblog. Et celui très complet de Matthieu Rigouste du 18 mars 2012 chez LMSI, « Alain Bauer et le consortium de la peur ».

Extraits : « c’est un homme de réseaux très haut placé, le leader de la principale corporation d’idéologues sécuritaires en France. Il incarne la montée en puissance d’un mouvement historique : l’édification et la mise en marche de la superstructure idéologique du capitalisme sécuritaire ». L’Express du 25 janvier 2011 souligne qu’il « ne peut pas s’en empêcher : quoiqu’il fasse, il faut qu’il soit le premier, le meilleur, qu’il imprime sa marque. […] Il aime le pouvoir, le vrai, celui de l’influence. Pas le paraître ». « Son dictionnaire amoureux de la franc-maçonnerie ? », s’interroge-t-on. « Il y aurait eu peu de choses avant lui et… rien après », estime un autre grand maître, l’avocat parisien Jean-Michel Quillardet. « Qu’on me traite de faussaire ou d’escroc, je m’en occupe », prévient Alain Bauer (Libération 17 mars 2012). Car « il est omniscient, omnipotent et, pour tout dire, omnivore », estime L’Est Républicain du 21 avril 2011.

Au point que cet ego surdimensionné puisse évincer les traîtres, les déloyaux, les rivaux de premier plan ?

Je l’ai connu, j’ai appris à le profiler au fil du temps, et j’en suis convaincu : il n’est pas étranger à ma descente aux enfers qui va suivre.

Pourquoi ? Restons sur des faisceaux d’indices troublants et concordants pour des raisons évidentes de possibles représailles.

1/ D’abord, le nom d’Alain Bauer et sa marque de fabrique sont revenus sporadiquement, dans les obstacles incessants mis en travers de ma route à l’étranger. Tout particulièrement en Afrique, où le jeu des influences s’est clairement fait sentir, et où l’entreprise de démolition contre moi a refait surface, comme du temps du DRMCC. Le timing est à cet égard très important, nous allons le voir : les années charnières autour de 2011.

2/ Ensuite, parce que le point culminant du travail de sape a visé ce qui concurrençait le plus l’ex-Grand Maître du Grand-Orient : la validation de l’Université privée IHECRIM et le cursus LMD en criminologie opposable à l’international. Je pouvais développer en France ce qu’aucun autre n’était parvenu à faire, même Alain Bauer, qui aurait perdu son aura de premier professeur de criminologie au CNAM, sans doctorat à l’époque, il faut le savoir.

3/ Enfin, sa signature comportementale, propre à l’atmosphère de barbouze qui transpire de lui. Certes, il ne laisse que de rares traces derrière lui quand il exerce son pouvoir de nuisance, sachant le plus souvent passer sous les radars. Mais justement : le secret ou les réseaux-écrans, liés à ses relations dans les milieux de pouvoir et du renseignement, y compris dans la sous-traitance privée au plan international, correspondent bien à ce que je sais de lui, et qui pourrait bien à voir avec mon histoire.

Approche politique et idéologique

Pour y voir un peu plus clair dans la « nébuleuse Bauer », je pense qu’il faut d’abord avoir une approche politique ou idéologique. Revenons dans un premier temps sur la bataille d’un autre genre qui fit rage entre 2010 et 2015, entre la gauche et la droite, entre les partisans et les opposants de la reconnaissance de la criminologie en France. Arrêtons-nous en particulier sur Laurent Mucchielli, directeur de recherche au CNRS spécialisé dans la sociologie de la délinquance et les politiques de sécurité. Son article de 2012, La criminologie selon le « professeur » Alain Bauer : petite enquête au CNAM, vaut son pesant d’or. En résumé, Alain Bauer a connu une ascension fulgurante, grâce à une incontestable agilité politique et son influence dans la franc-maçonnerie proche des syndicats de police. Ainsi, avec beaucoup d’arrivisme et d’opportunisme, il se rallie aux personnes clés pouvant lui servir, et écarte tout obstacle ou concurrent.

Or, je rivalisais très tôt de notoriété avec lui, comme à l’occasion de l’affaire Mohamed Mérah, où nous avons pu par exemple être consultés au même niveau de référence, en tant que criminologues, par l’agence Reuters. Et pour dire sensiblement la même chose, sans s’être consultés bien sûr : le tueur est en mission, avec toutes les caractéristiques que cela comporte. C’est que nous nous intéressions tous deux au « profilage du terrorisme », évoqué notamment pour lui sur Europe 1, à l’occasion du procès des attentats du 13 novembre, ou pour moi dans un article du magazine « Contre-terrorisme » de Mohamed Sifaoui en 2018, sur le terrorisme hybride (« Mohammed Mérah – L’antisocial tueur en série missionnaire et terroriste » ou comment profiler depuis Mérah certains délinquants de droit commun qui commettent des actes terroristes). Voir également « Le profil terroriste » dans Criminoconflit (noconflit.canalblog.com du 8 août 2015) ou « le profil d’un tueur missionnaire » annonciateur des profils hybrides terroristes dans l’affaire des meurtres de l’Essonne (France Soir du 6 avril 2012) en ce qui me concerne.

Mais qui est Alain Bauer ? Que pense Alain Bauer ? Question à la fois simple et compliquée.

Grand Maître du Grand-Orient de France, conseiller des plus grands groupes du CAC 40, Alain Bauer reconnaît lui-même qu’il est arrivé dans un domaine – la sécurité – qu’il n’a pas choisi. Tant pis pour « l’erreur de casting », il sera le dynamiteur des vieux carcans idéologiques de la gauche (L’Express du 25 janvier 2011). On se souvient surtout qu’il le Conseiller à la sécurité du Président Nicolas Sarkozy, notamment en matière de terrorisme. Bien moins qu’il prit la tête de l’Observatoire National de la Délinquance (OND), présida la Commission Nationale de la Vidéosurveillance, mais également celle du contrôle des fichiers police, éléments centraux de la politique de sécurité du nouveau gouvernement – dont on voit immédiatement l’intérêt à toutes fins politiciennes...

Il s’est vu encore confier par le Président Sarkozy une « mission sur la formation et la recherche en matière stratégique », où il est question de rassembler l’ensemble de la recherche sur les questions de sécurité, dans un unique organisme public placé sous la tutelle gouvernementale, installé à l’École militaire de Paris. Là où Xavier Raufer enseigne alors… Notamment au laboratoire MINOS – Menaces internationales nouvelles d’ordre stratégique, où il supervise les publications, au sein du CHEAr – Centre des hautes études de l’armement, dissous en 2009 et remplacé par l’IHEDN – Institut des hautes études de la Défense nationale. Or, c’est depuis ces structures que part le projet de créer une nouvelle section du Conseil National des Universités, reliant sécurité intérieure et conflits internationaux à travers la Criminologie (Blog de Laurent Mucchielli, « La criminologie : le monde universitaire face à la bande à Bauer » ; Le Monde du 11 mars 2012, « Vous avez dit sécurité ? »).

Puis, Valérie Pécresse, l’ex-candidate à l’élection présidentielle de 2022, créa en 2009 une Chaire de Criminologie au Conservatoire national des arts et métiers (CNAM). Tremplin au décret présidentiel du 25 mars qui nomma Alain Bauer professeur de « criminologie appliquée » au CNAM (Le Monde du 23 janvier 2009, Le Nouvel Observateur du 25 janvier 2009, L’Humanité du 11 février 2009, Mediapart du 9 février 2009 actualisé). Un véritable fait du Prince ! Et une consécration en forme de bras d’honneur, pour celui qui adorait bousculer pouvoirs établis et idées reçues.

Je m’insurgeai vivement, comme d’autres, d’un tel parachutage, surtout en sachant ce dont la « bande à Bauer » était capable. Que l’on comprenne bien ce que signifie un tel putsch institutionnel. J’adhère spécialement à l’extrait de la tribune suivante (Le Monde du 11 février 2009) qui illustre bien le problème :

« Loin du principe d’autonomie tant vanté pour réformer les universités, cette procédure dérogatoire, propre au CNAM, permet au ministre de tutelle de créer une nouvelle chaire ex nihilo et de proposer le nom de son premier titulaire. Dans ce cas, point de concours ouvert, comme dans la procédure ordinaire de recrutement des professeurs titulaires de chaire. Dans un tel scénario, impossible qui plus est d’accepter la création de la chaire sans accueillir en même temps son premier titulaire par le fait du prince. Il s’agit donc de la création abrupte et non négociée d’une chaire taillée sur mesure ! L’histoire des sciences nous a appris qu’une discipline n’acquiert de crédibilité qu’à la seule condition que son objet soit discuté et stabilisé, et qu’une communauté de pairs s’investisse dans le projet, et le reconnaisse comme légitime. La science n’est pas une affaire d’opportunité politique. Valider sans aucune forme de procès la création d’une chaire au CNAM, lieu de formation et de diffusion des normes professionnelles par excellence, c’est donc avant tout desservir la criminologie française pour de longues années, et discréditer toutes celles et tous ceux qui, à un titre ou à un autre, œuvrent dans son champ.

Le projet pose d’autant plus problème qu’Alain Bauer souffre d’un fort déficit de légitimité auprès des milieux scientifiques. (Rappelons qu’il mentionnait souvent au dos de ses livres qu’il avait été « Vice-Président de l’Université Panthéon-Sorbonne », oubliant de préciser qu’il avait 19 ans et était encore étudiant...). La faiblesse de ses travaux est patente. C’est peu dire en réalité. Ses publications sont contestées par tous les spécialistes reconnus, psychiatres, psychologues, juristes et sociologues de la déviance et des questions pénales. La liste des critiques est saisissante. Interprétation fantaisiste, voire tendancieuse, des statistiques ; méthodologie faible, sinon inexistante ; conception limitée et absolument pas consensuelle du champ pertinent de la criminologie ; souci explicite de travailler avant tout en tant que criminologue en faveur de la stigmatisation et de la dénonciation… Voilà qui fait beaucoup pour un « spécialiste » à qui il reviendrait de structurer la criminologie française et de porter haut ses couleurs à l’échelle internationale. » Dixit Michel Lallement, Professeur au CNAM, titulaire de la chaire de sociologie du travail ; Christine Lazerges, Professeur de droit à l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne ; Philip Milburn, Professeur de sociologie à l’Université Versailles Saint-Quentin. Je reste à ce jour à leurs côtés.

Dans cette vaste entreprise de conquête de pouvoir institutionnel et de légitimation scientifique, le duo Bauer-Raufer avait besoin d’alliés dans le monde de la recherche et de l’enseignement supérieur. Les premiers furent naturellement ceux qui partageaient la même orientation politique que celle l’entourage de Nicolas Sarkozy : la « droite dure » ou la droite de la droite. Pour ne pas dire l’ultra droite ou l’extrême droite dans un certain nombre de cas. Ainsi, lorsqu’il s’agira de consulter la communauté scientifique sur le projet de section au CNU, la tâche sera officiellement confiée par la ministre Valérie Pécresse à... Christian Vallar. Or qui est Christian Vallar ? C’est un Professeur de droit à l’Université de Nice, qui appartient à la frange dure de la droite niçoise (Cairn.info du 3 mars 2011, « La criminologie en France et ses arrière-plans idéologiques », Le Monde du 13 mars 2012). Et c’est le même Christian Vallar qui sera le directeur de thèse d’Alain Bauer, une thèse en droit en 2016, car il n’avait pas de doctorat auparavant (L’Humanité du 15 mars 2012, « Les partenaires en crime de l’influent Alain Bauer »).

Également, lorsqu’est venu le temps de réfléchir à un président pour la future section de criminologie, le petit groupe s’est tourné vers Yves Roucaute, Professeur de Science politique à l’Université Paris-Ouest Nanterre La Défense. Ce dernier étant un ardent défenseur de Nicolas Sarkozy, un ardent partenaire de Xavier Raufer, un ardent défenseur de l’intervention américaine en Irak... C’est aussi lui qui est l’auteur du discours de Claude Guéant sur les « civilisations » qui « ne se valent pas » (Libération du 17 mars 2012). Ainsi, dans le milieu universitaire et scientifique, personne n’est dupe à propos de ce noyautage politique et de cette manipulation de la référence « criminologie », par un tout petit groupe de personnes cherchant avant tout à favoriser leurs orientations idéologiques, leurs positions institutionnelles et leurs situations professionnelles.

C’est tout ce qu’exècre : travestir la criminologie en marché pour la conquête du pouvoir, affairiste et autoritariste au bout du compte.

Heureusement, le changement de majorité en 2012 limita la casse (je rappelle que j’ai toujours été apolitique et indépendant, pour ceux qui essayeraient encore de faire croire le contraire) : Alain Bauer perdit la présidence de l’Observatoire National de la Délinquance, et la ministre socialiste de l’enseignement supérieur, Geneviève Fiorasco, supprima la section Criminologie au CNU – impulsée également par son prédécesseur, Laurent Wauquiez – qui ne devait pas tomber entre de mauvaises mains. Non pas que l’échec de la création d’une UFR/section de criminologie me réjouit. Car j’avais toujours encouragé le consensus scientifique dans la collégialité pluridisciplinaire pour y parvenir. C’est pour moi le préalable nécessaire, impérieux même, à l’assise fondamentale de la professionnalisation des criminologues en France, si l’on devait l’envisager.

De ce point de vue, je n’étais pas d’accord avec Laurent Mucchielli, qui semblait se refuser à tenter quoique ce soit pour la reconnaissance de la criminologie, parce qu’elle serait nécessairement la revendication exclusive, sinon dominante, d’idéologues sécuritaires et dangereux en France. Sans doute, d’ailleurs (et c’est très important de le souligner pour mieux comprendre mon histoire), que j’avais pu être amalgamé un temps avec de tels personnages, au vu de mon parcours au DRMCC, ce qui n’avait pas dû arranger mon cas.

Mais bien d’autres approches en criminologie que celles de la « bande à Bauer » avaient été menées en France, les réflexions autour du projet de section en criminologie l’ont d’ailleurs rappelé avec force. Et, pour ma part, je considérais avoir été abusé par le DRMCC, et j’ai maudit une telle équipe dès que j’ai compris n’avoir strictement rien à voir avec de telles perversions intellectuelles.

Ce qui n’empêcha pas Alain Bauer, de son côté, de poursuivre sa route avec le même opportunisme : il devint l’intime de Manuel Valls, ministre de l’Intérieur entre 2012 et 2014, puis Premier ministre de 2014 à 2016 (L’Express du 27 juin 2012). Il faut dire que changer de camp politique pour rester dans les coulisses du pouvoir n’a jamais posé de problème à Bauer. N’oublions pas qu’il fut de la même manière Conseiller du Premier ministre Michel Rocard, où il rêvait déjà d’être conseiller pour l’enseignement supérieur, et où ses dérives sécuritaires étaient dénoncées au Parti Socialiste (in Matthieu Rigouste, « Les marchands de la peur »). Son ami de toujours, Stéphane Fouks – retenons ce nom pour la suite – le spécialiste de la communication et de l’influence, est également à l’orée du bois pour l’aider à rebondir si besoin (Le Monde du 26 novembre 2012). Et c’est pourquoi Laurent Muchielli a raison d’avertir dès 2014 : « Les ennemis sécuritaires et répressifs ont perdu une bataille, mais pas la guerre (…) On n’est jamais à l’abri d’une alternance politique » (Franceculture.fr du 3 février 2014). Ni d’investissements ou de développement des services de renseignements à l’étranger qui pourraient leur servir, faudrait-il rajouter.

Du moins s’ils ne rentrent pas en conflit avec d’autres intérêts qui pourraient les déranger. Dont les miens.

Approche maçonnique

Autre approche, ou le poids du réseau maçonnique. N’oublions jamais qu’Alain Bauer était avant tout franc-maçon au début de sa carrière, et qu’il a commencé par écrire des dizaines d’ouvrages sur le sujet. Un proche confiera sur lui dans Libération en 2014 : « Personne n’a jamais démontré les liens (d’Alain Bauer) avec la CIA, mais je suis sûr qu’il a tout fait pour qu’on le croie. C’est un passionné de romans policiers... » Et de rajouter : « Il a d’ailleurs signé le scénario d’un téléfilm sur TF1, Rituels meurtriers, sur de criminelles pratiques maçonniques… » Comment occuper une chaire de criminologie au CNAM sans doctorat, et encore moins un doctorat de criminologie ? Le fait présidentiel d’un côté, son aura de « grand manitou du Grand Orient » de l’autre.

Mais L’Express du 25 janvier 2011 a raison d’insister sur son intelligence : « C’est une Ferrari de l’encéphale, doublé d’une Encyclopaedia Universalis », admire son compère Philipe Guglielmi, ancien Grand Maître du Grand Orient de France. Il sait aussi cultiver ses relations et ses amitiés comme personne. « Alain est un centre nodal, à l’interface d’une multitude de réseaux – amical, maçonnique, policier, universitaire – qui décortique, analyse et valorise les informations collectées », résume Jean-Marc Berlioz. Mais pour moi, tout dépend de ce que l’on fait de son intelligence. L’utilise-t-on à servir le bien, ou à servir le mal ? C’est ce qui compte avant tout, pas l’aisance impressionnante. Or, Alain Bauer ne s’embarrasse pas sur la question : comme le répétait Léon Zitrone, « qu’on parle de moi en bien ou en mal, peu importe. L’essentiel est qu’on parle de moi ! ». L’orgueil donc… Et pire encore : « Pour des hommes comme Bauer, le terrorisme joue bien sûr un rôle de contrôle social important. Il permet […] de mettre au pas les dissidents, d’atténuer artificiellement les tensions socio-économiques, et d’opprimer aisément les plus dangereux opposants au système oligarchique.

Il est en cela le contraire parfait du Bien public, au service des nomades et des hommes de l’ombre » (Alain Bauer tuteur de l’étranger, François-Xavier Rochette, Overblog du 31 janvier 2017).

Évoquons par exemple le « frère » Daniel Léandri, ancien brigadier promu officier, qui centralisait déjà les dossiers sensibles et les demandes d’avancement au cabinet du ministre de l’Intérieur Charles Pasqua. Il fut nécessairement en lien avec Alain Bauer puisqu’il investira comme lui les francs-maçons dans les syndicats de police et le ministère de l’Intérieur (L’Express du 19 avril 2004, « Comment les francs-maçons ont investi la police »). Or, Daniel Léandri est aussi en lien avec Alexandre Djouhri, l’un des hommes-clés dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi, nous y reviendrons longuement... Voir également, dans l’affaire Renault-Nissan, les liens entre Alain Bauer et Alain Juillet, ancien responsable du renseignement à la DGSE, mais aussi ex-premier Grand Maître de la Grande Loge de l’Alliance maçonnique française.

Saviez-vous aussi qu’Alain Bauer a conseillé Alexandre Benalla ? Il l’a fait durant la période où s’abattait un déluge d’accusations contre le protégé d’Emmanuel Macron. C’est ce que rapporte Sophie Coignard dans son livre Benalla, la vraie histoire : un intrus au cœur du pouvoir : « Le vieux franc-maçon du Grand-Orient reçoit donc un jeune apprenti récemment initié dans une obédience, la Grande Loge Nationale Française. C’est Vincent Crase [à ses côtés à la Contrescarpe] qui a parrainé son ancien stagiaire qu’il fréquente, début 2017. « Ça t’aidera à te canaliser », dit-il à cet hyperactif. Les deux hommes sont désormais suspendus par la justice maçonnique, en attendant que leur cas soit étudié sur le fond. […] Le criminologue et homme d’affaires Alain Bauer, ancien grand maître du Grand-Orient et grand amateur d’intrigues à tiroir, le convie à un petit déjeuner à son domicile. Il le reçoit dans son impressionnante bibliothèque aux 33 000 ouvrages – on ne sait pas s’il les a tous lus. Il lui tient à peu près ce langage : « Vous êtes jeune, vous êtes brillant, il faut vous intellectualiser. Reprendre vos études, passer votre Master 2. Ensuite, écrire un livre, mais pas sur votre affaire. Dans un an ou deux, tout le monde s’en foutra. Il faut faire un bouquin sur la sécurité, la protection des personnalités, pour être considéré comme un intellectuel. […] [Par ailleurs,] malgré ces bonnes et anciennes relations, Benalla ne donne pas suite à l’offre de LVMH [proche d’Alain Bauer]. Il a cru comprendre que les échelons intermédiaires de la hiérarchie semblent moins enthousiastes à l’idée de l’accueillir. […] Alain Bauer agit-il de manière désintéressée ? […] Cette démarche, en tout cas, est en phase avec les desiderata du Château. En cet automne, l’Élysée est terrorisé à l’idée qu’Alexandre Benalla veuille garnir la devanture des librairies ».

Notons que Benalla a été initié à la franc-maçonnerie dès l’âge de 24 ans, via une branche marocaine de la Grande Loge Nationale Française (GLNF), bien plus implantée dans la Françafrique que son homologue et concurrent du Grand-Orient (Libération 25 juillet 2018). Plus intéressant encore est le rapprochement de Benalla avec, de nouveau, l’intermédiaire Françafrique Alexandre Djouhri, lui aussi franc-maçon ! (Lelibrepenseur du 15 mai 2019).

Autre affaire, autre contexte. « Le 22 octobre 2000, à la nuit tombée, Alain Bauer, alors Grand Maître du Grand-Orient de France, reçoit cet appel insolite d’un conseiller élyséen : « un colonel de gendarmerie mobile de Côte d’Ivoire veut vous parler de toute urgence ». Un dialogue ubuesque s’engage entre le pandore africain et le dignitaire franc-maçon […] « J’ai pour instruction de marcher sur le siège du FPI à la tête d’une colonne blindée, confie le gradé, faisant ainsi allusion au Front populaire ivoirien de Laurent Gbagbo, vainqueur annoncé d’un scrutin présidentiel orageux. Or, cet ordre est contraire à mes convictions maçonniques. J’ai besoin de tes conseils ». « Les valeurs démocratiques valent plus qu’une injonction illégale, tranche Bauer. Si tu ne suis pas ta conscience, on te radie de l’obédience. » Le lendemain, le patron du Grand-Orient apprend qu’un convoi lancé sur le QG abidjanais de Gbagbo a mystérieusement changé de cap. « Pour une fois, ironise Bauer, j’ai eu l’impression de servir à quelque chose »... (L’express du 17 avril 2008, L’Afrique aux premières loges).

Rappelons quand même que le mandat de Laurent Gbagbo, dès 2000, fut marqué par une crise politico-militaire et un bilan globalement négatif pendant plusieurs années (amplification de la corruption, dégradation des infrastructures et insalubrité, violences et discriminations ethniques, report à six reprises du scrutin présidentiel…). Il fut arrêté en 2011 par les forces spéciales françaises de la Force Licorne et l’ONUCI, après dix jours de combats à Abidjan et de bombardement de la résidence présidentielle où il fut retranché avec sa famille. Puis il est incarcéré auprès de la Cour Pénale Internationale – CPI. Quoiqu’on en dise aujourd’hui. À méditer...

De manière plus générale, en Afrique, les « frères » y ont plus perpétué les travers de la Françafrique – et ses dérives affairistes – que contribué à la diffusion des idéaux maçonniques. Il faut savoir qu’au moins une douzaine de chefs d’État ont « reçu la lumière », et que tous gravitent dans l’orbite de la Grande Loge Nationale Française (GLNF). Mais aucun épisode ne reflète mieux l’impuissance des « triponctués » que le fiasco congolais. Conflit ô combien fratricide. En effet, il met aux prises dès 1993 le président Pascal Lissouba, adepte du Grand-Orient initié à l’année précédente à Besançon, et le Général Denis Sassou-Nguesso, « illuminé », quant à lui, à Dakar sous le label de la GLNF. Missions multiples, appels pressants, agapes, banquets rituels, palabres « sous le maillet » : rien n’y fit. L’appétit de pouvoir prévalait sur les idéaux. Or, il est rapporté qu’Alain Bauer n’oubliera jamais le tête-à-tête qu’il a eu avec Omar Bongo, au Palais du bord de mer à Libreville, ni les trois mallettes pleines de cash posées sur l’estrade où trône le bureau du chef. » Relire aussi à cet égard le livre de Pierre Péan sur La République des mallettes...

C’est ainsi : les maçons sont partout, la maçonnerie nulle part, pourrait-on dire. On peut même parler à certains égards du « Gouvernement des francs-maçons ». Les lois bioéthiques en France (2004) en sont un exemple patent : ou comment la démocratie a été totalement flouée, quand on sait que ces lois ont été quasiment imposées par le Grand-Orient d’Alain Bauer au Parlement, à la demande du Président de la République, alors que son ministre de la Santé y était opposé5

N’oublions jamais, en toile de fond, le scandale des « casseroles » qui avait secoué la République dès 1900. Les loges maçonniques du Grand Orient, associées à l’armée, avaient mis en place un fichage politique et religieux des officiers, sous l’égide du général Louis André, ministre de la Guerre. Il s’agissait d’un système discriminatoire, suite à l’affaire Dreyfus, où l’avancement des officiers républicains, francs-maçons ou libre-penseurs était favorisé, tandis que la carrière des militaires nationalistes et catholiques, « hostiles à la République » selon le Grand Orient et le cabinet d’André, était entravée. Or, ce système s’est poursuivi jusqu’à la Première guerre mondiale, appuyé sur les renseignements préfectoraux et de nombreuses pressions politiques. Et voici qu’en 2008, Alain Bauer rendait un rapport à la ministre de l’Intérieur, Michèle Alliot Marie, pour la mise en place d’un projet qui s’apparentait à un fichage ethno racial généralisé en matière de police. Il proposait même, dans les travaux préparatoires de son rapport, d’expérimenter un fichage des suspects d’infraction combinant couleur de peau, d’yeux et de cheveux dit : « gamme chromatique », sur le modèle des portraits-robots et origine ethnique. Levée de bouclier, bien entendu, chez les associations de défense des libertés publiques (L’Obs du 11 décembre 2008).

Pire encore : que dire de l’assassinat à Paris le 26 août 1973 du communiste tchadien Outel Bono, trois jours avant le lancement programmé d’un nouveau parti d’opposition ? Selon ses proches, son sort aurait été en partie scellé lors d’échanges entre le gouverneur de la Banque de développement du Tchad et un ex-colonel des services français, nommé Henri Bayonne, tous deux membres de la même loge parisienne de la GLNF. Pure coïncidence, sans doute… (L’Express du 17 avril 2008).

Plus récemment, Anne Fulda, dans son livre consacré à Jean-François Baroin, qui fut le soutien de la candidate Valérie Pécresse à la présidentielle de 2022 (Le Parisien du 30 décembre 2021), donne un exemple bien plus trouble encore de cette dimension maçonnique dans les milieux de pouvoir. En résumé, Jean-François Baroin fut maire de Troyes dès 1995. Il parlait en propriétaire de « sa » ville, son père Michel ayant été sous-préfet et maire de Nogent-sur-Seine, après avoir brillé Grand Maître du Grand-Orient de France et commissaire à la DST parisienne. Celui-ci s’inscrivait dans la lignée de son illustre prédécesseur, Philippe Massoni, préfet de l’Aube puis préfet de police de Paris, lui-même le plus gradé de la franc-maçonnerie de l’époque. Car l’Aube est comme un laboratoire français, un microcosme de la France. Chaque élection donne un résultat presque identique à l’échelle départementale et nationale.

Michel Baroin, aux prétentions présidentielles, était aussi le grand ami de Jacques Chirac. Or, en pleine ascension, il ne reviendra pas d’un « accident » d’avion en Afrique, alors qu’il avait été chargé d’initier le président congolais à la franc-maçonnerie. Jacques Chirac prit alors François Baroin sous son aile, comme un fils (le président savait-il des choses que l’on ignore pour s’impliquer autant ?...). Il le fit porte-parole de sa campagne présidentielle, et le propulsera ministre des Finances sous François Fillon, ne tarissant pas d’éloges sur Nicolas Sarkozy. Jean-Michel Blanquer restera son « frère » franc-maçon, depuis l’amitié qui les lie en CM2. Rien d’étonnant dans ce contexte à ce que le nouveau Commissariat de Troyes soit inauguré en grande pompe par Brice Hortefeux, encore ministre de l’Intérieur de Sarkozy et son influent conseiller à la sécurité, Alain Bauer, ex-Grand Maître du Grand-Orient de France…

Gardons cela à l’esprit lorsque nous verrons comment le piège se referma sur moi à Troyes. Un pur hasard encore une fois.


Approche psychologique

Autre approche, plus psychologique cette fois-ci : la personnalité d’Alain Bauer, dont la duplicité stratégique est assez bien restituée dans un article de WorldTempus (AFP/Bertrand Gay), reprenant Le Monde du 28 mars 2008, auquel je souscris dans les extraits choisis. Je cite. Cet homme « a su élever la sécurité au rang de business florissant. […] Chef du machin ? Sous-ministre ? Non, non, très peu pour Alain Bauer, qui soupçonne des fuites organisées par ses ennemis – il en a beaucoup – dans l’espoir de le « déstabiliser ». Mais il ne dédaignerait pas un poste stratégique, comme celui de responsable du « décèlement » précoce des problèmes de sécurité de demain. Manière d’avoir la haute main sur les études, la recherche et le renseignement. D’être aux avant-postes tout en restant dans l’ombre. Et sans gâcher le business.

« Il a fait de la sécurité de quoi vivre et manger, et il mange beaucoup », glousse son ami le commissaire Émile Perez, directeur de la formation au ministère de l’Intérieur, lequel deviendra Chef du Service de coopération technique internationale de la police (bien utile pour les relations à l’étranger). […] Il se targue de ne « jamais avoir touché un euro de l’État ». Il se rétribue en termes d’influence, se paie d’informations précieuses, ce qui lui permet de faire prospérer sa société spécialisée dans le conseil en sécurité, AB Associates. […] Il a construit une carrière à la limite du politico-public, de l’élu et du fonctionnaire, sans jamais avoir été ni l’un ni l’autre, c’est une figure unique, assez curieuse, relève Christophe Caresche, député socialiste et adjoint à la sécurité de Paris. […]

Alain Bauer a plutôt ses entrées à droite, auprès de Nicolas Sarkozy. Ils se sont rencontrés juste avant la présidentielle de 2002. Deux semaines après avoir été nommé ministre de l’Intérieur, Nicolas Sarkozy le rappelle. Dans le rôle du conseiller officieux, il viendra le voir, à titre gracieux, tous les quinze jours. […] Manque d’atomes crochus avec Lionel Jospin. « Le facteur humain », dit Bauer. Le même qui le pousse à être très proche d’un autre criminologue, Xavier Raufer, venu des rangs de l’extrême droite. Peu importe les étiquettes. Son entregent est légendaire, sa réputation parfois sulfureuse. On le redoute pour ses informations sur tout et tout le monde. […] On lui prête des pouvoirs de nuisance. […] Parler de lui suscite toujours la même réaction : à l’afflux de compliment « brillant, généreux, fidèle », succède dans un filet de voix « je m’en suis toujours méfié ». « Il adore tirer les ficelles », souligne Michel Marcus, délégué général du Forum Français pour la sécurité urbaine. Cet ancien magistrat l’a bien connu avant une brouille définitive. Son seul truc, affirme-t-il, c’est de voir beaucoup de gens, de disposer d’énormément de sources d’information et de bagout. Mais il n’est spécialiste de rien. Alain Bauer est un cumular-né. »

Qui est au courant, également, qu’en 1999, sa candidature comme auditeur de l’Institut des hautes études de Défense nationale (IHEDN) a été refusée ? Et pourquoi ? Une note des RG-DST faisait mention de « nombreux déplacements » à l’étranger, et s’attardait sur le fait qu’il était « membre d’une organisation maçonnique à ramifications internationales » (on comprend mieux pourquoi il lui importera d’avoir plus tard la main mise sur les fichiers police, d’une manière ou d’une autre...). Le système Bauer […] repose sur un réseau de relations aussi hétéroclites que précieuses. […] « C’est un garçon fidèle, très généreux, qui adore l’opéra, les cigares et, en même temps, qui a une vie mystérieuse », dit […] Manuel Valls, lié par une « amitié indéfectible » à celui qui est devenu le parrain d’un de ses enfants. […] Il a su aussi entretenir d’excellentes relations avec l’ancien directeur général de la police, Claude Guéant, [à l’époque] secrétaire général de l’Élysée, et avec les dirigeants du syndicat d’officiers Synergie, comme il le faisait avec le « Schtroumpf », le syndicat des commissaires qu’a dirigé son ami Émile Perez.

En 1988, « Colonel Bauer », comme on l’appelait à l’époque, était conseiller à la sécurité à Matignon dans le cabinet de Michel Rocard, sous la tutelle de l’ancien directeur de la DST Rémy Pautrat, futur spécialiste de l’intelligence économique. Des liens solides s’étaient tissés. Comme avec l’ami Xavier Raufer, comme avec l’ami Jean-Marc Berlioz du premier carré des fidèles, le préfet Pautrat faisant partie comme on sait de la commission qui a rédigé le rapport sur la sécurité stratégique remis à Nicolas Sarkozy ».

Approche judiciaire

Autre approche encore, et pas des moindres : les ennuis judiciaires d’Alain Bauer. Il lui a souvent été reproché « le conflit d’intérêts entre ses missions publiques et son métier de consultant en sécurité », conflit relevé notamment par Philippe Engelhard dans la Revue de Sociologie Esprit critique. « Les diagnostics étaient parfois les mêmes d’une ville à l’autre, les élus s’en apercevaient aux fausses manip dans les copier-coller, raconte Michel Marcus. [Mais] Bauer est vite sorti du marché : les villes n’étaient pas assez riches pour lui. […] Il a dissous AB Associates pour pouvoir occuper en toute légalité la chaire de criminologie au CNAM […]. Mais il fonde AB Conseil, une entreprise individuelle à responsabilité limitée. Et n’épaule plus que des entreprises. La SNCF, la Poste… Ou Renault. » (Libération du 17 mars 2012).

Dans les années 1990, Alain Bauer et son ami Manuel Valls sont mis en cause dans « l’affaire des détournements de fonds de la MNEF ». Bauer entre au groupe Sari Serri où il est responsable des gigantesques chantiers immobiliers du World Trade Center Paris-La Défense. Il est nommé directeur du département de contrôle financier puis administrateur de Sari Services en 1992-1993. Or, la société se fera plus tard connaître pour des scandales financiers. De 1994 à 1997, Bauer place l’épouse de Valls, Nathalie Soulié, comme secrétaire d’AB Associates, et on trouve dans le capital d’AB Associates la SOCADIF, la société d’investissements du journaliste d’extrême droite Patrick Grumelart (qui tenta d’acheter Minute en 1985). Les bureaux d’Alain Bauer sont perquisitionnés dans le cadre de l’affaire Clearstream en 2006, qui consista, comme on sait, en une tentative de manipulation de la justice par un petit groupe de personnalités politiques et d’industriels, afin d’impliquer dans le scandale des frégates de Taïwan des personnalités sans rapport afin de les évincer. N’oublions pas que c’est lui, dès juillet 2004, qui révèle à Nicolas Sarkozy, patron de l’UMP, que son nom figure sur les listings de Clearstream (Imsi.net du 18 mars 2012). Comment le sait-il et pourquoi le fait-il ?

Il est mis en cause par Laurent Mauduit et Mediapart pour avoir profité de contrats de complaisance avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), sans passer par la procédure obligatoire d’appel d’offres en marché public. Une enquête préliminaire est ouverte, notamment pour abus de biens sociaux et détournement de fonds publics par le parquet financier (en 2014). En cause, des contrats passés par la CDC – dirigée par Augustin De Romanet entre 2007 et 2012 – avec la société d’Alain Bauer, AB Conseil ; notamment une commande de notes relatives à la sécurité en France et dans le monde, facturée 200 000 euros annuels, ou encore l’achat de « plusieurs milliers d’exemplaires » du guide gastronomique Champérard, dont il est le directeur de publication.

Plus inquiétant et symptomatique encore : la découverte par les enquêteurs du PNF lors d’une perquisition d’une note de synthèse informant Augustin De Romanet des dernières avancées des mesures d’instruction à son égard (!)... Ce qui implique nécessairement de graves dérives au sein des services d’État actionnés pour « le couvrir ». De même, ce dernier est seulement condamné en 2021 à 5000 euros d’amende pour recel de violation du secret de l’instruction, en Comparution de Reconnaissance Préalable de Culpabilité (CRPC) – ce qui lui permet de n’avoir aucune mention sur son casier judiciaire (!)... La preuve, s’il en fallait encore une, d’une justice à deux vitesses.

Les locaux du groupe Aéroport de Paris (ADP) ainsi que le domicile d’Alain Bauer sont perquisitionnés en 2017. Alain Bauer ironise à cette occasion pour France Info en expliquant que cette perquisition lui permet « de faire des travaux pratiques, parce que, en tant que professeur en criminologie, c’est toujours intéressant de voir la réalité de ce que l’on raconte à ses étudiants, donc il y a un côté positif » (!) Il est par ailleurs mis en cause par l’Express du 24 avril 2018 à l’occasion de l’enquête judiciaire qui implique le groupe Lafarge pour, notamment, financement d’une entreprise terroriste en Syrie… Or, Lafarge a été mis en examen le 18 mai 2022 pour « complicité de crimes contre l’humanité » par la cour d’appel de Paris (La Croix du 18 mai 2022).

Une enquête est ouverte en 2019 au sujet des contrats qui lient Alain Bauer à Renault-Nissan. L’entreprise à l’origine de la plainte, considère que « la réalité des travaux n’a jamais été démontrée » (280 000 euros par an, soit plus d’un million d’euros entre 2012 et 2016). Qu’on se souvienne à cet égard de la condamnation en première instance à dix mois de prison du « frère » Daniel Léandri en 2003, en lien avec Alexandre Djouhri mouillé jusqu’au cou dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi, pour avoir reçu 1,14 million d’euros sur des prestations imaginaires, grâce à des « montages financiers particulièrement opaques et complexes pour tenter d’échapper aux poursuites pénales » (Le Parisien du 13 novembre 2003). Alain Bauer, dans l’affaire récente qui le concerne, avait alors œuvré à la restructuration de la sécurité de l’entreprise avec l’expert Éric Delbecque, ainsi que l’ancien responsable du renseignement à la DGSE, Alain Juillet, également ex-1er Grand Maître de la Grande Loge de l’Alliance maçonnique française, comme nous savons.

Bauer est également suspecté d’avoir pistonné Marie-Annick Darmaillac, une ancienne magistrate, au conseil d’administration de Renault. Or, elle a accédé ensuite à la présidence de son « comité des rémunérations », chargé d’émettre des « recommandations » sur le salaire de ses dirigeants mandataires et les indemnités de ses administrateurs. Parallèlement, on soupçonne l’ancien PDG de Renault-Nissan, Carlos Ghosn d’avoir utilisé sa position pour en faire profiter ses proches (11 millions d’euros de dépenses suspectes, notamment au sein de RNBV, une filiale commune avec Nissan établie aux Pays-Bas). Les médias s’interrogent sur plusieurs points : lien avec Carlos Ghosn, circuits et sources des financements, relations auprès de personnages politiques de premier plan, telle l’ancienne Garde des Sceaux de Nicolas Sarkozy, Rachida Dati, actuelle maire du 7e arrondissement de Paris, qui aurait touché 900 000 euros d’honoraires en tant qu’avocate pour conseiller au développement au Maghreb et au Proche-Orient.

En 2021, elle est mise en examen pour corruption passive et recel d’abus de pouvoir, tandis qu’Alain Bauer est entendu comme « témoin assisté », statut choisi par les juges quand existent des « indices rendant vraisemblables » la participation à une infraction (Ouest France du 29 mars 2021).

La mise en examen d’Alain Bauer serait-elle la prochaine étape, comme Rachida Dati ?

Exfiltrations : Naudin-Bauer même combat ?

Dans ce contexte, une question me turlupine depuis longtemps : ne se pourrait-il pas que l’exfiltration de Carlos Ghosn du Japon ait un lien avec l’exfiltration des pilotes dans l’affaire « Air Cocaïne » par la même « bande à Naudin », donc la « bande à Bauer », notamment au vu de leurs liens étroits au DRMCC ? Xavier Raufer est quand même aujourd’hui directeur des études et titulaire de cours au CNAM, aux côtés d’Alain Bauer, dans le même pôle sécurité défense/criminologie... Ce dernier est un fin connaisseur de l’administration des États-Unis (Le Figaro du 1er avril 2014), et il est établi qu’il a conseillé la police de New York, la Sûreté du Québec, le Los Angeles Sheriff Department, a apporté son expertise dans le cadre d’une étude du New York Police Department sur la menace islamiste, ou est allé en Floride à la conférence annuelle de l’Association internationale des chefs de police, etc.

Mais il y a bien plus déterminant, et dont peu de personnes ne se doutent.

Alain Bauer aurait été approché puis recruté par la Science Application International Corporation (SAIC), la « machine de guerre privée et secrète du Pentagone et de la CIA », décrite comme « un État dans l’État » (Vanity Fair d’octobre 2009). Cette vitrine des services secrets américains est administrée par d’anciens directeurs de la CIA et d’anciens secrétaires de la défense. Cette firme géante et extrêmement influente assure les principaux besoins industriels et les « nouvelles technologies de l’information et de la communication » (NTIC), pour le compte du Pentagone et au service du complexe militaro-industriel nord-américain. Elle absorbe et dirige en partie les marchés publics de la guerre aux États-Unis. C’est dans ces réseaux qu’elle recrute afin d’imposer son influence dans les secteurs décisionnels de l’administration, des renseignements et de la défense. C’est ce qu’elle aurait fait avec Alain Bauer et ce qu’affirme Matthieu Rigouste (lmsi.net du 18 mars 2012 ; voir aussi le Blog de Mediapart du 18 mai 2012). Selon lui, ce dernier aurait effectué en 1993 un stage de six mois à San Diego, en Californie, au siège de la SAIC. Il aurait obtenu la vice-présidence de la SAIC-France et commencé à prôner des méthodes répressives directement inspirées des thèses néoconservatrices nord-américaines.

Confronté, Alain Bauer répond totalement à côté pour la presse : dans cette affaire, « je me suis occupé de l’acquisition par la France des outils de simulation d’essais nucléaires, à la demande de l’amiral Jacques Lanxade, alors chef d’état-major des armées » (L’Express du 25 janvier 2011). Assez incroyable… pour une mission aussi sensible confiée à un garçon d’une trentaine d’années à l’époque !… Toujours est-il qu’il sera épinglé en 2003 par l’Association Privacy International, qui lui « décernera » un Big Brother Award, prix qui récompense les personnes qui « se sont distinguées par leur mépris du droit fondamental à la vie privée ou par la promotion de la surveillance et du contrôle des individus » (L’Est Républicain du 21 avril 2011). Épisode par conséquent qui mérite sérieusement d’être creusé.

Aussi, un élu ne s’en cachera pas : « si les gens achètent Bauer, c’est pour son entregent. Renault l’a choisi pour se protéger vis-à-vis de l’Élysée » (Libération du 17 mars 2012). Autrement dit, pour être intouchable. Or, dans l’affaire Carlos Ghosn, rappelons que seuls l’ancien béret vert, Michael Taylor, et son fils, Peter, ont plaidé coupables devant la justice, en se prétendant « manipulés » par Carlos Ghosn. Mais ils ne sont pas à l’évidence les « cerveaux » d’une telle opération (contrairement à ce qu’a pu écrire Les Échos le 19 juillet 2021, avec tout mon respect).

Or, l’exfiltration de Carlos Ghosn n’est pas sans en rappeler une autre du même genre : l’affaire « Air cocaïne ». L’Express du 30 octobre 2015 titrait en effet : « Air Cocaïne… la tête de l’exfiltration (Christophe Naudin), criminologue proche d’Alain Bauer (parrain d’un enfant de Valls) ». Commentaires au passage de l’éminent Professeur de Criminologie sur son ami : « Le défaut de Christophe, c’est un besoin de reconnaissance médiatique. […] Je comprends son engagement et qu’il aille au bout avec un acte militant (!). Mais se précipiter à la radio pour dire « c’est moi qui l’ai fait », transformer un acte humanitaire (!) en acte publicitaire est une question »... On croit rêver !… C’est en réalité un exemple majeur de guerre de l’information, dans l’art de laquelle les services de renseignement sont passés maîtres et dont il connaît manifestement les ficelles.

Le vrai problème dans cette affaire, c’est qu’une bande privée, dont Christophe Naudin faisait partie, puisse soustraire des prisonniers soupçonnés de trafics de drogue aux autorités d’un pays étranger. Et s’en vanter ! Pas qu’il devienne le Robin des Bois ou le Rambo des temps modernes, pour soi-disant sauver ses « frères d’armes » condamnés à mort en pays ennemi... Quoiqu’il en dise aujourd’hui. On appréciera ce dérapage incroyable – mais si révélateur… – en revoyant les premières déclarations de Christophe Naudin à RTL sur DailyMotion le 28 octobre 20156. Nous sommes clairement dans la logique narcissique de barbouze, et dans le mépris le plus complet des limites posées par les lois de la République.

En voici la retranscription quasi totale, avec nos commentaires entre parenthèses :

« Je connaissais tous les détails de l’opération », j’ai organisé « toute la partie opérationnelle » (donc le reste c’est pas lui, c’est qui alors ?), « d’autres personnes se sont chargées du financement et de ramener le besoin », « c’est moi qui ai établi le budget, un peu moins de 100 000 euros », il y a « plusieurs donateurs, comme c’est assez compliqué et que je ne souhaite pas en parler, on glissera sur le sujet » (cela n’a pourtant rien de compliqué…) ; « quatre scénarii étaient prévus, afin de brouiller les pistes et éviter les trahisons sur place, et au dernier moment, on choisissait l’option la moins risquée et la plus viable » ; « celle que j’ai choisie au dernier moment était le transbordement par mer », « j’étais sur le bateau de recueil », « j’ai fait quatre jours de mer pour me positionner sur le point de recueil, et cinq jours de mer retour, parce qu’on n’a pas pris le même chemin » (à Saint-Martin) ; « ils n’ont commis aucune infraction pour rentrer en France (!), donc a priori il n’y a pas de fraude documentaire » (le « a priori » est important...), « on a pallié aux différents contrôles documentaires, et ça s’est très bien passé » ; « une dizaine d’hommes avec moi, beaucoup d’anciens marins, puisqu’il s’agit d’une opération de corps, et quelques autres militaires ou autres personnes qui ont assisté, qui viennent plutôt du corps de l’aéronautique ».

Marc-Olivier Fogiel demande : « On parle beaucoup des services secrets français ». Réponse : « Je ne sais pas ce que c’est » (menteur !), « S’il y a des gens qui faisaient partie des services secrets français et qui étaient dans l’opération, ils ne m’ont pas mis au courant, donc a priori je n’ai vu personne », « Je n’ai pas recruté ces dix personnes « malheureusement » (qui alors ?), « J’aurais préféré recruter chaque personne et en être sûr, mais ça s’est pas passé comme ça » ; « Il y a eu des difficultés, je vais dire ça comme ça, mais l’heureusement, l’opération s’est à peu près bien terminée », « bizarrement, si vous voulez, des informations ont fuité avant qu’on soit de retour en métropole, et ça c’est très désagréable (de révéler une opération illégale et clandestine, sans doute...), puisqu’il était prévu qu’ils restent une quinzaine de jours à se reconstruire avant d’affronter la tempête médiatique » ; « aucune » difficulté à passer la douane. (complicité ?) »

« Aymeric Chauprat (député européen Front National…) a recueilli la demande des familles concernant cette exfiltration, il a pris en compte, et ne sachant pas faire, il m’a demandé ce qu’il était possible de faire (quelle expérience ou quelle référence aurait donc Christophe Naudin en la matière ?...), et à l’époque je n’avais posé qu’une seule condition, avoir l’accord des deux intéressés avant de mettre en place l’opération » ; « c’est lui qui m’a contacté, je le connais bien », « il m’a dit qu’est-ce qu’on peut faire, et comment on peut le faire, donc j’ai réfléchi, et une fois qu’on (« on » c’est qui exactement ?) a eu ces quatre scénarii possibles (de qui parle-t-il encore une fois ? Comment ces scénarii ont été échafaudés ?), on est allés les présenter » ; « on avait un transbordement par hélicoptère, qui était intéressant, mais qu’on a utilisé pour piéger en fait, pour qu’on puisse pas être trahi (ça, c’est plus important que la loi et la moralité à l’évidence…) ; et puis on avait deux autres moyens nautiques qui étaient en secours, dont l’un le plus risqué, aurait été que du bateau je me rende sur la côte, je les recueille sur une plage et je les emmène à bord », « les autorités dominicaines ne se sont doutées de rien jusqu’au dernier moment ».

Aux côtés de Christophe Naudin, Olivier Cadic, Sénateur représentant (la République !) les Français établis hors de France : « la première chose, hier lors de la conférence de presse, j’avais insisté sur le fait qu’il devait y avoir une confidentialité sur les participants, et aujourd’hui je suis vraiment scandalisé que le nom de Christophe Naudin ait été livré aux médias » (pourquoi donc est-ce si scandaleux de révéler le nom d’un acteur majeur à une telle transgression ?) ; « il y a des gens qui ont fait ça de façon ALTRUISTE, pour sauver Pascal et Bruno (! Ah oui, bien sûr !...), c’était ça leur idée, et c’est pas pour que des gens prennent avantage de ça ».

Marc-Olivier Fogiel : « vous avez été balancés par des gens de l’équipe que vous aviez recrutés ». Réponse : « ensuite, effectivement, je savais qu’ils allaient rentrer, que c’était prévu, je n’avais aucune information bien sûr sur ce qui se faisait (bien sûr...), et simplement, à partir du moment où ils revenaient sur le territoire, c’est parce qu’ils n’avaient plus confiance dans la justice dominicaine, vu ce qui s’était passé, et que s’il fallait refaire le match, on allait le refaire à domicile, et c’est pour ça qu’on a voulu avoir Zidane, on a eu Éric Dupont-Moretti qui est venu les renforcer (on croirait entendre Eugène Saccomano ! Mais comment peut-on parler de choses aussi graves comme si c’était juste un jeu dont il fallait sortir vainqueur ?...), parce que ce qui nous importait à tous c’est que Pascal et Bruno sortent de cette affaire définitivement. »

Marc-Olivier Fogiel : « qui a recruté ces profils qui n’étaient pas ceux que vous auriez aimés ? » Réponse de Christophe Naudin : « ce n’est pas très intéressant (!), ce qui est intéressant, c’est qu’on a vraiment essayé de faire une opération de sauvetage pour deux personnes qui étaient condamnées à mort quasiment, en tout cas qui se seraient suicidés s’ils elles étaient restées sur place, on a fait quelque part une opération pour assister des personnes en danger judiciaire (!) »

Marc-Olivier Fogiel : « vous vous êtes mis hors la loi ? » Réponse de Christophe Naudin : « Jamais ».

Édifiant, non ?…


IX

Affaires d’état, Françafrique et zone grise en Lybie

L’affaire « Air Cocaïne » racontée par Christophe Naudin n’est malheureusement qu’un exemple parmi d’autres de ce que des services d’État ou des sous-traitants privés sont capables de faire pour violer gravement l’État de droit. Dans ces cas-là, la « défense nationale » ou « la raison d’État » n’est qu’une couverture pour cacher des pratiques mafieuses, intéressant la seule préservation de leurs intérêts. La plupart des gens n’imaginent pas à quel point ceux qui nous gouvernent, ou qui gouvernent certaines sphères d’influence, se comportent parfois comme des délinquants, voire des criminels sans scrupules. Cela n’a rien de complotiste ou de paranoïaque. Ce sont des faits ou des éléments très sérieux, largement documentés par nombre de livres et spécialistes avertis, mais dont les médias parlent peu dans la masse des informations traitées. Je suis là parmi d’autres pour le révéler ou le rappeler, tel un lanceur d’alerte.

Car de là d’où je viens, dénoncer l’injustice des puissants est plus important que tout intérêt de pouvoir dont je pourrais bénéficier dans ma vie.

Quelques exemples si vous voulez bien, relayées notamment en 2022 dans « les brèves » de lm-media-libre.fr vérification et investigation, média citoyen que j’ai créé se basant sur des informations sourcées, documentées et recoupées.


Petit tour d’horizon des dernières affaires sensibles

Jeffrey Epstein, le trafiquant sexuel international, était un agent de la CIA et du Mossad.

Sa compagne Ghislaine Maxwell était aussi un agent du Mossad, comme son père magnat de la presse, Robert Maxwell. Celui-ci semble avoir considéré la sexualité de sa fille comme un outil utile à la croissance de son empire d’influence, dès son plus jeune âge. Epstein était chargé de mettre en place un réseau d’esclaves sexuelles avec des gamines d’une dizaine d’années, puis de filmer les puissants de ce monde avec elles à leur insu pour les faire chanter, au profit des États-Unis ou d’Israël. Payé 1 million de dollars la vidéo, financé autant que de besoin, le pervers sexuel utilisait son intelligence au service des dépravations de tous ceux qui comptent sur Terre. Il a piégé des milliers de députés, sénateurs, hommes d’affaires, journalistes, stars de cinéma, scientifiques de renom, recteurs et doyens d’université, premiers ministres, princes et princesses (dont le prince Andrew) et même des présidents, avec son réseau de prostitution de jeunes filles. Du jamais vu dans l’histoire des services secrets.

Mais l’affaire d’État ne s’arrête pas là : Epstein était au cœur d’une toile reliant des membres centraux de « Mega Group » : des milliardaires, des politiciens et des responsables publics aux USA comme en Israël, ainsi qu’un réseau de crime organisé doté de liens profonds dans le domaine des affaires comme des renseignements dans ces deux nations. Ainsi, le principal mécène financier d’Epstein était le milliardaire Leslie Wexner sous couverture d’actions philanthropiques informelles, mais également le gangster notoire US Meyer Lansky avec son trafic d’armes international, des politiciens israéliens de haut rang, comprenant des premiers ministres présents et passés, tels que Simon Pérès et Ehoud Barak, ainsi que des associés de l’administration Trump comme Ronald Lauder, ont également été activés. Maxwell, un partenaire du co-fondateur de « Mega Group » Charles Bronfman, contribua au plan réussi du Mossad visant à installer une « porte dérobée » (backdoor) dans des logiciels créés aux USA, puis vendus aux gouvernements et aux entreprises du monde entier. Et pour n’éveiller aucun soupçon, les enfants Bronfman épousèrent des membres de familles aristocratiques comme les Rothschild d’Europe et la « royauté » de Wall Street des familles Lehman et Loeb.

Américains, Russes, Chinois peuvent manipuler le climat de la planète, en déclenchant inondations, sécheresses, ouragans, tremblements de terre.

HAARP est même une arme US de destruction massive, capable de déstabiliser l’agriculture et l’écologie. Déjà, lors de la Guerre du Vietnam : les USA ensemençaient les nuages afin que la pluie ralentisse les troupes adverses. À Cuba, la CIA a détourné la pluie pour ruiner les récoltes de canne à sucre. La Chine s’y met aussi avec son programme « contrôle de la météo »... Sans oublier que la CIA, il y a plus de 60 ans, a voulu transformer la foudre en arme de destruction massive. Ce qui est scientifiquement valide pour « provoquer les décharges à l’endroit et au moment » où l’armée le veut. Impossible dans ce cas d’accuser un État pour un phénomène « naturel »... Ont-ils réussi ?

Le terrorisme peut être soutenu par des financements occultes et par des services secrets.

Il y a les « actes terroristes » (la plupart du temps individuels, spontanés et peu, voire mal préparés), et les « opérations terroristes » de grande ampleur, nécessitant une préparation logistique minutieuse et une planification médiatique avec manipulation de l’opinion publique. Les opérations terroristes sont organisées et effectuées par les services secrets. Ces opérations ont pour objectif d’exécuter des projets politiques, non seulement édictés par les gouvernements, mais aussi par des multinationales politico-financières, des organisations ou des sociétés secrètes. Ainsi en a-t-il été de l’opération Cyclone de la CIA, consistant à financer et militariser les mujahideens afghans contre l’URSS entre 1979 et 1992. Une base armée appelée « internationale djihadiste » ou « université du terrorisme » par certains chercheurs, autrement dit l’organisation Al Qaïda de Ben Laden. Aujourd’hui, le Congrès américain et la CIA versent des sommes astronomiques dans des banques du Qatar sous couvert de sociétés qataries, pour des opérations secrètes aussi bien dans le monde arabe qu’en Occident. Comme l’opération de propagande islamiste qui menacerait l’Europe à travers diverses institutions dans un certain nombre de cas...

Mohamed Mérah : le terrorisme d’un agent double ?

Les notes de la DCRI montrent que le renseignement français savait tout du profil du tueur de Toulouse. L’ancien patron du renseignement intérieur toulousain avait alerté le 15 mars 2012 sur sa probable implication dans les attentats, mais personne ne l’a écouté. Il était pisté depuis 2006, mais sa surveillance s’est inexplicablement arrêtée fin 2011. Parce que Mérah aurait été un informateur de la DCRI, bénéficiant d’une « liberté de mouvement en échange d’informations précieuses », en lien avec un correspondant DCRI. Ce qui lui aurait permis notamment d’être introduit en Israël par la DGSE, avant de se retourner contre les services en commençant les attentats un mois après... Il se serait même filmé, peu avant sa mort lors de l’assaut, en révélant qu’un de ses amis, Zouheir, qu’il pensait être un djihadiste, était en réalité un agent du renseignement qui le manipulait. D’où la liquidation de Mohamed Mérah, pour ne pas révéler le fiasco des services de renseignements français, avec la DGSE qui aurait acheté le silence du père Merah, détenteur des vidéos, et qui avait porté plainte pour « meurtre » de son fils...

L’avion-drone, ou drone maquillé en avion sans pilote et commandé à distance, existait déjà lors de la Première mondiale (l’Aerial Target 1916).

Il est développé secrètement par l’armée US pour la surveillance, l’espionnage, mais aussi l’intervention militaire ciblée et kamikaze. Il est engagé lors des guerres du Vietnam et de Corée, tel l’« US Navy Culver PQ 14/Q 14/TD2C target drone », qui reprenait quasiment à l’identique l’apparence du Cadet LFA. Dans les années 1990, il devient une arme de guerre convoitée par toutes les armées du monde, pour les missions « ennuyeuses, sales ou dangereuses pour les humains ». Et dès les années 2000, il est utilisé dans des applications civiles. Il n’y a donc aucun obstacle technique à rendre opérationnel un drone militaire déguisé en avion de ligne depuis des décennies, y compris des « drones lourds, aussi gros que les appareils classiques ». BFM TV rappelait le 15 juillet 2022 l’essor actuel des projets de vols commerciaux avec passagers par des drones entièrement autonomes. Mais la CIA avait déjà envisagé dans les années 1960, en pleine capacité de ses moyens, de faire survoler Cuba par « un drone maquillé en avion de ligne civil », avant d’être détruit en vol par une commande à distance…

Opération Northwoods/13 mars 1962 : l’état-major des armées US a planifié des attentats terroristes contre sa propre population sur le sol américain, réels ou simulés, pour légitimer une guerre contre Cuba.

Parmi les actions envisagées, la simulation de destruction d’un avion de ligne américain, remplacé par un avion-drone à l’apparence similaire, qui serait téléguidé puis explosé à distance. Plus précisément, un avion charter, d’une compagnie aérienne détenue en sous-main par la CIA, serait maquillé avec le numéro d’immatriculation d’un avion de ligne, puis rempli avec des passagers, des étudiants en vacances, après avoir substitué l’avion à celui d’origine. Les deux appareils se retrouveraient au sud de la Floride, le premier atterrissant à Eglin pour évacuer ses passagers et reprendre son ancienne apparence, tandis que l’avion-drone reprendrait le plan de vol avant d’envoyer des messages radio de détresse et être détruit à distance, vide, pour faire croire à l’attaque d’un chasseur cubain. Le président Kennedy refusa le projet et destitua le chef d’état-major des armées, le Général Lemnitzer, perçu comme un anticommuniste hystérique soutenu par le dangereux complexe militaro-industriel. S’en suivirent des mois de relations exécrables entre l’état-major interarmes et l’administration Kennedy, taxée de passivité coupable contre Fidel Castro. Jusqu’à l’assassinat de JFK en novembre 1963.

Ben Laden : l’élève exemplaire de la CIA qui s’est retourné contre son maître.

Depuis l’ère de la Guerre froide, le chef d’Al Qaïda a été recruté et appuyé par la CIA, avec un « entraînement militaire très sophistiqué et spécialisé » dès 1979, pour fournir armes et combattants antisoviétiques en Afghanistan. Washington s’est évertué à transformer le djihad afghan en une grande guerre menée par tous les pays musulmans contre l’URSS. Une fois la guerre finie, Ben Laden a poursuivi ses activités d’agent secret au Pakistan pour le compte de l’Arabie saoudite suivant les intérêts nord-américains. La CIA a donc joué un double jeu, en dénonçant d’un côté la menace terroriste islamiste contre les États-Unis, tout en renforçant le terrorisme international par l’entremise de ses opérations secrètes. À commencer par le djihad islamique, comme instrument clé des opérations militaires stratégiques, incarné par son chef international Ben Laden. Une créature de la CIA devenue monstre.

Le 14 juillet 2016, Mohamed Lahouaiej Bouhlel fonça avec son camion dans la foule sur la promenade des Anglais à Nice, faisant 86 morts et 450 blessés. Le lendemain, Sandra Bertin, la responsable du centre opérationnel de la police municipale et de la vidéosurveillance niçoises, accusa le ministère de l’Intérieur d’avoir voulu ni plus ni moins maquiller la scène du crime.

Elle affirma avoir été « harcelée pendant une heure » pour attester « de positions spécifiques de la police nationale » sans aucune réalité sur les écrans. Mais aussi « effacer les bandes de six caméras » ayant filmé l’attaque, en rendant un rapport sous forme de document Word « modifiable » donc falsifiable. Pris au dépourvu, Bernard Cazeneuve, le ministre de l’Intérieur, n’a d’autre choix que de contre-attaquer en portant plainte contre elle pour diffamation. Mais elle est relaxée par le tribunal correctionnel. Elle avait déposé plainte entre temps pour abus d’autorité, mais le procureur, Jean-Michel Prêtre, classa sans suite. Il s’était notamment basé sur le rapport de l’Inspection générale de la police réalisé sur la demande du ministre de l’Intérieur qui avait conclu que le dispositif de sécurité était « normalement dimensionné ». Sandra Bertin déposa plainte alors de nouveau, avec constitution de partie civile auprès du doyen des juges d’instruction, et pour « escroquerie aggravée » au surplus. Elle était profondément choquée et meurtrie d’être traduite en justice pour avoir dit la vérité. Une femme que la plupart considéraient comme « une fonctionnaire très consciencieuse, extrêmement bien notée, et qui ne faisait que son travail ».

Les juges du fond discréditèrent subtilement sa parole, en considérant qu’elle avait « pu en toute bonne foi », « fatigue physique et nerveuse » aidant, « interpréter de manière erronée la demande » d’un commissaire, puis d’un commandant, puis d’une commissaire de la Direction centrale de la sécurité publique, identifiée comme Myriam Benrhala. La procureure, quant à elle, beaucoup moins subtile, estima avec la même « impartialité » qu’elle avait « fantasmé » les pressions du ministère de l’Intérieur. Pourtant, la justice disposait de tous les témoignages des personnes qui étaient autour de la policière municipale au moment des faits, et qui ont rapporté la même conversation, la même pression. La sous-direction antiterroriste (Sdat) de la police judiciaire, avec l’accord du Parquet, a même exigé du responsable du centre de supervision urbain de Nice de « procéder à l’effacement complet des enregistrements de l’ensemble des caméras ». Le tribunal remonta également la chaîne de commandement jusqu’à Patrick Strzoda, qui dirigeait à l’époque le cabinet de Bernard Cazeneuve. Le même qui dirigera le cabinet du président Emmanuel Macron.

Mais la policière ne cessa de le clamer haut et fort : « Je n’ai fait que dire la vérité et, quelle que soit la décision, je maintiendrai ce que j’ai dit ». Une vérité qui en cache une autre bien plus tragique : l’entrée du périmètre piéton de la promenade des Anglais n’était pas protégée par la police nationale le soir du 14 juillet, contrairement à ce qu’a affirmé le ministère de l’Intérieur, la Préfecture des Alpes-Maritimes, mais également le Premier ministre Manuel Valls. À croire le communiqué officiel, le début de la zone piétonne de la promenade des Anglais aurait été barré par des voitures de la police nationale qui bloquaient le passage. Ce qui est entièrement faux. Le terroriste a donc pu rentrer facilement dans la rue piétonne avec son poids lourd en montant simplement le trottoir et commettre son carnage.

Sans parler des multiples repérages avant les faits n’ayant éveillé aucun soupçon, avec un camion de 19 tonnes ayant pu traverser à plusieurs reprises une zone réservée à un tonnage de 1,3 tonne...

Emmanuel Macron se serait ingéré dans la justice pour sauver son Secrétaire général de l’Élysée d’une instruction pénale pour prise illégale d’intérêt.

Le Président a en effet envoyé une note, publiée par le site Mediapart et parvenue au parquet national financier, dans laquelle il dédouane son ami. Une affaire accablante pourtant, mais qui sera classée sans suite après l’intervention du chef de l’État... Le fidèle collaborateur reste néanmoins sous enquête pour trafic d’influence dans l’affaire Suez-Veolia, et prise illégale d’intérêt dans l’affaire MSC où il a des liens familiaux avec les principaux actionnaires. Une première plainte avait été déposée le 4 juin 2018 par Anticor, puis deux autres en août 2018 et mars 2019, notamment pour « faux et usage de faux », « corruption passive » et « omission substantielle de ses intérêts », alors que des procès-verbaux contredisaient radicalement la défense d’Alexis Köhler. Non seulement « le jumeau » de Macron a été beaucoup plus impliqué dans tous les dossiers qu’on ne le pensait, mais des documents ont disparu pour effacer les traces de son intervention, alors que des procès-verbaux contredisaient radicalement sa défense. Il est finalement mis en examen le 3 octobre 2022 dans le dossier MSC.

Il faut dire que jamais un Secrétaire général de l’Élysée n’a eu autant de pouvoir. François Bayrou, Nicolas Sarkozy, Alain Minc l’inoxydable sioux des affaires, ou François Sureau l’avocat académicien, sont tous déchaînés contre ce Köhler qu’ils considèrent comme la quintessence du technocrate omnipotent, le « Vice-président » de l’ombre, l’homme indéboulonnable à abattre. Surnommé AK47, c’est l’histoire de « The Servant » : un serviteur ayant pris le Pouvoir pour l’exercer comme un coup d’État permanent aux côtés de Jupiter. Voici donc un reportage de 46mn à voir absolument, refusé par toutes les télés à qui il a été proposé (https://t.co/HxeoSbYPMR) et qui montre comment Alexis Köhler aurait favorisé pendant de nombreuses années les intérêts d’une compagnie maritime Italo-Suisse contrôlée par un proche, dont plusieurs cargos auraient été découverts avec d’importantes quantités de cocaïne. Il est finalement mis en examen par la justice le 23 septembre 2022 pour prise illégale d’intérêts.

L’affaire Thierry Solère.

N’oublions pas également que Thierry Solère a été porte-parole de François Fillon, puis a quitté LR pour rejoindre Emmanuel Macron en lien avec Nicolas Sarkozy, tout comme Damien Abad. Or, Thierry Solère est mis en examen pour treize chefs d’accusation dès 2019, et il est toujours un proche conseiller du Président.

29 juin 2022. Julien nous raconte l’histoire incroyable des « agences fantômes » : désinformation sur commande, manipulation politique, médias complices... Comme iStrat, l’agence de lobbying numérique co-dirigée de 2013 à 2014 par Olivia Grégoire, la porte-parole du gouvernement : https://fakirpresse.info/moi-journaliste-fantome-au-service-des-lobbies + https://www.europe1.fr/medias-tele/le-blog-de-mediapart-infiltre-une-fraude-a-linformation-dune-ampleur-rarement-egalee-4120531

28 juin 2022. Covid-19 : Le tribunal administratif de Paris a reconnu l’État français coupable de plusieurs fautes dans la gestion de la pandémie avant mai 2020 : masques insuffisants, communication défaillante, contradictions sur le port du masque...

Renforcement invraisemblable du secret d’État en France.

La loi du 30 juillet 2021 organise incontestablement la plus importante fermeture d’archives publiques par voie légale. Alors que, jusqu’à présent, les délais d’accès étaient déterminés par le législateur seul, a priori et pour une durée déterminée, le délai d’accès est désormais indéterminé, mais placé aussi entre les mains de l’administration seule. Et non pas entre les mains de l’administration des archives, qui d’ailleurs peut être poursuivie pénalement si elle passe outre, mais entre les mains des administrations productrices des documents, spécialement dans les catégories suivantes créées par la loi :

— Ce qui est relatif aux caractéristiques techniques des installations nucléaires, militaires, aux barrages hydrauliques de grande hauteur, aux locaux de mission diplomatique, aux détentions de personnes, etc. ;

— Les documents concernant la conception technique et les procédures d’emploi des matériels de guerre tant que ces matériels sont utilisés par les forces armées ;

— Les procédures opérationnelles et les capacités techniques des services de renseignements tant que ces procédures opérationnelles et ces capacités techniques conservent une valeur opérationnelle ;

— Ce qui concerne l’organisation, la mise en œuvre et la protection des moyens de la dissuasion nucléaire tant que ces moyens ont valeur opérationnelle.

Ainsi, alors que les documents qui relevaient par exemple des procédures opérationnelles et des capacités techniques des services de renseignements étaient accessibles dans la grande majorité des cas au terme d’un délai de 50 ans, ils sont désormais inaccessibles tant que ces procédures opérationnelles et ces capacités techniques conservent une « valeur opérationnelle », autrement dit « sont d’usage dans les services de renseignements », quasi sine die. Au bon vouloir donc du service de renseignement, qui a intérêt à ne rien communiquer tant que ça l’arrange, sans qu’aucun contrôle démocratique ne puisse s’exercer. Une protection évidente par la même des secrets et affaires d’État, sur ordre du Président de la République notamment. « Le fait du Prince ».

La nouvelle agence d’État Viginum en France, sous couvert de lutte contre les fake news et les ingérences numériques étrangères, surveille en France nos publications sur les réseaux sociaux.

Elle est même « autorisée à mettre en œuvre un traitement informatisé et automatisé de données à caractère personnel ». Déjà, dès 2021, les pouvoirs publics s’immisçaient dans Facebook, Instagram, Twitter ou LinkedIn, mais aussi eBay, Rakuten ou LeBonCoin en matière de fraude fiscale. Mais là, « de telles collectes potentiellement très larges », pilotées par le Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN) dépendant directement de Matignon, n’ont même pas nécessité de loi : un simple décret, avec l’aval du Conseil d’État, dont la mise en œuvre fait appel à des prestataires privés (Sahar et Storyzy notamment). Sachant que les infoxs seraient avant tout tricolores, et non le résultat de puissances étrangères, on comprend aussi l’intérêt des autorités à accroître en interne la détection de toute dissidence, à des fins électorales, liberticides et sécuritaires. D’autant que le problème est de savoir ce qu’est un message « trompeur », qui le signale, et dans quel but. La France peut aussi manipuler l’information, et elle le fera d’autant mieux par le traitement du maximum de renseignements « hostiles » en amont. Attention donc aux faux fact checkings de vraies fake news, surtout s’ils sont présentés avec toute la légitimité de l’autorité publique d’une agence d’État.

Peiter « Mudge » Zatko, lanceur d’alerte et sommité dans la cyberattaque, a déposé plainte contre Twitter pour « menaces contre la sécurité nationale et la démocratie », dans un rapport de 200 pages remis au ministère de la Justice américain (CNN et Washington Post).

Devant le Comité judiciaire du Sénat le 13 septembre dernier, celui qui était encore le directeur de la sécurité de Twitter au début de l’année a témoigné sous serment pour certifier l’emprise d’États étrangers sur la célèbre plateforme. « Des milliers d’employés ont un accès étendu aux données personnelles des utilisateurs et installent des logiciels espions sur leurs ordinateurs de travail à la demande d’organisations externes ». Ainsi, le gouvernement indien a pu exploiter toute une série d’informations confidentielles par l’intermédiaire d’un agent introduit moyennant finance. Un espion chinois s’est infiltré parmi les salariés de l’entreprise, au su du FBI, mais dans l’indifférence absolue, et donc suspecte, des principaux dirigeants. Un autre employé a également été condamné pour espionnage au profit de l’Arabie saoudite, sans que rien ne change. Et lorsque Zatko a voulu dénoncer les faits en interne, la réponse qui lui a été apportée aurait été : « Qu’importe si nous en avons [des espions]. L’important est de développer le bureau. » D’autant qu’une partie du personnel souhaiterait, plus que tout, augmenter ses revenus via des annonceurs étrangers. De ce fait, Twitter est l’une des cibles et des sources privilégiées des services de renseignement du monde entier.

Pire : selon Zatko, « La direction de Twitter induit en erreur le public, les législateurs, les régulateurs et même son propre conseil d’administration. [...] Ils ne savent pas quelles données ils ont, où elles se trouvent et d’où elles viennent et donc, sans surprise, ils ne peuvent pas les protéger »... Par voie de conséquence, seule compterait la croissance des abonnés, dans cette passoire aux pirates en tous genres, et, quelle que soit l’influence ou le moyen pour y parvenir. Des éléments qui confortent les accusations du multimilliardaire Elon Musk, selon lequel bon nombre des 238 millions d’utilisateurs quotidiens du réseau social seraient des faux comptes et des comptes malveillants (« robots spam »), sans oublier les comptes supprimés parce que dérangeants ou à contre-courant du système. C’est pourquoi notamment Musk est revenu sur sa promesse d’achat de Twitter pour 44 milliards $ et que le juge du Delaware, chargé de ce dossier, a autorisé que les nouvelles preuves issues des allégations de Zatko soient produites lors du procès du 17 octobre prochain.

Rappelons que Zatko est un ancien hacker lui-même, qu’il a toujours dénoncé les failles de sécurité dans les systèmes informatiques de nombreux groupes ou administrations publiques afin qu’elles soient corrigées. Après avoir notamment mis à la page Microsoft et officié au Pentagone ou pour des monstres sacrés de la Silicon Valley comme Google, cet informaticien de génie a été recruté par Twitter en 2020, alors qu’une centaine de comptes de personnalités de premier plan avaient été piratés, comme celui de Barack Obama, de Joe Biden, d’Apple ou encore... d’Elon Musk. Mais selon l’expert, ces graves incidents n’auraient rien changé à la politique maison. Il avait pourtant prévenu dès 1998, devant le même Sénat américain : « Si je peux faire tomber tout internet en une demi-heure, d’autres peuvent sans doute le faire ». Sinon manipuler la toile au gré des intérêts en présence…

J’ajouterai, pour ma part, que mon compte professionnel sur Twitter « Laurent Montet – Lm Média Libre Vérif Info » a été piraté, puis censuré par Twitter en juillet 2022 – si du moins on s’en tient aux messages que j’ai reçus de Twitter. Tout avait commencé le 22 juin 2022 avec un tweet que j’avais publié, intitulé : « Orgies pédo/sadomaso au jardin Majorelle de Marrakech d’Yves Saint Laurent et son amant Pierre Bergé : ex-président du Sidaction, soutien de Macron en 2017, protégé par François Mitterrand et Jack Lang... https://blogs.mediapart.fr/jean63/blog/081117/et-pierre-berge-personne-nest-au-courant-revelations-sur-un-scandale-etouffe

De manière plus générale, les tweets des 15 jours précédents traitaient d’affaires sexuelles concernant des responsables politiques de premier plan, systématiquement référencés à partir de sources ouvertes ou médiatiquement vérifiées. En particulier les affaires Coral, Kripten et Zandvoort. J’ai donc « relancé » des alertes, comme j’aime souvent à le dire, que les personnes concernées voulaient sans doute voir oubliées ou reléguées au second plan dans la masse d’informations actuelles.

Puis le 23 juin, je twittais : « Mesdames, Messieurs, nous dérangeons ! Le lien vers lequel tout était expliqué avec moult détails a été dépublié en moins de 24 h. Qui a fait une sauvegarde, copie écran ou autre enregistrement, est bienvenu. La question est : qui ai-je dérangé ? Pierre Bergé ? Jack Lang ? Emmanuel Macron ? » Puis le 24 juin 2022, je complétais en informant : « En remplacement du doc Blogmediapart dépublié 24 h après notre Tweet, j’ai mis en ligne un autre article reprenant les éléments essentiels du blog Mediapart : https://www.valeursactuelles.com/societe/pedophilie-au-maroc-les-revelations-choc-dun-ex-amant-de-berge-et-saint-laurent + https://moroccomail.fr/2021/06/19/les-casseroles-trainees-par-jack-lang-du-coral-au-maroc/

Et pouf ! 24 h après, mon compte était supprimé. Avant d’être rouvert quelques jours, suite à un mail très argumenté que j’envoyais à support@twitter.com. Puis « définitivement supprimé » ! Or, mon dernier tweet parlait de la mise en examen d’Alex Jordanov – ce journaliste qui avait écrit trois ans plus tôt le livre « Les guerres de l’ombre de la DGSI » – intervenue durant la même période que le suicide suspect de Stéphane Eimer, PDG de Biogroup et leader français des tests anti-Covid, depuis le balcon d’un hôtel parisien. Le journaliste aurait en effet rapporté : « la DGSI tire toujours trois balles dans le dos avant de pousser dans le vide, pour bien s’assurer que le suicidé ne manque jamais son suicide »…

J’ajoutais dans mon message de réclamation pour Twitter : « Tout est du domaine public, sur Wikipédia ou autres liens très explicites, que je vise systématiquement à la fin de chacun de mes tweets. […] Mes tweets sont tous sourcés, documentés et recoupés. […] La pédophilie, surtout celle des puissants de ce monde, doit être dénoncée sans relâche. […] Je suis prêt à me conformer rigoureusement à vos règles, le plus important étant qu’une information sérieuse puisse circuler dans l’intérêt général, ce qui fait honneur à Twitter qui y contribue grandement. Mais il y a tellement de comptes complotistes, extrémistes ou nuisibles sur Twitter qui ne sont pas à l’évidence verrouillés, que personne ne comprendrait qu’un média intègre, lui, le soit. »

Twitter n’a jamais répondu à mes multiples mails, se refusant à m’apporter une quelconque explication. Pire : tous mes tweets antérieurs au 23 juin n’étaient plus accessibles à qui que ce soit. Même à moi !… Heureusement, je garde systématiquement copie de mes écrits en lieu sûr, et je republiais la quasi-totalité des tweets dans les « brèves » de lm-media-libre.fr ainsi que dans différents réseaux sociaux. Un certain nombre, parmi les plus intéressants, sont également intégrés ici.

L’Affaire Cryptoleaks

La CIA a espionné des gouvernements du monde entier par la porte dérobée d’un chiffrement fourni par la société suisse Crypto Ag. Ingérences politiques et militaires multiples par les USA. Plainte en 2020 en Suisse, mais passée inaperçue, coronavirus oblige, diront certains.

Le compte WhatsApp de Mohammed Ben Salman aurait servi de « cheval de Troie » pour pirater les données du fondateur d’Amazon, Jeff Bezos.

« Dans le but d’influencer, si ce n’est d’étouffer [la couverture de] l’actualité saoudienne par le Washington Post », ont estimé Agnès Callamard, rapporteuse spéciale ONU sur les exécutions sommaires et les meurtres extrajudiciaires, et David Kaye, le rapporteur spécial pour la liberté d’expression. Rappelons que, malgré l’affaire Khashoggi, ce journaliste passé à la scie sauteuse et dissous à l’acide au Consulat d’Arabie Saoudite d’Istanbul par une équipe saoudienne, le commanditaire, Mohamed Ben Salman, est reçu en grande pompe à l’Élysée. Ce fut déjà le cas en 2018. Et certains n’hésitent pas à dire qu’Emmanuel Macron pactise avec le diable, un psychopathe selon ses opposants qui poursuit ses opérations criminelles à l’intérieur comme à l’extérieur de son pays.

Le scandale de la France qui arme la Russie contre l’Ukraine : des « crimes de guerre par procuration » (dossier lm-media-libre.fr du 20 avril 2022).

Entre 2015 et 2020, la France a livré des armes à la Russie, malgré un embargo européen dès 2014. Un armement appelé à servir dans toutes les guerres de Vladimir Poutine, spécialement en Ukraine. La France a donc armé la Russie contre l’Ukraine. « La France tue en Ukraine ». Notre pays est même de loin le premier exportateur d’armes de l’Union européenne vers la Russie, pour un montant total de 152 millions d’euros (soit 44 % de l’ensemble des armes vendues par l’UE). L’Allemagne vient en 2e place avec 121,8 millions d’euros, puis l’Italie avec 22,5 millions d’euros, parmi les 10 États exportateurs (sans oublier la République tchèque, qui aide pourtant aujourd’hui l’Ukraine au plan militaire). Ce qui a été confirmé notamment par Investigate Europe, un collectif de reporters de plusieurs pays de l’UE dans Wort.lu du 17 mars 2022.

Les scandales des ventes d’armes par la France aux despotes (dossier lm-media-libre.fr du 20 avril 2022).

Depuis plus de 50 ans, la France, le « pays des droits de l’homme » vend des armes à des régimes qui comptent parmi les plus brutaux et les répressifs de la planète. Non sans avoir violé près de la moitié de la vingtaine d’embargos émanant de l’ONU, de l’UE ou de l’OSCE… C’est l’une des raisons pour lesquelles la France est aujourd’hui le troisième exportateur mondial de matériel militaire (en 2e place même pour 2015/2016 alors que la demande explosait partout dans le monde), avec des contrats très lucratifs signés auprès de l’Arabie saoudite, des Émirats arabes unis, de l’Égypte ou de la Turquie, avec soutien financier à l’industrie de l’armement.

Une note « Confidentiel-Défense », dévoilée par le média d’investigation Disclose, prouve que la France vend massivement des armes à l’Arabie saoudite de Mohamed Ben Salmane dans la guerre contre le Yémen.

Cette note a été transmise à Emmanuel Macron, lors du conseil restreint de défense du 3 octobre 2018, en présence de la ministre des Armées, Florence Parly, du Premier ministre, Édouard Philippe, et du ministre des Affaires étrangères, Jean-Yves Le Drian. L’Arabie saoudite est même le premier client d’armes de la France, 3e exportatrice mondiale (2021).

Le lanceur d’alerte des « Panama Papers » estime que la Russie « veut sa mort ».

Il affirme qu’il a des preuves d’actes financiers répréhensibles commis par de hauts responsables russes et leurs alliés, qui ont aidé à financer la guerre en Ukraine. « Les sociétés écrans qui financent l’armée russe sont celles qui tuent des civils en Ukraine alors que les missiles de Poutine visent des centres commerciaux. Et Poutine est plus une menace pour les USA qu’Hitler ne l’a jamais été ».

Joe Biden se vante d’avoir fait virer le procureur général ukrainien Viktor Shokyn qui enquêtait sur son fils Hunter.

« Je pars dans 6 h. Si le procureur n’est pas renvoyé, vous ne recevrez pas le milliard. Eh bien, le fils de pute, il a été viré ! », a déclaré publiquement le Président américain. Au su du Président Obama… De plus, son fils Hunter Biden a aidé à obtenir des millions de dollars pour une recherche militaire en Ukraine, via Burisma en lien avec Metabiota, un sous-traitant du ministère de la Défense spécialisé sur les maladies pandémiques convertibles en armes biologiques. Sans parler du fait qu’Hunter Biden a posté sur son propre compte Pornhub des dizaines de vidéos où il couche avec des prostituées. Embarras jusqu’au Président Joe Biden, auquel s’ajoute une enquête fiscale et des relations commerciales très troubles en Ukraine.

L’affaire des « cobayes de la CIA ».

N’oublions jamais également, de l’autre côté de l’Atlantique, le dossier « MK – Ultra 53 ». Ou comment, dans les années 50, 60 et 70, des dizaines de milliers de personnes recrutées parmi les indigents, les déshérités, dans les prisons, les hôpitaux, les casernes, les orphelinats, ont servi de cobayes non volontaires pour un programme top secret de la CIA. Tout citoyen dans ce cadre pouvait être soumis au LSD, hypnose, électrochoc, lobotomie, pour créer des Jason Bourne téléguidés mentalement, prêts à tuer contre leur gré. « L’arme parfaite » de suprématie des États-Unis, à l’époque, en vue d’asservir le monde. La France aurait aussi servi de cobaye, dans l’affaire du « pain maudit » où la population aurait été testée par intoxication de l’air et du pain au LSD...

La lutte d’un homme contre le monde du secret.

Éric M., ancien chef du bureau des relations internationales et de la prospective à la DGSI, a été licencié sans aucune preuve pour accointance avec la CIA et le Mossad. Il dénonce avec son avocat, Maître David Gaschignard, une cabale pour l’empêcher d’être nommé à la tête du Collège européen du renseignement où il était pressenti. Pourquoi ? Parce qu’il était « parent d’élève dans une école juive » ?...

Daniel Forestier, un ex-agent du service Action de la DGSE, a été assassiné de cinq balles en Haute-Savoie, dans le thorax et la tête, dont deux mortelles.

Règlement de compte ? Volonté de le faire taire ? « Celui qui l’a tué est un pro », et Forestier avait été mis en examen avec un collègue, Bruno Suni, pour tentative d’assassinat contre un opposant au Président Denis Sassou-Nguesso (Congo), Ferdinand Mbaou, qui résidait dans le Val-d’Oise. Le parquet avait requis un mandat de dépôt, mais un ordre a été donné à la DGSI pour qu’il soit laissé libre…

La DGSE sous-traiterait à des entreprises privées des assassinats sur le sol français.

La PJ a découvert en France une officine criminelle clandestine d’agents DGSE et d’ex-policiers DGSI, la plupart francs-maçons. Des mercenaires pour divers contrats : assassinats, incendies, trafics de pierres précieuses, trafics d’armes... Certains d’entre eux ont été interpellés pour une tentative d’assassinat sur une hypnotiseuse et ont affirmé avoir agi dans le cadre d’une mission officielle, avec le concours d’une société privée qui dispense des formations à la DGSE (révélations de Libération). Les « amis » de Damien Abad ? L’ancien ministre apparaît en effet dans des écoutes policières ciblant deux militaires DGSE qui ont été arrêtés en banlieue parisienne...

De 1956 à 1962, la France a ordonné à ses services secrets d’assassiner des citoyens français.

C’est ce que révèle l’excellent ouvrage « Les Tueurs de la République » de Vincent Nouzille, dans sa réédition augmentée. Le début d’une longue liste de crimes commis par les Présidents de la Vème République : vengeances d’État, assassinats en série, attentats commandités par l’Élysée, guérillas sanglantes, éradication de chefs terroristes, emploi de mercenaires sulfureux ou de services secrets alliés. François Mitterrand, Nicolas Sarkozy et François Hollande ont été parmi les plus fermes. Mais Emmanuel Macron serait plus implacable encore... Dans ce contexte, il faut sans doute s’inquiéter qu’il ait engagé le grand mercato du renseignement en octobre dernier, en remplaçant trois des principaux postes à la DGSE (Direction Générale de la Sécurité Extérieure), à la CNRLT (la Coordination Nationale du Renseignement et de la Lutte contre le Terrorisme) et au CEMP (Chef de l’état-major particulier du Président de la République), pour qu’ils soient directement à son contact (Intelligenceonline.fr du 3 octobre 2022).

Oui, il existe bien des affaires entravées par la raison d’État, comme le détaille aussi le remarquable livre de Pascal Jouary, « Secret défense – Le livre noir », où est passée en revue une quarantaine de dossiers importants couverts par « l’État des espions » : ministre assassiné, journaliste noyé, lanceur d’alerte suicidé, informateur défenestré, crash d’un avion commercial, naufrage d’un bateau, immeuble détruit sans que personne ne puisse l’expliquer…

Ou encore le livre « Noyade d’État » par Alexis de Dieuleveult, sur la mort de son frère Philippe de Dieuleveult, bien connu pour ses virées en hélicoptère dans l’émission « La chasse aux trésors ». Disparu mystérieusement en 1985 avec ses six compagnons au moment de franchir les rapides d’Inga du fleuve Zaïre au Congo, il apparaît des incohérences majeures, des témoignages et des documents saisissants désormais, qui impliqueraient une collusion possible entre le gouvernement français et zaïrois, ayant voulu couvrir son exécution par les services secrets sur place. Une version soutenue également par la journaliste Anna Miquel, qui rapporta que le célèbre animateur était agent de la DGSE (Direction générale de la sécurité extérieure). Il faut dire, parmi les éléments les plus troublants, que le cadavre présenté comme celui du disparu par un télex officiel du Consul de France, était sans tête, sans mains, sans sexe, sans extrémités de pieds, et donc mutilé à 90 % ; mais surtout que ce ne serait aucunement Philippe de Dieuleveult. Qui plus est, le ministre des Affaires étrangères français de l’époque, Roland Dumas, a écrit par mail à l’auteur du livre après l’avoir lu, propos que ce dernier a relayés médiatiquement ainsi : « Je ne démens aucune ligne, et vous remercie pour les détails que j’y ai trouvés »…

On ne peut que penser alors à la mort de Coluche (et dans une moindre mesure à Daniel Balavoine), qui dérangeait fortement le pouvoir en place, depuis qu’il s’était présenté à l’élection présidentielle. Pour plus de détails sur les éléments qui contredisent la version officielle7. On y apprend notamment, après vérification, que la Gendarmerie a fait un barrage avant les faits sur la route qu’a empruntée Coluche ; qu’il roulait seulement à 60 km/h, que le camion de « l’accident » (venant en sens inverse) roulait au pas en ligne droite avant de lui couper brusquement la route ; que celui-ci transportait des gravas de la même Gendarmerie vers un pré qui n’avait aucune décharge ; et que la villa d’un barbouze est évoquée comme QG de « l’attentat ». Le tout dans un dossier retrouvé sur place qui démontrerait la préparation de l’assassinat. Mobile ? Mazarine, le danger politique, avance-t-on8. Sachant qu’il est facile de prouver, dans une première vidéo filmée sur les lieux, que les témoins contredisent déjà la version du camionneur qui sera rapidement officialisée par les autorités9.

Comme on s’interroge toujours sur d’autres « morts suspectes de la République » dans l’histoire récente, et pas des moindres. Ainsi, sous Valéry Giscard d’Estaing, trois assassinats politiques seraient liés aux affaires inavouables de la Françafrique. Joseph Fontanet, ancien ministre de Pompidou et ami de Robert Boulin mort trois mois avant, est tué comme Jean de Broglie en pleine rue à Paris. Certains affirment que ce dernier aurait révélé que VGE était parvenu à la présidence par un scandale financier espagnol impliquant la puissante Opus Dei sur fond de trafic d’armes. Robert Boulin, ministre du Travail de Valéry Giscard d’Estaing, aurait été assassiné, car il voulait révéler le financement des partis politiques par la Françafrique. Maître d’œuvre : Louis-Bruno Chalret, procureur général sous VGE et barbouze de Pasqua. On ne peut plus documenté. Les lividités cadavériques (sang s’écoulant dans les creux du corps sous l’effet de la gravité) sont fixes sur le dos, alors que le corps est retrouvé sur le ventre dans 50 cm d’eau. Le corps a donc été déplacé plus de 12 h après la mort dans l’étang. Le premier gendarme aussi sur place le voit à genoux, la tête hors de l’eau. Visage griffé, traumatisé, fracturé, mais aucune autopsie du crâne après la mort, « sur directive du Procureur de la République »...

René Lucet, directeur CPAM, serait devenu ministre des Affaires sociales si la droite avait gagné en 1981. Mais la Gauche arrivée au pouvoir, il voulut dénoncer la caisse noire de la CGT via la Sécurité sociale corrompue dans toute la France. Suicidé deux balles dans la tête. De même, sait-on qu’une contre-enquête du commissaire Hubert Marty Vrayence, validée par le chef des enquêtes aux RG, Didier Rouch, avait conclu à l’assassinat de Pierre Bérégovoy ? Par un « commando » chargé de le surveiller, de l’abattre, et de faire disparaître notamment son carnet secret. Sait-on que Bérégovoy avait également confié à son notaire quinze jours avant sa mort qu’il était « traqué », tout en lui affirmant : « j’ai couvert d’énormes détournements qui concernent tout le monde quand j’étais ministre des Finances ». Or, il aurait voulu faire fuiter les documents en sa possession le soir de sa mort. Rapport d’autopsie jamais communiqué, aucune expertise balistique, 357 Magnum qu’il aurait utilisé et qui ne colle pas à la blessure, témoignages fantaisistes du chauffeur et du garde du corps. Et Bérégovoy aucunement dépressif, puisqu’il était prêt à se lancer dans la course à la présidentielle face à Mitterrand selon certains proches… Suicidé deux balles dans la tête. « Dont l’une a éclaté tout l’occiput » avec un trou au sommet du crâne. Ce qui est confirmé notamment par une photo du 2 mai 1993, à la levée de corps par des gendarmes, où il est « mouillé » sur une civière.

Sait-on que Charles Hernu, l’ancien ministre de la Défense, a été pendant dix ans un agent de l’est ? Informé sur sa rémunération par le KGB et ses satellites, François Mitterrand donne l’ordre à Jacques Fournet, directeur DST, de classer l’affaire Secret défense.

1994 : « un mort à l’Élysée ». Le GIGN retrouve mort François Durand de Grossouvre dans son bureau, proche conseiller de Mitterrand, la tête explosée, un 357 Magnum à la main. Un an après Bérégovoy, l’histoire se répète, cette fois-ci contre le traître à Mazarine ?… Aucun coup de feu entendu, aucune trace de poudre, luxation de l’épaule gauche alors que le 357 Magnum est dans la main droite, rien à l’épaule droite, ecchymose à la face droite. Conclusion rationnelle : coup au visage avant coup de feu à distance et maquillage.

1997 : la DST découvre les dossiers « secret défense » des trafics pédophiles Coral et Kripten dans le garage du Commandant Prouteau. Des mentions manuscrites « Vu » attestent que François Mitterrand a lu ces rapports. Il aurait donc couvert Jack Lang et Frédéric Mitterrand mis en cause.

En 2022, le dossier Boulin est rouvert pour enlèvement et assassinat, la France est assignée pour « faute lourde ». Sa fille a appelé Macron, « comme il l’a fait dans l’affaire Audin », à reconnaître la barbouzerie d’État sur ordre de Chirac. De même, Stéphane Eimer, PDG Biogroup et précurseur test Covid, se serait-il suicidé ? Le 23 juin, il serait tombé accidentellement du balcon d’un hôtel parisien. Mais dans la même période, le journaliste Alex Jordanov est inquiété comme jamais pour son livre « Les guerres de l’ombre DGSI – Plongée au cœur des services secrets français », à l’occasion duquel il aurait été rapporté : « la DGSI tire toujours balles dans le dos avant de pousser dans le vide, pour bien s’assurer que le suicidé ne manque jamais son suicide »... Huit journalistes ont déjà été intimidés vis-à-vis de la vente d’armes par la France à l’Arabie saoudite ou l’affaire Benalla. Voici le premier mis en examen, Alex Jordanov, un acte « sans précédent, une attaque d’une très grande gravité » pour son livre sur la DGSI publié 3 ans avant...

C’est avec ce genre de logique et de personnes que je me dois de parler d’une autre affaire d’État qui m’a été rapportée en détails depuis l’étranger. Ceci, qu’on le comprenne bien, n’est pas une digression de ma part. C’est, pour mémoire, ce que j’ai juré de dénoncer malgré les pressions exercées contre moi, et qui, j’en suis convaincu, a contribué à mon élimination sociale. Pour des raisons évidentes là encore, je vais me couvrir derrière des sources ouvertes, tout en laissant soin au lecteur de lire entre lignes pour remettre en perspective les éléments de mon histoire.

L’affaire Sarkozy-Kadhafi : synthèse chronologique

Cette affaire d’État est à mon sens l’affaire la plus grave de la Ve République. Elle devrait figurer dans les livres d’histoire, dans notre mémoire collective, pour ne jamais oublier combien notre démocratie peut être dévoyée, violée, pervertie au plus haut sommet de l’État. « C’est une histoire, je crois, inouïe dans les annales de la République, qui est parsemée aujourd’hui de disparitions suspectes, de témoins qui meurent accidentellement, une épidémie de morts accidentelles, de gens qui étaient au cœur de financements occultes » ou qui en savaient trop (Fabrice Orfi interviewé le 20 octobre 2017 dans Francetvinfo.fr).

Tout commence en 2012 avec Mediapart, qui diffusait deux notes laissant supposer l’existence d’un versement de 50 millions d’euros pour le financement de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy, en 2007, par le régime libyen de Mouammar Kadhafi. Le montant officiel de ladite campagne fut de 20 millions d’euros. Un accord « sur le montant et les modes de versement » aurait été préparé en 2005 et validé en 2006 par Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités locales (proche alors d’Alain Bauer), en présence de l’homme d’affaires Ziad Takieddine. Celui-ci aurait introduit en Libye dès 2005 les proches du ministère de l’Intérieur, dont Claude Guéant et Nicolas Sarkozy lui-même (toujours proches d’Alain Bauer). Bachir Saleh, alors à la tête du Libyan African Portfolio (LAP), fonds d’investissement financier du régime libyen, aurait été chargé de superviser les paiements. Ziad Takieddine aurait par ailleurs secrètement conseillé Claude Guéant jusqu’à la veille de la guerre en Libye.

Jean-Charles Brisard, expert antiterroriste (nécessairement proche d’Alain Bauer), est l’auteur de l’une des deux notes visées par Mediapart. Il est directeur d’une société de renseignement privée, spécialisée dans la question du financement des organisations terroristes islamistes. La justice le présente comme un « honorable correspondant » français. Il confirmera notamment lors de son interview la présence de Brice Hortefeux dans le montage financier, détenir aussi un « classeur » et disposer « des montants, des noms, des pays, des dates précises » ; avant de se rétracter le lendemain suite à la publication de l’article. Quelle pression aurait-on exercée sur lui pour compte tenu d’un tel revirement ? Rappelons que Jean-Charles Brisard fut dès 1994 attaché militaire au sein du cabinet du Premier ministre Édouard Balladur et collaborateur d’Alain Marsaud à l’Assemblée Nationale, alors chef de la section antiterroriste du Parquet de Paris (nécessairement proche lui aussi d’Alain Bauer). Guy Birenbaum dressera le portrait suivant de Brisard dans Le Monde : « Je reste, après toutes ces années, avec un goût amer en bouche à propos de JCB dont j’ai du mal à saisir la crédibilité, l’identité (enquêteur ou lobbyiste, agent d’influence ou agent tout court, etc.) et l’honnêteté intellectuelle. »

Moussa Koussa serait l’auteur de la seconde note visée par Mediapart. Il est alors chef des services de renseignements extérieurs libyens. Il viserait Bachir Saleh, directeur de cabinet de Kadhafi, qui aurait participé aux versements secrets pour appuyer la campagne électorale de Nicolas Sarkozy, au travers d’un accord auquel serait associé Abdalla Senoussi, directeur des services de renseignements libyens, Brice Hortefeux et Ziad Takieddine. Ce dernier ne contestera pas l’authenticité de ce document.

En 2011, peu avant l’intervention militaire en Libye, Mouammar Kadhafi affirme que Nicolas Sarkozy l’a trahi dans une interview non publiée du Figaro (diffusée sur France 3 en 2014). Il déclare « c’est nous qui lui avons fourni les fonds qui lui ont permis de gagner les élections. (…) Il est venu me voir alors qu’il était ministre de l’Intérieur. Il m’a demandé un soutien financier. Et on l’a soutenu. » De même, le fils Kadhafi, Saïf Al-Islam, accuse le Président de la République d’avoir reçu l’argent libyen : « Nous avons tous les détails, les comptes bancaires, les documents, et les opérations de transfert. Nous révélerons tout prochainement ». L’intervention militaire en Lybie est alors déclenchée sans qu’il ait présenté de preuves.

Notons qu’Alain Bauer s’exprimait sur ce point en 2016 dans un hôtel parisien pour une loge maçonnique devant une trentaine de personnes. Parmi elles, un intrus qui avait réussi à assister à la réunion, alors qui n’était pas franc-maçon et qu’il était en lien avec moi. Cette personne peut attester sous serment qu’Alain Bauer a affirmé ce soir-là « avoir conseillé Nicolas Sarkozy de rentrer en guerre », conseil que ce dernier avait suivi, Bauer insistant sur le fait qu’« on ne pouvait pas de ce fait tout mettre sur le dos du Président »... (témoin à disposition).

De plus, Bachir Saleh, ex-trésorier de Mouammar Kadhafi, recherché par Interpol, a vécu protégé sur le territoire français, avec un titre de séjour, depuis la révolution libyenne ayant entraîné la chute du régime, après avoir pris la fuite en mai 2012. Il sera photographié par Paris Match en 2012, montrant qu’il rencontrait Alexandre Djouhri, l’ami de Dominique de Villepin, vus ensemble au Ritz. Ce dernier organise en catastrophe son départ vers Niamey, au Niger, en jet privé. Supposé au Sénégal, puis au Mali, il parvient en Afrique du Sud en 2013. 2018, où il est visé par une tentative d’assassinat à Johannesbourg : six balles dans la poitrine. Qui avait intérêt à le faire taire ?

En 2012, Moussa Koussa dément avoir été l’auteur de la note publiée par Mediapart. Mais réfugié à Londres puis au Qatar, il est réclamé par le Comité National de Transition libyen pour des tortures. Il aurait fait l’objet d’un chantage à l’expulsion vers la Libye s’il ne démentait pas les informations de Mediapart.

En 2013, dans Complément d’enquête sur France 2, Moftah Missouri, l’interprète personnel de Kadhafi, diplomate avec rang d’ambassadeur et qui fut également ministre, confirme l’authenticité du document signé par Moussa Koussa, ainsi que le versement d’au moins une vingtaine de millions de dollars, payés en liquide pour la campagne de Sarkozy. Des écoutes judiciaires révèlent qu’à la suite de l’émission, Nicolas Sarkozy – qui n’est plus Président de la République – et son directeur de Cabinet Michel Gaudin appellent à deux reprises le Directeur Central du Renseignement Intérieur (DCRI), Patrick Calvar, et lui demandent si les services de renseignement ont des informations sur Moftah Missouri. Patrick Calvar est réputé pour être un ami du précédent DCRI, le sulfureux Bernard Squarcini (proche encore d’Alain Bauer).

En 2014, c’est l’affaire Bismuth. Nicolas Sarkozy et son avocat Thierry Herzog sont soupçonnés d’avoir corrompu un magistrat de la Cour de cassation pour être informés de l’avancement judiciaire concernant Sarkozy. Les trois prévenus sont condamnés en 2021 en première instance, pour violation du secret de l’instruction, corruption et trafic d’influence. Ils font appel du jugement. Par ailleurs, devant les juges français au Qatar, Moussa Koussa reconnaît le contenu de la note l’impliquant, et trois experts en écritures attestent que la signature au bas de la note est bien la sienne.

En 2015, un expert authentifie le document qui fait mention d’un don de 50 millions d’euros de Kadhafi pour la campagne de Sarkozy en 2007. Claude Guéant, le directeur de campagne, est mis en examen pour blanchiment de fraude fiscale en bande organisée. Notons que l’homme de la Françafrique de Charles Pasqua, Daniel Léandri, est un ami de 20 ans de Claude Guéant lui ayant également confié des missions spéciales (Le Point du 9 mai 2013, « Les drôles d’amis de Claude Guéant », à lire). Le même, on se souvient, qui était en lien avec Alain Bauer pour avoir investi comme lui les francs-maçons dans les syndicats de police et le ministère de l’Intérieur. Parallèlement, le carnet de Choukri Ghanem provoque le plus important procès financier qu’ait connu la Norvège.

En 2016, Ziad Takieddine est mis en examen pour complicité de trafic d’influence et de corruption d’agent public par une autorité étrangère. Il est en cavale au Liban depuis sa condamnation (comme Carlos Ghosn) dans l’affaire Karachi à cinq ans de prison ferme. Lors d’un interrogatoire effectué à la demande de la Cour pénale internationale (CPI), mais resté secret jusque-là, Abdallah Senoussi a expliqué s’être personnellement chargé du « transfert » de 5 millions d’euros, pour la campagne du Président français, via Claude Guéant et Siad Takieddine.

Le 28 septembre, Bernard Squarcini est mis en examen pour de nombreux chefs d’accusation, tel que violation du secret de l’enquête, trafic d’influence, détournement de fonds publics, compromission, entrave aux investigations, faux et usage de faux en écriture publique, recel de violation du secret de l’instruction, atteinte au secret des correspondances par personne dépositaire de l’autorité publique…

En 2018, Nicolas Sarkozy est mis en examen pour corruption passive, recel de détournement de fonds publics (libyens) et financement illégal de sa campagne électorale. Éric Woerth, trésorier de la même campagne, est mis en examen pour complicité de financement illégal de campagne électorale. Claude Guéant est mis en examen pour de nouvelles charges. Notons qu’Éric Woerth a rallié le camp Macron pour la présidentielle, alors qu’il critiquait vivement sa politique depuis 2017 (Le Monde du 9 février 2022) et qu’il a travaillé notamment avec Alain Bauer dès 2010 (Cdse.fr du 12 mars 2010). Pour se mettre à l’abri ou parce qu’il valait mieux qu’il se taise ? Peut-être les deux...

En 2020, Alexandre Djouhri (voir en particulier Le Nouvel Observateur du 27 avril 2011, « Un homme d’ombre au cœur du pouvoir ») est mis en examen, notamment pour blanchiment de fraude fiscale en bande organisée et corruption active. Il est décrit par le journaliste Pierre Péan, dans son livre La République des mallettes – Enquête sur la principauté française de non-droit », comme un intermédiaire pour les ventes d’armes internationales, avec un solide réseau politique et industriel dans de nombreux pays d’Afrique, de l’Algérie à la République démocratique du Congo. Manuel Valls le considère comme le « Von Karajan (célèbre chef d’orchestre) du financement politique (Letelegramme.fr du 21 septembre 2020). Alexandre Djouhri est, dans ce cadre, le « rival » de Ziad Takieddine. Il accompagne Claude Guéant lors de ses déplacements en Libye et en Algérie. Rappelons que c’est un proche de Dominique de Villepin et de Claude Guéant. Ce dernier a notamment reçu 500 000 euros en 2008 en provenance de Malaisie. Or, l’argent ne venait pas de la vente de tableaux flamands, comme il le prétendait, mais d’un milliardaire saoudien proche d’Alexandre Djouhri, dont il assurait le financement. Dominique de Villepin, quant à lui, s’est affiché pendant des années à ses côtés à Monaco, et a reçu lui aussi 500 000 euros de manière douteuse (Challenge du 9 janvier 2018 à lire).

Djouhri, pourtant, n’est pas un inconnu des milieux de pouvoir. Il a démarré sa troublante carrière en se rapprochant de la droite française, proche de Charles Pasqua, liée à la Françafrique dès 1986. Rappelons que c’est Jacques Foccart qui créa, sous De Gaulle, la françafrique, système décrié de réseaux d’influence maintenus par Paris avec ses ex-colonies d’Afrique noire (Jeuneafrique.com du 15 septembre 2017, « Françafrique : Jacques Foccart, le prince des ténèbres). Et la noria de « valises » africaines aurait commencé, selon l’avocat Robert Bourgi, avec Jacques Chirac et Dominique de Villepin dès 1997. Le financement de campagne électorale française par des dirigeants africains aurait donc été initié bien avant Sarkozy, en particulier pour celle de 2002 (AFP du 11 septembre 2011). Djouhri, dans ce cadre, s’était d’abord essayé au négoce de produits pétroliers avec l’ancien brigadier de police Daniel Léandri, « l’empereur des jeux en Afrique » de Charles Pasqua (et proche d’Alain Bauer comme nous l’avons vu), avant d’être l’un des hommes clés dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi. Pour Alain Minc, il est « supérieurement intelligent et serait plus performant que beaucoup de patrons du CAC 40. » Nul doute en effet qu’il soit hyper contrôlé et extrêmement rusé à toutes fins utiles, à l’analyser de près. Les agendas du Président Sarkozy indiquent de nombreux rendez-vous avec cet « homme d’affaires » (14 fois à l’Élysée entre 2007 et 2011). Mais quelles affaires ?… Sachant qu’il aurait également œuvré pour la libération des infirmières bulgares en Libye...

Au final, toujours en 2020, Nicolas Sarkozy, Claude Guéant, Brice Hortefeux et Thierry Gaubert, ami et ministre du Budget de Sarkozy, sont mis en examen pour association de malfaiteurs dans l’affaire Kadhafi.

Le 14 janvier 2021, Ziad Takieddine incrimine de nouveau l’ancien Président lors d’une audition de juges français à Beyrouth : « je ne peux pas confirmer qu’il n’y a pas eu de financement. Cela a pu être fait par d’autres moyens que moi, ce qui est certainement le cas. »

En juin 2021, la directrice de l’agence de presse people Bestimage, Michèle Marchand, Noël Dubus, le publicitaire Arnaud de la Villesbrunne (ancien directeur de l’agence Publicis) et l’homme d’affaires Pierre Reynaud (proche d’Alexandre Djouhri) sont mis en examen pour subornation de témoin et association de malfaiteurs concernant la rétractation de Ziad Takieddine.

En septembre 2021, le Parquet National Financier élargit l’enquête autour de Michèle Marchand, suite à des soupçons de corruption de magistrats au Liban. Plusieurs personnes liées au volet Takieddine tenteraient de faire sortir de prison Hannibal Kadhafi, l’un des fils de Kadhafi, en payant des magistrats libanais, pour qu’en contrepartie la famille de Kadhafi dédouane Nicolas Sarkozy dans le financement illégal de sa campagne électorale par Kadhafi.

Le 1er décembre 2021, la Cour de cassation balaye tous les recours de Nicolas SARKOZY dans l’affaire (AFP du 2 décembre 2021).

Le 13 décembre 2021, l’ancien ministre de l’Intérieur de Sarkozy, Claude Guéant, est incarcéré à la prison de la Santé, en application de sa condamnation en appel à deux ans d’emprisonnement, dont un an avec sursis probatoire, dans l’affaire des primes en liquide du ministère de l’Intérieur (2017). Il ne réalisait pas les versements nécessaires pour payer l’amende et les dommages et intérêts qu’il s’était vu infliger. Une première pour un ex-locataire de Beauvau, bien qu’il bénéficia d’une libération conditionnelle deux mois après. Et sans présager du reste à venir...

Le 19 septembre 2022, Mediapart indique que Cécilia Attias, l’ex-femme de Nicolas Sarkozy, a été entendue comme témoin le 1er juin par la police. Celle-ci n’aurait pas mâché ses mots à l’encontre de plusieurs membres du premier cercle de l’ancien président, comme Brice Hortefeux, Bernard Squarcini et Thierry Gaubert. Et le 20 septembre, nouvelle révélation : Thierry Gaubert aurait laissé des traces explosives sur l’affaire Sarkozy-Kadhafi dans ses ordinateurs, lesquelles dormaient depuis onze ans dans les armoires de la police.

Le 21 octobre 2022, après neuf années d’investigations, les magistrats instructeurs ont notifié aux différents mis en examen leur avis de fin d’information. Les juges estiment que les investigations sont terminées et ont communiqué le dossier au Parquet national financier. Ce dernier dispose d’un délai de trois mois pour adresser ses réquisitions. Ensuite, ce sera au tour des juges d’instruction d’ordonner le renvoi très probable des différents protagonistes vers un procès devant le tribunal correctionnel de Paris.

Enfin, le 6 novembre 2022, Noël Nubus est mis en examen pour association de malfaiteurs. Il a tenté avec d’autres de corrompre des juges libanais afin de libérer de prison Hannibal Kadhafi, le fils de l’ancien dictateur, pour qu’il dédouane faussement Nicolas Sarkozy. Noël Nubus avait déjà été condamné à plusieurs reprises pour escroquerie.

Alain Bauer et Bernard Squarcini

Quels étaient, au démarrage de l’affaire libyenne, les hommes clés en matière de sécurité et de renseignement de Nicolas Sarkozy ? Au surplus de ceux déjà mis en lumière : Alain Bauer. L’homme de l’ombre qui sait tirer les ficelles à l’abri des projecteurs, l’éminence grise de Nicolas Sarkozy, l’influent conseiller à la sécurité du Président lui-même (Le Point du 23 septembre 2010).

Quels sont ses liens avec les parties à l’affaire ? Il est une évidence que toute la garde rapprochée de Nicolas Sarkozy nourrissait des liens étroits. Et qu’Alain Bauer ne pouvait qu’être au courant pour le moins : « connectant les réseaux Rocard et Sarkozy, il est désormais le monsieur sécurité de la gauche et de la droite, un go-between entre les mondes économique, politique, médiatique et judiciaire » (Revue Challenge du 29 novembre 2007). « Alain Bauer n’est plus seulement le vecteur des intérêts et des idées des marchands de contrôle, mais un véritable agent de mise en réseau, à la fois fusible, domino et circuit intégré indispensable au fonctionnement du consortium de la peur » (LMSI 18 mars 2012).

Outre tout ce qui a déjà été dit :

Bernard Squarcini et Alain Bauer ont beaucoup en commun : travailler pour LVMH, l’antiterrorisme, les services de renseignement, les réseaux, jouer sur tous les tableaux… Et encore une fois, Nicolas Sarkozy. Alain Bauer publiera d’ailleurs un livre en 2018 intitulé « les guetteurs », où Bernard Squarcini apparaît notablement avec d’anciens chefs du renseignement pour une série d’entretiens.

Or, Bernard Squarcini n’est vraiment pas n’importe qui. Il fut l’un des artisans de l’arrestation d’Yvan Colonna en 2003, l’assassin présumé du Préfet Claude Érignac, alors que Nicolas Sarkozy était Ministre de l’Intérieur. Déjà, ce dernier voulait l’utiliser en le nommant Directeur central des renseignements généraux, mais Jacques Chirac s’y opposa. En 2004, il fut nommé Préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Il succéda à ce poste à Roger Marion… (le même qui posa problème quand je fus mis en accusation par une note de la Chancellerie, à l’occasion de l’affaire Sid Ahmed Rezala que j’expertisais, et dont il s’occupait aussi). Puis il prit les fonctions en 2007 […] de Directeur de la Surveillance du Territoire (DST), avant de devenir le puissant Directeur Central du Renseignement Intérieur de 2008 à 2012. Son ami Patrick Calvar le remplacera à ce poste de 2012 à 2014, avant de finir Directeur Général de la Sécurité Intérieure (DGSI) de 2014 à 2017. Celui-ci fut également Directeur du renseignement à la Direction Générale de la Sécurité Extérieure (DGSE) de 2010 à 2012. N’oublions pas enfin Bernard Bajolet, premier coordonnateur national du renseignement auprès du Président Sarkozy de 2008 à 2011, nommé en 2013 Directeur DGSE jusqu’en 2017.

Appréhendons à présent ce qu’est la DCRI, au confluent de l’antiterrorisme. L’affaire de Tarnac, par exemple, en dit long. Que dire d’abord quand Alain Bauer acheta en 2007 une quarantaine de livres, « L’insurrection qui vient », de Julien Coupat mis en examen dans cette affaire, avant d’en donner un exemplaire au directeur général de la Police ?… Cet essai visait tout de même à expliquer comment et pourquoi une insurrection s’avère nécessaire, et peut-être inéluctable ! En prenant appui sur un supposé ras-le-bol de la population, et ce malgré la pression policière exercée dans le but de conserver à tout prix le statu quo.

Que dire ensuite de l’ambiance générale politicienne et idéologique quand la Cour de cassation écarta la qualification terroriste dans cette affaire des sabotages des lignes TGV en 2008 ? Ce qui fut un désaveu cinglant pour le parquet, bras armé du pouvoir politique. « Dès l’origine, le groupe de Tarnac a fait l’objet d’un acharnement de tous les instants de la police antiterroriste. Fraîchement créée par le Président Nicolas Sarkozy, qui ne voulait ni plus ni moins qu’un « FBI à la française », la rutilante Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI) dispose alors de peu d’os à ronger. « Le pouvoir de l’époque avait besoin d’une menace intérieure pour justifier sa réforme du renseignement et l’absence de résultats probants », se souvient un haut magistrat. Va pour « l’ultragauche », que la locataire de Beauvau, Michèle Alliot-Marie, dressera en paragon de la menace invisible » (Libération du 10 janvier 2017) et dont Alain Bauer fut là encore le conseiller... (Slate.fr du 9 avril 2009).

Mais que l’on mesure bien ce que l’on reproche aujourd’hui à Bernard Squarcini, « pourquoi l’affaire Squarcini inquiète la DGSI et le sommet de l’État », comme titre Frédéric Ploquin dans Marianne du 10 octobre 2016 (à lire avec soin). Il est soupçonné d’avoir abusé des contacts noués dans la police ou les services de renseignement au cours de sa carrière pour obtenir informations et passe-droits divers. En 2012, peu après son départ de la direction de la DCRI, il demande à ses anciens services de mettre en place un important dispositif de surveillance, destiné à identifier l’auteur d’un chantage visant Bernard Arnault, le propriétaire du groupe LVMH. Un salarié du groupe de luxe sera finalement identifié et licencié. Le Canard Enchaîné fait le rapprochement entre cette opération clandestine aux frais de l’État, et le généreux contrat signé par LVMH avec Bernard Squarcini dès l’arrivée de la gauche au pouvoir.

Il aurait également transmis à Michel Gaudin, directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy, des informations relatives à l’affaire Cahuzac, ainsi que d’avoir placé sur écoute un fonctionnaire du service des courses et jeux qui enquêtait sur le cercle de jeu Wagram, arguant de sa proximité supposée avec les services algériens. Il aurait fait supprimer le fichier « S » du milliardaire russe Andréï Skoch, obtenu des autorisations de séjour pour deux femmes russes proches d’Alexandre Djouhri, comme la recherche de dizaines de noms dans les fichiers confidentiels, ou encore une intervention en faveur de la femme de Bernard Arnault. Bref, l’appareil d’État du renseignement au service d’intérêts privés.

Des perquisitions à son domicile et dans un coffre de banque ont permis de retrouver des documents couverts par divers secrets, relatifs notamment à l’affaire HSBC, l’oligarque russe Dimitri Rybolovlev, l’affaire Cahuzac, la société Veolia, le dossier Bettencourt, l’affaire Mérah, le dossier des renseignements généraux sur Alexandre Djouhri, ainsi que l’appartement de Ségolène Royal « cambriolé » en 2008. En juillet 2020, Mediapart publie sur son site internet des écoutes téléphoniques où Bernard Squarcini utilise la police et les renseignements au profit de LVMH (pour qui Alain Bauer a également travaillé). En 2021, il est mis en examen pour trois nouveaux chefs d’accusation, dont la complicité d’atteinte à la vie privée, pour l’espionnage de François Ruffin et de son journal Fakir, au bénéfice de la multinationale LVMH, etc.

Par ailleurs, Mohamed Albichari, fils de l’ancien chef des services secrets libyens, évoque au député européen Michel Scarbonchi un lot de 70 cartons de cassettes, présentées comme les conversations de Kadhafi avec tous les responsables étrangers venus lui rendre visite. Un échantillon est remis au patron de la DCRI, Bernard Squarcini, qui transmet à la DGSE pour authentification. On ne reverra plus la bande... Les autres enregistrements, quant à eux, auraient été mis au secret par Albichari. Où ? Personne ne le sait. Officiellement.

Le « business de la peur »

Plus on y réfléchit, et plus des conflits d’intérêts militaro-industriels sous-tendent les dérives d’État. On sait par exemple qu’Alain Bauer s’est souvent affiché avec Claude Guéant et Brice Hortefeux, spécialement en tant que Président de l’Observatoire national de la délinquance. Or, en tant que président de la Commission nationale de la vidéosurveillance, il s’est associé à Brice Hortefeux pour le développement massif des caméras de vidéosurveillance en France, prétendant notamment que la délinquance diminuait deux fois plus vite dans les communes équipées de vidéosurveillance, ou que cela permettait de compenser la réduction des effectifs de police et de gendarmerie. Publicité mensongère, démontre le reportage « Le business de la peur » par l’équipe d’Élise Lucet de Cash Investigations le 21 septembre 2015. Or, le conseiller du Prince vient expliquer qu’il n’est en rien dans tout cela et que tout a été fait en dépit du bon sens. Une perle ! Il faut dire aussi que Cash révélait plus largement comment des experts très médiatiques étaient prêts à manipuler les chiffres pour défendre les intérêts industriels.

L’occasion de revoir comment Christophe Naudin, proche de Bauer et Raufer comme on sait, s’appuie de la même manière sur des chiffres catastrophiques totalement erronés (210 000 Français victimes d’usurpation d’identité chaque année), des études scientifiquement hautement contestables, en omettant de signaler que ces études sont financées par des entreprises directement intéressées au marché de la protection de l’identité, comme la sienne… Un parallèle à faire avec les organisations et intérêts privés d’Alain Bauer ? Comme AB Associates ou AB Conseil ? « Le gros des recettes d’Alain Bauer provient des 22 groupes privés (Sanofi, Veolia, LVMH, Alcatel…) ou publics (EDF, Areva, SNCF, RATP) auquel il facture un forfait annuel de 75 000 à 250 000 euros. C’est un conseiller de l’ombre très en vue comme Alexandre Djouhri, lesquels ont pris une place considérable dans la vie des affaires, qui font et défont les réputations… » (Capital du 29 juin 2010).

Répétons à présent lourdement : dans ce contexte, ne se pourrait-il pas que l’exfiltration de Carlos Ghosn pour le Liban ait un lien avec l’exfiltration des pilotes dans l’affaire « Air Cocaïne » pour la France, lesquelles aient un lien avec les exfiltrations dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi dont nous allons parler à présent, par la « bande à Naudin », donc la « bande à Bauer », donc la « bande à Sarkozy » ?

L’exfiltration et la neutralisation des témoins gênants

Neutraliser, ce n’est pas seulement éliminer. C’est aussi rendre neutre.

Bachir Saleh et les anciens kadhafistes

Selon Mediapart, la justice a obtenu la confirmation que l’exfiltration de Bachir Saleh, le superviseur présumé du financement dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi, s’est faite en étroite collaboration avec le patron du renseignement intérieur, Bernard Squarcini. Bachir Saleh confirme à des journalistes sur place l’aide apportée par deux amis intimes de Nicolas Sarkozy, Claude Guéant et Bernard Squarcini. On se souvient qu’il fera alors l’objet d’une tentative d’assassinat à Johannesbourg. Pour le faire taire selon ses proches, puisqu’il s’apprêtait à transmettre à la justice française des informations sur l’affaire Sarkozy-Kadhafi, conformément à ses déclarations. Puis il aurait été exfiltré à Dubaï.

Et voici qu’à présent nous assistons à un coup de théâtre magistral : le même Bachir Saleh est actuellement candidat à l’élection présidentielle libyenne de 2022 !... Il veut rivaliser avec le fils Kadhafi, trop proche des Émirats arabes unis, lequel avait dénoncé Nicolas Sarkozy… Mais que s’est-il donc passé pour qu’un tel personnage ne soit plus inquiété et joue même un rôle de premier plan dans son pays ? Quel est le dessous des cartes auquel la France pourrait ne pas être étrangère ?...

Abou Khaled, homme d’affaires et intermédiaire libanais, qui a travaillé jadis pour le régime de Kadhafi et qui a connu Bachir Saleh, est sans équivoque sur le sujet (Les Inrockuptibles du 18 septembre 2012) : « Bachir connaît les secrets franco-libyens. Pas mal de monde rêvait de le faire parler… […] La logique qui prévaut dans cette exfiltration est celle du « jusqu’ici tout va bien ». Bachir sait trop de secrets, on le met en urgence à l’abri, ou en sécurité. Il rejoint comme cela d’autres anciens kadhafistes qui pourraient témoigner sur des transferts de valises entre Kadhafi et des politiciens français. [Regardez] le Liban : tous, aujourd’hui, se retrouvent à l’abri ou dans une situation qui leur interdit de s’exprimer. […] »

« C’est effectivement le cas de Saïf Al-Islam, le fils de Kadhafi qui, au mois de mars 2011, trois jours avant que les avions français bombardent les troupes de Kadhafi, demandait que le clown Sarkozy rende l’argent qu’il a accepté de la Libye pour financer sa campagne électorale (Euronews du 16 mars 2011). Or, il est en ce moment prisonnier du nouveau régime libyen dans la ville de Zintane et n’a pas le droit de communiquer. Également, Moussa Koussa, qui dirigeait les services secrets libyens, vit en ce moment à Doha sous la protection de l’émir du Qatar. Depuis le petit émirat, il certifie maintenant que le document publié par Mediapart sur un éventuel financement libyen est un faux, à l’image du revirement grassement financé de Ziad Takieddine. Abdallah Al-Senoussi, chef du renseignement militaire de Kadhafi languissait en prison à Nouakchott en Mauritanie. Et le 5 septembre, il a étrangement été livré menotté au nouveau pouvoir libyen. Ce qui lui permettra d’échapper aux questions de la Cour pénale internationale qui entendait le juger pour crimes contre l’humanité. […] »

Il y a surtout le cas de Mahmoudi Baghdadi, le dernier Premier ministre de Kadhafi. En novembre, devant la Cour d’appel de Tunis, où il était jugé, il avait déclaré avoir « en tant que Premier ministre, supervisé le dossier du financement de la campagne de Sarkozy depuis Tripoli. Son avocat, Maître Marcel Ceccaldi, le visite le 16 juin dernier dans sa prison tunisienne. Le Libyen lui annonce qu’il veut être entendu par le juge d’instruction Renaud Van Ruymbeke afin de tout lui raconter sur « la nature réelle des relations franco-libyennes, les financements des campagnes électorales, et les questions d’enrichissement personnel ». Huit jours plus tard, le dimanche 24 juin, le gouvernement tunisien l’extrade vers Tripoli. Depuis, on entend plus sa voix...

Oui, malheureusement, Abou Khaled peut sourire de plus belle : « Comme je vous l’expliquais : jusqu’ici, tout va bien »...

Alexandre Djouhri, l’intermédiaire qui en savait trop

Il est temps maintenant de se concentrer sur cet homme incontournable, Alexandre Djouhri, au cœur de toutes les intrigues. C’est lui qui, en mai 2012, organise le départ en catastrophe de Bachir Saleh, visé par un mandat d’arrêt d’INTERPOL. Bernard Squarcini et Alexandre Djouhri sont visés par Les Inrockuptibles du 18 septembre 2012 comme ayant participé à l’exfiltration de Bachir Saleh. Le Monde du 19 septembre 2012 relaie que Bernard Squarcini se trouvait le 3 mai au pied de la tour Eiffel avec… Alexandre Djouhri et Bachir Saleh. Selon le Canard Enchaîné, il est l’un des deux principaux témoins avec Bachir Saleh sur lesquels comptait le juge Serge Tournaire après la mise en examen de Sarkozy. Interpellé à l’aéroport d’Heathrow, il est relâché puis emprisonné à Londres.

Or, « les autorités françaises et britanniques ont eu vent d’un projet d’exfiltration [le concernant]. Des informations précises sont parvenues, évoquant notamment la mise à disposition d’un avion privé par un homme d’affaires russe » (Le Nouvel Observateur du 15 mars 2018). Qui avait intérêt à fomenter son exfiltration ?... N’oublions pas que ses dernières aventures en Afrique centrale se faisaient le plus souvent avec son « cher Bernard » Squarcini qui, lorsqu’il était à la tête de la DCRI sous la présidence de Nicolas Sarkozy, avait donné des ordres afin que Djouhri ne soit pas inquiété (Le Monde du 10 janvier 2018).

Ce qui n’empêchera pas « Monsieur Alexandre » d’être victime d’une mystérieuse attaque cardiaque et placé en coma artificiel, alors qu’il était hospitalisé à Londres... À ce moment-là, le laisser en vie était jugé plus dangereux que mort.

Or, pourquoi durant cette période Alexandre Djouhri accuse l’ancien Premier ministre Manuel Valls et le criminologue Alain Bauer d’avoir organisé sa traque ? (Mondafrique du 14 avril 2015, Le Parisien du 23 janvier 2019). Pourquoi également Bauer ne décolère pas d’être mis en cause à cet égard dans Mondafrique, et prend son téléphone pour joindre un proche de Djouhri : « Va dire à ton ami qu’il se calme » ? Notons que c’est Bernard Squarcini qui rallie Djouhri dès 2006 au réseau Sarkozy, en le réconciliant avec le Président. Que Alain Bauer et Manuel Valls firent la tournée des capitales africaines pour dire aux chefs d’État que François Hollande ne se représenterait pas, dans la volonté de la gauche d’empêcher Nicolas Sarkozy de se représenter selon Djouhri (Le Télégramme du 21 septembre 2020).

Et puis voilà : nouveau revirement à 360 degrés fin février 2019 : Alexandre Djouhri, alors emprisonné en France, est relâché pour raison de santé (COVID 19 !…), puis autorisé, dans la plus grande discrétion, à regagner Genève où il coule des jours tranquilles !... Il préparerait même, dit-on, son retour dans le Paris des affaires. Pas un mot dans Le Monde, Le Point ou L’Obs qui avaient consacré des dizaines d’articles sur « monsieur Alexandre » et Nicolas Sarkozy. Comment expliquer cette incroyable mansuétude ? La justice britannique avait pourtant décidé du transfert de Djouhri en France en vertu d’un mandat d’arrêt européen émis par les juges d’instruction français fin décembre 2017, pour blanchiment d’argent, détournement de fonds publics et corruption.

Parmi les hypothèses émises : « L’homme de réseaux, au mieux avec les services algériens, résidait depuis plusieurs mois à Alger quand Emmanuel Macron s’y est rendu début 2017 lors de sa campagne électorale. Un mini scandale avait éclaté quand Le Canard Enchaîné avait révélé qu’un personnage aussi mis en cause que Djouhri avait été invité à la réception donnée à l’Ambassade de France à cette occasion… par le numéro 2 du Quai d’Orsay Maurice Gourdault-Montagne, selon l’Ambassadeur de France en Algérie Xavier Driencourt (Mediapart du 19 décembre 2018). Or, ces derniers temps, Alexandre Djouhri a fait savoir qu’il était en train de préparer un livre sur les relations franco-algériennes avec un grand connaisseur de la diplomatie secrète entre les deux pays, l’écrivain reconnu Naoufel Brahimi El Mili. L’annonce d’une telle publication a pu provoquer quelques inquiétudes en haut lieu (Mondafrique du 1er octobre 2021).

À noter également que parmi ses avocats de l’époque, il y avait le Cabinet d’Éric Dupont-Moretti… futur Garde des Sceaux, renvoyé le 3 octobre 2022 devant la Cour de justice de la République. Il devient au passage le premier ministre de la justice à être poursuivi pour des faits commis dans l’exercice de ses fonctions, accusé de prise illégale d’intérêt pour avoir fait pression sur plusieurs magistrats anticorruption. Il s’est pourvu en cassation.

Le risque que Djouhri parle trop est à rapprocher de l’article du journal Le Point du 08 septembre 2011, décrivant Djouhri comme un homme « qui n’a peur de rien et fascine parce qu’il fait peur » ; ce que l’on peut résumer au travers de la formule qu’il s’est lui-même attribuée « Je les tiens tous par les couilles » ou « qui que ce soit qui veut jouer avec moi à la roulette russe, je réponds présent ». À rapprocher encore : deux journalistes de Paris Match, David Le Bailly et François Labrouillère, ont tenté de faire une enquête sur Djouhri. Or, après avoir posé des questions à Claude Guéant et Bernard Squarcini, la direction de leur journal a décidé d’annuler cette investigation... L’Agence France Presse (AFP) dans une dépêche du 26 avril 2011 relate cet épisode en supposant une « intervention » d’un proche de Dominique Strauss-Kahn et d’Arnaud Lagardère (devenu l’allié de Bernard Arnaud de LVMH, proche d’Alain Bauer) auprès de la direction de l’hebdomadaire. Lire enfin le très bon Webdoc de France 24 « Takieddine contre Djouhri » en avril 2018, où sont dressés les portraits croisés des deux émissaires officieux dans de nombreux dossiers sensibles, associés aux affaires les plus troubles ayant mouillé la droite française depuis une quinzaine d’années.

Alexandre Djouhri et Alexandre Benalla

Il faut savoir qu’Alexandre Benalla nourrit une vraie fascination pour Djouhri. D’extraction populaire et ayant fréquenté également les arcanes de la République, les deux hommes évoluent clairement dans la même sphère politico-affairiste. Depuis son éviction à l’Élysée, Benalla s’illustre par sa proximité avec le même milieu des marchands d’armes sur le continent africain (France Info du 27 décembre 2018). Ils se sont rencontrés à plusieurs reprises, à Paris, mais aussi à Londres où Benalla vit avec sa famille. Les deux hommes auraient au départ été mis en relation par un certain Lucas P., proche d’Alexandre Djouhri, dont la mère partage des bureaux en Suisse avec Djouhri, et « fiché S » pour ses connexions avec Aboubakar H., un marchand d’armes nigérien. Benalla est un familier du fils Germain Djouhri, avec qui il évoque le monde des affaires, la Russie…

Une relation qui « agace beaucoup l’Élysée » selon Alexandre Benalla (BFMTV du 18 mars 2018), tout comme l’Élysée est agacé par sa reconversion dans la diplomatie privée en Afrique. Selon Le Monde, cette reconversion a été impulsée par les journalistes Charles Villeneuve, qui reconnaît être un proche de Djouhri depuis 40 ans, et Jean-Pierre Elkabbach, tous deux présentés comme les mentors d’Alexandre Benalla (Teller Report du 27 décembre 2018). Il peut toujours être utile d’avoir deux poids lourds médiatiques dans sa besace… Charles Villeneuve a ostensiblement trimballé Benalla au restaurant du CAC 40, le Stresa, lieu de passage des stars, ou à l’Avenue, cantine de l’ancien patron du renseignement intérieur, Bernard Squarcini (Libération du 25 juillet 2018). Comme le monde est petit...

Un autre exemple qui en dit long : avant la visite d’Emmanuel Macron au Président tchadien Idriss Déby le 22 décembre 2018 (meilleur allié français au Sahel, amené au pouvoir par la DGSE), Benalla avait rencontré ce dernier peu de temps avant, ainsi que son frère Oumar, qui, comme patron de direction générale stratégique, a la haute main sur les commandes d’équipements militaires du Tchad. Or, l’Élysée a accordé un prêt de 40 millions d’euros et un don de 10 millions pour que le régime puisse payer le salaire des fonctionnaires… pour le mois de décembre ! Le contribuable français sera sans doute heureux de l’apprendre (Benalla le barbouze qui en sait trop, Pgilibertie du 8 décembre 2018). Tous les frais de Benalla ont été réglés par un autre intermédiaire en Afrique, son mentor franco-israélien Philippe Hababou Solomon, qui a formé Benalla. Proche de Bernard Tapie, de l’ancien patron d’Elf Loïck Le Floch-Prigent, du Président centrafricain François Bozizé, Solomon est toujours le conseiller spécial de l’ancien président sud-africain Jacob Zuma, et loue ses services au ministère des Affaires étrangères et de la Défense du Qatar.

Solomon reconnaît avoir rencontré Alexandre Djouhri (L’Express du 29 décembre 2018). Benalla et Solomon se déplacent souvent ensemble, comme en Turquie, en Israël, au Cameroun ou en octobre 2018, sans visa, au Congo-Brazzaville, pays pétrolier d’Afrique centrale dirigé depuis plus de 30 ans par un autocrate ami de la France, Denis Sassou-Nguesso, franc-maçon comme Benalla… et Alain Bauer (Ah, les mallettes...). Le Président congolais s’est dit qu’il serait peut-être utile pour faire passer des messages à Emmanuel Macron. Et si l’Élysée jure qu’il n’a plus aucun contact avec Benalla, celui-ci se refuse à en dire davantage (Le Monde du 27 décembre 2018 et Libération du 2 octobre 2018). Or, en privé, Alexandre Djouhri s’est récemment vanté d’avoir co-organisé les visites en décembre 2017 du Président français à Alger et Doha (Le Monde du 10 janvier 2018)...

Rappelons qu’Alexandre Benalla a tout de même été condamné pour violences volontaires en réunion, port d’arme prohibé et usage de passeports diplomatiques le 5 novembre 2021, à 3 ans de prison, dont un an ferme, accompagné d’une interdiction d’exercer dans la fonction publique pendant 5 ans. Il a également été placé en garde à vue avec son épouse le 14 décembre 2021, dans le cadre de l’enquête pour corruption, trafic d’influence, blanchiment de fraude fiscale aggravée, faux et usage de faux et d’abus de biens sociaux, sur les contrats de sécurité avec deux oligarques russes, négociés avant et après son départ de l’Élysée, en 2018 (Mediapart du 14 décembre 2021). Le premier contrat, en lien avec la société Mars de Vincent Crase, a été signé avec Iskander Makhmudov, proche de Vladimir Poutine et soupçonné par plusieurs magistrats européens d’accointances avec l’un des pires groupes criminels moscovites. Benalla était alors à l’Élysée, habilité « secret défense » et dans les secrets du Président de la République. Le deuxième contrat a été signé après son départ de l’Élysée, avec un autre proche de Poutine, Farkhad Akhmedov. Montant total : 2,2 millions d’euros, dont 350 000 euros qui auraient été récupérés par Benalla au Maroc.

Pas de quoi ébranler l’ex-Rambo de l’Élysée, qui relativise : « dans la vie, il n’y a rien de grave », confie-t-il à France Dimanche. Certes, les liens étroits avec Emmanuel Macron ne sont plus à démontrer. Mais on sait moins qu’il a été recruté par Nicolas Sarkozy… Et qu’Emmanuel Macron a intensifié son rapprochement avec Nicolas Sarkozy, pendant que Benalla a fait de même avec Djouhri. Ainsi, Sarkozy a été le représentant officiel de Macron pour la cérémonie d’investiture de la nouvelle présidente de Géorgie. Les deux hommes ont déjeuné ensemble 48 h avant l’allocution télévisée du Président, durant laquelle il a annoncé un train de mesures pour calmer la crise des « gilets jaunes », dont certaines d’entre elles ont été directement inspirées par Sarkozy (Mediapart du 19 décembre 2018).

Sait-on également que Benalla fut le garde du corps de Martine Aubry, de François Hollande ou d’Arnaud Montebourg ? « Moi, je suis un moine-soldat, quand on me demande quelque chose, je suis là », dit-il. Dans son carnet d’adresses bien rempli figurent, au surplus de Djouhri, des personnalités influentes à la réputation parfois controversées, comme le milliardaire syrien Mohamad Izzat Khatab – impliqué dans des escroqueries (Libération du 25 juillet 2018), ou l’homme d’affaires Vincent Miclet qui a bâti sa fortune en Angola (France Dimanche du 20 février 2019). Le Président Macron le présentera même à son homologue tchadien le 22 décembre 2018 comme « un intermédiaire officiel ou officieux de l’Élysée ». Presque par nécessité, il admet les dysfonctionnements au cœur de l’Élysée (L’info du jour du 5 novembre 2021, notamment Des barbouzes au cœur de la République).

L’affaire Benalla a en effet marqué à l’époque le début de sa chute vertigineuse dans les sondages, ce que personne dans son équipe ne souhaitait voir se reproduire en pleine campagne présidentielle 2022. Encore aujourd’hui, la menace de nouvelles révélations place. Nous verrons bien ce que l’avenir nous réserve.

Vincent Bolloré : l’influence des médias et de la communication

L’homme d’affaires Jacques Dupuydauby a déclaré au juge du Parquet National Financier Serge Tournaire que Vincent Bolloré a joué « un rôle important » dans le financement illicite de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy en 2007 par la Libye de Mouammar Kadhafi (Le Monde du 27 avril 2013). Les confidences lui auraient été faites à Tripoli, le 28 janvier 2009, par deux dignitaires du régime : le fameux Bachir Saleh, directeur de cabinet du dictateur, et son bras droit Cheik Amadou Kanté (dit « Bany »), ex-représentant pour l’Afrique de l’Ouest du Lybia Africa Portfolio for Investment, le puissant fonds souverain libyen. Ces derniers lui auraient expliqué qu’ils étaient contraints de stopper toute collaboration avec lui au profit de Bolloré, à la suite des injonctions de Claude Guéant, secrétaire général de l’Élysée. Vincent Bolloré aurait servi d’intermédiaire, via notamment le Liechtenstein, pour le transfert des fonds libyens destinés au financement occulte de la campagne de Sarkozy. Bolloré obtint alors la concession du port de Misrataen janvier 2011, juste avant le déclenchement de la révolution qui allait causer la perte de Kadhafi.

Et puis Marie-Annick Darmaillac, visée avec Alain Bauer et Rachida Dati dans l’affaire Renault-Nissan, a été recrutée par le groupe Bolloré aux fonctions de secrétaire générale adjointe, avant de devenir directrice de l’éthique et du RSE (Responsabilité Sociétale des entreprises) du groupe Vivendi.

Mais qui est donc Vincent Bolloré ? C’est l’ancien président du Conseil de surveillance de Vivendi et du groupe Canal+. Catholique traditionaliste, c’est un milliardaire français, héritier d’une famille d’industriels bretons. À l’instar d’Alain Bauer, il « se mêle de tout, il n’a plus qu’à prendre ma place », aurait expliqué sa maîtresse d’école à ses parents (Le Monde du 22 janvier 2022). Deux de ses oncles ont fait partie du commando Kieffer, seul bataillon français du Débarquement de Normandie. L’un d’eux, Gwenn-Aël Bolloré, était partisan de l’Algérie française et de l’OAS. Sa grand-mère maternelle a beaucoup compté pour lui. Ralliée pendant la Seconde guerre mondiale à Charles de Gaulle, elle entra en résistance dans les services secrets de la France Libre à Londres.

Après-guerre, sous la couverture de la Croix-Rouge, elle poursuit une longue carrière d’agent secret au service action du SDECE (l’ex-DGSE), assurant notamment les échanges avec ses homologues israéliens. Ce sont des éléments importants pour comprendre ses liens à venir avec Éric Zemmour et les bandes diverses de l’ultra droite. En 1975, à l’âge de 23 ans, une assemblée générale permit à Vincent Bolloré et son frère Michel-Yves de prendre le contrôle de la Banque de l’Union européenne industrielle et financière, à parité avec la Compagnie financière Edmond de Rothschild, tandis que Vincent devenait directeur adjoint d’Edmond de Rothschild. On se souvient qu’Emmanuel Macron rejoindra en 2010 la banque d’affaires Rotschild & Cie, dont il deviendra associé gérant.

Judiciairement, Vincent Bolloré est soupçonné le 24 avril 2018 de corruption autour de l’attribution de concessions portuaires en Afrique de l’Ouest. En effet, l’industriel franco-espagnol Jacques Dupuydauby affirme que Nicolas Sarkozy est intervenu auprès de dirigeants africains pour que son ami Vincent Bolloré les obtienne. L’affaire sera traitée concomitamment à l’affaire des « écoutes » de Nicolas Sarkozy le 1er mars 2021 par le tribunal judiciaire de Paris. L’ancien Président de la République sera condamné à un an de prison ferme, et sera présenté à cette occasion comme « le grand VRP du milliardaire » (Afriquemediatv du 2 mars 2021, Corruption et trafic d’influence : Vincent Bolloré et Nicolas Sarkozy bientôt en prison ?).

Au départ, Vincent Bolloré est placé en garde à vue à Nanterre par les juges financiers Serge Tournaire (encore lui) et Aude Buresi pour répondre à l’accusation de « corruption d’agent public étranger », et déterminer si le groupe Bolloré a utilisé ses activités de conseil politique, via sa filiale Havas, pour obtenir la gestion des ports de Lomé au Togo, et de Conaskry en Guinée. Sont donc concernés également Gilles Alix, PDG de Bolloré et Jean-Philippe Dorent, responsable du pôle international de l’agence de communication Havas, qui risquent jusqu’à 5 ans de prison. Vincent Bolloré ressort mis en examen après 48 h de garde à vue et déféré devant les juges pour corruption d’agent public étranger, complicité d’abus de confiance, faux et usage de faux. Il encourt notamment 10 ans de prison ferme et une amende d’un million d’euros.

Mais, étrangement, il n’est pas placé sous contrôle judiciaire… Et ce qui va suivre prouve encore la justice à deux vitesses, la justice des riches et la justice des pauvres : en 2021, il reconnaissait les faits et… le Parquet proposa une négociation de peine ! 375.000 euros d’amende et pas de procès correctionnel... Mais le tribunal judiciaire de Paris refusa de valider l’accord. En revanche est homologuée la Convention judiciaire d’intérêt public, aux termes de laquelle la société Bolloré SE est condamnée à une amende de 12 millions d’euros, calculée sur la base des bénéfices du groupe envisagés sur la concession portuaire de Lomé.

Médiatiquement, Vincent Bolloré est à la tête du groupe Canal+. Sous son règne, exit Le Zapping et Les Guignols de l’Info, progressivement vidés de leur substance puis supprimés. Le Petit Journal en profita pour migrer sur le groupe TF1 et devenir Quotidien en 2016. D’autres médias affirmèrent qu’il s’agissait d’une décision politicienne pour favoriser Nicolas Sarkozy dans l’élection présidentielle de 2017. Il faut dire qu’en 2007, Bolloré avait déjà mis son jet privé et son yacht personnel, le Paloma, à la disposition du Président français, fraîchement élu. Fin juillet 2015, Bolloré interdit personnellement la diffusion sur Canal+ du documentaire « Évasion fiscale, une affaire française », prévu dans l’émission « Spécial Investigation » et consacré à des pratiques d’encouragement de la fraude fiscale qu’organiserait une filiale du Crédit Mutuel, la banque Pasche, basée à Monaco. Mediapart qualifia l’affaire d’« inédite dans l’histoire de Canal+ » et mit en cause l’amitié entre Vincent Bolloré et Michel Lucas, le patron du Crédit Mutuel, ainsi que les liens d’affaires entre le Crédit Mutuel et Vivendi.

Le 24 septembre 2015, le Conseil supérieur de l’audiovisuel auditionna Bolloré pour qu’il s’explique sur les limogeages opérés à la tête de Canal+. En octobre 2016, la chaîne recruta Jean-Marc Morandini. La rédaction s’embrasa et malgré 31 jours de grève, un record, la direction ne céda pas. Une centaine des 120 journalistes quitta alors la chaîne qui est renommée Cnews. Sébastien Thoen est viré en 2020 de Canal+ pour s’être moqué de l’émission de Pascal Praud sur Cnews, tout comme Stéphane Guy, monsieur Foot de Canal+, ayant fait fi de son soutien à l’animateur évincé.

Le 24 janvier 2018, plusieurs rédactions d’une vingtaine de médias français, des associations et des journalistes indépendants, signèrent une tribune pour dénoncer les pressions de Bolloré sur les médias, notamment lors d’enquêtes journalistiques sur les activités de son groupe en Afrique (poursuites judiciaires systématiques, suppression de campagnes publicitaires dans la presse via Havas, contrôlé par Vivendi, déprogrammation ou censure de plusieurs documentaires de Canal+). Ceci pour « fragiliser financièrement, isoler tout journaliste, tout lanceur d’alerte ou organisation qui mettrait en lumière les activités et pratiques contestables de géants économiques comme le groupe Bolloré ».

Politiquement, rien n’était plus clair : propulser Éric Zemmour à l’aide son empire médiatique au palais de l’Élysée le 24 avril 2022. Il semblait animé par « une forme d’insatisfaction, comme si l’argent et la réussite ne suffisaient plus », note l’ex-beau-frère et l’ex-ministre de la Défense du président Sarkozy, Gérard Longuet. Le même qui milita aux côtés de Xavier Raufer et d’Alain Madelin dans les rangs du mouvement d’extrême droite Occident... Bolloré semble bien s’exaspérer du néo-féminisme et de la remise en question du « mâle dominant », du « wokisme », ce concept qui prône la défense de toutes les minorités, qui considère l’homme blanc menacé par l’idéologie décoloniale, avec en ligne de mire la fameuse « guerre de civilisations » d’Éric Zemmour.

Proche des mouvances nationalistes bretonnes, notamment celles situées à l’extrême droite, il a obtenu l’appui de plusieurs Présidents de la République français pour ses projets africains. Il est aussi un fervent partisan d’un catholicisme « identitaire » et traditionaliste, qu’il a tenu à relayer dans ses médias comme Direct 8, d’un niveau très médiocre, ou plus récemment sur Cnews qui opère la jonction entre la droite et l’extrême droite. Quand Xavier Bertrand lui a demandé de l’argent pour sa campagne, Vincent Bolloré lui a répondu : « il faut que tu mettes plus de Zemmour dans ta campagne » ; et quand ce fut le tour de Valérie Pécresse, il lui entonna : « Zemmour ouvre à la droite la porte du second tour »… Des personnalités comme Charlotte d’Ornellas (Boulevard Voltaire) ou Jean Messiha (ancien du FN) sont aussi le symbole de cette droitisation des chroniqueurs.

Mais c’est surtout Éric Zemmour bien sûr, grand ami de Vincent Bolloré, qui, dans son émission Face à l’info, trônait en majesté : émission quotidienne, sans contradicteurs, déversoir préparatoire à sa campagne présidentielle. « Le commentaire précède l’analyse de l’information », constatait François Jost, professeur émérite à la Sorbonne Nouvelle et spécialiste des médias. Des propos qui créaient souvent la consternation et qui poussaient la chaîne à diffuser l’émission avec un différé de 30 minutes, pour pouvoir couper si besoin un passage de l’émission qui tomberait sous le coup de la loi. De plus, 36 % des invités politiques étaient d’extrême droite, et les 2/3 étaient de droite et d’extrême droite ! 15 % seulement étaient de gauche… (Libération du 14 juin 2021). Ce qui était beaucoup plus que toutes les chaînes de télévision et de radio réunies, et même deux fois plus que BFMTV. Cela ne comptabilise pas non plus les autres invités sans étiquette politique ou les éditorialistes qui peuvent se révéler du même bord (Renaud Camus par exemple avec sa théorie du grand remplacement et du génocide par substitution).

Il faut aussi se souvenir qu’Éric Zemmour était déjà dans le groupe Bolloré dès 2003 comme chroniqueur dans l’émission Ça se dispute, sur la chaîne d’information du groupe Canal, Itélé. Mais à la fin de l’année 2014, il fut évincé après avoir déclaré dans le Corriere della Sera que les musulmans « vivent entre eux, dans les banlieues » et que « cette situation d’un peuple dans le peuple (…) nous conduira au chaos et à la guerre civile ». Une exclusion prise sans l’accord du nouveau chef de Vivendi. « Il s’agit de la première colère de Vincent Bolloré alors qu’il n’avait pas encore pris les commandes de la chaîne, il était furieux de ne pas avoir été consulté » pour défendre son poulain, raconte Raphaël Garrigos, qui a rédigé avec Isabelle Roberts plus de 170 articles sur le site d’informations « Les Jours » consacré à l’empire Bolloré (Ouest France du 28 décembre 2021).

Il faut se souvenir aussi que c’est Havas Production de Bolloré qui a financé la boîte de production de Cyril Hanouna pour l’émission TPMP – Touche Pas à Mon Poste de 2010 à 2012 (1 million de téléspectateurs en moyenne par jour). La chercheuse Claire Secail a constaté à cet égard que l’extrême droite cumule plus de la moitié du temps d’antenne sur TPMP durant le dernier trimestre 2021. Et puis Vincent Bolloré n’a jamais lâché Éric Zemmour, même lorsque celui-ci a été condamné par la justice. Le DG du groupe Canal+, Frank Cadoret, bras droit de Bolloré, a même mouillé sa chemise pour le chouchou du patron, lors d’une réunion du comité social et économique du groupe le 7 octobre 2021 : amené par les syndicats à réagir aux propos racistes d’Éric Zemmour sur les mineurs isolés le 29 septembre dernier sur Cnews – « ils sont voleurs, ils sont assassins, ils sont violeurs, c’est tout ce qu’ils sont » –, Cadoret a répondu que c’était avant tout un homme « brillant » qui « n’est pas d’extrême droite » (!)... (L’Insoumission du 22 novembre 2021).

C’est que l’ambition politique de Vincent Bolloré, proche de celle menée en Italie par Sylvio Berlusconi, passe par l’achat des principaux médias populaires pour en faire des tribunes populistes. Après Canal+, Cnews, C8, Europe 1, Virgin, Paris Match, le JDD, mais également Voici, Capital, Gala, Femme Actuelle, Télé Loisir, Géo, National Geographic, Ça m’intéresse, Neon... le multimilliardaire a lorgné sur le Figaro. Côté éditions, il contrôle à lui seul la moitié du marché du livre français : les éditions Perrin, Plon, Fayard, XO éditions, Cherche Midi, Robert Laffont, Hachette, Stock, Marabout, Calmann Lévy, Larousse, Hatier, Grasset, La Découverte, le Livre de Poche... Sans oublier l’une des plus grandes sociétés de musique du monde, Universal Music, l’un des plus grands producteurs et distributeurs de films en France, Studio Canal, le distributeur de jeux vidéo Game Loft, et la société Dailymotion.

Louis de Raguenel, ancien rédacteur en chef du magazine d’extrême droite Valeurs Actuelles, et ancien membre du cabinet de Claude Guéant au ministère de l’Intérieur (comme le monde est minuscule !...), est imposé chef adjoint du service politique d’Europe 1. Grand remplacement aussi quand 76 salariés d’Europe 1 sur 204 sont partis durant la période, avec l’antenne qui fusionna quasiment avec... Cnews ! Tout comme l’émission Punchline de Laurence Ferrari, co-diffusée par Europe 1 et Cnews. Il faut savoir aussi que groupe Bolloré a avalé Lagardère. C’est pourquoi notamment Lise Boëll, l’ancienne éditrice d’Éric Zemmour et de nombre de ses amis comme Philippe De Villiers, Éric Brunet ou Alexandre Devecchio, fut placée chez Plon. Jérôme Bellay, ami de Bolloré, devint directeur général de la rédaction du JDD, et Patrick Mahé, proche de Jean-Marie Lepen durant des années, ancien militant d’extrême droite à Occident – là où Xavier Raufer a également fait ses classes – et à Jeune Europe – où l’on retrouve encore Xavier Raufer – devint le chef de la rédaction de Paris Match (Osons Causer du 9 décembre 2021, Zemmour n’est qu’un début : le projet Bolloré).

On l’a compris : personne n’a le poids médiatique de Vincent Bolloré en France. Il a imposé « par la terreur » un agenda médiatique d’extrême droite dans le pays : 14 000 articles « zémourriens » entre le 1er septembre et le 31 octobre 2021. Une véritable OPA sur la campagne présidentielle. Nicolas Sarkozy a confirmé d’ailleurs qu’Emmanuel Macron avait demandé à Angela Merkel d’empêcher le géant allemand Bertelsmann de céder sa filiale M6 à Bolloré, finalement tombée dans l’escarcelle du groupe TF1. Le milliardaire semble vouloir être certain qu’au sommet de l’État on ne lui mette pas de bâtons dans les roues. « Mais enfin, arrêtez, vous achetez tout ! », lui a lancé à un déjeuner le Président français (Le Monde du 16 novembre 2021, « Comment Vincent Bolloré mobilise son empire médiatique pour peser sur la Présidentielle »).

En 2005, il vire le PDG du mammouth Havas en matière de communication, et en 2006 prend le contrôle de l’Institut de sondage CSA (très utile pour une campagne présidentielle...). Mais contrairement à Berlusconi ou Donald Trump aux États-Unis, Vincent Bolloré n’entre pas personnellement en politique : il y projetait un employé affidé, Éric Zemmour, qu’il contacte tous les jours au téléphone, voit au moins une fois par mois... (L’Insoumission du 22 novembre 2021). Comme si ça ne suffisait pas, le groupe de médias Vivendi contrôlé par Vincent Bolloré a racheté en 2017 l’agence de publicité et de communication Havas, les deux sociétés ayant comme actionnaire principal le groupe Bolloré. Or, « c’est la première fois dans le monde qu’une agence de publicité sera contrôlée par un diffuseur », accroissant le risque de conflits d’intérêts, souligne Jean-Baptiste Sergeant, analyste chez Mainfirst. (Le Monde du 11 mai 2017, Vincent Bolloré façonne son empire médiatique).

Tout ceci commence à se savoir, il est vrai. Alors Vincent Bolloré a contre-attaqué le 19 janvier 2022, profitant de son audition devant une commission d’enquête sénatoriale qui mettait à jour depuis fin novembre « l’impact de la concentration des médias en France sur la démocratie ». On assista alors à l’audition lunaire d’un faux naïf, en vérité, pseudo « petit nain » face aux GAFA, « simple conseiller d’un très modeste groupe à l’échelle des géants américains et asiatiques », n’ayant « quasiment aucun pouvoir, si ce n’est celui de donner son avis », affirmant ne « jamais faire de politique », qu’« il n’y a aucune idéologie politique » dans ses médias, Cnews n’étant en rien « une fox News à la française », qui ne représenterait que 1 % des audiences relatives à l’information en France… (!) Pour preuve d’ailleurs que Bolloré est si peu et qu’on a aucune raison de s’en faire, il a annoncé prendre sa retraite le 17 février 2023… Tout en rappelant qu’il a fait passer le chiffre d’affaires du groupe qui porte son nom de « 20 millions à 20 milliards »... Et commit la bourde de fuiter un lapsus fort révélateur : « Personne ne pensait, personne ne savait qu’Éric ZEMMOUR allait devenir Président de la République »... (Le Monde du 20 janvier 2022, Libération du 19 janvier 2022, Huffpost du 19 janvier 2022). Lire également « Bolloré, L’homme qui inquiète » par Vincent Beaufils aux éditions de l’Observatoire, et Le Nouvel Observateur du 16 février 2022.

Mais pourquoi un tel boulevard offert par les sénateurs au premier actionnaire de Vivendi, qui a pu, sans grande contradiction, développer cette étonnante rhétorique ? En tout cas, à l’arrivée, c’est un coup de communication savamment orchestré.

Or, qui est le vice-président du géant de la communication HAVAS depuis 2011 ? Stéphane Fouks. Et qui est Stéphane Fouks ? L’ami de plus de 40 ans d’un certain… Alain Bauer.


La mort de Choukri Ghanem

Le plus grave toutefois est ailleurs. Le lendemain de la publication de la note Koussa par Mediapart, évoquant un versement de 50 millions d’euros en 2007 entre les deux tours de l’élection présidentielle française, le ministre du Pétrole de Kadhafi, Choukri Ghanem, est retrouvé mort dans le Danube. Officiellement d’une crise cardiaque. Or, Wikileaks a révélé depuis au grand public, des mails de conseillers et diplomates envoyés sur la messagerie privée d’Hillary Clinton, alors Secrétaire d’État de Barack Obama, dans lesquels la thèse officielle est mise à mal (contenu intégral via Contrepoints.org du 8 juillet 2016). La police autrichienne n’exclut pas un assassinat, et de nombreux services de renseignement étrangers jugent cette mort hautement suspecte.

Le journaliste Fabrice Arfi faisait déjà part de ses convictions en 2014 dans le livre Le sens des affaires : voyage au bout de la corruption : « Je ne sais pas si les deux évènements sont liés, mais il ne fait aucun doute, selon les confidences de policiers autrichiens à un journaliste de Mediapart sur place, que l’homme n’est pas mort accidentellement, ni ne s’est suicidé. Il ne fait pas de doute non plus que cette mort paralyse de nombreux témoins aujourd’hui, qui, réfugiés dans plusieurs pays africains, ont peur de parler » (Marianne du 6 novembre 2016). Certains proches d’Alexandre Djouhri ont également confié aux journalistes Joan Tilouine et Simon Piel avoir « fait faire glouglou » à Choukri Ghanem (Next.owlapps.net sur Alexandre Djouhri et Justinpetitcoucou.unblog.fr du 2 février 2020). C’est que la justice française a découvert sur l’un de ses carnets, authentifié par plusieurs justices européennes, dont celle de la France, une série de versements totalisant 6,5 millions d’euros versés pendant la campagne présidentielle litigieuse de Sarkozy.

Mais ce n’est toujours pas le plus grave.

L’assassinat de Mouammar Kadhafi par les services secrets français ?

Oui, bien sûr : la question mérite d’être posée et reste toujours d’actualité. Tout commence en 2012, quand Mahmoud Jibril, Président du Conseil exécutif du Conseil national de transition de Libye (CNT), affirme que c’est un agent étranger, « quasi certainement français », qui était infiltré avec les brigades révolutionnaires libyennes pour tuer le colonel Kadhafi. Or, si des agents étrangers accompagnaient ces soldats, « ce ne pouvait être que des agents français » ajoute Mahmoud Jibril. Cette version est reprise par Rami El Obeidi, ex-responsable des relations avec les agences de renseignements étrangères CNT, qui ajoute : « À l’époque, on pensait que (Kadhafi) s’était enfui dans le désert, en direction de la frontière sud de la Libye. Mais en réalité, il s’était réfugié dans son fief de Syrte avec son fils, Mutassim, qui dirigeait les dernières troupes encore en état de combattre. Là, le raïs aurait essayé de communiquer, grâce à son téléphone satellite Iridium, avec certains de ses fidèles qui avaient trouvé refuge auprès de Bachar El-Assad en Syrie. Parmi eux, il y avait notamment son disciple chargé de la propagande télévisée, Youssef Shakir. Et c’est le chef d’État syrien qui aurait transmis le numéro de téléphone satellitaire de Kadhafi aux services secrets français. » Ensuite, localiser le téléphone aurait été un jeu d’enfant pour les experts de l’OTAN. La raison ? « En échange, Assad aurait obtenu de Paris la promesse de limiter les pressions internationales sur la Syrie en vue de faire cesser la répression contre le peuple révolté ». Ce qui confirme plus généralement les déclarations de certains diplomates européens en Libye : « Sarkozy avait toutes les raisons de faire taire le raïs au plus vite ».

Des rumeurs libyennes affirment également que l’opération aurait été menée pour éviter tout interrogatoire de Kadhafi au sujet de ses liens avec Nicolas Sarkozy. On sait que le convoi de Kadhafi a été stoppé par des frappes de l’OTAN. Les commandos des forces spéciales américaines et françaises étaient ensemble sur place pour le traquer. Un agent des services secrets français aurait donc pu être activé sur ordre du Président français. Kadhafi aurait été exécuté après avoir été capturé vivant.

Et je suis pas le seul à en parler : Lexpress.fr du 1er mai 2011, Corriere.it du 29 septembre 2012, Telegraph.co.uk du 30 septembre 2012, MailOnline du 30 septembre 2012, Les echos.fr du 30 septembre 2012, Le parisien.fr du 30 septembre 2012, fr.businessam.be du 30 septembre 2012, Vimeo.com du 30 septembre 2012, Vitaminedz.com du 30 septembre 2012, Lematindz.net du 30 septembre 2012, Algerie360.com du 30 septembre 2012, Lynxtogo.info du 30 septembre 2012, Dreuz.info du 30 septembre 2012, Rtbf.be du 1er octobre 2012, Atlantico du 1er octobre 2012, Le Point du 1er octobre 2012, France24.com du 1er octobre 2012, Libération du 1er octobre 2012, Francetvinfo.fr du 1er octobre 2012, Sudouest.fr du 1er octobre 2012, Mensup.fr du 1er octobre 2012, Jeuneafrique.com du 1er octobre 2012, M.slateafrique.com du 1er octobre 2012, Pressafrik.com du 1er octobre 2012, Bernard-deschamps.net du 1er octobre 2012, Yabiladi.com du 2 octobre 2012, Courrier International du 2 octobre 2012, Mediapart.fr du 2 octobre 2012, Caminteresse.fr du 1er octobre 2012, Ladepeche.fr du 2 octobre 2012, Afrik.com du 2 octobre 2012, Humanite.fr du 2 octobre 2012, 7sur7.be du 2 octobre 2012, Xalimasn.com du 2 octobre 2012, Planet.fr du 3 octobre 2012, Infos.fr du 3 octobre 2012, 20minutes.fr du 3 octobre 2012, Gabonreview.com du 5 octobre 2012, Wsws.org du 11 octobre 2012, rapport de Human Rights Watch du 17 octobre 2012, Latribune.fr du 20 juin 2013, Tunisie-secret.com du 23 août 2014, du 4 mars 2015, Unmondepourri.canalblog.com du 25 mars 2015 – « Sarkozy l’escroc français », Vieexperimentale.wordpress.com du 26 avril 2015, News.reponserapide.com du 29 juin 2015, Leral.net du 12 septembre 2016, Ingeta.com du 15 septembre 2016 – rapport des parlementaires britanniques accablant Sarkozy et Cameron, vidéo YouTube de Fordice Gonvouri du 16 septembre 2016 avec David Pujadas, Web-marketing-bordeaux.com du 16 septembre 2016, Alnas.fr du 17 septembre 2016, Mobile.agoravox.tv du 17 septembre 2016, Anti-k.org du 4 octobre 2016, MEE staff du 21 mars 2018, Ci.opera.news du 16 octobre 2020 - « Sarkozy inculpé pour association de malfaiteurs dans l’affaire Kadhafi », Cameroonvoice.com du 18 septembre 2018, Lanceurdalerte.info du 7 octobre 2019, Courrierinternational.com du 20 octobre 2021 – La mort de Muammar Kadhafi en 2011 : une tricherie occidentale etc.

Pourquoi Kadhafi aurait été tué sur ordre de Sarkozy ?

Première hypothèse : « Sarkozy et Obama auraient redouté que Kadhafi rappelle ses excellentes relations avec la CIA ou les services secrets français […], les contrats qu’il offrait aux uns et aux autres... » (Le Canard Enchaîné du 26 octobre 2011). Et archive.almanar.com du 27 octobre 2011 de rajouter : « C’est confirmé, Barack Obama et Nicolas Sarkozy ont bel et bien ordonné l’assassinat de Mouammar Kadhafi ». L’auteur de l’article, Claude Angeli, reprend à cet égard « la dialectique morbide et mortifère d’un colonel américain du Pentagone s’adressant à son contact des services secrets français qui indique que ce type en vie le transformerait en véritable bombe atomique »...

Deuxième hypothèse : Kadhafi aurait pu révéler les véritables raisons de l’engagement de Sarkozy à mener la guerre en Libye, et notamment « obtenir une plus grande partie du pétrole libyen, accroître l’influence française en Afrique du Nord, améliorer la situation politique intérieure en France, offrir à l’armée française une chance de rétablir sa position dans le monde, répondre à l’inquiétude de ses conseillers (dont Alain Bauer) concernant les plans à long terme de Kadhafi, supplanter la France comme puissance dominante en Afrique de l’Ouest ». Sans omettre le « trésor de Kadhafi » – 143 tonnes d’or et presque autant d’argent, soit 7 milliards de dollars – qui aurait été découvert par les services de renseignement français, ou encore la création par la Libye d’une monnaie adossée à l’or qui aurait gravement concurrencé le monopole de la banque centrale occidentale (mémorandum de Sydney Blumenthal, ancien collaborateur de Bill Clinton et ami d’Hillary Clinton, Le Nouvel Observateur du 21 novembre 2016, Vice.com du 16 janvier 2016).

N’oublions jamais que l’entrée en guerre de la France contre la Libye est intervenue suite à une désinformation similaire à celle de la guerre en Irak : pas d’arme de destruction massive, certes, mais la défense fantoche de la population contre les frappes aériennes du régime de Kadhafi, la découverte de charniers refermant 6000 corps, une pseudo colonne de chars libyens fonçant sur Benghazi pour rayer la ville de la carte, la soi-disant présence de « dangereuses » factions islamistes radicales au sein de la rébellion... Alors qu’il n’en était rien, on le sait aujourd’hui (Le Nouvel Observateur du 30 mars 2018).

Troisième hypothèse : Kadhafi aurait pu révéler bien sûr le financement libyen de la campagne présidentielle de Sarkozy (Paris Match du 20 juin 2013, Le Nouvel Observateur du 30 mars 2018). Sachant que le Renseignement français avait déjà eu vent d’un possible financement libyen avant 2011, selon l’ex-directeur de la DGSE, Alain Juillet (proche d’Alain Bauer), comparant au passage les proches de Sarkozy en Libye à « un milieu de voyous » (Maliactu.info du 4 septembre 2019).

Quatrième hypothèse : la tournure très personnelle qu’ont pris les évènements en raison des injures publiques que Kadhafi a proférées à l’encontre du Président français : « Ce Sarkozy est un criminel de guerre qui a entaché l’histoire de la nation française et détruit les rapports de son pays avec la Libye et les pays musulmans. C’est un retardé mental. […] En menant une croisade contre le peuple libyen, il a entraîné son pays dans une guerre perdue. Celui-là n’est pas français, il faut que le peuple bannisse ce criminel qui n’est pas français. » Ou encore à un autre moment « Sarkozy a une déficience mentale… c’est grâce à moi qu’il est arrivé à la présidence » (Lessentiel.lu du 15 juillet 2011, Lapresse.ca du 28 janvier 2014). Les provocations étaient très directes et faisaient écho notamment à la plainte déposée par la fille du « Guide » à l’encontre de l’OTAN, du ministre de la Défense Gérard Longuet (proche de Xavier Raufer) et du Président Sarkozy pour « assassinat » et « crimes de guerre », après que son frère Seil Al-Arab avec ses trois petits enfants ont été tués lors d’un bombardement des forces occidentales. D’autant que Mouammar Kadhafi et sa femme avaient échappé de peu à cette attaque (Le Figaro du 10 juin 2011) et que le dirigeant libyen avait déjà perdu une fille adoptive en 1986 lors d’un bombardement américain (Jeuneafrique.com du 1er mai 2011). D’où la riposte tout aussi personnelle de Sarkozy à l’offense, « sa » guerre, une « guerre privée » dont personne n’a été au départ en mesure de donner une explication rationnelle (Le Monde du 23 août 2011, Lesoir.be du 20 mars 2018, Le Nouvel Observateur du 29 mars 2018).

De toute façon, il fallait faire taire Kadhafi, parce qu’il en savait trop (Mondafrique.com du 24 janvier 2017).

Concernant les circonstances exactes de sa mort, cela n’est toujours pas clair (n’en déplaise à Paris Match ou Cnews…). Il semble bien avoir été retrouvé caché dans un tuyau d’écoulement des eaux passant sous la route où son dernier convoi a été intercepté. Puis il aurait été pris à parti par les combattants de Misrata qui tiennent à leur revanche. Des vidéos montrent qu’il est roué de coups, insulté, humilié. Et deux heures plus tard, il serait mort dans l’ambulance qui le transportait, une balle dans la tête, une autre dans la poitrine (20 minutes du 29 janvier 2014), bien que des vidéos du cadavre soient partiellement incompatibles avec cette version.

À noter enfin que l’un des principaux témoins des dernières minutes du dictateur, Omran Ben Chaaban, 22 ans, décède fin septembre 2012 dans un hôpital français. Il se présentait comme l’homme qui avait découvert Kadhafi dans la canalisation. Or, il avait été enlevé en juillet près de Misrata, blessé par balles, puis torturé pendant deux mois, avant de gagner la France. Par qui ? Pourquoi ? Mystère… (Le Point du 27 septembre 2012, Ça m’intéresse du 1er octobre 2012).

Mais une chose est sûre : que ce soit le fait d’un rebelle, d’un agent français ou américain, ou d’un rebelle en lien d’une manière ou d’une autre avec les services secrets, la thèse de l’implication d’État dans la mort de Khadafi a encore de beaux jours devant elle pour les plus avertis. Ayant localisé le dictateur par son téléphone, le mener à l’abattoir aux mains des miliciens révolutionnaires sur place aurait été également bien vu. Cela aurait permis de se dédouaner, même si un individu infiltré ou manipulé finissait le sale boulot. Et puis il est un fait que dans la zone où Kadhafi est mort, de nombreuses forces spéciales françaises étaient sur place et n’ont rien fait pour le garder vivant. Bien au contraire : le 20 octobre 2011, 8 h 30, c’est bien un mirage 2000-D français qui pulvérise de deux bombes surpuissantes le convoi où se trouvait Mouammar Kadhafi, à la sortie sud de Syrte. Ce dernier en réchappe miraculeusement avec quelques autres, mais l’intention meurtrière ne fait aucun doute. « Sans l’avouer publiquement, la France et ses alliés de l’OTAN menaient une guerre clandestine visant à éliminer l’ex-dictateur libyen et ses proches » (Vincent Nouzille, Les tueurs de la République, p. 356-357). C’est également mon intime conviction, forgée à partir de l’ensemble des données disponibles et des circonstances, extrêmement importantes ici. Y compris le contexte historique et des pratiques franco-françaises avec l’Afrique. Relire Sarko m’a tué de Gérard Davet et Fabrice Lhomme, L’histoire secrète de la Vème République sous la direction de Roger Faligot et Jean Guisnel, Les dessous de la Françafrique de Patrick Pesnot, ainsi que L’histoire secrète de la corruption sous la 5e République sous la direction d’Yvonnick Denoël, pour mieux comprendre encore.

C’est pourquoi une quinzaine d’associations africaines ont déposé une plainte auprès de la Cour pénale internationale de La Haye contre Nicolas Sarkozy, pour crimes de guerre et crimes contre l’humanité, estimant qu’il est responsable de la mort de Mouammar Kadhafi, mais également de 50 000 morts dans la région et la déstabilisation de l’Afrique (Afrique.latribune.fr du 8 octobre 2017, Francais.rt.com du 9 octobre 2017).

L’occasion de rendre hommage à Fabrice Arfi de Mediapart pour son excellent travail dans cette affaire.


Le dessous des cartes d’Emmanuel Macron en Afrique

Recommandons sur le sujet la lecture des deux excellents livres de Marc Endeweld, Le grand manipulateur – les réseaux secrets de Macron, ainsi que L’emprise – La France sous influence, dont nous reprenons certaines informations pour les mettre en perspective avec les réseaux Sarkozy (voir également les Vidéos YouTube « L’emprise, la France sous influence ? » du 19 février 2022, et « Macron : les réseaux secrets » du 19 décembre 2019). Mais aussi celui de Fabrice Lhomme et Gérard Davet, Le traître et le néant – Macron : l’enquête. De la plus haute importance pour savoir à qui les Français ont affaire depuis cinq ans.

Rappelons d’abord que « Mimi » Marchand, directrice de l’agence de paparazzi Bestimage, a été mis en examen en juin 2001 pour subornation de témoin et association de malfaiteurs concernant la rétractation de Ziad Takieddine depuis Beyrouth à BFMTV dans l’affaire Sarkozy-Khadafi.

Elle aurait agi en lien avec un journaliste de Paris Match envoyé à Beyrouth, François de Labarre, l’intermédiaire Noël Dubus et son assistante Lisa H., ainsi qu’avec l’ancien directeur de Paris Match, Hervé Gattegno dans ce dossier. Plusieurs hommes d’affaires, dont un proche d’Alexandre Djouhri (l’intemporel maillon des gouvernements successifs...), auraient financé l’opération – 320.000 euros débloqués par une offshore chypriote et autres promesses financières à hauteur de 4 millions d’euros. Mais l’argent n’arrivant pas, Takieddine a viré sa cutille, ouvrant la voie à des règlements de compte à « Ok Coral » entre intermédiaires... (Mediapart du 4 novembre 2021). Portant par la même gravement atteinte à la défense du clan Sarkozy dans cette affaire.

Il est connu que « Mimi » a longtemps fréquenté le couple Bruni-Sarkozy, et on lui doit d’avoir révélé avec son photographe fétiche Sébastien Valiela la relation secrète entre François Hollande et Julie Gayet. Cette ex-dealeuse a été placée en détention le 18 juin après avoir violé son contrôle judiciaire ; et ce n’est pas sa première incarcération, en raison de sa liaison dangereuse avec son amant « Hafed le rouge », accusé du plus gros braquage de France dans les années 80. Elle est soupçonnée d’avoir piloté la rétractation de Takieddine à coups de promesses financières pour « innocenter » Sarkozy, mais aussi d’avoir contribué à libérer de prison Hannibal Kadhafi, l’un des fils de l’ancien dictateur, en payant des magistrats libanais, et qu’en contrepartie la famille de Kadhafi fasse de même que Takieddine.

On sait moins que « Mimi » Marchand est aussi très proche de Brigitte et Emmanuel Macron. En surface, elle travaille notamment à leur image dans les tabloïdes. François Hollande considère d’ailleurs qu’elle est « responsable de la peopolisation de la vie politique ». Mais c’est surtout l’une des femmes les plus influentes de France avec un réseau tentaculaire, dans le premier cercle du président, notamment par l’intermédiaire de leur ami milliardaire Xavier Niel, mais aussi de Sylvain Fort, Ismaël Emelien et Sideth Ndiaye. Sauf que Xavier Niel a fait fortune dans le minitel rose et les peep-shows, avant d’être mis en examen et incarcéré pour proxénétisme aggravé en 2004... Sauf que « Mimi » est également très proche d’Alexandre Benalla, en l’aidant et l’hébergeant dans la tourmente. C’est encore elle, il faut le savoir, qui a tenu le secret présidentiel jusqu’au 18 juillet 2018, date des révélations du Monde, alors que les violences de la place Contrescape remontaient au 2 mai. « Mon job (dit-elle) est de mettre la poussière sous le tapis ». On la retrouvera aussi dans les coulisses du meeting de Rachida Dati en présence de Nicolas Sarkozy, lors de la campagne pour les élections municipales à Paris, le 9 mars 2020 (Mediapart du 19 juin 2021 ; « Le quinquennat des Macron est un véritable désastre », Profession-gendarme.com du 1er janvier 2022).

Par ailleurs, comme l’explique très bien Marc Endeweld, Emmanuel Macron a cherché à s’investir dans le dossier libyen, ambitionnant officiellement de jouer le « faiseur de paix », sous l’égide de l’Union africaine. Organisation fondée à l’origine par… Mouammar Kadhafi ! Selon une source de la Françafrique, « À l’image de sa politique étrangère faite principalement d’opportunisme et d’intérêt, sa vision des pays africains repose beaucoup sur le cynisme ». Car seul compte pour lui le « business » : « Ils s’en foutent des droits de l’homme. Pour les dictateurs, c’est plutôt l’aubaine » dénonce un connaisseur du Congo-Brazzaville. Les intermédiaires multiplieraient ainsi les déplacements en Libye, sans en référer dans un premier temps au Quai d’Orsay. Macron adorerait cloisonner et gouverner dans le secret.

Par ailleurs, deux proches du Président ont été ajoutés auprès du chef d’état-major particulier. Et ils sont d’intérêt majeur.

Le premier « chargé de mission », Ludovic Chaker, a été officier réserviste auprès du Commandement des opérations spéciales (COS), au bureau J9 chargé des actions civilo-militaires, avant d’intégrer le 44e régiment d’infanterie, une unité traditionnellement rattachée à la Direction Générale de la Sécurité Extérieure (DGSE). Il a également été responsable du développement de la coopération universitaire entre la Chine et la France, recruté par le ministère des Affaires étrangères pour le Consulat général de France à Shanghai.

Or, Alain Bauer est professeur de criminologie à Shanghai et est intervenu notamment à l’Université de droit et de sciences politiques de Chine (Beijing), tandis que Xavier Raufer est intervenu à l’Université ou dans des écoles de police en Chine ; Alain Bauer et Xavier Raufer étant tous deux professeurs associés à la Fu Dan University de Shanghai, et travaillant tous deux au CNAM comme on sait, notamment au pôle sécurité défense/criminologie. Car, Ô « surprise », Ludovic Chaker s’est occupé du renseignement et du terrorisme auprès du Chef de l’État !

Mais c’est aussi l’ex-secrétaire général d’En Marche qui a supervisé le recrutement... d’Alexandre Benalla… « Ludo » et « Alex » sont restés proches, notamment en suivant de près la réforme du dispositif de sécurité du Palais, visant à remplacer les gendarmes et policiers du GSPR par une Direction de la Sécurité de la Présidence de la République (DSPR). Structure ne répondant qu’aux ordres du Chef de l’État, on se demande bien pourquoi... Comme ses conseillers, aux fonctions aussi vastes que stratégiques (Le Monde du 24 juillet 2018). Ce sera finalement le colonel Benoit Ferrand qui prendra la tête de cette nouvelle organisation, mais sans occulter qu’elle « avait été mise en place par Alexandre Benalla », avant qu’il ne soit mis en cause (Le Point du 21 août 2018).

Toujours selon Marc Endeweld, le second « chargé de mission », Paul Soler, a, en fait, repris du service. Ce militaire de carrière compte une vingtaine d’années de service, avec un passage de nouveau au COS, via le 13e régiment de dragons parachutistes. Le COS semble bien en effet une pépinière de la Macronie : on y trouve aussi Chokri Wakrim, sergent-chef dans l’armée de l’air et compagnon de la commissaire de police Marie-Élodie Poitout, ayant été en charge de la sécurité du Premier ministre. De plus, Chokrim travaillait durant ses permissions pour les sociétés de sécurité proches d’Alexandre Benalla (L’Opinion du 12 février 2019). Paul Soler est aussi un ancien des forces spéciales, et il est intervenu sur de nombreux terrains d’opération : Afghanistan, Kurdistan irakien, au Mali et en Lybie… lors de l’offensive contre Kadhafi en 2011… Cinq ans plus tard, il s’est vu décerner la Légion d’honneur. Puis en mai 2018, un décret du Président de la République l’a promu « à titre exceptionnel » au grade de commandant. Nous verrons qu’un certain Hermann A., un nom à retenir dans mon histoire, obtiendra une promotion équivalente. Pour services du même genre rendus à l’État ?

Or Soler est entré dès 2016 dans les cercles de la Macronie via Ludovic Chaker. Comme son entremetteur, Paul Soler n’apparaît pas dans les organigrammes officiels. Tout comme Alexandre Benalla, sans aucune annonce dans le Journal officiel. Or, selon une note confidentielle, Soler a multiplié les déplacements en Lybie pour rencontrer, dès les premières semaines du quinquennat Macron de nombreux acteurs du conflit, mais aussi « des sociétés françaises de sécurité opérant sur place » (Intelligence Online du 34 octobre 2018) dont Alain Bauer et d’autres sont très friands.

Il faut s’arrêter également sur Ismaël Emelien qui, devenu conseiller spécial au Palais de l’Élysée, avait démissionné en mars 2019 après avoir été impliqué dans l’affaire Benalla. « Conseiller spécial », c’était un poste précédemment occupé par Jacques Attali auprès de François Mitterrand ou par Henri Guaino auprès de Nicolas Sarkozy. Emelien est décrit de ce fait par Le Monde comme faisant partie, avec le Président de la République et le secrétaire général de l’Élysée Alexis Köhler, des trois hommes qui dirigent la France (Le Monde du 7 août 2017). Or, en 2013, il a fait partie de l’équipe Havas (encore Bolloré…) chargée de la communication de Nicolas Maduro, Président du Vénézuéla après la mort d’Hugo Chavez, pendant sa campagne présidentielle. Il devient alors directeur-conseil de l’agence pour rejoindre le cabinet d’Emmanuel Macron l’année suivante.

En juillet 2018, il est soupçonné d’avoir été en possession d’images de vidéosurveillance remises illégalement à Benalla par trois officiers de police. Mediapart affirme que l’affaire Benalla cache « les véritables raisons de son départ » et souligne qu’il est l’un des « rares protagonistes de cette affaire à avoir échappé aux questions des parlementaires » (Mediapart du 12 février 2019). En mars 2019, il est interrogé en toute discrétion par un commissaire de l’Inspection générale de la Police nationale (IGPN) : il aurait ajouté des images d’une autre scène de violence dans une vidéo récupérée illégalement auprès de la Préfecture de police pour tenter de disculper Benalla (Francetvinfo du 30 mars 2019).

Il aurait également reconnu l’avoir aidé à organiser un contre-feu médiatique en faisant diffuser, quelques heures après les révélations du journal Le Monde, des images montrant en porte-à-faux le jeune couple interpellé place de la Contrescarpe. Il dément avoir cherché à « assurer la défense personnelle de Benalla, mais celle de l’Élysée et du Président de la République, qui étaient pris à parti dans cette crise ». Le Monde révèle ensuite que parmi les images diffusées à l’initiative d’Emelien, figure une scène faussement accusatoire, n’ayant pas eu lieu au même moment ni au même endroit (L’Obs du 29 mars 2019). La porte-parole du gouvernement, Sibeth Ndiaye, est également impliquée dans la diffusion massive de ces fausses informations. D’où sa démission ?...

Mais pourquoi finalement se mouiller autant pour le chouchou du patron ?

C’est que Benalla a clairement joué (joue encore ?) l’entremetteur entre les conseillers de l’Élysée et ses « mentors » sulfureux de la diplomatie parallèle (L’Obs du 31 janvier 2019). En effet, l’appartement qui a accueilli la compagne de Benalla, au pic médiatique du scandale, est celui de Pascale Jennin-Perez, proche… d’Alexandre Djouhri ! C’est via un intermédiaire proche de l’oligarque russe Iskander Makhmudov que le contact avec le « chargé de mission » se serait fait. Au printemps 2018, c’est cet homme d’affaires qui aurait fait appel à la société de sécurité de Vincent Crase, l’acolyte de Benalla dans les violences du 1er mai, pour un contrat de protection. Selon Mediapart, Benalla et l’un de ses proches seraient mêlés à ce contrat. Or, l’entregent de l’ancien garde du corps ne s’est pas limité au monde des affaires. Il aurait présenté Ludovic Chaker et Paul Soler à Pascale Jennin-Perez ainsi qu’à Philippe Hababou Solomon.

De même, un autre personnage de la Françafrique, Vincent Miclet, aurait réussi à échanger avec Paul Soler par textos. Par ailleurs, le militaire Chokri Wakrim a mis en cause deux membres de l’Élysée dans la disparition de deux coffres-forts de Benalla avant l’arrivée des enquêteurs : Christian Guédon, membre du GSPR, et... Ludovic Chaker. Wakrim est formel : le contenu du coffre à domicile aurait été emporté dans un sac de sport, qu’il précise avoir vu au domicile de Pascale Perez. De la même manière, le deuxième coffre-fort aurait été vidé par le garde du corps d’Emmanuel Macron, à la demande d’Alexandre Benalla, avant la perquisition à l’Élysée. Wakrim ajoute avoir servi de « fusible » : « J’étais la cible la plus simple à abattre et la plus facile » (L’Obs du 15 novembre 2019). Je crois que je pourrais en dire autant dans mon affaire...

Alexandre Benalla, c’est aussi les relations très douteuses d’Emmanuel Macron avec l’Algérie (Lelibrepenseur du 15 mai 2019), en tissant notamment des liens avec deux oligarques algériens, Ali Haddad, l’ex-patron des patrons, et Issad Rebrab, l’homme le plus riche d’Algérie. Le premier aura été la tirelire du clan Bouteflika dont il a servi les pires turpitudes. Le second fut le principal homme d’affaires soutenu par l’ex-DRS, cette police politique qui fut, pendant un quart de siècle, la colonne vertébrale du système algérien. En effet, la diplomatie française, qui redoutait par-dessus tout une transition politique algérienne dominée par Gaïd Salah, un chef d’état-major éloigné des intérêts français, a tout mis en œuvre pour soutenir le président Adelaziz Bouteflika en fin de course. De façon surprenante, le président français a mis les bouchées doubles pour soutenir un régime algérien à l’agonie. Pourquoi donc ?...

Mais il y a plus : le groupe Bolloré a soutenu la campagne présidentielle d’Emmanuel Macron de 2017... Pourquoi ? Notamment parce qu’Ismail Emelien, alors conseiller spécial, conseiller politique à l’Élysée, provenait du groupe Havas qui appartient à Vincent Bolloré (dont nous avons vu que le vice-président Stéphane Fouks, depuis 2011, est le grand ami d’Alain Bauer...). Sans oublier qu’Ismail Emelien est directement impliqué dans la fameuse « affaire Business France », toujours instruite en justice : où comment Muriel Pénicaud, directrice générale de cette société, signa un contrat avec Havas sans appel d’offres pour organiser la soirée du 6 janvier 2016 à l’hôtel The Linq de Las Vegas, avec 500 personnalités et dirigeants de startups françaises à laquelle ont notamment participé Emmanuel Macron et Guillaume Sarkozy.

Le tout sur fond de ténébreuse Françafrique, puisque le groupe Bolloré comprend d’anciens grands policiers français du « système Foccart » (par exemple Michel Roussin, l’ancien directeur du SDECE [l’ex-DGSE] dont on sait qu’il est franc-maçon, ou Ange Mancini, l’ancien coordinateur national du renseignement, ami du funeste Bernard Squarcini, donc nécessairement en lien avec Alain Bauer…). Et Jacques Foccart, on s’en souvient, n’est autre que l’acteur majeur de la Françafrique des présidents français. Tout ceci avec la puissance de frappe de la banque Rivaud, rachetée dès 1997, et connue pour son soutien indéfectible pour le RPR puis l’UMP, en co-action avec Dominique Lafont, Directeur général Afrique du groupe Bolloré depuis 2006.

Le financement algérien de la campagne d’Emmanuel Macron en 2017 ?

Il faut savoir enfin qu’Alexandre Djouhri a affirmé avoir « filé » 18 millions d’euros à Emmanuel Macron pour sa campagne présidentielle... (Le Média du 19 février 2022, vidéo YouTube, « Ultimes révélations sur les réseaux troubles de Macron » par Marc Endeweld ; « L’affairiste – L’incroyable histoire d’Alexandre Djouhri, de Sarcelles à l’Élysée », par Joan Tilouine et Simon Piel, éditions Stock, 2019).

Rien d’étonnant en tout cas quand on sait qu’Emmanuel Macron se serait rendu à Alger les 13 et 14 février 2017 dans le même but… Selon Marc Endeweld, le candidat d’En Marche se trouvait alors dans une situation financière très périlleuse, l’argent manquait terriblement pour poursuivre sa campagne. Aussi, plusieurs rencontres discrètes auraient été organisées. Plusieurs personnalités, dont l’avocat Jean-Pierre Mignard et l’homme d’affaires François Touazi, auraient préparé le voyage en amont. L’ancien ministre Jean-Louis Borloo et Yasmina Benguigui, ancienne ministre chargée des Français à l’étranger et de la francophonie auraient également mis leurs carnets d’adresses au service du candidat Macron. Enfin, Alexandre Benalla, le fidèle garde du corps, aurait été du voyage.

Qui aurait été le premier courtisé ? Issad Redrab, lors d’un dîner le 13 février. Car Macron connaissait bien l’industriel kabyle qui investissait massivement en France alors qu’il était secrétaire général adjoint à l’Élysée puis ministre de l’Industrie durant le quinquennat François Hollande. Et puis Redrab est un intime de François Touazi depuis fort longtemps. Le groupe Cevital que l’homme d’affaires a fondé a également fait travailler Benalla, à l’époque où ce dernier avait créé, depuis le Maroc, la société de sécurité « Velours ». Enfin, Redrab s’est fait aider dans ses investissements en France par un ancien trader franco-algérien, Farid Belkacemi, qui aurait participé aussi à la préparation du voyage d’Emmanuel Macron. Cerise sur le gâteau : Belkacemi est un proche ami de Benalla, qu’il aida à se reconvertir lorsqu’il dut quitter l’Élysée au mois de juillet 2018...

Puis le deuxième courtisé aurait été Ali Haddad, le 14 février lors d’un petit déjeuner très discret, où rien ne filtra. Or, à qui Emmanuel Macron aurait fait appel pour faciliter ce rendez-vous ?... Alexandre Djouhri ! Cet habitué de l’hôtel Aurassi entretenait en effet des relations étroites avec Ali Haddad. Il deviendrait alors logique qu’Emmanuel Macron ait pu obtenir des sources de financement algérien, comme Nicolas Sarkozy de son temps en aurait obtenu du régime de Kadhafi : grâce au même intermédiaire, Alexandre Djouhri. Plusieurs sources en tout cas à Alger avancent allègrement cette thèse en privé, à hauteur de 7 millions d’euros (Maghreb Intelligence du 15 mai 2019).

C’est pourquoi Yamina Benguigui semble si importante dans le tableau général. Cette redoutable femme d’affaires, réalisatrice, productrice aime à se retrouver à la croisée des univers de la politique, de l’économie et de la culture, surtout en Afrique où son réseau est puissant. Amie personnelle du président algérien Abdelaziz Bouteflika, elle connaît très bien également le trader franco-algérien Farid Belkacemi, ami nous l’avons vu d’Alexandre Benalla, et de son mentor, l’homme d’affaires franco-israélien Philippe Hababou Solomon. Dès l’automne 2016, elle n’hésite pas à se présenter comme travaillant pour Emmanuel Macron, sa grande manitou en Algérie et en Libye.

Elle est aussi une amie de Rachida Dati, dont on se souvient les liens avec Alain Bauer dans les contrats litigieux avec Renault-Nissan. Et si on ajoute à cela que le mari de Yamina est Francis Benguigui, proche du Grand-Orient où Alain Bauer était grand Maître… (Economiepolitique.org du 23 mars 2014). Puis Yamina devint la présidente d’un obscur think tank, l’« Institut Robert Schuman pour l’Europe ». Parmi les dirigeants, on trouve l’Algérienne Soumeya Abdelatif, proche de Bouteflika, ancienne auditrice à Paris de l’Institut des hautes études de Défense nationale (IHEDN). Or, l’institut Robert Schuman pour l’Europe serait en réalité utilisé par Denis Sassou N’Guesso, le Président franc-maçon, comme instrument de lobbying...

Celui-ci, après 35 ans de pouvoir au Congo-Brazzaville, avait décidé d’arrêter en juin 2016 le Général Mokoko, celui qui aurait gagné l’élection présidentielle. Deux ans plus tard, l’opposant est condamné dans l’indifférence générale à 20 ans de prison. Et sans que Macron s’en offusque… Sassou a réussi à se placer sous sa protection. D’autres Français apportent leur soutien, dont l’ancien patron de la DCRI, Bernard Squarcini (décidément partout et de tout temps… comme Alain Bauer...), qui le conseille en matière de renseignement ! « L’État français ne faisait rien pour l’aider, alors les sarkozystes, comme Squarcini, sont venus lui prêter main-forte pour se maintenir au pouvoir », commente un ancien patron de la DGSE. L’ancien premier ministre Dominique De Villepin prodigue aussi ses précieux conseils au roi de Brazza, qui est également un proche de Jean-Louis Borloo, dont il soutient la fondation « Énergies pour l’Afrique ». Or, Yamina Benguigui est la vice-présidente de cette fondation… Elle avait été introduite auprès d’Emmanuel Macron par son épouse Brigitte et la journaliste Béatrice Schönberg, mariée à... Jean-Louis Borloo.

Enfin, gardons à l’esprit que la France en Afrique ne serait pas ce qu’elle est sans le renouvellement de l’action de ses services secrets sur place. Il est un fait que les diplomates en Afrique ont laissé peu à peu la place aux espions de la DGSE et aux sociétés de renseignement privé (Antoine Glasser et Thomas Hofnung, Nos chers espions en Afrique, Fayard, 2018). Au quai d’Orsay, le patron de la direction Afrique et Océan indien, Rémy Maréchaux, est un proche de Nicolas Sarkozy, et un ancien agent de la DGSE. Les discours du Président Macron en Afrique sont préparés par Sylvain Fort, son ancien directeur de communication de campagne, qui martèle ses convictions droitières et conservatrices. Sans parler du nouveau directeur de la stratégie de la DGSE, Nicolas Niemtchinow, ancien directeur adjoint d’Alain Juppé aux affaires étrangères, etc.

En conclusion, quand Emmanuel Macron déclare lors de sa grande intervention télévisée de décembre 2021 en prime time que l’affaire Benalla a fait « pschitt », il faudrait plutôt traduire que « tout est sous contrôle ». Pour ne pas trahir les dérives inavouables de l’État en matière d’intérêts politico-commerciaux qui semblent bien se répéter, Président après Président, au travers des mêmes réseaux.

Abou Khaled peut encore sourire : « Comme je vous l’expliquais, jusqu’ici, tout va bien ».

Pas si sûr finalement : le 24 novembre 2022, le parquet national financier a ouvert une information judiciaire sur les campagnes présidentielles de 2017 et 2022 d’Emmanuel Macron, et ses liens dans ce cadre avec le cabinet de conseil McKinsey. Affaire à suivre.

Quant à moi, même si je me couvre derrière de multiples sources ouvertes concordantes, il est certain que j’en savais déjà beaucoup. Beaucoup trop...


X

Ma descente aux enfers

Mes cinq dernières années de liberté furent pires que la prison. Ce qui advint bouleversa tous mes équilibres de vie, de manière croissante et irréversible. Des circonstances extraordinaires m’ont poussé à la faute et ont pesé lourd sur mon égarement. Le dire n’est pas une excuse ou un déni des faits. Je vais ici reconnaître mon exacte implication, en pleine responsabilité. Mais ne pas avoir contextualisé mon affaire, comme cela a été malheureusement le cas, est clairement un déni de justice. Je pense même que rien de tout cela ne serait arrivé si je ne n’avais pas été plongé dans un tel contexte. Surtout aujourd’hui, après avoir rétabli intégralement mon parcours et le sens profond de ma vie.

Mais voilà. Cinq facteurs principaux m’ont frappé de plein fouet :

1/ un travail de sape à mon encontre

2/ un surendettement

3/ un burn-out

4/ des ruptures familiales et affectives

5/ des traumas psychologiques et physiques

Quelque chose, dans l’ensemble, que je qualifierai de « chape de plomb infernale », puis de « fuite en avant sacrificielle » pour survivre.

Tout part, en tout cas, de la République démocratique du Congo.

IHECRIM/FORCRIM en République démocratique du Congo

La République démocratique du Congo (RDC) n’est pas un « pays perdu au fin fond de l’Afrique ». Je découvris rapidement qu’il avait une histoire et des ressources surprenantes, spécialement en opérant des développements en criminologie similaires à la Côte d’Ivoire. Ainsi, l’Université publique et francophone de Lubumbashi comptait 33 000 étudiants dans dix facultés et quatre écoles supérieures. Elle fut créée en 1955 par l’Université Libre de Bruxelles, avant d’être sous tutelle de l’Université de Liège en 1960, puis devint l’Université « officielle » du Congo en 1963 avant d’être « nationale » en 1971.

Dans la même logique, celle-ci créa une École de criminologie dès 2004 (ECOCRIM/UNILU), avec un cursus Licence-Master-Doctorat complet (LMD) reconnu par la Belgique puis l’État congolais. Un Centre de recherche et de formation y était associé, le CEFOCRIM – Centre de Formation et Droits Humains. Puis, l’un des premiers docteurs en criminologie co-validé par la Belgique, Ildephonse Tshinyama Kadima (thèse sur la sociologie des pratiques policières), devint professeur d’université en criminologie dès 2009, et directeur de l’École de criminologie dès 2011. Un exemple remarquable à mes yeux. Je cherchai très vite à me rapprocher de cette équipe, pour comprendre comment il avait été possible de développer ce que la France avait été incapable de faire, tout en espérant apporter sa pierre à l’édifice.

Je n’eus pas à attendre longtemps : en 2013, je fis ma première intervention d’une longue série, en Licence et en Master de Criminologie, sur un programme co-organisé avec le directeur de l’École, où s’était inscrite une grande majorité de policiers et militaires. J’acceptai également de co-diriger les recherches des étudiants en Doctorat, dès lors que le sujet tombait dans mon domaine de compétence. Je partageai beaucoup avec le Recteur de l’Université, Ildefonse Chabu Mumba, qui était sur tous les fronts dans les rencontres inter-universitaires, que ce soit en Chine, en Europe et en Afrique. L’université lui devait beaucoup pour son rayonnement exceptionnel durant son mandat. Celui-ci fit tout pour me loger dignement, dans son Guest House à côté de la Faculté. Il me nomma également co-responsable de l’Unité de Recherche et d’Expertise en Criminologie d’Investigation – URECRIM, et signa un partenariat entre l’UNILU et l’IHECRIM « portant sur la formation, la recherche en sciences criminelles et des services à rendre à la communauté dans le domaine de la criminologie ». De plus, un avocat fort diligent et chrétien, Élisée Kayembe Kashebele, m’accompagnait pour faciliter mes démarches à tous points de vue. Je recourus, autant que de besoin, au Consul de France à Lubumbashi, Donatien Kiboko, fort humain et serviable. Et je devins l’Ami (avec un grand « A ») du Commissaire Willy Nawej, fils de Pasteur, ainsi que du Directeur provincial de la Police nationale (du Katanga), le Général Jean Bosco Galenga. Deux hommes d’une grande sagesse que j’affectionnai tout particulièrement.

Ma carrière professionnelle ne tarda pas à prendre son envol, avec mon énergie habituelle. Je devins expert judiciaire agréé en criminologie auprès du Tribunal de grande instance de Lubumbashi, sous la présidence de Daniel José Lokota Bitumba. Je travaillai alors pendant plusieurs années sur de nombreux dossiers qui passaient dans les mains des services de renseignement sur place, du Gouverneur provincial ou d’avocats en quête de vérité. Notamment l’assassinat du Président Laurent-Désiré Kabila, les groupes armés Maï-Maï toujours actifs, connus pour leur barbarie sans nom, ou des affaires plus historiques sur dossier, comme la disparition de Philippe de Dieuleveult (le célèbre animateur de la « Chasse aux trésors ») ou le Cold Case du secrétaire général de l’ONU mort au Congo, Dag Hammarskjöld, rouvert en 2016 par les Nations Unies.

Cette dernière affaire me marqua beaucoup, car je découvris qu’on avait tué un homme de paix, parce qu’il faisait la paix. En 1961, il tentait en effet d’obtenir un cessez-le-feu au Congo (Kinshasa) après la déclaration, un an auparavant, de l’indépendance de la province du Katanga par un certain Moïse Tshombé, lié à la CIA, et soutenu par l’Union minière belge avec des mercenaires européens. Le Katanga fut finalement réintégré au Congo après des actions menées par l’ONU et les Casques bleus. Mais les efforts menés par Hammarskjöld pour détruire le projet Katanga provoquèrent la colère de Londres, Bruxelles et Washington. Encore un qui dérangeait les intérêts politico-commerciaux ou géostratégiques en vue… Il était d’ailleurs une personnalité tellement hors du commun que le Président américain John Kennedy le qualifia de « plus grand homme d’État du XXe siècle ». Son refus en particulier de choisir entre le camp occidental et le camp soviétique, et son engagement en faveur des nations nouvellement décolonisées, notamment celles du Bloc afro-asiatique et contre l’Apartheid, lui valurent de nombreuses inimitiés de la part des grandes puissances. Lui aussi en paya le prix fort.

L’assassinat de deux experts de l’ONU, dits les « Congo files », l’américain Michael Sharp et la Suédo-Chilienne Zaïda Catalan, retint également toute mon attention. Ils eurent le malheur d’enquêter sur les exactions des autorités congolaises et des miliciens du chef coutumier Kamuina Nsapu, dans la province du Kasaï central. Or, le témoignage de Jean-Bosco Mukanda dans cette affaire, et ce qui s’en suivit, posait clairement la question de l’implication du gouvernement congolais. Ce que m’empressai de vérifier, quitte à déranger encore.

Investiguer ainsi me replongea dans l’Afrique des années 60, celle des mouvements de libération, des coups d’État, des assassinats, ce continent miné par l’ingérence des puissances étrangères et de ces mercenaires barbouzes, dont je déterrai petit à petit toutes les saloperies. Ce qui m’amena par exemple à rencontrer le ministre de la Justice Alexis Thambwe Mwamba, et des hommes clés pour avoir accès à certaines archives classifiées. En vain. Mais dans la plupart des cas, par des chemins détournés, je finis quand même par savoir ou déduire ce qui s’était réellement passé. Cela a toujours été comme ça : je ne lâche jamais rien. Du moins, jusqu’à ne plus pouvoir.

Je conseillai aussi un candidat progressiste de l’opposition lors des élections provinciales de 2018 en matière de sécurité. Ce n’était pas de la politique, mais des conseils techniques. Je signai un partenariat d’enseignement et de recherche entre l’IHECRIM et l’ERECRIM – École régionale de criminologie de Bukavu, qui évolua au sein de l’Université catholique de Bukavu. Un Human Rights Officer de la MONUSCO – Mission de l’ONU en RDC, Félix Kilauri Kitungwa, qui suivait les cours IHECRIM à distance, me proposa aussi l’ouverture avec lui d’une Université libre en criminologie à Kalémie. Ce que j’acceptai. Je fus parallèlement nommé « professeur et conseiller spécial chargé de l’enseignement et de la recherche », à l’Institut supérieur des hautes études de criminologie et Détectives (ISHECD) de Lubumbashi, sous la direction de Benoït Damas Lumingu Lubanda, et où je domiciliai l’IHECRIM en RDC. Je déléguai alors pour l’IHECRIM en RDC le Major en activité Jean-Louis Bokolongo Yenga, pour son intégrité et son ancienneté.

Enfin, je rendais compte systématiquement de mes avancées par mail, comme je l’avais toujours fait dans ma carrière. Or, au bas de chaque mail IHECRIM, notons-le dès à présent pour la suite, apparaissait clairement la mention : « L’avocat de l’IHECRIM est Maître Frédéric P. (tels barreau et toque, son adresse, son téléphone, son mail), au su de l’intéressé qui était tenu au courant de tout en copie.

Ma compassion pour Choudelle

Le soir, si je n’étais pas en déplacement, je prenais mon dîner au Guest House du recteur de Lubumbashi. C’est là qu’une serveuse attira son attention. Quelque chose d’anormal chez elle avait immédiatement éveillé tous mes sens. Je me revois encore l’observer, avec le regard « scrutateur de profileur », qui s’appesantit pour la décrypter méthodiquement. Elle était « livide », c’est-à-dire qu’un masque psychorigide clivait son visage, un peu comme les personnages de cire au musée Grévin. Et comme tous les « livides » que j’avais pu connaître ou étudier, elle avait d’abord été « juvénile », c’est-à-dire fixée de manière psychosomatique à un stade précoce par le décès d’un proche, une rupture affective majeure et/ou un viol. En tout cas une forme de trauma intime, d’ordre psychologique ou sexuel. Puis, elle se serait « carapacée » pour se dissocier du trauma, car trop envahissant et mortifère. Mais elle devrait rester hypersensible derrière sa carapace, malgré tout, puisque celle-ci n’était qu’un moyen de défense, avec tous les avantages et les inconvénients que cela comporte. Ce profil avait généralement des allures de « chien battu », comme un enfant maltraité. Avec un côté adorable à l’intérieur – celui de l’enfant qui attend d’être aimé, protégé – et un côté rebelle à l’extérieur – celui de la blessure à vif, provoquant la colère, et même un comportement plus violent quand on remue trop le couteau dans la plaie.

Oui, c’était cela, « elle doit être borderline ou état-limite », me disais-je, mi-ange, mi-démon, l’abandon étant au cœur de sa problématique. Elle devait préférer se préserver, rester seule pour ne plus être maltraitée ou abandonnée, quitte à être asociale. Mais c’était un cercle vicieux, car personne ne viendrait dans ces conditions l’aider ou l’aimer pour ce qu’elle était vraiment, renforçant alors sa carapace et sa colère face à l’injustice d’une telle vie. Peut-être même était-elle déjà en train de compenser dans le contrôle de l’autre, par la séduction ou le jeu interpersonnel sans lendemain, pour ne plus être blessée comme elle avait pu l’être. En plus, elle était manifestement jeune, pauvre, et faisait ce travail à contrecœur, puisque la relation client comme le lien de subordination ne devaient pas être le meilleur moyen d’être apaiser. Elle devait faire ce travail par nécessité, pour vivre ou survivre.

Vraiment, elle faisait peine à voir, et j’eus tout simplement de la compassion pour elle. J’entamai la conversation pour l’encourager, un petit mot par-ci, une petite blague par-là. Mais je faisais très attention, car elle était sans doute sur le qui-vive, et j’imaginais bien qu’une jeune femme appartenant au « petit personnel » d’un hôtel pouvait malheureusement être sollicitée par des personnages peu scrupuleux, possiblement des Blancs profitant de leur position ou de leur richesse. Mon comportement pouvait donc être mal interprété à ses yeux. Mais elle découvrit rapidement que j’étais extrêmement différent de tout ce qu’elle avait pu connaître auparavant. En particulier, elle s’aperçut rapidement que j’étais de ceux qui ne supportent pas le racisme et la discrimination.

C’est vrai, j’ai toujours détesté profondément la traite des êtres humains et l’esclavagisme. Quand on sait que le colonialisme africain a fait plus de dix millions de morts, sans parler de toutes les formes de cruauté et d’indignité dont les bourreaux ont fait preuve, le moins que l’on puisse faire est de respecter aujourd’hui ces peuples victimes de crimes contre l’humanité – sans tomber bien sûr dans le travers de victimiser ou excuser à tout crin. Si on ajoute à cela les violences faites aux femmes et aux enfants depuis la nuit des temps, tout commande dans mon cœur au profond respect de mes Frères et Sœurs. Car « Dieu est amour » ! Et je ne peux de toute façon m’empêcher d’être solidaire des souffrants du monde, je suis ainsi fait. J’essayais donc de faire mieux auprès de cette serveuse, d’autant que la carapace était bien vissée, empêchant pour le moment un véritable « partage d’humanité » avec elle, comme j’aime à l’appeler.

Et puis, progressivement, le masque tomba. Je vis alors, en un éclair, une douceur rare, émanant de son sourire qui peinait à poindre, et je me disais qu’il serait bon de l’aider encore, s’il nous était donné l’occasion de discuter à nouveau. Je pris alors congé, en lui laissant le soin de revenir vers moi si elle le voulait. Et elle revint vers moi un autre soir, après son service, presque sur la défensive, mais intriguée par ce « gentil monsieur » qui semblait ne lui vouloir que du bien.

J’eus le réflexe professionnel d’enregistrer et de conserver la conversation, avec son consentement, pour optimiser mon aide en retravaillant certains points à toutes fins utiles. Je brisai la glace, comme on fendille la coque d’un poussin, et découvris la vie misérable de cette « Cosette congolaise ». Je ne rentrerai pas ici dans les détails de sa vie, c’est son histoire. Mais tout ce que j’avais profilé était bien là, fille-mère en prime. Je savais intimement que tout ce qu’elle me racontait était vrai, passant au crible l’ensemble de son comportement, au tamis d’une intuition qui ne m’a jamais vraiment fait défaut.

Quand soudain, pris dans un élan du cœur, elle me dit, avec tendresse dans le ton de sa voix : « je t’aime tant… ». Aucune séduction, aucune stratégie dissimulée. Juste une émotion brute qui avait fait son trou on ne sait comment, surgie comme un bourgeon pointe le bout de son nez en plein désert… Je compris alors qu’une forme d’« amour vital », qui n’était pas sentimental ou ce genre de choses, ressuscitait en elle. Je reconnus cette forme d’amour vrai, qui faisait écho au mien dans une dimension fraternelle ». Ce n’était pas un coup de foudre, ce n’était pas un flirt, c’était juste l’éclosion d’un lien puissamment simple et amical, qui concordait avec ma vision altruiste.

Je lui dis alors pour la motiver, pour l’encourager à persévérer dans la vie malgré les épreuves : « Petit à petit, l’oiseau fait son nid. Même si c’est dur, même si ça paraît impossible, tu peux y arriver peu à peu. Petit à petit, tu feras ton nid. » C’est une phrase-clé que je repris souvent, à qui en avait vraiment besoin et voulait vraiment l’entendre.

J’eus le sentiment que je la comprenais de manière inédite, et qu’elle se laissait apprivoiser pour que je la comprenne mieux. « Au point de devenir un ami parmi mes frères d’église ? », pensait-elle. Parce qu’elle allait à l’église tous les dimanches, et que Dieu a toujours été son Rocher, son amarre dans la tourmente… Je fus d’ailleurs scotchée, un jour au Guest House, lorsqu’elle se mit à chanter des louanges et des adorations. Car elle avait vraiment une voix exceptionnelle... Un véritable don Dieu, qui me faisait penser à ces moments où Blanche neige ou Cendrillon s’exaltaient avec les oiseaux, les animaux. Alors, elle m’invita dans son humble temple évangélique, à Ruashi, la ville de son enfance. Mais elle n’y croyait pas vraiment : quel Blanc viendrait dans ce « village » et daignerait se fondre dans une fourmilière de noirs ?... Quel Blanc, professeur escorté par des policiers, daignerait s’abaisser à une foule d’indigents ? Mais non ! Justement ! « Quiconque s’élève sera abaissé, et quiconque s’abaisse sera élevé », nous apprend la Bible (Luc 14, 11). J’acceptai avec joie, me faisant même un devoir de montrer que rien ne devait être affaire d’argent ou de couleur de peau.

Pour moi, à ce moment-là, j’avais « rendez-vous en terre inconnue ». Une allégresse tressaillit dans mon cœur, rien qu’à cette idée. Je déboulai dans les rues pourpres et poussiéreuses de cette ville frappée par une grande misère, comme un nez blanc au milieu de la figure noire. Aucun autre occidental à des kilomètres à la ronde. Je faisais même peur à certains petits enfants du village qui n’avait jamais vu de peau claire… Mais je fis la fierté de Choudelle – eh oui, elle s’appelle Choudelle – quand j’entrai dans l’église devant les regards ébahis. Et moi, ravi comme jamais, de me mêler à tous avec bienveillance. Tellement heureux de montrer combien il est possible, par amour des peuples, dans mon esprit, de faire valser tous les préjugés qui enserrent et discriminent. Comme aux Comores ou ailleurs, où j’avais passé des moments inoubliables... Plus heureux encore de voir Choudelle chanter son Dieu, d’une voix divine. Absolument divine. Elle était comme un petit pinson qui gazouillait, un petit ange qu’aucun malheur ne semblait atteindre.

C’est pourquoi peut-être donna-t-elle ce nom à sa fille : Divine. Que j’adoptai immédiatement dans mon cœur, tellement elle aussi avait été rudoyée.

Plus marquant encore, peut-être, fut mon déjeuner dans la famille de Choudelle, dans une maison qui me rappela celle des parents de Céline, ma première compagne : quatre murs de torchis, de minuscules pièces aux allures de dépôt-vente, recouvertes d’une taule trouée... Mais qui abritaient une famille exceptionnellement digne – la mère Justine, la grande sœur Francine, la petite sœur Rachel, le grand frère Dominique, le petit frère Delphin et quelques autres qui allaient et venaient. Le père, décédé, manquait cruellement. Mais un Blanc était là et faisait honneur par sa présence. Menu royal, alors, pour « l’invité de marque » : poisson frit avec « haricots » (entendez chez nous des flageolets), qui suggérait quelques sacrifices pour les repas à venir... Surtout, une hospitalité rare que je n’avais jamais connue de toute ma vie. Y compris dans ma propre famille. J’étais extrêmement touché et cela m’invitait au plus profond respect à leur égard. « Laurent nous faisait l’honneur de sa visite, nous devons l’accueillir comme il se doit ! », quelques soient les sacrifices pour y parvenir à l’évidence. Oui, c’était bien un « rendez-vous en terre inconnue », extrêmement proche de ce que l’on peut voir à la télévision. Et cela tranchait vigoureusement avec l’individualisme français, la compétition à outrance, la méchanceté de mes adversaires. Cette famille m’avait adopté sans condition, et j’adopterai cette famille pour l’amour de Dieu.

Première couche : le mariage maudit

Tout aurait été merveilleux, j’en suis persuadé, si j’étais resté un ami de la famille, un ami de mes Frères et Sœurs africains. Mais un évènement étrange conditionna toute la suite, et je dis bien « étrange », parce qu’il m’amena à faire des choses qui ne me ressemblaient absolument pas, et sans que je puisse encore aujourd’hui en connaître la cause exacte.

Un autre dimanche, alors que je revenais voir la famille de Choudelle, je me retrouvai dans le minuscule salon avec elle, qui s’endormit dans le canapé d’en face. Nous nous reposions tranquillement, quelque peu abattus par la chaleur ambiante, et moi de ma semaine de travail. C’est alors que, de manière parfaitement incompréhensible, je me suis senti comme marabouté. Comme hypnotisé par les chants d’une sirène, comme envoûté rien qu’en la regardant. Comprenez bien, j’en parle avec ces mots parce que je ne sais pas le dire autrement. Cela n’avait rien à voir avec quoique ce soit que j’avais pu éprouver dans ma vie. Ce n’était pas de l’amour, ce n’était pas du désir, cela n’avait rien de sexuel. Et cela m’était jamais arrivé aux côtés de Choudelle, avec qui j’avais pu pourtant être très proche sans ressentir une once de sentiments ou d’attirance. Mais en un instant, j’étais en proie à une idée fixe aussi folle qu’incompréhensible : « je devais me marier et vivre avec elle »...

Je veux tout de suite dire qu’au vu des conséquences désastreuses liées à cet évènement jusqu’à mon incarcération, il me semble devoir exprimer ma 7e repentance, même si je ne vois pas bien comment j’aurais pu l’éviter. C’est l’archétype pour moi du « non-choix », c’est à dire de ce qui survient d’irrésistible ou d’inconscient dans la vie que vous ne choisissez pas. Comme tomber amoureux, ou le fait que le courant passe ou ne passe pas d’emblée avec quelqu’un. Sauf que je ne suis pas tombé amoureux à ce moment-là. Je ne peux même pas dire que j’ai eu un « coup de foudre », j’en ai déjà connu, et cela n’avait rien avoir. J’étais « en terre inconnue » sur ce coup-là encore, mais d’une manière totalement mystérieuse, inquiétante, comme sous emprise. Mais amoureux, je le suis devenu après, et même passionnément, follement, aveuglément. Sur le moment, je répète, je ne contrôlais rien, et je savais intimement que j’allais au-devant de gros problèmes, sans jamais pouvoir m’y opposer ou y renoncer dans mon for intérieur. C’est incompréhensible rétrospectivement et j’ai du mal encore à me le pardonner. Mais je n’ai pas fait un « mauvais choix », rationnel et responsable en connaissance de cause. C’était « un non-choix terrible », en particulier pour ceux qui m’entouraient, et c’est de cela dont je veux m’excuser ici pour l’essentiel malgré tout.

Tout alors se précipita dans ma vie sans pouvoir réfréner l’enchaînement des évènements : mariage en grande pompe, apparats de fête, adoption judiciaire de Divine, curatelle judiciaire de la petite sœur Rachel, location de belles maisons, sorties et soirées, allers et retours en RDC où que je sois dans le monde, rapatriement en France de madame, gouffre financier à lui rendre la vie belle… Car tout ceci s’ajoutait au gouffre financier des lourds sacrifices engagés pour obtenir ma « victoire à la Pyrrhus » de l’Université privée IHECRIM au Ghana. Tout s’affolait, comme une boussole qui perdait le nord. Que l’on se comprenne bien : je ne voulais pas vivre comme un VIP dans le luxe de la jet-set. Ou même vivre au-dessus de mes moyens au détriment du reste. Mais j’étais sur une pente dangereuse à satisfaire « l’idylle », comme jamais je n’avais dépensé pour une femme. Je « l’aimais » infiniment plus qu’elle ne m’aimait, même si elle m’aimait affectueusement. C’était déraisonnable et extrêmement perturbant pour moi dès le départ. Mais je ne voulais y voir, je ne pouvais y voir, qu’une « idylle ».

Vu de l’extérieur, tout le gratin local se réjouit qu’une « fille du pays » trouvât avantage auprès d’un Français tout à fait convenable, et manifestement très amoureux. Le directeur de l’École de criminologie vint assister à notre mariage à l’église de Ruashi avec sa femme, dans un tonnerre de chants et de musiques africaines. Le directeur provincial de la police rappliqua toutes sirènes hurlantes, en plein village, pour féliciter la famille. Le Consul de France à Lubumbashi suivit de très près la naissance de notre fille Dilane, avec tous les papiers nécessaires. Le commissaire Willy était devenu le parrain de notre fille, apprécié pour son accompagnement et ses encouragements au nom des policiers formés. Au point qu’il sut quasiment tout du couple, de ses joies et de ses déboires, jusqu’à la fin.

Comment pouvais-je vivre en effet avec une borderline ? Comment vivre avec un mi-démon capricieux, rebelle, colérique en couple, et peut-être même pire s’il se sentait abandonné ? C’était une situation dangereuse, un amour impossible à bien y regarder. Le criminologue, le profileur le savait au fond de lui. Mais c’était plus fort que moi. Je ne m’en cachais pas d’ailleurs auprès des policiers en formation, prenant allègrement l’exemple de ma femme pour illustrer le profil à risque « état-limite » ! Car les disputes de couple allaient déjà bon train avant le mariage, et je n’avais trouvé aucune solution immédiate. Une telle union suscitait aussi de vives jalousies, sur fond de sorcelleries réelles ou fantasmées, très culturelles, qui dégradèrent ma vie du couple au quotidien. Les différences ethniques, la différence d’âge (20 ans d’écart), le manque de moyens de la famille de mon épouse aggravaient encore la situation. Les tensions redoublèrent de virulence après le mariage.

Au point que j’envisageai le divorce quelques mois après avec mon avocat. Ce qui amena Choudelle à tenter de se suicider un soir… Le mi-ange, le « petit poussin » ne supporta pas d’être abandonné.

Mais le « malin » souffla sur les braises, et ce qui aurait pu en rester là, reprit de plus belle. Je me remis en couple et recherchai des solutions presque de manière désespérée, pour la sauver, pour sauver notre couple. Jusqu’à faire venir par exemple ma femme en classe de criminologie, pour relever le défi de « transformer le mi-démon », m’étant convaincu que l’amour serait plus fort que tout… Quelque chose à l’évidence ne tournait pas rond : l’amour impossible me rendait aveugle et me désorganisait. Mais, était-ce bien de l’amour ?… Non, bien sûr. Je réalisai plus tard, comme sorti d’un brouillard épais, la différence fondamentale entre ce que j’étais en train de vivre et ce que j’avais partagé avec Manuella en Martinique : un amour simple, heureux et paisible.

Je le répète, ce fut un « non-choix » tragique en Afrique. Un « non-choix » qui s’est emparé de mon cœur, qui s’est transformé en une passion aveugle et destructrice, et qui m’obligea à rompre avec l’Antillaise promise.

Rupture qui allait se révéler être l’une des plus graves erreurs de toute ma vie.

Deuxième couche : le voyage impossible de Divine en France

Il devint impossible pour moi de rester au Congo, ne serait-ce que pour ma viabilité financière et professionnelle. Je courrais à la catastrophe si je ne revenais pas rapidement en France, éloigné de mes autres enfants et des multiples affaires que j’avais à traiter. J’idéalisai alors un regroupement familial qui résoudrait nombre de mes problèmes. Je me raccrochai aussi à cette idée, parce que je restai très marqué par le divorce de mes parents, et que j’avais été exclu de mes frères et sœurs, exclu de mes neveux et nièces, exclu de mes filleul et filleule… Un rejet qui a pesé très lourd dans mon besoin de famille recomposée. Sans rentrer dans les détails, on me reprochait beaucoup de choses pêle-mêle depuis ma séparation avec Céline, ma première compagne, et notamment de ne pas l’avoir aidée à rembourser le prêt de notre maison familiale que j’avais co-signé. Ainsi, quand on apprit ma nouvelle vie au Congo, tout le monde pensait que l’argent dépensé pouvait servir à autre chose.

Mais rien de ce qui pouvait m’être reproché ne pouvait justifier de me priver des enfants dans la famille – et vice-versa. Moi, c’est clair, je n’aurais jamais fait ça, surtout après avoir éprouvé le mal que toute exclusion occasionne, que ce soit dans ma vie personnelle, professionnelle, ou à la suite de son incarcération, onde de choc familiale comprise. J’étais sûr aussi que ma mère serait contre ce mariage (et elle avait raison), alors je pris mes distances avec elle et ne l’avertis de rien, « trop psychorigide pour comprendre la situation de toute façon », pensais-je. Mon père enfin, qui ne téléphonait toujours pas, qui ne prenait jamais de mes nouvelles, resta aux abonnés absents. Tout ceci me brisait le cœur profondément, au point de tout miser sur cette nouvelle famille recomposée, avec quelques amis sur qui je pouvais compter, comme Frédéric P.

Malheureusement, ce fut un désastre…

Un désastre parce qu’il fut impossible, malgré tous les moyens mis en œuvre, de faire venir Divine en France. La fille de Choudelle, ma fille adoptive…

Plus de cinq ans de galères inextricables, qui démolirent les rares espoirs de retrouver un équilibre de vie. Comme si on m’avait jeté un mauvais sort, car tout échouait. Tôt ou tard. Le Consulat de Belgique à Lubumbashi refusa ainsi de manière incompréhensible et répétée d’accorder le visa à la fille biologique de mon épouse, à ma fille légalement adoptée, dont le mariage avec un français domicilié en France avait été transcrit ! Incroyable… Madame ayant néanmoins obtenu son visa, elle se retrouvait dans le « choix » cornélien de rester avec sa fille au Congo, en divorçant à terme selon toute probabilité, ou de suivre son mari en France, mais sans sa fille restée au pays. Nouvelle tension dans le couple… J’épuisai alors toutes les voies de recours hiérarchiques. En vain. Puis je déposai une requête devant la Cour européenne des droits de l’homme avec mon ami Frédéric P., d’autant qu’il voyait comme moi que la situation commençait à déteindre sérieusement sur le fonctionnement normal de l’IHECRIM – dont il était toujours l’avocat. Requête déboutée. Nouvelles tensions dans le couple… Aux abois, je donnai priorité aux inscriptions des étudiants pour que l’argent rentre, alors que j’aurais pu m’occuper normalement de mon Institut depuis longtemps, si l’ambassade au Congo avait tout simplement appliqué le droit.

Le « secours » d’Hermann A.

Puisqu’il était impossible de faire voyager Divine depuis la République démocratique du Congo, l’agent d’affaires judiciaires de Côte d’Ivoire, Hermann A. me suggéra alors de la faire voyager dans d’autres pays d’Afrique, où les Consulats français seraient plus enclins à délivrer des visas. L’idée était séduisante, mais cela nécessitait davantage de charges alors que mes finances étaient déjà dans le rouge, et avec une Université privée IHECRIM à faire tourner à plein régime. « Pas de problème ! », surenchérit Hermann A., qui me promit de se charger de tout, en minimisant au maximum les frais par ses contacts et son expérience dans le domaine. Il est vrai que j’avais déjà recouru à ses services, et que j’avais vu son efficacité à l’œuvre sur le terrain. Chacun était venu dans la famille de l’autre, et mes proches avaient eux-mêmes apprécié sa bonhomie rassurante. Qui plus est, Choudelle ne s’y opposa pas, dès lors que notre fille était entre de bonnes mains et que cela ne durerait pas éternellement. Alors rebelote : mobilisation générale pour les inscriptions IHECRIM, afin de payer une bonne fois pour toutes ce voyage, et passer à autre chose au plus vite.

C’est là où commencèrent plusieurs années d’obstacles systématiques, à tous les niveaux de démarches entreprises, comme si le diable lui-même s’était donné rendez-vous pour me détruire à petit feu. En m’épuisant psychologiquement, économiquement, professionnellement, et même spirituellement, tellement je me mis à douter de ce qu’un Dieu, un vrai, puisse à ce point me mettre à l’épreuve sans me montrer au moins la voie pour réussir. Il manquait toujours un papier, les autorités traînaient en longueur, les délais ne permettaient pas de tout avoir en même temps, les intermédiaires sur place en demandaient toujours plus, les avions ou les hôtels ne coïncidaient pas, et pendant ce temps-là, il fallait gérer les frais quotidiens de tout ce petit monde sur place ! Je tenais, en plus, à ce que tout reste légal, et je préférais perdre du temps et de l’argent plutôt que de succomber à la fraude. Cela est bien normal. Mais, quand on connaît l’Afrique, cela prit encore plus de temps…

La sortie problématique de RDC

L’objectif premier était d’aller au Maroc, au vu de la proximité géographique avec la France, et les bonnes relations j’entretenais avec les différentes autorités. Mais Divine passa d’abord de la RDC en Côte d’Ivoire, car Hermann était sur son territoire et pouvait faciliter les choses. D’autant qu’il n’y aurait pas eu besoin de visa entre la Côte d’Ivoire et le Maroc, en deuxième partie de voyage. Mais une autorisation de sortie du territoire fut nécessaire pour Divine, vu qu’elle était mineure, ainsi que sa tante Rachel qui l’accompagnait (17 ans). Choudelle avait en effet posé comme condition au départ de notre fille en France que sa petite sœur vienne avec Divine, pour ne pas se retrouver sans famille sur place. Ce qui bien sûr augmenta sensiblement mes charges… Ce fut aussi, bizarrement, la croix et la bannière pour avoir cette autorisation, alors que c’était un papier on ne peut plus classique. Et sans l’acharnement du Commissaire Willy, qui les avait rejoints et qui « facilita » comme il put les démarches à Kinshasa, elles ne seraient sans doute jamais parties. Pourtant, c’était un habitué de toutes ces procédures, il savait exactement comment faire. Mais il n’avait jamais vu ça.

Hermann A., quant à lui, les attendait sur place et les accueillit chez lui, en préparation de la suite du voyage pour le Maroc.

L’aller-retour Maroc/Côte d’Ivoire

Mais l’ambassade de France à Abidjan refusa contre toute attente les visas. Puis une autre série de problèmes survinrent, obligeant les deux Congolaises à rester sur place, avant de partir plusieurs mois après – alors qu’Abidjan ne devait être qu’une escale. Nouveaux frais, nouveau stress, nouvelles tensions dans le couple… Divine et Rachel furent finalement logées à Casablanca, chez un ami marocain, Youssef K., qui fut d’un grand secours. Je vins sur place pour les aider au mieux, et parce que ma fille me manquait beaucoup. Ce fut aussi pour elle une grande joie à chaque fois de me retrouver, d’être ensemble pour le meilleur qu’elle puisse vivre avec son « papounet ».

Jusqu’au jour où la police de Casablanca m’arrêta avec elles au moment des formalités de visa ! Rachel s’était en effet embrouillée dans ses déclarations parce qu’un commissaire lui avait mis la pression, isolée dans une pièce. Sans aucune raison valable, je suis devenu tout à coup un dangereux passeur ! Et pédophile de surcroît ! Tout ça parce qu’on avait retrouvé une photo dans mon téléphone où ma petite Divine me massait mes pieds fatigués… Je me suis vraiment demandé à ce moment-là : n’est-ce pas encore un coup monté par mes ennemis ? La ficelle était bien grosse quand même… Parce que me bloquer par tous les moyens en profitant de cette situation de vulnérabilité, c’était l’occasion rêvée de miner toutes mes entreprises. Et puis, curieusement, ni Hermann A. ni Youssef K. ne vinrent nous porter secours. Silence radio total.

Toujours est-il que nous avons eu droit à la prise d’empreintes, aux fiches signalétiques, photos judiciaires, interrogatoires par un service spécialisé sur les violences faites aux enfants, puis un interrogatoire par service de police judiciaire. C’est sûr, nous étions de grands délinquants !... Tout était organisé en fait pour nous dissuader de poursuivre notre route. Mais je ne bronchai pas, car je savais que nous n’avions rien fait de mal et que j’étais dans mon bon droit. Plus encore, Divine se révéla remarquable, restituant parfaitement les motivations du voyage comme le contexte réel dans lequel tout était arrivé. Il n’empêche : les trois « intrus » que nous étions n’avaient toujours pas de visa et étions désormais en « situation irrégulière ». Convocation au tribunal ! Et attente dans une salle morbide pour la petite Divine avec tous les clandestins... « Heureusement », je m’armais de courage, pour elles et avec elles. J’assurai de prendre en charge le retour de tous en Côte d’Ivoire, ce que je fis après que le procureur eut rendu le jugement d’expulsion. Mais ce fut quatre jours fort traumatisants, qui marquèrent grandement Rachel en particulier, devenue presque « parano » vis-à-vis de la police. Nouvelles tensions de couple, parmi les plus sévères… Sans parler des frais incommensurables que tout ceci avait contraint.

L’immobilisation forcée en Côte d’Ivoire

Hors de question toutefois que je renonce. Que le « bon père de famille » que je suis, renonce. Repartir au Congo revenait à dire que tout ceci n’avait servi à rien, et Choudelle aurait regagné son pays pour voir sa fille, c’était le divorce assuré. La situation resterait bloquée tant que le visa était impossible depuis la Côte d’Ivoire. Hermann A. proposa toutefois de garder chez lui les deux filles à ses frais. Ce qui était toujours ça en moins. Il faut dire aussi que je rationnais ma femme qui dépensait abusivement, malgré la situation qu’elle connaissait très bien. Je ne pouvais encore moins l’envoyer sur place comme elle le souhaitait.

Elle pensait alors qu’Hermann A. était un escroc et qu’il profitait de la situation pour gagner de l’argent, sous prétexte d’obstacles imaginaires. Selon elle, il fallait tout arrêter, faire revenir Divine et Rachel au Congo, et les faire repartir de là-bas, une fois que serai renfloué. Elle oubliait simplement que le Consul de Belgique était catégorique sur le refus de délivrer un quelconque visa pour Divine… Il est vrai, d’un autre côté, que cela faisait trois ans déjà que cette scabreuse histoire durait. Mais je ne voulais pas croire à une malveillance d’Hermann, car rien de lui ne m’avait alerté à ce point. De plus, je ne pouvais imaginer avoir tout sacrifié pour rien, avec le fiasco intégral qui en résulterait si elle avait raison. De toute façon, je n’avais pas le choix, je n’avais plus les moyens financiers de faire évoluer la situation. Divine resterait en Côte d’Ivoire jusqu’à espérer un nouveau visa.

Nouvelles tensions de couple... Celui-ci sauvé in extremis, on ne sait trop comment. Hermann A. réussit alors à faire partir Rachel en France avec un visa de travail, en se portant garant par l’intermédiaire de son cabinet de conseil. Ce qui relâcha un peu la pression pour tenter autre chose.

C’est là que l’idée de faire venir la grande sœur de Choudelle, Francine, pour s’occuper de Divine, m’apparut comme un moindre mal. Un compromis inattendu, à l’initiative de ma femme. Mais qui allait alourdir encore une fois mes charges !... « Divine serait avec sa tante », disait-elle, « les chances de visa seraient meilleures avec une maman et l’enfant qu’elle accompagnerait », en plus d’Hermann qui pourrait faire le voyage avec elles en se portant garant en tant que travailleur ivoirien. Cela ferait aussi quatre billets d’avion, quatre frais de visas, quatre problématiques à venir… Mais tout le monde fut d’accord, et je sacrifiai encore beaucoup pour les loger dans un nouvel appartement, financer leur école, leurs frais mensuels… Et malgré que je parvins à tout honorer en raclant les fonds de tiroir, cela fut au détriment de ma famille, de mon Institut qui battait de l’aile. Et pour quoi ? Pour rien finalement, puisque les demandes de visas échouèrent à nouveau. C’était le pire scénario, car la situation allait durer sur place avec le maximum de frais.

Je ne sais où je trouvai la force, mais je ne me décourageai toujours pas, pour « sauver » ma famille dans laquelle je croyais encore. C’était une mauvaise passe invraisemblable, mais une mauvaise passe qu’il fallait surmonter pour ceux qui comptaient sur moi. Je me débrouillai encore pour venir voir régulièrement ma fille, pour son anniversaire, pour Noël, puisqu’il était hors de question de l’abandonner. Je m’arrangeai également pour faire voyager ma femme plusieurs fois dans le même but. Ce qui la réjouit malgré tout.

Toutefois, pour y parvenir, je différai pour la première fois le paiement des intervenants à IHECRIM/FORCRIM, pour ne plus en payer certains, comme mes impôts, mes charges, mes papiers, jusqu’à espérer pouvoir régulariser. J’étais tellement aux abois que je me fis même passer pour un secrétaire imaginaire, du nom de Frédéric Jouvet ou d’Arnaud Maillard, puisque je ne pouvais plus me permettre d’avoir un secrétariat. C’est ma 8e repentance. Bien sûr, la qualité du service s’en fit sentir, la légalité du dispositif vacillait, le nombre des étudiants comme des formateurs diminua… Un autre cercle vicieux, une énième pression.

Troisième couche : traumas et séparation avec ma femme

Je découvris, dans ce marasme, que ma femme m’était infidèle. Son compte Facebook, dont je connaissais le mot de passe pour l’avoir créé pour elle, regorgeait de relations extra-conjugales, où elle niait notamment être mariée, d’avoir des enfants, en se laissant séduire avec de nombreux hommes en même temps. Jusqu’à envisager le mariage avec certains d’entre eux, destinataires d’un « je t’aime tant » sur messages audio (conservés) qui me firent très mal. En effet, on se souvient qu’elle m’avait parlé avec les mêmes mots, la même voix et le même ton, lors de notre première rencontre. Et si cette femme ne m’avait pas finalement embobiné dès le départ ?... Si tout ça n’était pas une manœuvre pour la faire venir en France avec ses proches, bénéficier des papiers et des allocations, vivre la belle vie aux frais du mari qu’elle mènerait par le bout du nez ? Mis devant le fait accompli, je fus stupéfait de l’entendre sur ces bandes audio à un tel niveau de duplicité, capable de jouer l’angélisme innocent en public et la perversité tentatrice en coulisse. Elle versait dans l’art de tromper, et je me dis alors que ce mariage était vicié dès les origines. Non pas qu’elle n’ait pas eu une véritable affection pour moi quelque part, ça, personne ne pourra me dire le contraire. Mais ce mi-démon pouvait convaincre avec une finesse rare pour nourrir les alliances dont elle avait besoin. Me serais-je fait berner à ce point, moi, le « profileur » ?

Toutefois, c’est l’arrivée de Rachel à la maison conjugale qui fut le coup de grâce inattendu. Elle envenima irrémédiablement la relation de couple. Certes, les deux femmes avaient beaucoup souffert dans ce contexte, et ce n’était pas la vie en France dont elles avaient rêvé. Quelle mère supporterait d’être séparée de sa petite fille pendant des années ? Quelle sœur aimerait être déracinée sans papier dans un pays étranger ? Mais « elles l’avaient bien voulu, elles n’étaient pas les seules dans la galère, et nous devions nous serrer les coudes comme une vraie famille », tentai-je de leur faire comprendre en bon père de famille. Pourtant, elles se liguèrent progressivement contre moi, soi-disant parce que je ne leur donnais pas assez d’argent, ou que je n’en faisais qu’à ma tête au détriment de tous. Le diable diviseur… Elles me firent tourner en bourrique, en me taxant d’égoïste, de blanc dominateur, de quasi esclavagiste (moi !) qui maltraitait son épouse et mettait en danger Divine, alors que j’avais au contraire tout sacrifié pour elles. J’étais le seul revenu, je me battais comme un forcené pour trouver des solutions, et il me semblait gérer le reste comme Atlas supportant le monde entier sur mes épaules… La langue de vipère de Choudelle, en particulier, savait trouver les mots pour m’assassiner en plein cœur. Les violences verbales et psychologiques furent terribles.

Comme si ça n’était pas assez, Choudelle commença à piquer des crises de jalousie insupportables. Et contre qui ? Contre mes deux premiers enfants, Baptiste et Solange. Mais surtout Solange, la fille, et la plus grande. Choudelle s’était même convaincue que Solange ressemblait à une autre fille qu’elle avait connue dans son enfance au Congo, possédée par un démon ! Ma fille était donc un démon… Cela tournait quasiment à la paranoïa chez ma femme, considérant que cette « petite reine » raflait tout, me manipulait allègrement, et que je devais la voir le moins possible pour que notre couple ait une chance de survivre. Tout se jouait en coulisse, car mon épouse savait se faire mi-ange en public, et mi-démon en privé. Il fallait voir la pression qu’elle me mettait, recourant tour à tour aux chantages affectifs et sexuels, aux mesures de rétorsion, en me pourrissant la vie finalement jusqu’à ce qu’elle obtienne ce qu’elle veut. Au point qu’il soit « moins pire » de lui céder, que de me retrouver sous son emprise infernale le reste du temps.

Je me mis à faire pression sur Solange pour « satisfaire » madame, mais pas trop parce que Solange ne le méritait pas. J’étais contraint de limiter le contact avec mes enfants au strict minimum, annuler des rendez-vous avec eux parfois, reporter quand ça ne plaisait pas à madame… Mais aussi pour qu’il n’ait pas à subir sa méchanceté. Solange demandait juste à partager des moments avec son père, ce qui lui a sans doute manqué à cause de cela. Elle n’avait clairement pas à subir cela, ni Baptiste qui en fut témoin. J’en étais malade. Jusqu’au jour où Choudelle fut tellement odieuse avec ma fille, que je la poussai brutalement au sol pour la faire taire devant eux.

Quelle image du père ai-je renvoyée à mes enfants ce jour-là ? Tout le contraire de ce que j’étais, de ce que j’ai toujours voulu pour eux. Radicalement à l’opposé de tout ce que j’avais construit avec eux, de tout ce que leur avais donnés avec la douceur qui m’habite. Ce qui laissera des traces. « Pardonnez-moi, mes enfants, de ne pas avoir fait plus que ce que j’aurais dû pour vous. » Ceci est ma 9e repentance.

La situation devint tellement injuste et intenable, que les premières violences physiques apparurent entre moi, Choudelle, et sa sœur Rachel. Peu de coups, mais une lutte d’arrache-pied au corps à corps, parfois à deux contre moi, où mes vêtements étaient le plus souvent déchirés par l’une ou l’autre. Il me fallut des trésors de patience et de retenue pour que je n’explose pas. Et ma docilité ou mon absence de réaction pour arrondir les angles aggrava en réalité mon cas. Ce que je faisais n’était « jamais assez » pour elles, et elles redoublèrent de méchanceté, comme si c’était encore possible, comme si elles martyrisaient un animal sans défense.

Oui, même si le temps a passé et que la situation n’est plus la même aujourd’hui, j’ai besoin d’en parler pour évacuer cette souffrance que j’ai gardée en moi. D’autant qu’elle a été déniée par la justice qui ne l’a jamais pris en compte. Choudelle et Rachel furent vraiment inqualifiables durant cette dernière période. Je suis le témoin vivant qu’un homme peut être victime de violences conjugales, car c’est bien de cela dont il s’agit. Même si je n’étais pas parfait, loin de là, même si je me suis obstiné maladivement, c’était toujours pour la bonne cause. En situation normale, j’aurais dû réussir, car je réussissais le plus souvent, à force de courage et de détermination sans faille. Mais cette fois-ci, quelqu’un, ou quelque chose là-bas, s’est mis en travers de ma route pour être sûr que je sois stoppé, que je me retrouve dans la pire situation où moi-même, quelque part, creuse ma propre tombe. Un « effet tunnel », puis un « effet domino », pour finir sur un engrenage irréversible.

J’aurais tant aimé avoir une femme vertueuse à mes côtés, qui m’aurait soutenu sans faille, qui m’aurait réconforté dans les pires épreuves, en m’aidant vraiment comme elle pouvait. Au lieu de cela, Choudelle prit un malin plaisir à me pousser à bout, encore et encore. Jusqu’à ce que je sois à bout de tout. Cela, ajouté au travail de sape de ses adversaires, au burn-out, au surendettement, à la rupture affective et familiale, achevait de me mettre psychologiquement six pieds sous terre.

Mon cœur brisé

Tout ce qu’il était humainement possible de faire pour sauver ma famille, je l’ai fait. Mais, dorénavant, je ne pouvais plus rien faire. Et je me souviendrai malheureusement à vie de cette ultime soirée où Choudelle brisa mon cœur comme jamais, où le mi-démon est devenu démon, en vomissant des horreurs en cascades, comme si le diable lui-même parlait à sa place... Autant de coups de couteau remués dans la plaie, Rachel se joignant à elle, à n’en plus finir. À cet instant, mon cœur a cessé de battre pour aimer et pardonner. Je pris alors quelques affaires, totalement livide, dis que c’était fini, et ne revins plus jamais dans cette maison. C’était un vaste champ de ruines dans mon âme : meurtrissure indélébile, échecs cuisants, mon école en déliquescence, mes enfants sur la touche, un divorce pour faute à l’esprit. Voilà ce que je récoltais après avoir tout sacrifié. Ma seule et unique consolation était que Divine, de là où elle était, n’avait pas eu à vivre toutes ces violences. À voir sa mère et sa tante transformées en furie, et son père maltraité au plus profond de ses entrailles.

Je ne peux à cet égard que recommander la lecture de l’ouvrage « Ma compagne, mon bourreau » de Maxime Gaget, pour mieux saisir ce que j’ai vécu et que vivent certains hommes victimes de violences conjugales. De la même manière qu’il faille combattre avec force les violences faites aux femmes, n’oublions pas qu’un homme décède aussi en France tous les treize jours sous les coups de sa compagne » (Libération Check news du 1er mai 2019). Des associations d’aide aux victimes existent aussi pour eux, et je vous invite à les découvrir (SOS hommes battus, STOP hommes battus, Service d’aide aux conjoints, etc.).

Dieu soit loué, je suis toujours là pour en parler.

Mais je n’étais pas encore au bout de l’enfer…


XI

L’ultime tête hors de l’eau

Dans de telles circonstances, je ne pouvais plus développer mon Université privée ni mon cursus LMD en criminologie. Laminé de part et d’autre, je n’avais ni les moyens ni la force de poursuivre dans cette voie. Tout ça pour en arriver là… C’était un crève-cœur. Je m’imposai alors à moi-même le conseil que je prodiguai aux autres : reconstruire petit à petit. Il fallait d’abord éviter une faillite avec les inscrits en cours d’études, et garder la tête hors de l’eau pour eux, pour mes enfants aussi. Je trouvai un nouveau souffle avec quelques-uns, à qui j’empruntai de l’argent pour me renflouer, mais également avec mon ami Frédéric P. qui ne me lâchait pas. Celui-ci savait quasiment tout des éléments clés de ma vie personnelle et professionnelle. Il m’aida, me conseilla, collabora comme il put à chacune des épreuves que j’avais rencontrées jusqu’à lors.

IHECRIM/FORCRIM Forensic Criminology High Studies Institute

Je me réinscris d’abord à l’URSSAF en tant qu’autoentrepreneur dans la « recherche en sciences humaines et sociales » à partir du 1er novembre 2016 (code APE/NAF 7220Z). Je restai sous ce statut jusqu’en 2018, pour exercer librement sans diriger un établissement en lien avec l’enseignement. Durant la même période, je déjeunai avec Frédéric P. sur Paris pour réfléchir notamment à comment passer d’une présentation « Licence – Master – Doctorat » qui n’était pas possible en France, à une formule légale et valorisante pour un projet d’IHECRIM en France. Je lui parlai plus avant des guerres d’écoles et de personnes qui avaient miné mon parcours, puis Frédéric P. surenchérit en prenant l’exemple de l’école privée de son frère dans le secteur de la mode qui avait connu ce même genre de problèmes. C’est là qu’il proposa et affirma qu’il n’y avait aucun problème légal à « habiller » le cursus en « Bachelor – Master of science (ou of art) – PhD », et basculer les inscrits sur un tel cursus, car il s’agissait d’appellations anglo-saxonnes libres de droits. D’où une nouvelle appellation de l’établissement plus british et internationale.

Ce que confirma, et voici un point capital, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche français, par la voix de Thierry Tran du Département des écoles supérieures et de l’enseignement supérieur privé. Mails conservés, d’abord du 16 janvier 2019 :

« Le bachelor est toléré, ne pouvant être confondu avec un diplôme français. Le mastère, pris isolément, malgré sa ressemblance avec le terme master, est toléré […], car seule l’appellation orthographiée à l’anglo-saxonne est protégée, à condition qu’aucun autre élément ne permette de le confondre avec le diplôme national ou un diplôme conférant le grade de master. Le master of sciences (MSC, déposée par la CGE, mais tombé depuis dans le domaine public), le master of business administration (MBA) et autres masters of art sont tolérés s’ils sont mentionnés sous forme de sigle ou dans leur formation intégrale, faisant ressortir leur caractère anglo-saxon. Les organismes de formation hors contrat peuvent délivrer ce type de formations dès lors qu’ils sont déclarés. »

Ce à quoi je répondais le 9 février 2019 : « Je viens de m’apercevoir que le terme PhD, ou Doctorate of Business Administration, ou encore Executive Doctorate of Business Administration que nous avions évoqués au téléphone dans la même logique que les autres, n’apparaissent pas dans votre mail. Pourriez-vous juste s’il vous plaît le confirmer de la même manière par un simple retour de mail ? »

Et Thierry Tran confirmait le 14 février 2019 : « Cela fonctionne selon la même logique que pour les termes précédents ».

Au surplus, tout le dispositif étranger que j’avais créé était conservé, en particulier les Licence et Master en criminologie reconnus en Côte d’Ivoire en convention avec l’ICS d’Abidjan. Également les conventions de co-validation des certificats d’études avec la Faculté de droit de l’Université Catholique de Lyon (UCL) au numéro de formation continue 82690692669, et l’Unité Médico-Légale de Compiègne. De plus, Manuella, mon ex-compagne, allait bientôt tracer sa route, il fallait donc trouver une nouvelle secrétaire et un nouveau comptable. Ce qui intervint notamment avec le Groupe Numéral et Socogecc en région Champagne. Mais la domiciliation martiniquaise perdurerait jusqu’à trouver mieux.

Les cours auraient lieu à l’ESCG de Paris, puis dans l’amphithéâtre de l’Hôpital universitaire Cochin, puis au campus IGS à Paris, et enfin au Centre d’études CEASC toujours sur Paris, avait qui une convention était passée à chaque fois. L’équipe pédagogique marcherait au ralenti, dans l’attente de pouvoir régulariser les impayés et payer de nouveaux formateurs. L’offre de formation serait élargie à de nouveaux stages, plus ponctuels et professionnels, lesquels pouvaient valider en partie le cursus annuel. Fiches d’évaluation systématiques signées par tous après les formations, assurance civile professionnelle AXA. Frédéric P. resterait l’avocat de IHECRIM/FORCRIM, à titre bénévole, et ses coordonnées apparaîtraient toujours au bas de chaque mail ou support IHECRIM/FORCRIM. Une « feuille de route annuelle » ou règlement intérieur assez strict contribuerait à renforcer la qualité. Le tout (conservé) restant sous l’angle de la spécialisation du savoir, par un cursus complémentaire non professionnel.

Loïc N., de la réserve citoyenne du gouverneur militaire de Paris, fut chargé de toute la communication et de la logistique sur internet entre 2016 et 2017. Frédéric P. devint le Président de FORCRIM, association enregistrée à Paris le 18 novembre 2017, dans le JO n° 1357 sous le RNA W751241957, à son nom et son téléphone, et dont l’objet était notamment « l’enseignement supérieur et la formation d’adultes aux métiers de la criminologie, de l’analyse criminelle et comportementale ». Il resta également l’avocat de IHECRIM/FORCRIM, mentionné sur tout support.

L’équipe pédagogique dès 2016 comprenait notamment dans les brochures Javad Allami (docteur en psychologie sociale, ancien diplomate et conseiller de l’ambassadeur d’Iran), Christophe Augugliori (PDG du Laboratoire Analyses et Recherches en empreintes digitales – LARED), Éric Aujogue (ancien chargé de développement du service communication d’INTERPOL), Anita Bosilkova (Consultante sécurité et sûreté, ancien officier INTERPOL), Xavier De Logivière (médecin légiste au Service de médecine légale du CHU d’Amiens), Éric Fasciotto (Enquêteur Section de Recherches, Gendarmerie Nationale), Jean-Paul Gagnon (Analyste fraude documentaire, Gendarmerie nationale), Sophie Jenkins (Analyste principale justice et média à la Banque du Canada), Jimmy Kasovimoin (Ceinture 3e Dan de karaté, formateur self-défense), Abdelhak Lagnaoui (Gendarmerie royale marocaine, ancien officier de police judiciaire).

Mais également Joseph Triscari (psychologue expert), Cécile Letévé (psychologue clinicienne, formée par Bernadette Surig), Hélène Romano (docteur en psychopathologie, habilitée à diriger les recherches), Jean-Paul Pinte (Maître de conférences à la Faculté des lettres et sciences humaines de l’Université Catholique de Lille), Dominique Gré (professeur de droit), Dominique Gohon (ancien Vice-procureur), Pascal Robert (ancien commandant Cellule d’identification criminelle, Gendarmerie nationale), Cyril Desevre (militaire de gendarmerie spécialiste de l’antiterrorisme), Loïck Métais (formateur CNFPT en sociologie), Laurent Boidin (médecin légiste), Bernard Rajau (Commandant de police, expert Union Européenne et OTAN), Aurélia Rochedreux (psychologue expert près la Cour d’appel de Paris, Cellule d’urgence médico-psychologique de l’Essonne), Charlotte Joly (psychologue spécialisée en neuropsychologie), Emma Oliveira et Florent Gatherias (psychologues « profileurs » à l’Office central pour la répression des violences aux personnes) et bien d’autres, etc.

Je recommençai à faire le tour des plateaux télé. Notamment l’affaire du poseur de bombes Georges Metesky, dans la série France 2 « Aventures de médecine – Autopsie d’un crime » de Michel Cymes. Je fus intégré au projet « Fréquence Justice » au service des victimes et des justiciables, codirigé par le journaliste radio Claude Hemmer et l’ancien policier Franck Martin. J’écrivis un article remarqué dans Le Mensuel de Rennes de décembre 2018 sur la psychologie des tueurs de joggeuses. Je fis des apparitions récurrentes sur BFMTV et LCI pour commenter les grandes affaires criminelles (affaires Chevaline, Redouane Faïd, Dupont de Ligonnes, Godard, « la martyre de l’A10 », Nordal Lelandais, Maelys, Angélique, etc.) ; puis l’actualité des faits divers sur Crimes La Quotidienne avec Jean-Marc Morandini (affaires Bruno Cholet, le « grêlé », Jean-Claude Romand, Magnotta, Frédéric Péchier, Stéphane Dieterich, Alexandre Junca, Jonathan Daval, Claude Juillet et Christophe Rayé, Cherif Chekatt, Francis Heaulme, Estelle Mouzin, Francis Conte, Muriel Bolle et Bernard Laroche, la famille Troadec, Michel Fourniret, la méthode d’interrogatoire « REID », etc.). Je mis en ligne également de nombreux cours sur YouTube, ainsi que plusieurs analyses dans FORCRIM WebTV, comme celles remarquées sur l’affaire Vincenzo Aiutino, Alain Lamarre (le « tueur de l’Oise) ou Jack l’Éventreur.

Salomé et ma famille ressuscitée

En revanche, ma vie sentimentale peina à redémarrer. Je n’ai jamais été un dragueur, un séducteur, et encore moins un coureur de jupons. Je suis l’homme d’une femme, ou préférant rester seul que mal accompagné. Je me suis toujours donné de manière pleine et entière, aimant à chaque fois de tout mon cœur, en espérant rester avec l’être aimé « jusqu’à ce que la mort nous sépare ». J’ai vécu ainsi en couple avec trois femmes dans ma vie : Céline, Manuella et Choudelle. Je les ai toutes aimées totalement, sans jamais imaginer une seconde les trahir ou leur faire du mal avec une autre femme. Je crois n’avoir jamais cherché non plus à combler un manque ou à satisfaire un vil plaisir avec une autre. Et comme chaque séparation me crucifiait, je tardais toujours à « refaire ma vie ». Mais la vie a toujours suscité une nouvelle rencontre de manière inattendue, sans jamais l’avoir souhaitée, ni comprendre pourquoi. En regardant dans mon rétroviseur, je réalise aussi que j’investissais mes sentiments de plus en plus avec chacune d’entre elles. Comme si la rupture avec la précédente m’avait amputé une partie de mon cœur, et que je me concentrais encore davantage sur ce qui restait. C’est comme ça : ce que j’avais donné, je n’ai jamais sur le reprendre ou repartir vraiment de zéro. Je suis entier. C’est pourquoi Choudelle fut la relation la plus passionnelle et la plus destructrice, outre le contexte dramatique. Mon cœur dévasté ne faisait que survivre avec elle au bout du compte.

Et pourtant, c’était sans compter sur Salomé.

Sœur d’église, camerounaise, elle se faisait remarquer de loin par sa discrétion. Une souffrance, toutefois, se dégageait d’elle, qui la verrouillait et la « spiritualisait ». Elle connaissait la Bible sur le bout des doigts, et il avait fallu sans doute une forte éducation religieuse pour en arriver là. Mais c’était surtout sa voix douce et sa gentillesse qui parfumèrent notre première rencontre. Elle vivait dans un foyer social et avait demander asile. Et quand je dus partir au Mali pour ma première formation, un frère en Christ pensa immédiatement à elle pour veiller à mon logement en mon absence. J’avais besoin de quelqu’un pour nourrir les scalaires de mon aquarium, arroser mes orchidées et mon vieux bonzaï auquel je tenais particulièrement. Dans un monde qui m’avait écorché vif, donner ses clés à une inconnue aurait dû me braquer. Mais je fus étonné de me laisser aller à cette « grande perche à lunettes ». Sans doute, je voulais aider comme toujours, car elle pouvait aussi quitter son foyer pour un appartement où elle pouvait être plus autonome le temps de mon absence. « C’était déjà ça », me disais-je, et l’idée finit par le convaincre.

Revenu de l’étranger, je m’aperçus que tout s’était bien passé. Elle resta d’une humilité impeccable, et je me dis intérieurement qu’elle pourrait peut-être un jour garder mes enfants, si le besoin se faisait sentir. Ce qui arriva plus vite que je ne pensais, curieusement, quand mon ancienne voiture tomba en panne sur l’autoroute, et que je ne pus rentrer à l’heure pour accueillir mes enfants avec leur mère. Salomé les fit donc rentrer, et ce fut une grande surprise pour moi de voir à mon retour mes enfants tellement l’aise avec elle. Il y avait une chaleur humaine qui tranchait avec l’atmosphère hostile et malsaine du temps de Choudelle. La paix, la joie simple et tranquille avec une femme à la maison, cela faisait une éternité que je n’avais pas connu ça ! Et pour tout dire, je n’y croyais plus… Non, c’est sûr, cette femme était délicate, savait se faire apprivoiser, sans crier garde et sans jamais s’imposer aux enfants, malgré ce qu’ils avaient vécu. Plus de jugement, plus de critiques, plus de mal-être, un espoir renaissait. Et avec lui, l’once du début d’un commencement d’une… vraie famille.

La douceur fit des miracles. Elle vint de plus en plus pour les enfants sans que cela soit nécessaire, avec des confidences intimes sur un passé douloureux, notamment concernant sa grande fille, qu’elle ne pouvait pas aller voir à Strasbourg, compte tenu de ses très faibles revenus. Que fis-je d’après vous en entendant cela ? Je payai son Blablacar et fus enchanté de la savoir en joie avec son enfant retrouvé, Rébecca. Je pris rapidement celle-ci sous mon aile, comme Divine, car elle aussi avait été abandonnée par son père, et elle se battait comme elle pouvait pour une vie meilleure. D’autant qu’elle se battait pour sa petite fille Sofia qui était autiste, avec un compagnon des plus fiables. Je les adoptai toutes alors dans mon cœur. Au moins, elles étaient là, non loin de moi, et je le leur rendais bien quand elles venaient… Il en fut sans doute de même pour Salomé avec mes propres enfants.

Elle s’occupait très bien de Dilane, la petite métisse, comparativement à sa mère que la personnalité égocentrique n’avait pas épargnée, du moins du temps des tiraillements de couple. Les week-ends avec tous les enfants furent pour moi un enchantement inespéré. J’amenai tout ce petit monde dans une nouvelle église qui ne jugeait pas et qui nous aimait tels que nous étions. Tous les ingrédients étaient réunis pour que, par petites touches et retouches, les nouveaux compagnons de vie que nous devenions prennent leur envol. À l’anniversaire de Salomé, les plus proches membres de sa famille vinrent festoyer avec des enfants d’église, moment chaleureux et inoubliable. Moi, je renouai davantage avec ma mère et mon père, tout en visitant la grande famille de « doudou » en région parisienne. Oui, avec elle, ma famille se recomposait, et plus encore : elle me ressuscitait, après être descendue aux enfers. Une vraie famille qui m’avait tant manqué, pour laquelle je m’étais tant battu. Et je louai Dieu de me donner une nouvelle chance après tout ce que j’avais vécu.

Ma bouffée d’oxygène ISPRIC au Mali

Je retrouvai alors un énième souffle, et me remit en ordre de marche à l’étranger. Parmi mes plus belles avancées, le Mali, où les relations avec la France étaient spécialement animées par un traité de coopération en matière de défense depuis le 16 juillet 2014. Cela a bien changé depuis… Mais à l’époque, les deux pays étaient unis dans leur lutte contre le terrorisme, notamment contre Al-Qaïda au Maghreb islamique. La France avait déployé 4000 soldats au Mali en 2012 dans le cadre de l’opération Serval et Épervier – intervention militaire française pour repousser l’offensive des groupes armés islamistes. Chiffre qui avait pu monter à 5100 avec l’opération Barkhane dès 2014 – l’armée française contre les groupes armés salafistes djihadistes dans la région du Sahel. La France soutenait également le G5 Sahel – coopération régionale en matière de politiques de développement et de sécurité associant la Mauritanie, le Burkina Faso, le Niger, le Tchad et le Mali. Il faut savoir par ailleurs que les grandes multinationales françaises, dont Total, BNP Paribas et Laborex, sont implantées au Mali. La France est du reste le premier fournisseur du pays, devant le Sénégal et la Côte d’Ivoire. Car le plus grand intérêt de la France est de protéger les gisements d’uranium au Niger voisin, sans parler des richesses minières ou encore la position stratégique de ce beau pays.

Or, le 20 décembre 2017, Le Républicain (malien) titrait : « Criminologie : Ispric (l’université privée Institut des Sciences Politiques Relations Internationales et Communication) lance le Master avec le soutien de IHECRIM/FORCRIM France ». J’étais en effet venu animer une conférence, « profiler le criminel », « sous la présidence du Général de Brigade Salif Traoré, ministre de la Sécurité et de la Protection civile […], en présence d’autres personnalités de marques dont l’ancien Premier ministre Modibo Sidibé, le Président FORCRIM France, Frédéric P., enseignants, étudiants, etc. […] « On a décidé de créer ce Master en criminologie », souligne le Directeur général de l’ISPRIC, Mohamed Gakou, car il y a besoin. […] ISPRIC veut encadrer les criminalités économiques, financières, trafic de drogue, cybercriminalité, blanchiment, terrorisme […]. Le second volet de ce Master, poursuit Gakou, concernera les techniques d’investigation et la science des peines ». En somme, dit-il, « ce Master prend en charge la criminalité sous toutes ses formes. Il est réservé aux professionnels civils et militaires » a-t-il précisé. « ISPRIC collaborera pour relever ces défis multiples, avec IHECRIM/FORCRIM de France. »

J’étais de nouveau en famille, professionnelle cette fois-ci, avec une équipe ISPRIC et des étudiants particulièrement impliqués. L’accueil fut royal, l’encadrement très professionnel, et la signature des conventions par le président IHECRIM/FORCRIM, Frédéric P., fut appréciée à sa juste valeur (photos et conventions conservées). Plusieurs rencontres ministérielles eurent lieu avec lui à Bamako, ainsi qu’avec le directeur de la police et de la gendarmerie. Je donnai vraiment de mon temps et de ma personne pour former au mieux les étudiants de Master, mais également les forces de l’ordre sous forme de stages professionnels. Le DG de l’ISPRIC, le fameux Mohamed Gakou, vit au fil du temps qu’il tenait là une perle rare, et était prêt à m’introduire au mieux auprès des autorités dans différents projets régionaux.

J’intervins à l’École nationale de police devant des centaines de policiers en analysant des affaires criminelles réelles sous l’angle de la criminologie forensique. J’expliquai la criminologie sur 9TV Mali avec Sory D., l’ancien directeur général d’Africable télévision. Je pris le temps d’aider et d’orienter de nombreux étudiants ISPRIC, avec le concours du très investi Oumar Oumardaffe (dit « Daffé »), directeur de la communication – qui vint plus tard me faire l’honneur de sa visite en France à mon domicile. Je me rapprochai en matière de recherches du directeur général de la Gendarmerie nationale, le colonel Major Satigui Moro Sidibé, et programmai des formations, notamment avec son chef de cabinet Mamari Diarra.

Bien sûr, je ne manquai pas là encore de rouvrir des affaires non résolues. Parmi elles, les décapitations de Fana dans le Sud malien depuis 2018. L’enlèvement et l’assassinat en 2013 de deux journalistes de RFI, Ghislaine Dupont et Claude Verlon, dont l’association des proches réclamait la déclassification de documents couverts par le secret défense, car ils n’ont jamais cru à la revendication d’Al-Qaïda au Maghreb islamique. L’assassinat de Jean-Claude Berberat en 1994, chef de la coopération suisse au Mali, accusé par la presse locale de trafic d’armes au profit des Touareg. Les Maliens feront tout pour éviter une enquête sérieuse au sein de l’armée. La disparition du journaliste Birama Touré en 2016, dans laquelle le fils de l’ex-président Karim Keïta, renversé par un coup d’État, serait impliqué selon INTERPOL. Ce dernier aurait donné l’ordre de séquestrer Berberat dans une prison secrète de la Sécurité d’État (les services de renseignement maliens), puis exécuté. Un mandat d’arrêt international avait été lancé contre lui le 5 juillet 2021 etc. Ainsi, dès lors que je pouvais investir les dossiers, de la manière la plus documentée et la plus complète possible, je les traitai avec joie.

En revanche, un soir, de manière inattendue, je reçus l’appel « inconnu » d’un inconnu qui pensait trouver « la bonne personne pour ce travail ». De quel travail parlait-il ? Intrigué, je conviai l’homme à venir me voir un soir, là où je séjournais. Et c’est un autre inconnu qui vint pour me remettre un dossier volumineux, en me disant : « si vous pouvez faire quelque chose, faites-le s’il vous plaît », repartant aussi furtivement qu’il était venu. Il s’agissait d’éléments concernant les difficultés majeures rencontrées par un opposant politique de premier plan : Soumaïla Cissé. Je lus très attentivement les pièces transmises, mais elles étaient trop partiales ou orientées idéologiquement pour faire un travail sérieux d’expertise. Je ne donnai pas suite en ces termes, mais je répondis présent d’une façon plus diplomatique, à qui de droit, pour révéler une persécution certaine qu’il fallait faire cesser.

Expertise d’un féminicide déguisé en faux suicide

Dans les dossiers que je traitais, il n’était pas rare que des civils se soient présentés spontanément à moi pour les aider dans la procédure. Je les acceptai tous durant ma carrière, sans exception, parce que chaque affaire est de tout temps l’exutoire d’une souffrance. Une souffrance que la recherche de la vérité ou une meilleure justice peut apaiser. Et, à l’exception de l’affaire du tueur en série de Perpignan, j’intervins toujours pro bono, estimant que chaque affaire est une charité bien ordonnée, et une expérience enrichissante qui m’aiderait à y voir plus clair dans les affaires suivantes.

C’est rappeler que je n’ai jamais eu un profil commercial. Je déteste les abus de la société de consommation, la publicité, le marketing, les visées mercantiles en tous genres. Je prends, plus que jamais, comme une offense de me prêter avant tout des motivations financières, quand ce n’est pas de m’orienter exclusivement vers la vente pour ma « réinsertion sociale »… Bien sûr, je ferais n’importe quel travail légal pour vivre ou subvenir aux besoins de mes enfants, y compris la vente. Mais quitte à choisir, ce serait un gâchis de ne pas faire ce pour quoi je suis fait, ce en quoi je suis le plus utile pour la société. Or, je suis un intellectuel, un « chercheur de vérité » qui aime les relations humaines, un homme de l’art en criminologie et un chrétien qui veut simplement aider son prochain. Tout particulièrement quand ce dernier est frappé de plein fouet par la violence ou le crime.

L’argent n’a donc absolument rien à voir là-dedans.

Parmi les nombreuses affaires traitées dans ce cadre, il en est une récente, restée en instance parmi d’autres, qui mérite toute l’attention de la justice et des médias. Celle d’un faux suicide, un féminicide presque parfait (j’en suis intimement convaincu avec d’autres), qui laisse la maman de la victime particulièrement éplorée. Elle s’appelle Christine K. Quiconque l’a rencontrée une fois dans sa vie ne peut qu’être particulièrement touché par cette femme que la mort de sa fille ronge de l’intérieur. Mais plus encore, du fait de l’impunité de son auteur qui l’aurait tuée avant de maquiller le crime en suicide. Or, cette mère ne fait que survivre actuellement. Et il nous semble que si rien n’est fait pour prendre rapidement en compte les éléments à charge contre le mari, elle pourrait un jour ou l’autre succomber. Comme d’autres sont déjà morts de chagrin à ne pas avoir obtenu justice ou vérité. Le petit homme en a malheureusement connu beaucoup, beaucoup trop parmi les victimes dites « collatérales » (proches ou membres de la famille), notamment dans l’affaire des disparus de Mourmelon ou des disparus de l’Yonne. Tout comme de nombreux crimes passent à l’as parce que classés un peu trop vite en suicide, laissant sur le carreau des proches endeuillés à double titre.

Oui, il faut le savoir : l’injustice tue aussi. De manière cruelle et insidieuse.

Aussi, après avoir étudié le dossier sur pièces, reconstitué les faits au vu de l’ensemble des éléments connus, et confronté les points de vue avec quelques-unes des amies de la maman, il est devenu évident qu’il fallait tout faire pour convaincre la justice de rouvrir l’enquête. Le petit groupe a établi un premier rapport le 10 février 2017, puis un rapport plus complet le 1er avril 2017, transmis au procureur de la République par l’avocate de Christine K. Le voici dans son intégralité :

« Notre force : le bon sens ».

La thèse soutenue dans cette affaire est celle du mari pervers ayant maquillé l’assassinat de son épouse en suicide par pendaison. Les faits ont eu lieu au domicile familial, alors que les enfants du couple dormaient, et que le mari regardait selon lui un match de football à la télévision dans le salon. Il n’aurait rien entendu, et sa femme, Karine, se serait pendue en catimini au gond supérieur de la porte de la salle de bain juste à côté. Il aurait découvert le corps de sa femme peu après et l’aurait décroché du lien pour tenter de la réanimer à terre, en vain. Il prétend qu’elle était suicidaire au moment des faits, qu’elle avait déjà tenté de se suicider par le passé, et qu’elle allait être hospitalisée tout prochainement pour cela.

Une version invraisemblable au vu des 13 éléments-clés suivants :

1/ LE SILLON OBLIQUE AUTOUR DU COU, PREUVE D’UNE STRANGULATION

De même, concernant le lien ayant servi à la pendaison, le rapport de levée de corps parle d’une « taie de traversin » nouée autour du gond supérieur de la porte de la salle de bain. Le rapport médico-légal vise également « deux nœuds serrés aux deux extrémités, joints d’un tissu pouvant être un drap ou une taie d’oreiller ». Alors que le mari déclare dans le rapport de police qu’il s’agit d’un « cordon de peignoir »... Mais il ne dit pas, contrairement à ce qu’il confiera à sa nouvelle (ex-)compagne, Jeannine M., que sa femme l’aurait acheté elle-même.

Par ailleurs, on parle d’un sillon oblique au cou, censé démontrer la pendaison. Or, un tel sillon en diagonale est incompatible dans ce cas, car une pendaison laisserait des traces siégeant en dessous de la mâchoire de manière équidistante au tronc, quelle que soit la position du suicidaire. Même si la structure précise du lien dans son ensemble, avec la position exacte des nœuds par rapport au corps, n’a fait l’objet d’aucune vérification, puisque la victime a été décrochée par les pompiers.

Psychologiquement, il s’agirait toujours ici de « dé-faire » le crime, en imaginant une autre « arme du crime », un lien plus personnel pour sa femme (un peignoir), et associé à la salle de bain, puisqu’elle est censée s’être suicidée après s’être lavée.

2/ LA PREUVE DU CRIME PAR L’ESCABEAU

La nièce de Christine K., la mère de la victime, lui confiera que le mari avait affirmé, « en off », qu’un escabeau était sous les pieds de Karine au moment des faits. Or un « escabeau » est bien visé dans la procédure (PV 8951 page 3 et photo). Et il est retrouvé, à l’arrivée des personnels d’intervention, à l’endroit même où la victime est censée s’être pendue.

Or, une simple reconstitution démontrerait que le corps n’a pas pu être décroché du lien qui le suspendait ni être allongé à terre pour mener une réanimation, sans déplacer cet escabeau. Il faut imaginer un espace très petit (1 mètre carré, guère plus), dans un coin cerné par la porte des w.c., la porte de la chambre à coucher et la porte de la salle de bain (croquis joint des lieux très parlant, dessiné par Hugo le fils aîné). Et c’est là, entre la porte de cette salle de bain à demi-ouverte (en la poussant vers l’intérieur, pour faire passer le lien dans la fente au-dessus du gond supérieur) et la porte de la chambre du couple, que l’on voudrait nous faire croire que le corps aurait été suspendu puis décroché sans bouger cet escabeau ! Si l’on ajoute à cela les allées et venues de tous dans cette zone durant l’intervention... Or, seul le mari a pu le placer à cet endroit, après les faits et avant l’arrivée des secours, pour faire croire que sa femme était montée dessus pour se pendre. C’est une anomalie très importante, qui nous paraît suffisante en soi pour le confondre.

Mais l’escabeau fait aussi 50 cm. Cela n’a l’air de rien, et pourtant c’est un point très suspect. Car le différentiel entre le lien fixé au-dessus d’elle (à 1,85m de hauteur par rapport au sol) et la taille de Karine (1,73 m) n’est que de 32 cm (PV 8951 page 3) ; donc, si on y rajoute les 50 cm de l’escabeau, mais également le minimum de lien pour suspendre le cou de la victime au gond de la porte, on se demande bien comment elle aurait pu être suspendue... Sinon à genoux ou avec les jambes grandement fléchies, ce qui lui permettait alors de se relever à tout moment, ou de se décrocher avec ses mains libres par instinct de survie. Ou même de faire plus de bruit encore, juste à côté de la chambre des enfants, avec les gesticulations de ses membres inférieurs touchant le sol, touchant les murs, touchant les portes et l’escabeau autour...

En revanche, cela pourrait « coller » avec l’image que le mari garde de sa femme après son crime, et dont il aurait bien du mal à se défaire : « droite », « debout », puisqu’elle aurait pu être en effet dans cette position si elle avait été montée au départ sur l’escabeau, corps à corps, pour la pendre sans suspension.

3/ DES TRACES DE LUTTE SUR LA VICTIME ET L’AGRESSEUR

Il y a des traces de lutte sur le corps de la victime comme sur le corps du mari. Le rapport d’autopsie fait état d’« hématomes sur les bras » qui apparaissent symétriques (PV 3334 page 1) ; des « hématomes sur le sein gauche », et une ecchymose au pouce gauche (rapport d’autopsie). Christine K. peut également témoigner sous serment qu’elle a vu des traces de griffures dans le cou du mari, quand elle s’est rendue sur place le surlendemain du drame en présence de sa nièce. Par ailleurs, elle a retrouvé la boucle d’oreille manquante que portait sa fille ce jour-là (signalée par le rapport de levée de corps) sous le lit de la chambre à coucher du couple (plutôt côté fenêtre, là où le mari avait l’habitude de dormir). À un endroit improbable, donc, pour qui l’aurait perdue accidentellement. Un PV parlerait également de cette boucle d’oreille en dessous de « la table de chevet », ce qui supposerait, sous réserve de confirmation, qu’elle ait été déplacée de cet endroit à un autre sous le lit, vraisemblablement pour la dissimuler davantage. De plus, ce bijou se révélera tordu, confirmant l’hypothèse de la lutte. Par ailleurs, en cas de suicide, quel intérêt y aurait-il eu à enlever une boucle d’oreille sur deux ? Pourquoi ne la retrouve-t-on pas plutôt près du corps, là où elle aurait pu tomber accidentellement en cas de pendaison ? N’est-il pas plus cohérent qu’elle ait été décrochée à l’occasion d’un corps à corps avec le mari, le seul qui était sur place une fois les enfants couchés ? Ce qui suggère bien une lutte de nouveau.

4/ LES CONTRADICTIONS DU MARI LORS DE LA LEVÉE DU CORPS

Le mari a déclaré : « J’ai tenté de décrocher mon épouse, et j’ai tenté de la réanimer », après avoir coupé lui-même le lien, d’abord avec un couteau puis avec des ciseaux... (PV 011699 page 2 in fine). Il aurait même ajouté qu’il a « déposé le corps sur le sol de la chambre à coucher ». Ce qui est peu crédible : il aurait d’abord fallu couper le lien, faisant chuter immanquablement le corps de tout son poids, la tête heurtant le sol. Puis il aurait fallu porter ou traîner le corps, avec le risque là encore de marques indésirables sur le parcours, et alors qu’aucune trace de traînage n’a été constatée.

Surtout, le rapport de levée de corps (page 1) est en totale contradiction : ce sont en réalité « les pompiers (qui) alertés coupent le lien entourant le cou de Karine, (et c’est) le SAMU (qui) tente une réanimation ».

De sorte que si l’ADN du mari était retrouvé sur les liens, l’affaire pourrait être rapidement résolue.

Le mari déclarait également à sa nouvelle (ex-)compagne que sa femme s’était pendue « au placard », avec un « lien qu’elle avait acheté elle-même », « deux policiers montant la garde devant la porte de la chambre des enfants (après les faits) pour éviter qu’ils ne sortent » !...

Psychologiquement, cela traduit aussi chez le mari le besoin de manipuler le corps, d’agir physiquement sur la victime, ce qui est indissociable ici d’un undoing et d’un staging. En effet, l’auteur fait tout pour montrer qu’il est au corps à corps avec elle pour la sauver dans son histoire, et non pour la tuer. C’est une affaire de contrôle, pour se convaincre que la mise en scène sera d’autant plus crédible. Ce qui est encore plus fréquent lorsqu’un proche est impliqué (« le facteur personnel du crime »), la proximité physique jouant encore un grand rôle après la mort.

5/ UN MARI QUI N’A RIEN VU, RIEN ENTENDU, À 4 MÈTRES DE LA VICTIME

Le mari voudrait nous faire croire qu’il n’a rien entendu de la pendaison, alors que le canapé du salon où il se trouvait n’était qu’à 4 mètres seulement de la porte de la salle de bain. Et à 2 mètres seulement de la porte de la chambre des enfants, habituellement ouverte de surcroît quand ils dormaient (selon le croquis des lieux et le témoignage d’Hugo le fils aîné). Le mari avait pourtant déclaré qu’il entendait sans problème « pianoter sa femme sur l’ordinateur » dans le bureau d’à côté. Or, la distance qui sépare le salon du bureau est équivalente à celle qui sépare le salon de la salle de bain.

De plus, comment ne pas entendre a fortiori les inévitables convulsions des membres inférieurs de sa femme, le tambourinage des pieds, les suffocations d’agonie, et ce, même en cas de pendaison incomplète (lorsque les pieds touchent le sol). Madame est retrouvée également les mains libres, sans trace d’entrave quelconque, ce qui l’aurait dû l’amener à se dégager de son lien, dans un ultime sursaut d’instinct de survie.

Invraisemblable dans ces conditions que le suicide ait eu lieu durant les quelques minutes où il déclare « n’avoir plus rien entendu »… Psychologiquement encore, voilà un individu qui a toujours cherché à surveiller sa femme au quotidien, qui exerçait même un étau sur elle, et qui prétend qu’en l’espace de quelques minutes il ne savait rien d’elle à quelques mètres de lui…

6/ LE MOBILE PASSIONNEL ORGANISÉ DU MARI

Le mari était sans arrêt sur des sites de rencontre et avait renoué avec une ancienne maîtresse. Son compte Facebook comptabilise plusieurs relations avec des femmes, dont Jeannine M. via Meetic qui deviendra une autre compagne.

Parallèlement, Karine n’a jamais parlé à sa mère de suicide, mais de divorce. L’épouse avait en effet posé un ultimatum de 3 mois à son mari en juillet 2009. C’est un point crucial. Car les faits surviennent en septembre, soit à la fin de l’ultimatum… Karine en avait parlé aussi à sa cousine, entre juillet, lors d’une réunion familiale à laquelle sa mère avait assisté. Or, son mari savait que sa femme projetait de refaire sa vie avec un autre homme, qu’elle communiquait régulièrement avec lui, et que c’était une vraie porte de sortie pour quitter son époux. Le mari avait donc un premier mobile pour la tuer.

Karine parlait ouvertement de ses projets d’avenir, comme ceux de ses enfants. Elle était en bonne santé, car sa mère avait reçu pour preuve un mail, le 3 septembre, où elle parlait de rendez-vous pour un certificat médical, pour continuer à faire de l’aviron. C’était son activité sportive favorite depuis un an, entre autres projets qui lui tenaient à cœur, pensant tout autant à faire des certificats médicaux pour les activités de ses enfants. C’est ce que ferait une femme qui veut se suicider ?…

7/ LE MOBILE FINANCIER ORGANISÉ DU MARI

Le mari avait un deuxième mobile, financier cette fois-ci. Le couple avait acheté un appartement, et la mère du mari s’étala dès le surlendemain sur le fait que son fils n’avait plus à le payer désormais, en raison d’une assurance décès. Pour quel montant ? Sous quelles conditions ? Personne ne le sait, puisque l’enquête a été pour ainsi dire bâclée suite au classement sans suite en suicide. Mais le mari a tout verrouillé sur le sujet. Pourtant, il est de notoriété publique qu’il était très radin et que sa femme n’avait plus d’argent, ce qui allait amener celle-ci à être rapidement fichée à la Banque de France. L’épouse ne pouvait donc plus l’aider à payer l’appartement, et se refusait même peut-être à partager les frais quotidiens (il n’y avait d’ailleurs jamais eu de compte joint entre eux), du fait des tensions évidentes dans le couple et de la nouvelle vie qui l’attendait avec un autre. De plus, le mari aurait payé les pensions alimentaires pour les enfants en cas de divorce... Ce qui lui aurait fait perdre la face auprès de sa belle-mère comme de l’ensemble de son entourage, occasionnant alors une blessure narcissique qu’il n’aurait pu supporter. Or, Karine éliminée de l’équation, plus de problème pour le mari de ce point de vue.


8/ UNE VICTIME ET DES ENFANTS PROBABLEMENT DROGUÉS

Malgré le branle-bas de combat des équipes de secours et les allées et venues répétées dans les lieux, les enfants ne s’étaient pas réveillés. Et ils ne sont même pas cités dans la procédure, comme s’ils n’existaient pas… D’ailleurs, interrogé, l’aîné ne se souvient absolument de rien cette nuit-là. Auraient-ils eu le sommeil lourd ? Non, car lors de la précédente hospitalisation de leur mère en novembre 2008, ils s’étaient réveillés tout de suite à l’arrivée des pompiers (PV 011699 page 2). Le mari, on s’en souvient, va même jusqu’à dire à sa nouvelle (ex-)compagne que « deux policiers ont monté la garde devant la chambre des enfangs pour éviter qu’ils ne sortent »...

En revanche, tuer sa femme pendant que les enfants dorment à poings fermés, parce qu’ils auraient été drogués, est plus simple… Droguer sa femme pour lui passer la corde au cou inconsciente est encore plus simple… C’est aussi ce qui pourrait expliquer qu’il y a eu si peu de violences physiques constatées sur le corps, donc peu de lutte. Le mari n’aurait-il pas pu se procurer ce qu’il voulait auprès de son frère aide-soignant à l’hôpital ou autres ? Pour « Endormir » la proie et faire d’elle ensuite ce qu’il voulait, un peu comme certains hommes utilisent « la pilule du violeur » pour leurs petites affaires… Malheureusement, l’analyse toxicologique n’a pas été approfondie pour pouvoir déceler un tel produit, et l’emprise du père sur ses fils n’a pas permis de savoir s’il leur avait proposé quelque chose à boire avant de se coucher. L’omerta règne. On se demande bien pourquoi…

9/ LE FANTASME MORBIDE D’UN HOMME DANS LE MAQUILLAGE DU CRIME

La victime se serait pendue avec pour seul vêtement un slip de couleur claire (rapport de levée de corps, page 2). La mère de famille se serait donc mise presque toute nue, les seins à l’air, pour se suicider... Ce n’est ni dans les habitudes d’une femme, ni conforme à la personnalité de la victime. Une mère aurait-elle pris également le risque d’apparaître ainsi à la vue de ses enfants qui auraient pu se réveiller et sortir à tout moment ?… Rappelons que selon Hugo, le fils aîné, la porte restait même le plus souvent entrouverte...

Mais c’est assez cohérent avec la mise en scène d’un mari, qui voudrait faire croire que sa femme aurait quitté quasi nue la salle de bain pour se suicider avec le cordon du peignoir… Sans parler de l’aspect érotique du fantasme d’un homme, du moins à voir ainsi une femme de son vivant. Car pour un cadavre, cela donne à la scène une dimension tout autrement perverse... C’est là que les photos de femme sur le compte Facebook du mari nous semblent revêtir une grande importance (captures d’écran conservées) : on pourrait parler d’une « signature fantasmatique », du fait de la sélection fréquente qu’il opère sur de jeunes femmes vues de dos (« chosifiées »), voire de profil, avec le haut du corps dénudé ou les seins esthétiquement exposés. D’ailleurs, une de ses relations féminines sur Facebook, ayant consulté ce compte et ces images, a commenté : « Oh là là, elle va avoir froid avec son dos dénudé : oui, ça fait froid dans le dos... »

Une autre photo montre une femme brune de dos, comme sa femme, les cheveux relevés dégageant la nuque, en train de se dévêtir de ce qui ressemble bien à un peignoir de bain... Une autre photo encore, en noir et blanc, est prise de telle manière qu’elle ne laisse voir qu’un œil fixe de femme nue, avec une main totalement inerte au premier plan, les jambes jointes et fléchies, le sein gauche avachi... « Comme si à travers cette photo, il nous disait ce qui le fait jouir, jusqu’à la destruction de son objet », selon un médecin psychiatre consulté. Dans cette logique, on pourrait presque imaginer qu’il ait pris du plaisir à voir le cadavre de sa femme dans cette position.

10/ LA PSYCHOLOGIE DU MAQUILLAGE DU CRIME (UNDOING)

Selon le rapport de police, il raconte également de manière étrange les faits à son ancienne maîtresse : « j’étais assis sur le canapé, regardant un match de foot à la télé. J’ai entendu Karine pianoter sur l’ordinateur, elle allait sur Facebook, et je l’ai vu passer plusieurs fois pour aller coucher les enfants ou boire un verre d’eau. Puis je n’ai plus rien entendu, alors je me suis levé et je l’ai vu debout dans le couloir. Je lui ai dit : tu ne dors pas encore ? Elle ne m’a pas répondu et j’ai compris alors ce qui s’était passé », c’est-à-dire qu’elle était morte.

Or, la victime est retrouvée pendue... Imaginez trente secondes une personne pendue devant vous, tête penchée, bras ballants, corps avachi vers le sol. Imaginez le lien passé autour de son cou, fixé au-dessus d’elle à 1,85 m de hauteur par rapport au sol, alors que Karine mesure 1,73 m (PV 8951 page 3). Imaginez le différentiel entre les deux (32 cm), le poids du corps, le cadavre sans vie... Comment confondre sincèrement cette scène avec une femme vivante, droite, debout dans le couloir ?

Psychologiquement, cette façon d’imaginer une telle scène s’apparente à un undoing, c’est-à-dire la manière pour l’auteur d’un crime de « dé-faire » mentalement le crime, de « repersonnaliser » le cadavre comme si la victime était vivante, comme si les faits n’avaient jamais existé. D’où le staging étroitement lié, c’est-à-dire le maquillage du crime, comme si l’auteur n’avait pas commis le crime dans un scénario imaginaire radicalement différent, pour se déculpabiliser, se dédouaner et reprendre une vie normale. La logique a contrario est caractéristique : « Je l’ai tuée en réalité. Alors je l’imagine vivante sans que je la touche » ; « Je l’ai pendue à la corde en réalité. Je l’imagine alors seule, se tenant debout devant moi » ; « Le crime a été plus ou moins violent en réalité. J’imagine alors ma femme en train de dormir paisiblement, et lui demande donc pourquoi elle ne dort pas encore », etc. Ce qui est typique aussi des « tueurs domestiques organisés », c’est-à-dire des intimes de la victime (comme le mari) ayant prémédité leurs actes pour un mobile crapuleux, passionnel ou de vengeance (Crime Classification Manual : A Standard System for Investigating and Classifying Violent Crime, John Douglas, Ann Burgess, Allen Burgess, Robert Ressler. Éditions Wiley).

11/ UN MARI PERVERS NARCISSIQUE ET PARANOÏAQUE

La personnalité du mari correspondrait à celle d’un pervers narcissique, et même d’un paranoïaque à certains égards. Il ne s’en cache pas lui-même d’ailleurs : sa photo de couverture sur Facebook (le 11/01/20) comprend le message suivant : « Le mec idéal selon les femmes : (…) un psychopathe bipolaire »…

À un autre moment, sur son compte, on peut lire : « J’t’aimais tellement mieux quand t’allais mal, j’t’aimais tellement mieux quand t’étais pâle »… On ne peut s’empêcher de penser aussi à la pâleur cadavérique…

Au vu de son comportement général rapporté, il développe incontestablement des traits obsessionnels et pervers importants, l’amenant à tout contrôler sournoisement, pour se déresponsabiliser et renverser les rôles quand il est en porte à faux. Surtout au vu de l’emprise sur ses enfants, ou sur toutes relations du couple qui pourraient faire pencher la balance en sa défaveur. Ainsi, alors qu’il travaillait à l’INRA, il a demandé à être muté au CNRS où avait travaillé sa femme, pour s’assurer à l’évidence que toute personne ayant pris fait et cause pour elle soit sous contrôle, et que sa version des faits soit reprise par tous. Idem pour ses enfants, pour le médecin traitant, pour les membres de la famille… Pour tous ceux qui pourraient lui « nuire » en fait. De la même manière qu’il empêche toute communication avec sa femme le jour des faits. De la même manière qu’il déclare le jour des faits avoir obtenu un certificat médical pour l’hospitalisation de Karine, soi-disant suicidaire (PV 8951 page 2), alors que ce certificat médical est introuvable dans le dossier (en possession de Christine K.) Quant au médecin qui aurait délivré l’ordonnance, il n’a jamais été interrogé.

Plus évidents encore sont les traits de persécution majeurs du mari à l’encontre de sa belle-mère, Christine K., mais également de sa femme qui allait le quitter et refaire sa vie. Une anecdote à ce propos mérite d’être rapportée : la mère du mari aurait dit à un « homme à tout faire » du voisinage, qui venait faire des réparations dans l’appartement du couple : « notre belle-fille s’est pendue, à cause de sa mère (Christine K.) qui la rendait malheureuse ». Et cette dernière le sait parce que l’un de ses petits-fils le lui a rapporté personnellement, quand elle est venue les voir à l’occasion de son droit de visite et d’hébergement. De manière générale, la mère du mari jalousait férocement Christine, qui était très appréciée des deux enfants de Karine (mails conservés).

En outre, que penser d’un mari qui tient à rester dans l’appartement où sa femme se serait suicidée ? Passant tous les jours sans broncher devant la porte a eu lieu cette tragédie…

Au fond, on peut penser que, du fait de l’emprise de sa propre mère castratrice, le mari a opéré un transfert sur Christine K. et pris une revanche symbolique sur sa mère au travers d’elle. Il la « chosifie », la déshumanise totalement. Il est capable de lui écrire sur son compte Facebook : « Considérez-moi comme je vous considère… en tant que personne c’est-à-dire Rien ! » Ou : « J’ai le glaive vengeur et le bras séculier. L’aigle va fondre sur la vieille buse ! » Ou encore, se comparant à un tigre lorsqu’il se met en colère, il se met en scène dans une illustration où il apparaît moitié tigre, moitié humain...

Or, la haine qu’il voue à sa belle-mère semble bien se confondre avec celle de sa fille, justifiant la vengeance contre sa femme qui doit tout autant en payer le prix. Ceci est tellement vrai que l’homicide de Karine lui permettait clairement de faire une pierre deux coups : élimination de la « traîtresse », et vengeance contre Christine K., qui souffrira à vie de la perte de sa fille. Ce qui est malheureusement le cas… Une sorte de double homicide symbolique.

Ce qui est assez bien résumé par ailleurs dans un mail de Marilyn G., une cousine, qui s’adressait directement à lui le 26 octobre 2009. Se refusant catégoriquement à ce que ses enfants voient leur grand-mère maternelle, elle lui répond indignée : « Voir grandir ses petits-fils et passer du temps avec eux est sa seule raison de vivre aujourd’hui, et tu ne peux pas lui retirer cela sauf si tu espères la voir disparaître dans les mêmes conditions tragiques que Karine »...

Car le mari connaissait bien « le cordon ombilical qui liait intimement les deux à jamais » (formule à méditer), alors que lui n’a eu qu’à se plaindre d’une mère castratrice, lui léguant une grande froideur affective. Psychologiquement, si l’on veut bien transposer un instant cette logique au mode opératoire du crime, le tueur aurait voulu détruire mère et fille dans ce lien vital par un autre lien, une ligature mortelle, signant sa perversion.

Mais le comble de la cruauté est sans aucun doute d’avoir fait passer la mère comme la seule et unique responsable de la mort de sa fille aux yeux de tous, sachant ce que l’on sait maintenant !…

Tout ceci est machiavélique.

12/ UNE STRATÉGIE D’AUDITION DU MIS EN CAUSE « A CONTRARIO »

La psychologie nous apprend techniquement une chose essentielle qui pourrait bien perdre le mari : tout se passe au bout du compte comme s’il attribuait aux autres, en particulier à sa belle-mère Christine K., ce que lui-même a fait. Comme tout maquilleur et paranoïaque qui essaie de se déresponsabiliser. Cela suggère donc que, pour connaître la vérité, il faut raisonner a contrario, c’est à dire partir des incriminations qu’il assène aux autres pour savoir ce qu’il a probablement fait lui-même.

Ainsi, pour voir clair dans son jeu, il faut reprendre tout ce qu’il a dit, et l’on saura ce qui s’est réellement passé dont il est l’auteur.

En ultime raisonnement, si Karine ne s’est pas suicidée, au vu des éléments graves et concordants présentés, la seule personne qui était sur place était le mari. Lui seul n’a pu que la tuer. Et en droguant tout le monde pour faire tranquillement ce qu’il avait à faire.

Ce qui implique la préméditation, et donc l’assassinat.

13/ PRIORITÉ ABSOLUE À LA RECONSTITUTION DES FAITS (AVEC VIDÉO)

Au vu de tous ces éléments, on regrettera les piètres constatations de policiers non formés à la police judiciaire, peu professionnels, ayant même commis des erreurs de procédure dans la retranscription des procès-verbaux manuscrits (ce que l’on peut facilement prouver). De l’aveu même d’une source de police de judiciaire expérimentée : si l’enquête avait été menée comme elle aurait dû l’être, monsieur L. serait déjà sous les verrous. Il a manqué un examen médico-légal approfondi, des analyses ADN et toxicologiques, la mise sous scellé des éléments déterminants, une reconstitution des évènements poussant le mis en cause dans ses contradictions, et même tout simplement un interrogatoire stratégique de police fondé sur les éléments susvisés (et non une simple « audition de confort » comme elle a eu lieu).

Les proches de Karine auraient pu ne pas subir le calvaire de cet homme, comme de l’injustice dans cette affaire. Ils auraient pu en tout cas mieux s’en sortir, en particulier la mère et les enfants de la victime, en piteux état aujourd’hui.

Heureusement : les seules anomalies rapportées ici, des plus factuelles pour la plupart, peuvent toujours être opposées au mari. Les pièces mises sous scellés peuvent encore être exploitées. Des analyses ADN peuvent être menées, en particulier sur le lien passé autour du cou de la victime, que le mari aurait nécessairement touché. L’exhumation du corps, que souhaite la mère, pourrait révéler des traces de strangulation, comme la fracture de l’os hyoïde, ou toute autre trace de lutte incompatible avec un suicide. Des analyses toxicologiques ou anthropologiques pourraient aider à la reconstitution des faits. Le compte Facebook de monsieur et de madame devrait être épluché, car une femme ne va pas attenter à sa vie en communiquant avec son amant qu’elle va bientôt rejoindre définitivement. Et de nombreux témoins, à commencer par le fils aîné Hugo et les ami(e)s de la victime, peuvent confirmer que madame n’était pas suicidaire, et que, bien au contraire, le mari reste fort suspect à leurs yeux.

Pour simple exemple, Marilyn G. qui, par simple mail du 25 octobre 2009, s’adresse directement à lui en ces termes : « J’ai déjà noté chez toi cette propension à déformer les faits. (…) Tu parles de haine dans ton mail, mais le plus haineux (…) n’est pas celui qu’on croit… (…) Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage »…


Synthèse du scénario criminel

À partir de l’ensemble de ces éléments, le scénario le plus probable des faits est le suivant.

Les enfants sont couchés et dorment à poings fermés, probablement drogués par le mari. Madame s’est lavée dans la salle de bain, avant de regagner, habillée, la chambre à coucher. Elle a pu aller aussi dans le bureau où se trouve l’ordinateur, notamment sur Facebook, avant d’aller dans la chambre. Le mari regarde pendant ce temps-là le match de foot à la télévision. Le climat entre les deux est tendu, c’est chacun dans son coin, « moins on se voit, mieux c’est ».

À cet égard, il est frappant de voir les photos/dessins que le mari a sélectionnés sur son compte Facebook, conformément à ses fantasmes, selon toute évidence, ressemblant fortement à la scène : jeune femme allongée sur le lit, endormie avec la tête sur l’oreiller, le haut du corps totalement dénudé... L’une d’entre elles, datant du 7 juillet 2019, montre même la photo d’une jeune femme brune, ressemblant beaucoup à son épouse, les cheveux relevés sur le haut de la tête pour dénuder la nuque, et juste en dessous une croix du Christ ou d’un cimetière, tatouée ou dessinée...

Plus déterminant encore : souvenons-nous de cette photo en noir et blanc prise de telle manière qu’elle ne laisse voir qu’un œil fixe de femme nue, avec une main totalement inerte au premier plan, les jambes jointes et fléchies, le sein gauche avachi... C’est en fait à s’y méprendre la position de sa femme « suicidée », mais transposée debout, suspendue, telle qu’il l’a raconté. La concrétisation probable de son fantasme, donc...

Il enlève la taie de traversin du traversin (ou la taie d’oreiller de l’oreiller). Il prend le traversin dans sa main gauche (ou l’oreiller), la taie dans sa main droite, et s’assoit à califourchon sur elle. Les genoux bloquent les bras le long du corps, d’où les hématomes symétriques sur les bras. La taie (ou l’oreiller) est mise sur la tête de madame, pour étouffer ses cris et l’asphyxier. La taie est passée autour du cou de la victime pour l’asphyxier davantage (recherche ADN ?), avec son bras le plus fort (il est droitier). D’où le sillon oblique de gauche à droite, mais aussi l’hématome au sein gauche, en raison du coude en appui à hauteur de poitrine. Ce point d’appui permet de faciliter la strangulation, par le poignet droit qui peut tourner lui-même avec le lien, se resserrant autour du cou comme un tourniquet.

Madame décède assez rapidement, avec un minimum de lutte : quelques griffures au cou du tueur (recherche ADN sous les ongles ?), par une main et un pouce gauche ecchymotique qui auront sans doute réussi à se dégager de l’étau des genoux dans les derniers instants. C’est ce qui expliquerait aussi que la boucle d’oreille manquante ait valsé à ce moment-là, tombant dans un premier temps sous la table de chevet du côté droit du lit, c’est-à-dire là où le mari dormait habituellement (près de la fenêtre) ; puis se retrouvant dans un second temps sous le lit du même côté, selon le témoignage de Christine K. Cela impliquerait que quelqu’un (le mari en ayant bien sûr le plus intérêt), ait déplacé cette boucle d’oreille, ne serait-ce que par un coup de pied furtif, pour dissimuler cet élément compromettant, aux yeux des policiers ou des secouristes qui auraient pu le voir.

Le mari maquille son crime en suicide comme il l’avait prévu en tous points. Il la déshabille en la laissant avec sa culotte, pour faire croire qu’elle sortait de la salle de bain. Il prend l’escabeau pour le mettre juste en dessous de l’endroit où madame « doit se suicider ». Et cet endroit comporte sans doute quelques avantages pour lui : à la sortie de la salle de bain, pour suggérer que madame a fait cela toute seule après s’être lavée ; dans un coin où le mari n’aurait rien pu voir, du fait de la cloison séparant le salon où il se trouve et la salle de bain ; juste à côté de la porte de chambre du couple, pour faciliter le déplacement du corps, de là où il venait en réalité.

Dans la version que le mari va donner aux autorités, le lien utilisé doit coïncider avec un suicide au sortir de la salle de bain. Donc il enlève le cordon du peignoir de son épouse et le noue aux deux extrémités (recherche ADN ?), de sorte que la pendaison se fasse au niveau du gond. Il transporte sur lui le corps de madame (pas de traces de traînage) jusque devant la porte de la salle de bain, et fait asseoir le corps sur les fesses en haut de l’escabeau. Le haut du corps peut alors être adossé au mur pour faciliter la manœuvre et passer la corde au cou qui est à bonne hauteur, sans avoir besoin de soulever le corps lourd. Il déplace l’escabeau pour que le corps tombe de tout son poids, mais le remet juste à côté pour que la scène paraisse réelle.

On imagine bien alors que pour faire tout ça, en particulier à 2 m de la chambre des enfants, il a bien fallu les droguer pour être absolument sûr qu’ils ne se réveilleraient pas et ne le prendraient sur le fait.

Dire enfin aux policiers qu’il a détaché le corps et toute autre manœuvre sur le corps « post-suicide » lui permet de justifier la présence de son ADN sur le corps. »

Fin du rapport.

Choudelle la violente

Suite à mon voyage au Mali, mon retour en France fut, contre toute attente, asphyxiant. Salomé, ma nouvelle compagne, était sans titre de séjour et sa demande d’asile fut refusée. Les relations avec sa fille Rébecca s’avérèrent plus compliquées qu’elles n’y paraissaient, chacune reprochant à l’autre des choses enfouies inconsciemment. Mon ex-femme, en instance de divorce et remontée à bloc, distillait son venin à qui voulait l’entendre, pour apparaître « la pauvre victime d’un mari violent qui l’aurait abandonnée » (!). Ceci, évidemment, pour conserver la garde de notre fille, avec tous les avantages sociaux qui allaient avec... Hors de question pour elle de travailler ! Elle avait toujours voulu se faire entretenir, pour ne pas avoir « la honte » de s’abaisser à de viles besognes. Il ne fallait pas perdre non plus le niveau de vie auquel elle avait été habituée durant toutes ses années, à rester rivée sur son téléphone ou devant la télévision comme un pacha, pendant que je m’occupais absolument de tout depuis que nous nous connaissions. Y compris le grand appartement de madame, et ses 500 euros mensuels minimum, après notre séparation de fait. Tout ce que j’avais sacrifié par le passé ne comptait plus… Oublié, parti en fumée. Et je me retrouvais encore dans la merde à devoir tout payer.

Heureusement, la CAF me versait toujours des allocations, que je les réaffectais à son logement et ses frais quotidiens. « Pour ménager les tensions avec elle », pensai-je, dont ma fille n’avait que trop souffert. Jusqu’à ce que les allocations soient stoppées, et que la bimbo se mette à ne plus utiliser l’argent que je lui versais, rudement gagné, pour payer ses loyers. Soumise alors à une procédure d’expulsion, elle chercha en off par tous les moyens à obtenir le maximum d’allocations en me « salissant » auprès de la CAF : « il n’a pas la garde de ma fille, c’est moi qui m’en occupe tout le temps ; il voyage tellement à l’étranger, d’ailleurs il a des maisons là-bas, je suis totalement abandonnée avec ma fille ; c’est un homme violent, il faut me sauver et me donner un logement… » (!) Clairement, cette femme nuisible ne fit rien pour mériter ma confiance, à être au moins une bonne mère après avoir été une mauvaise épouse. Elle ne fit pas le moindre effort pour arranger la situation. Je mis alors un point d’honneur à reprendre ma fille en danger par tous moyens légaux. Ce qui accrut bien sûr les tensions entre nous, et même les violences physiques, psychologiques et verbales dont j’avais déjà été gravement victime.

C’en était trop.

Je n’eus aucun scrupule à porter plainte contre elle, comme suit :

Main courante du 12 novembre 2018 pour Différends entre époux/concubins (N° 2018/032370).

Main courante du 21 novembre 2018 pour Différends/garde des enfants (N° 2018/033356).

Plainte du 18 octobre 2018, pour violences sur conjoint sans ITT (PV 00006/2018/010185) :

« Je suis actuellement en instance de divorce avec mon épouse Choudelle […]. De cette union, nous avons une enfant de quatre ans, Dilane […] Nous sommes passés en audience de non-conciliation le 25 septembre 2018. Nous n’avons pas encore obtenu son délibéré. En accord verbal avec madame, notre fille demeure chez sa mère du lundi au mercredi. Nous alternons pour le jeudi, le reste de la semaine à mon domicile. J’ai la charge de notre fille. Afin de participer à l’entretien de Dilane, je verse à madame une contribution d’environ 500 à 800 euros par mois. Le bail de l’appartement où demeure madame est à nos deux noms.

Le 11 mai 2018, vers 18 h, je me suis rendu chez madame afin de récupérer notre fille. J’ai reversé à madame la somme de 100 euros en numéraire correspondant à une partie que je pouvais lui verser pour cette semaine-là. Dès lors, madame s’est énervée et a exigé que je lui donne 200 euros. Je lui ai expliqué que je ne pouvais pas et qu’elle devait patienter jusqu’à lundi. Madame m’a alors déclaré que si je ne lui donnais pas les 100 euros supplémentaires, je ne repartais pas avec notre fille. J’ai essayé de lui faire entendre raison, mais en vain. J’ai décidé de rester sur les lieux tant que je ne récupérais pas ma fille, tout en restant calme.

Alors que j’étais assis sur un divan du salon, madame s’est jetée soudainement sur moi. Étant assise sur moi, elle a posé une de ses mains sur ma bouche, l’autre sur mon nez, et ce, tout en appuyant fortement pendant une vingtaine de secondes. Au bout de ce temps, je me suis dégagé sur le côté. À l’aide de mon téléphone portable, j’ai composé le numéro de ma compagne actuelle, Salomé. Cette dernière ayant décroché son téléphone, elle a assisté de façon audible à ce qui s’est passé ensuite. Madame s’est relevée. Alors que j’étais toujours assis sur le divan, madame m’a porté plusieurs coups-de-poing au niveau du visage. J’ai reçu un violent coup sur la tempe gauche, ce qui m’a désorienté. Tout en essayant de me protéger à l’aide de mes mains, j’ai essayé de faire entendre raison à madame. Je lui disais que notre fille était présente, qu’elle hurlait et qu’elle pleurait. Madame s’est ensuite dirigée dans la cuisine pour y récupérer un balai. À l’aide de ce dernier, elle m’a porté plusieurs coups violents sur les jambes. Malgré cela, je suis resté toujours assis dans le divan.

Constatant que je ne partais toujours pas, madame s’est dirigée vers la cuisine. Elle en est ressortie avec un couteau de cuisine de 10 à 15 cm de long, et une sorte de grosse louche en matière métallique. Elle m’a porté plusieurs coups de louche en direction de mon visage. Je me protégeais à l’aide de mes bras. Ne parvenant pas à m’atteindre, madame a mis la lame de son couteau de cuisine sous ma gorge. Et ce devant ma fille qui était toujours présente. Madame me disait que j’étais un pervers, que j’étais cruel et un malade mental. Dès lors, Dilane s’est dirigée dans une chambre. Constatant que la situation dégénérait de manière importante, j’ai décidé vouloir quitter les lieux. Madame s’est soudainement calmée.

J’ajoute que le 18 juillet 2018, vers 20 h 30, madame était devant mon appartement afin de récupérer Dilane. Cette dernière était énervée, car je n’avais pas pu lui confier notre fille en début d’après-midi. Cette dernière m’a insulté. Alors que je regagnais mon appartement, elle m’a porté un violent coup de poing dans le dos. Et ce toujours devant notre fille Dilane. J’ajoute que ma compagne Salomé était également présente ce jour-là. Je tiens à signaler que ce n’est pas la première fois que je subis des violences de la part de madame. »

Plainte du 18 octobre 2018 pour injures et diffamations non publiques (PV n° 00006/2018/010196) :

« Depuis le mois d’octobre 2017, madame n’arrête pas de répéter à sa famille et ses amis qui le relaient à leur tour que je suis un violeur, un homme violent, un manipulateur, un menteur, un psychopathe, un pervers et un malade mental. Ces insultes et mensonges ont été répétés et utilisés contre moi dans l’église que nous fréquentons à Troyes. Cela s’est traduit par des portes qui se ferment et des personnes qui ne vous adressent plus la parole. Un jour, elle est même venue en bas de mon appartement et elle a fait devant notre fille et ma nouvelle compagne du scandale. Elle a répété les propos qu’elle colportait déjà sur moi, sur le fait que j’étais un homme violent pervers, etc. Cette situation ne peut plus durer, car je vis très mal ma mise à l’écart de notre église et l’exclusion sociale que cela entraîne. En tant qu’enseignant en criminologie, je constate que les comportements de ma femme répondent au profil borderline F60.31 du manuel diagnostique et psychiatrique DSM4. Si je dépose plainte contre ma femme, ce n’est aucunement pour l’utiliser dans notre divorce en cours. Sa personnalité peut mettre en danger de nombreuses personnes. »

Plainte du 18 octobre 2018 pour soustraction d’un parent à ses obligations (PV n° 00006/2018/010194) :

« En compagnie de madame, alors que nous vivions ensemble, je me rendais à l’église, sur une période d’environ 3 ans. J’ai constaté que cette église semblait respectable. Je me suis aperçu progressivement qu’il y avait des dérives sectaires et financières. J’ai effectué un signalement auprès de la Direction Départementale de la Cohésion et de la Protection des Populations. Après avoir manifesté mon désaccord avec cette église, j’en ai été exclu, car je voulais révéler ces dérives. Alors que je me séparais de mon épouse, je l’ai avisé verbalement et par SMS que je ne voulais plus que notre fille se rende dans cette église. Je l’ai fait à plusieurs reprises. Madame n’a pas accepté et a continué d’emmener notre fille dans cette église malgré mon désaccord. De ce fait, j’ai des craintes pour la sécurité et la moralité de notre fille. J’ajoute que je compte déposer plainte contre cette église pour des faits de discrimination, d’injures et diffamation non publique, fautes pénales d’imprudence et de négligences, entrave aux mesures d’assistance et omission de porter secours. »

« L’église » maltraitante à Troyes

« L’église » qui m’avait accueilli au départ avec Choudelle aggrava également la situation en prenant parti pour elle... et en m’excommuniant ! Je découvris en effet des malversations financières en dehors de l’église chez deux de leurs prédicateurs, qui travaillaient dans la même société immobilière. J’étais donc devenu un témoin gênant et il fallait se débarrasser de moi de manière expéditive. J’en profitai pour « monter » un dossier contre eux, en récoltant divers témoignages de victimes, et en signalant l’affaire aux autorités pour les dérives sectaires que moi ou d’autres avions subies. Je rencontrai notamment le directeur du SDAT, le Service Départemental Anti-Terroriste du commissariat de Troyes chargé de ces questions, le président de l’ADFI, l’Association de Défense des Familles et de l’Individu de l’Aube, Guy Villard, après avoir pris attache avec la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l’Aube (DDETSPP). Il était en effet particulièrement choquant à mes yeux de prêcher la bonne parole d’un côté, et de maltraiter de l’autre des personnes, sur lesquelles ils avaient l’ascendant psychologique et spirituel. C’était une circonstance aggravante. Au surplus, s’ingérer dans les vies privées jusqu’à bannir « l’infâme sorcier » des rangs des fidèles, relevait presque du procès en inquisition !… L’acuité de mon flair était au rendez-vous et j’irai jusqu’au bout pour manifester la vérité, comme à mon habitude.

J’écrivis donc à cette « église », en des termes non équivoques, le 29 juin 2018 (extraits) :

« En réponse à votre courrier du 15 juin 2018, écrit au nom et pour le compte de l’association cultuelle que vous dirigez, j’ai l’honneur dans un premier temps de faire suite point par point aux déclarations mensongères et infractions relevées suivantes :

1/ Aucun accord commun, ni écrit, ni définitif, ni généralisé, n’est ressorti de nos différents échanges, et les « recommandations » dont vous parlez doivent être clairement vues comme des manœuvres pour vous éviter un scandale dans l’église, plutôt que de véritables conseils de vie, chrétiens ou non.

2/ Je confirme mettre en cause le « corps pastoral », c’est-à-dire les dirigeants de l’association à objet cultuel, par action ou par omission, pour injures et diffamations non publiques, discriminations, faute pénale d’imprudence et de négligence, entrave aux mesures d’assistance et omission de porter secours, le tout sur fond de dérives sectaires.

3/ Vous avez contribué, et de manière croissante depuis novembre 2017 malgré mes protestations, à me diaboliser et me rejeter injustement, parce que je dénonçais au départ des infractions et des calomniateurs dans l’église (Choudelle, Liliane, Sonia, Houria, etc.), bafouant le respect et la charité élémentaires qu’une Église se doit de pratiquer, en violation flagrante de la loi et de votre mission d’évangélisation. Ceci m’apparaît être une faute pénale d’imprudence et de négligence, en particulier parce que vous « n’avez pas accompli les diligences normales qui vous incombaient compte tenu de la nature de vos missions, de vos fonctions, de vos compétences ainsi que des pouvoirs et moyens dont vous disposiez » (article 121-3 du Code pénal).

4/ Il est donc inadmissible et préjudiciable de me faire passer pour celui qui « inverse les rôles et les responsabilités » pour tenter de vous dédouaner, alors que vous m’avez préjugé et condamné à l’opprobre, sur la base de pseudo « faits » éminemment contestables, maintes fois rectifiés et rappelés en annexes, au surplus de ceux qui suivent : […]

8/ Vous mentez quand, de la bouche de certains conducteurs d’église, « aucune injure » ou parole discriminatoire ne serait sortie :

Christiane, sœur biologique du pasteur José dans l’église, et responsable du groupe de maison dans lequel j’étais, a écrit auprès de notre Sœur Salomé (textos conservés) que j’étais un « loup dans la bergerie » (sens commun et sens biblique), diviseur d’église et faux prophète donc, dévorant les brebis égarées qui avaient « déjà eu à en subir les conséquences dans l’église » (Houria soi-disant) ; sans oublier l’atteinte à notre vie privée en la dissuadant de poursuivre la relation bienveillante qui commençait à se nouer entre moi et elle. Pire encore : la jugeant et la condamnant sans jamais l’avoir écoutée, Christiane écrivait encore qu’il valait mieux qu’elle reste avec son ancien compagnon pédophile ayant fait de la prison, plutôt que d’entretenir une quelconque relation avec moi !... Incroyable quand même qu’un pasteur ne condamne pas de telles diffamations écrites par l’un de ses proches conducteurs d’église… Et c’est cela, j’imagine, qui vous amène à m’écrire : « j’approuve la décision de Christiane, comme chaque responsable de groupe de maison, à ne plus t’accueillir parmi nous »… Cela m’apparaît purement et simplement de la discrimination.

José, pasteur susvisé dans l’église, suggère clairement que je suis l’enfant du diable, puisqu’il écrit « je ne crois pas que nous ayons le même père et obéissions au même père », après avoir souligné « parce qu’il m’est impossible pour moi dans l’état actuel de t’appeler frère », vu que « nous ne sommes pas frères de sang donc c’est le frère au sens biblique dont je parle » (textos conservés) ; poursuivant à mon endroit de ne pas oublier dans la Bible les passages relatifs à « la vantardise, l’orgueil, la malhonnêteté, son propre intérêt », et soulignant « je crois à ton niveau c’est un don » ; pour finalement conclure : « je te prie également de ne pas répondre à cela, cela n’est pour moi d’aucun intérêt ». Cela ne présente évidemment aucun intérêt pour un pasteur, censé prêcher la bonne parole et se considérant hautement pratiquer « l’amour fraternel », de me diaboliser et de me rejeter ainsi !… Fais ce que je dis, et pas ce que je fais. Très chrétien… et très discriminatoire surtout.

C’est probablement la même déviance d’esprit qui a amené un autre conducteur de votre église, Adrien, avec José réunis, à ne pas condamner Sonia m’ayant traité de « menteur et manipulateur » dans l’église (enregistrement conservé), après avoir été menacé de coups et blessures par l’un des proches de Sonia, toujours dans l’église, sans qu’aucune condamnation n’intervienne de leur part, ou qu’un quelconque dirigeant par la suite me soutienne ou ne reconnaisse l’ensemble des faits rappelés dans nos différents échanges dont j’ai été victime, jusqu’à me faire passer paradoxalement pour le « loup dans la bergerie à la personnalité abjecte ».

Sur ce comportement spécifique à mon égard, vous continuez à vous comporter très clairement comme indiqué au point 3.9 de la grille d’identification des dérives sectaires : « Le rebelle, le questionneur n’a jamais bonne presse dans une communauté déviante. Et en général, il paie cher ses incartades, à coup d’humiliations et de culpabilisations. […] Quant à ceux qui ne s’écrasent pas dans la soumission silencieuse, et qui donc risquent de contaminer leur entourage, ils sont purement et simplement virés. À l’intérieur, on les couvre de calomnies : le rebelle est un Juda. La dynamique relationnelle se simplifie à l’extrême : c’est la soumission ou l’exclusion. La négociation verbale est impossible, nous sommes dans le domaine du tout ou rien. L’autre est réduit à l’état d’objet : il est assimilé, absorbé ou rejeté. Il ne peut être sujet de paroles, et donc partenaire de dialogue. En fait, une parole différente, suscitant par conséquent le doute, crée l’angoisse dans le groupe et met en branle les mécanismes de défense que ces exclusions expriment. À l’intérieur du groupe, l’altérité est insupportable. »

9/ C’est pourquoi vous vous êtes arrogé le droit divin de me juger en comité, sans me connaître véritablement ni donner crédit à ma parole, dans cette « parodie de tribunal » où vous m’avez assimilé au profil extrêmement grave de 2 Thimotée 3-1. Mais pour qui vous prenez-vous ?... Dieu peut-être ?... Imaginez-vous trente secondes, vous, à ma place, arriver pour discuter devant des représentants d’église, et finalement entendre la lecture de l’essentiel de ce passage en comité, confirmé in extenso dans votre dernier courrier, qui m’assimile froidement à un « égoïste, ami de l’argent, vantard, orgueilleux, faisant insulte à Dieu, rebelle à mes parents, ingrat et sans respect pour ce qui est saint, dur, sans pitié, calomniateur, violent, cruel et ennemi du bien, traître, aimant le plaisir plutôt que Dieu, s’introduisant dans les maisons et soumettant à leur influence de faibles femmes, chargé de péchés, entraîné par toutes sortes de désirs, impudique, cupide, idolâtre, outrageux, ivrogne, ravisseur », etc. Le diable en personne quoi !... Et après, vous nierez devant Dieu que vous ne me diabolisez pas ?... Que vous aimez votre prochain comme vous-mêmes ?... Que vous n’êtes vous-mêmes sans rapport avec le profil visé de Timothée, pour en arriver à de telles ignominies sur ma personne ?... Ceci est une grave discrimination et une dérive sectaire. […] »

J’eus raison de ne pas lâcher l’affaire. Car tout ce que je savais, les problèmes financiers, les témoignages que j’avais récoltés, et qui avaient amené notamment cette « église » à m’excommunier outrageusement, furent révélés le 27 février 2021 par l’Est éclair : « Plusieurs victimes de la société La Pierre Angulaire qui deviendra LPA construction, se sont unies afin de dénoncer ce qu’elles considèrent comme une escroquerie. En lieu et place de leur maison : un trou, une dalle ou au mieux quatre murs. » Le Conseil de nombreuses victimes, Maître Clément Hervieux a déposé une plainte au pénal pour abus de confiance, mais aussi pour défaut de garantie de livraison et d’assurance, faux et usage de faux. Une procédure civile est également en cours. Or, les deux principaux dirigeants de ces sociétés de construction, José D. et Achot M. étaient deux prédicateurs majeurs de cette « église » à Troyes… que certaines victimes fréquentaient.

Comment imaginer dans ces conditions que le Pasteur en chef, Denis D., celui qui va précisément s’évertuer à m’excommunier, l’ignorait ? Cela est même une circonstance aggravante dans mon cas, car il a tiré parti de la malveillance de mon ex-femme à mon égard, pour appuyer mon exclusion de la pire façon. Ils prêchaient donc la bonne parole d’un côté, et profitaient de leur ascendant pour réseauter et escroquer de l’autre, selon les victimes plaignantes. Qui plus est, en pervertissant la Parole de Dieu – la « pierre angulaire » est en effet un autre nom donné à Jésus Christ dans la Bible.... À noter également que l’église de tutelle, à laquelle cette « église » est rattachée, est la Porte Ouverte Chrétienne de Mulhouse (POC), dont les dérives sectaires de son Pasteur Samuel P. ont été également rapportées par la presse (L’Express du 20 juin 2002, Le Monde du 23 décembre 2005). Cette « église » n’a jamais jugé bon, non plus, de me soutenir dans ma souffrance, préférant entretenir leur « partenariat » qui comptait manifestement plus à leurs yeux.

À noter enfin que je m’étais confié, en grande peine, sur les violences subies par ma femme, à une Sœur en Christ, Hermine, m’ayant alors réconforté avec beaucoup d’humanité. Mais ma femme réussit le tour de force de retourner Hermine à sa cause, tout comme « l’église » refit l’histoire à son avantage, aggravant ma douleur, alors que j’étais déjà meurtri et stigmatisé. Je reste très touché d’avoir perdu une amie à qui j’ai pourtant dit toute la vérité, rien que la vérité. Sur mon bourreau de l’époque et mon chagrin.

Surtout que dans le même temps, Choudelle aggrava encore ma désolation en me coupant les liens avec ma fille Divine.

L’enlèvement de ma fille Divine en Côte d’Ivoire ?

Le 28 décembre 2018, je pris contact personnellement avec le Consulat de France en Côte d’Ivoire. La permanence me confirma l’entretien par mail en ces termes :

« Veuillez nous faire parvenir sur cette adresse électronique les pièces et documents que vous évoquiez lors de notre conversation téléphonique. Nous les ferons suivre dans la foulée ». Fut alors transmise immédiatement toute la procédure d’adoption de ma fille adoptive Divine, y compris l’acte de non-appel N° 110/2014 du Tribunal pour enfants de Lubumbashi rendant irrévocable en droit congolais le jugement correspondant R.C.E. 2069/I du 25 avril 2014 dûment signifié. Étaient joints les documents notariés ou officiels suivants : l’acte de naissance de la mère avec son titre de séjour actuel, l’attestation de naissance 074/18 de Divine avec son passeport actuel, l’acceptation du conseil de famille avec représentant de la lignée maternelle et paternelle, l’accord du père biologique avec sa carte d’identité, l’acte de mariage et le livret de famille suite à sa transcription en France (Nantes), le certificat de composition familiale N° 294/2014 du 10 octobre 2014 intégrant Divine au côté de sa sœur et de sa tante Rachel sous le même toit, mon acte de naissance, ma carte d’identité, et même ma fiche décadactylaire enregistrée par les autorités congolaises à l’occasion de mon accréditation en tant qu’expert judiciaire en criminologie près le Tribunal de grande instance de Lubumbashi.

Dans le même mail, je déclarai :

« Considérant que c’est un enlèvement de mon enfant, je souhaite que tout soit fait à votre niveau en lien avec les autorités ivoiriennes et congolaises (RDC) sur place pour que mes droits parentaux soient pleinement respectés. Je suis privé de toute communication, toute localisation et toute possibilité d’action sur ma fille depuis près de huit mois, avec plusieurs tentatives de sortie de territoires qui, sans mon intervention et celle de magistrats ivoiriens en lien avec la Sûreté du territoire déjà au courant, auraient sans doute abouties. Notez bien que les représentants du Consulat congolais en Côte d’Ivoire sont instrumentalisés par ma femme en France et sa sœur Francine en situation irrégulière en Côte d’Ivoire, pour faire une pression maximum sur les autorités ivoiriennes. [Celles-ci] sont prêtes à tout sans aucun scrupule, en se faisant passer pour victimes et en inventant des mensonges incroyables pour tenter d’obtenir gain de cause (illégalité de l’adoption, mauvais père, abandon de famille, délire du blanc qui exploite les noirs, etc.). Mais les autorités ivoiriennes ont déjà finalisé l’exequatur de mon adoption en Côte d’Ivoire, ont empêché l’embarquement de ma fille avec sa tante Francine le 24 décembre, malgré la pression invraisemblable des représentants de l’ambassade congolaise RDC dans l’aéroport, qui remettaient le couvert le lendemain dans le bureau du juge maintenant l’interdiction de sortie du territoire.

Obtenir coûte que coûte le départ de ma fille en pays étranger, à mon insu, contre ma volonté, et en violation flagrante de mon autorité parentale, c’est bien un enlèvement d’enfant (Le fait, par une personne autre que celles mentionnées à l’article 227-7 de soustraire, sans fraude ni violence, un enfant mineur des mains de ceux qui exercent l’autorité parentale ou auxquels il a été confié ou chez qui il a sa résidence habituelle, est puni de 5 ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende). Mentir et instrumentaliser les autorités est une circonstance aggravante, imaginez que l’on fasse ça auprès de vos services… Restons en contact direct et permanent si vous voulez bien.

Un agent d’affaires judiciaires, délégué par mes soins, peut être joint sur place pour vous expliquer au mieux la situation auprès des autorités, Maître Hermann A. (en copie de ce mail). Merci pour vos efforts et communication immédiate aux ambassades concernées par cette affaire, car je crains une sortie du territoire ivoirien de ma fille par voies terrestres. Copie au Consul de France à Lubumbashi RDC que je connais bien et à qui je prie de communiquer ce mail aux autorités congolaises et ivoiriennes sur place ».

Copie à mon avocat civil, Maître Christophe Drouilly à Troyes, qui connaissait bien le dossier et qui était tenu au courant quasiment tous les jours durant cette période, malgré les manœuvres tentées stratégiquement en pleines vacances de Noël.

Aucun retour ne fut donné à mon mail jusqu’au 4 janvier 2019, date à laquelle je parvins de nouveau à avoir en ligne le Consulat de France à Abidjan. Je résumai le lendemain la situation par un nouveau courriel : « Suite à notre conversation téléphonique hier, je vous remercie de m’avoir informé que Mme Ingry de l’Ambassade de France en Côte d’Ivoire avait rapidement notifié aux autorités ivoiriennes la nécessité d’une interdiction de sortie de territoire pour ma fille et sa tante Francine. Ceci est plus que jamais d’actualité, merci de bien veiller à la permanence de cette mesure à tous les niveaux. J’ai bien noté qu’un mail allait m’être adressé lundi par vos services pour confirmation des mesures effectives qui ont été prises afin d’éviter l’enlèvement de ma fille. Je vous indique également qu’un magistrat ivoirien a permis dans la foulée que la force publique soit utilisée pour aller chercher l’enfant là où elle se trouve, puis la sécuriser de manière provisoire chez Hermann A. domicilié à […]. J’ai pu [chez lui] enfin lui parler, lui expliquer ce qui se passait réellement, et avoir quelques photos d’elles – cela faisait une année que j’étais privé de tout quasiment la concernant (depuis la séparation de fait avec la mère).

J’ai pu constater avec Hermann combien on lui avait « lavé le cerveau » me concernant, durant tout le temps où elle était coupée de moi, tant son discours reprenait des allusions consistant à me diaboliser et à renverser les rôles de manière inique. Il est clair que mon ex-femme et sa sœur Francine ont tout fait pour mentalement détruire la relation positive avec ma fille, afin de mieux préparer le retour en RDC derrière mon dos et sans que je puisse la retrouver après. Heureusement, le véritable lien de cœur entre moi et ma fille semble ne pas avoir été altéré, me conservant à l’évidence un attachement profond, malgré le bourrage de crâne manifeste. Et l’une de ses premières questions a été de savoir si les papiers d’adoption la concernant étaient vrais, car sa tante et sa mère lui ont faire croire le contraire, en lui répétant que je n’étais pas son père, et que j’étais un mauvais père, « très méchant »… Je l’ai alors rassurée, de tout mon amour, et en lui disant que c’était notamment grâce à ces documents d’adoption qu’on avait pu la retrouver et la mettre en lieu sûr pour éviter de peut-être plus jamais la revoir. […]

C’est pourquoi j’ai introduit en RDC une requête permettant d’avoir rapidement l’authentification des documents auprès du Président du TGI de Lubumbashi, et qui fera taire définitivement ces manipulations sans nom. En attendant, l’avocat congolais de la procédure initiale ainsi que celle qui est en cours, Maître Élisée Kayembe Kashebele, peut être joint à tout moment au [numéro de téléphone donné] pour confirmer l’authenticité à son niveau. Il a également été choqué d’apprendre les manœuvres en cours, indigne d’une Congolaise, à non seulement violer la loi de la pire façon sous couvert de corruption et d’atteinte à l’enfant, mais également avec la plus grande cruauté et ingratitude pour tout ce que j’ai fait vis-à-vis de leur faille pendant cinq ans…

Malheureusement, je dois vous informer aussi que Francine, la tante sans autorité légale, a repris l’enfant avant-hier soir au domicile d’Hermann, jouant de manière totalement inespérée en coulisse d’anciennes bonnes relations avec sa femme sur place, qui manifestement, jointe au téléphone, ignorait la procédure en cours, son mari ne l’ayant pas tenu au courant pour la préserver, semble-t-il… J’étais furieux d’un tel revirement, alors qu’il avait été si difficile auprès des autorités de sécuriser ma fille, qu’elle reparte aussi facilement avec sa geôlière, et que le risque de ne plus la revoir n’a jamais été aussi grand. Hermann A. m’a assuré qu’il ferait tout dès hier soir pour la ramener définitivement chez lui en collaboration étroite avec les autorités, mais rien n’est moins sûr maintenant.

Je suis donc très déprimé et très inquiet, voyant aussi à quel point les deux sœurs ne reculent devant rien pour manipuler leur ambassade sur place, avoir le culot et la finesse psychologique pour se présenter au domicile fixé par le juge pour reprendre l’enfant, au nez et à la barbe de tous ! […] Je compte vraiment sur vous, je vis le calvaire et c’est peu de le dire devant Dieu. Car le niveau de manipulation, de méchanceté et d’influence de ces deux sœurs, prêtes absolument à tout pour parvenir à leurs fins, commence sérieusement à m’effrayer. Il faut les stopper. Et seule une autorité publique pourra le faire, car elles ne comprennent aujourd’hui que la force publique. »

Puis le 7 janvier, je renvoyai à tous les destinataires précédents le mail suivant : « On m’informe que la Sûreté du territoire et le ministère de l’Intérieur ivoirien n’ont pas reçu de note de votre part concernant l’interdiction de sortie de territoire, ni information connue de vos services sur l’affaire en cours. Merci donc de me faire un retour par mail ce jour sur le point promis par téléphone, mais également en me joignant s’il vous plaît la note que vous auriez transmise aux autorités ivoiriennes, dont vous me parliez samedi dernier. Je rappelle que selon mes informations, une sortie du territoire peut être imminente avec l’aide de l’ambassade RDC en Côte d’Ivoire instrumentalisée. J’ai aujourd’hui également le retour que le greffe RDC a bien été corrompu pour tenter de faire croire à des papiers irréguliers concernant l’adoption (1000 dollars remis ou promis), alors que le Président du TGI de Lubumbashi a donné une suite favorable pour authentification attendue ce jour de manière formelle. Je vous prie donc de ne pas sous-estimer le pouvoir d’influence et de nuisance de cette ambassade RDC, mobilisée par les deux sœurs manipulatrices qui ne reculent manifestement devant rien. Ceci relève bien de poursuites pénales, et mon avocat prépare actuellement la stratégie appropriée avant dépôt de plainte. »

Le consul de France à Lubumbashi, Donatien Kiboko, répondit seulement le 8 janvier 2019 comme suit : « Bonjour Laurent, suite au manque de connexion à Lubumbashi, je vous prie d’envoyer directement, pour compétence, votre dossier à Kinshasa à l’adresse suivante : afe.kinshasa-amba@diplomatie.gouv.fr. Cette connexion m’a été prêtée juste pour 30 secondes » (!) Ce que je fis.

Et puis plus rien… Aucune suite donnée par qui que ce soit. Je fus profondément choqué de voir qu’une petite fille noire, ma petite fille d’amour, pouvait être enlevée dans l’indifférence générale, sans qu’aucune autorité n’ait bougé le petit doigt pour elle. Qui plus est, des autorités consulaires françaises pour un ressortissant français. La seule chose qui me rassurait un peu était qu’elle était avec sa tante en Côte d’Ivoire et qu’elle y resterait, tant que l’interdiction de sortie du territoire n’était pas levée. Une garantie qu’on m’a finalement octroyée en jouant mes relations et qui nécessiterait dorénavant mon accord, sur la base de l’exequatur ivoirienne de mon adoption que j’avais finalement obtenue.

Néanmoins, j’imaginais ma petite fille seule au bout du monde, attendant désespérément son père dont elle ne savait pas à quel point il était tout aussi seul et impuissant qu’elle. Ma souffrance était reléguée aux oubliettes, comme on tire une chasse d’eau on qu’on jette un kleenex. J’étais dans un état lamentable. Je m’étais encore rongé les sangs et dépensé le peu qui me restait pour sauver ma fille, toujours au détriment du reste, de mes autres enfants, d’IHECRIM/FORCRIM, de ma santé, de ma vie sentimentale, de tout ce que j’avais mis de côté en espérant régler le problème une bonne fois pour toutes.

C’était une histoire sans fin…

L’école de criminologie forensique : calomnie et éviction

Dans un hôtel bonapartiste près des Champs-Élysées, je rencontrai quelque temps après Stéphane M., juriste international et futur enseignant dans l’association fraîchement créée « École de Criminologie Forensique » (ECF), présidée par Martine R. Je lui rapportai que je m’étais entendu avec cette ancienne étudiante IHECRIM, professionnelle à qui j’accordais un certain crédit, pour être embauché comme prestataire d’enseignement – responsable pédagogique – une fois l’association fondée. Le juriste, de son côté, voyait d’un bon œil de me rattacher avec elle à sa société, doté de tous les moyens nécessaires. Par souci de transparence, je résumai aussi à Stéphane M. les difficultés majeures que j’avais rencontrées, avec la crainte qu’un tel projet rencontrât encore des oppositions, notamment celle de la « bande à Bauer ». Je gardais toutefois pour moi que l’absence de réaction du Consulat de France et de l’ambassade de la République démocratique du Congo en Côte d’Ivoire, concernant « l’enlèvement » de ma fille Divine, m’apparaissait dans la suite logique des obstacles incessants que j’avais rencontrés en Afrique, et qui pourraient là encore être liés à cette bande.

Contre toute attente, Stéphane M. me lança : « Bauer n’est pas un problème, je connais des gens haut placés qui le neutraliseront ». J’étais très étonné. Le pouvoir de nuisance du personnage était pourtant hautement garanti. Quel pouvait donc être ces « gens haut placés », bien plus supérieurs que Bauer, capables de l’écarter ? Ou alors, n’était-ce pas un piège ? La bande à Bauer, ou d’autres, ne pouvaient-ils pas être derrière cette proposition, qui arrivait à point nommé pour remettre à flot le criminologue surendetté ? Toujours est-il que le véritable objectif de Martine R. était de vivre de sa propre école de criminologie dans le sud, et qu’elle se rapprocha fortement de moi pour espérer profiter de mon appui à cette fin. Stéphane M. avait manifestement ses entrées dans les milieux de l’enseignement et semblait assuré de son affaire. Martine aussi quant à son projet méditerranéen, c’est important pour la suite…

Je repris par ailleurs contact avec Manuela Di Martino, la présidente de LUDES en Suisse, où j’avais passé mon doctorat, pour voir comment développer de nouveaux partenariats au nom de l’ECF. J’appris qu’elle dirigeait également l’UCM – United Campus of Malte, Institution d’enseignement supérieur accréditée par la Malta Further and Higher Education Authority (MFHEA) – et qui le restera jusqu’en 2021. Elle me fit savoir qu’il était tout à fait possible pour tous mes anciens inscrits de monter un dossier pour tenter d’obtenir l’équivalence universitaire des formations IHECRIM/FORCRIM. En particulier, la 3e année IHECRIM/FORCRIM pouvait être validée équivalente à une Licence de criminologie, et la 4e année en Master de criminologie ; reconnaissance, qui plus est, dans toute l’Union européenne !

Je n’en revenais pas. Je pouvais, dans le cadre de l’ECF, relancer et valoriser les cursus passés non diplômants en les rendant diplômants, et même rattraper certains étudiants qui se plaignaient pour X raisons. Je pouvais également espérer faire partie du corps professoral UCM de criminologie, sous conditions. J’en fis donc part à Martine R. de l’ECF, qui fut bien sûr enchantée (mais qui dut aussi se dire que ce serait une sacrée aubaine pour l’école dans le sud dont elle rêvait… Avec l’atout Stéphane M. dans sa poche). Elle signa alors les conventions avec l’UCM en ce sens, car seule habilitée en tant que Présidente ECF ; et une dizaine de dossiers, moyennant finance pour la commission d’équivalence UCM, étaient transmis. Ce qui prouve au passage que tous ceux qui désiraient passer par cette procédure, ou qui y sont passés (mails et documents conservés), étaient parfaitement conscients que les formations IHECRIM/FORCRIM n’étaient pas diplômantes, sinon ils n’auraient pas recouru à un process diplômant... Par ailleurs, je ne ménageais pas ma peine pour orienter au mieux les candidats annuels ECF par téléphone. Parmi eux, d’assez nombreux demandeurs d’Algérie, dont certains étaient envoyés par l’ami Amir N. de Bejaia. Beaucoup furent acceptés au départ à venir en France par Campus France ; puis de moins en moins par la suite, jusqu’à plus rien, pour des raisons obscures de nouveau, et profondément inéquitables quoiqu’il en soit.

Quelques mois après, la situation s’envenima fortement avec Martine R., qui fit alliance d’intérêts avec Stéphane M. au détriment de moi. Je compris cette fois-ci qu’une épée de Damoclès était sur ma tête, quand le juriste, contacté par téléphone, ne voulut rien entendre et canonna : « je vais te détruire ! »…

Le 11 janvier 2019, j’envoyais depuis Paris une lettre avec accusé de réception à Martine R. (contenu in extenso) : « Je suis consultant libéral en criminologie dûment déclaré en France. Vous êtes Présidente de l’association susvisée, depuis sa création jusqu’à ce jour. Vous avez signé avec moi et envoyé une convention de prestation d’enseignement exécutoire depuis juin 2018. L’article 2 confirme : « le prestataire exécutera strictement les décisions de l’employeur, lequel est gérant de droit et de fait ». Je suis donc uniquement prestataire d’enseignement, et n’ai donc jamais été dirigeant ou gestionnaire d’une quelconque manière que ce soit. Dans le cadre de cette convention, vous avez effectué des paiements mensuels, conformes au pourcentage prévu à l’article 3, de mai à octobre 2018 inclus, sur factures détaillées validées par expert-comptable. J’ai donc effectué un travail réel que vous avez jugé bon de me payer, y compris mes charges d’enseignement de janvier à mai 2019, conformément à ma mission dans un dispositif connu de tous (site internet, mails, réunion d’information devant les étudiants à laquelle vous étiez présente, etc.). À noter que je vis, moi et ma famille, sur cette principale source de revenus.

Rencontrant à l’évidence des problèmes de trésorerie, vous m’avez contre toute attente envoyé en décembre 2018 des mails pour que je ne fasse plus partie de l’association à tous points de vue. Je n’ai toutefois reçu aucun courrier officiel en ce sens, et j’ai constaté les raisons invraisemblables invoquées au surplus de votre harcèlement : pseudo détournements de fonds associatifs, soi-disant abus de confiance, quasi extorsion de fonds en exigeant remboursement des sommes payées sous menace de poursuites, etc. Tout cela pour me faire pression et renflouer votre trésorerie. Vous avez également tenté de remettre en question la légalité de notre convention, ce à quoi une autre avocate mandatée par mes soins vous a signifié mon bon droit en l’état, au surplus de quelques recommandations auxquelles vous ne vous êtes pas soumise.

Malgré tout, dans l’intérêt supérieur des étudiants et des formations à poursuivre, je vous ai proposé mon aide à plusieurs reprises pour tenter de redresser ensemble la situation, chacun à sa place. Je me suis notamment engagé à faire tous les enseignements restants durant le premier semestre 2019 payés d’avance, à vous proposer des stages complémentaires de formation dont les bénéfices vous reviendraient, à ne pas vous facturer les mois de novembre et de décembre 2018, et en vous rétrocédant 5000 euros, etc. Ce que je n’étais pas obligé de faire et que vous avez accepté, le tout pour faciliter le fonctionnement normal de l’association. Mais vous m’avez chassé comme un malpropre dans vos mails malgré mes efforts. Je refuse donc aujourd’hui le fond et la forme de la rupture de notre contrat, engage toute procédure en droit social, mais reste ouvert à un règlement amiable, spécialement compte tenu de la mission à laquelle j’ai été engagée à durée indéterminée (aucun terme dans la convention).

Suite aux vacances de Noël sans avancées de part et d’autre, j’ai voulu venir à l’École des Hautes Études Appliquées du Droit à Paris vendredi 11 janvier, afin de respecter mes engagements conformément au planning habituel des cours. Aucun abandon de poste, aucune fuite en avant, j’ai toujours été en lien avec les étudiants, assurant leur suivi pédagogique et me concentrant sur la préparation des cours prévus. Mais j’ai appris que vous aviez organisé à mon insu avec le juriste Stéphane M. une réunion inhabituelle le mercredi 9 janvier, dans le même établissement avec tous les étudiants. Vous avez alors pris la parole avec lui dans des termes extrêmement graves : tout est faux dans l’école, (Laurent Montet) en est le seul responsable, et tout doit être fait contre lui !... (enregistrement en ma possession et remis aux autorités). Ce que vous avez réitéré individuellement auprès d’autres contacts de manière particulièrement malveillante, selon les témoignages rapportés. Jusqu’à tenter de manœuvrer certains étudiants pour qu’ils portent plainte ou se fassent rembourser par moi, alors que vous avez signé et tamponné toutes les attestations d’inscription, après avoir reçu les virements effectués des inscrits sur le compte associatif dont vous êtes la seule représentante légale…

Je suis donc victime au même titre que les étudiants, et suis profondément choqué que vous vous enfermiez dans le mensonge, consistant à vous dédouaner en renversant les rôles pour me détruire. « Quand on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage »… Une action est donc en cours contre vous et Stéphane M., ainsi qu’une information généralisée concernant la situation réelle auprès des étudiants inscrits, que je verrai également en réunion publique prochainement. Tout sera fait en droit pour rétablir la vérité et défendre les intérêts des étudiants que vous manipulez. C’est pourquoi leur sera proposée la poursuite de leur formation dans un autre établissement sérieux (plutôt que de leur programmer actuellement une demi-journée de cours par semaine…), dans lequel je me fais un devoir de finir l’entier programme que je m’étais engagé à faire, et sans qu’il n’ait rien à payer de plus jusqu’à la fin de leur année scolaire. J’ai mandaté Maître Philippe Bertoli à Draguignan pour représenter mes intérêts, et je vous prie désormais de communiquer exclusivement avec lui. »

Le 14 janvier, je portais plainte avec constitution de partie civile pour diffamation publique au commissariat de police de Troyes (PV n° 00006/2019/000470). Je joignais ma convention de prestation d’enseignement signée par les deux parties, la LAR envoyée, la pièce d’identité de Martine R. ainsi que la déclaration à son nom de la création de l’association ECF. Je rencontrai les étudiants qui le souhaitaient le 16 janvier 17 h à l’hôtel IBIS de la Gare de l’Est. J’expliquai la même chose en détail, répondis à toutes les questions, et enregistrai intégralement la conversation en vidéo, à disposition des autorités.

Mais le 27 février, à la surprise générale, j’étais incarcéré.

Ce qui permit de stopper toutes mes plaintes en cours… Et de retourner contre moi quasiment tous ceux qui pouvaient témoigner à décharge.


XII

Ma deuxième parodie de procès

Dans ce chapitre crucial, je défends la thèse d’une justice faussée dans mon jugement. Les faits ont assurément été détournés, comme lors de mon premier procès, et je revendique d’être innocent des accusations les plus graves qui ont été portées contre moi. Mes avocats n’ont pas assuré ma défense comme ils devaient le faire, et je n’ai pas eu accès aux pièces capitales qui pouvaient le prouver. On pariait manifestement sur une machine judiciaire qui m’enterrerait durant des années, réduisant ma parole et mes actes aux malversations d’un « escroc ». Ruiné, miné, exclu, sans aucun moyen de tenter quoique ce soit. C’était l’option la plus stratégique pour me faire taire, sans éveiller les soupçons sur les dessous de l’affaire. Une manœuvre redoutable en vue de me stigmatiser et me discriminer à long terme.

Mais je ne suis pas du genre à me laisser enterrer vivant, c’est très mal me connaître. Non seulement je n’accepterai jamais d’avoir été condamné pour la majeure partie des faits que je n’ai jamais commis, mais je suis plus déterminé que jamais à le démontrer point par point, avec la même minutie qui a commandé mes recherches tout au long de ma carrière. Je vais être ici le « criminologue de ma défense », l’analyste de mon propre dossier. Et je vais le faire factuellement, le plus objectivement possible. Sans aucun esprit de vengeance ou de colère. Je vais le faire parce que c’est la vérité, et que personne ne devrait être condamné comme je l’ai été pour ce qu’il est.

Car on a voulu me tuer, dans ce que je suis et ce j’ai de plus cher au monde. On a roulé dans la farine des milliers d’étudiants et de professionnels avec qui j’ai travaillé durant plus de vingt ans, tous victimes autant que moi de ce point de vue. On a gravement porté atteinte, par l’incarcération d’un criminologue médiatique, à l’utilité incontestable de la criminologie, dans la manifestation de la vérité de nombreuses affaires criminelles. On a dévoyé l’âme de la République et du pilier qu’est l’institution la plus importante et la plus respectable d’un État de droit : la justice. Et pourquoi ? Pour écarter un expert privé indépendant, parce qu’il dérangeait à l’évidence les petites affaires de certains. Mais aussi les grandes affaires d’État, que je ne cesserai de dénoncer avec la plus grande force.

Prouvons à présent techniquement l’erreur de la justice.

La réalité des statuts de la formation privée en France

Avant toute chose, il faut clarifier le cadre légal de la formation privée en France qui va jalonner l’ensemble des développements à suivre.

Il y a trois manières principales de l’exercer :

1/ la formation professionnelle

2/ l’enseignement supérieur privé

3/ la formation non professionnelle

1/ La formation professionnelle est la plus connue. Elle vise à gagner de nouvelles compétences à finalité professionnelle, comme son nom l’indique, en vue d’un métier codifié, de son évolution ou d’un changement de métier. Dans ce cadre, toute personne physique ou morale non salariée doit déclarer son activité à la DREETS (Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités – l’ex-DIRECCTE), que l’action de formation professionnelle soit principale ou accessoire. Le dépôt de la déclaration initiale d’activité (CERFA 10782*05) doit intervenir dans les trois mois qui suivent la conclusion du premier contrat de formation par le prestataire. Il est demandé en particulier le numéro SIRET, le bulletin n° 3 du casier judiciaire, la première convention de formation professionnelle, hors documents complémentaires éventuels. Une fois obtenu, le numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité doit figurer sur les conventions. Ce numéro ne constitue en aucun cas un agrément de l’organisme ou des formations dispensées. Mais le déclarant figure dans la liste publique des organismes de formation (L. 6351-71 du Code du travail), et il bénéficie d’une exonération de TVA du fait de son activité de formation professionnelle. Il est exigé un programme de formation, la remise d’une attestation de fin de formation, ainsi que certaines mentions sur les contrats de formation. Le bilan pédagogique et financier (BPF – CERFA 10443), retraçant l’activité de l’année précédente, doit être établi avant le 30 avril de chaque année au service régional de contrôle (Source : Service-Public.fr, « déclaration d’activité des formateurs ou organismes de formation »).

Or, la criminologie en France n’est pas reconnue par une UFR (Unité de Formation et de Recherche) au plan universitaire et ministériel. La profession de criminologue n’est pas codifiée et n’est pas reconnue par l’État. Comment dans ces conditions prétendre à une formation professionnelle de criminologie pour une profession qui n’existe pas en tant que telle ?... Et si cette formation n’est pas professionnelle, elle ne dépend pas de la législation en matière de formation professionnelle : nul besoin de déclaration d’activité, de numéro d’enregistrement, de programme, d’attestation de formation, de contrat de formation, de bilan pédagogique et financier, etc.

De plus, même en l’absence de déclarations en lien avec la formation professionnelle, l’appel à régularisation et la mise en demeure en cas de contrôle sont la règle. Ce n’est qu’en l’absence de régularisation, ou dans les cas les plus graves, que le procureur apprécie l’opportunité des poursuites en matière de travail dissimulé, délit punissable jusqu’à trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, hors peines complémentaires éventuelles. Il s’agit donc d’une infraction bien différente de l’escroquerie, dans sa nature, sa gravité et ses sanctions.

2/ L’enseignement supérieur privé est indiqué uniquement quand on se trouve en présence d’une formation initiale sous statut étudiant. On entend par formation initiale un cursus qui permet d’acquérir connaissances, savoirs et compétences nécessaires à l’entrée dans la vie active. La logique d’école prime, avec des cours, des enseignants ou des professeurs, des étudiants, une ingénierie de formation, un programme annuel, un volume horaire hebdomadaire conséquent, etc. Principe fondamental par ailleurs : « L’enseignement supérieur est libre » (article L 151-6 du Code de l’éducation). Par conséquent, selon la loi du 12 juillet 1875, tout Français âgé de 25 ans, n’ayant encouru aucune des incapacités prévues à l’article 8, ainsi que les associations formées légalement dans un dessein d’enseignement supérieur, pourront librement ouvrir des cours et des établissements d’enseignement supérieur, aux seules conditions prescrites par ladite loi. Une déclaration d’ouverture, mentionnant trois administrateurs au moins, doit être déposée auprès du Rectorat ou du représentant de l’État dans le département, et du procureur de la République. Il en sera donné immédiatement récépissé. Les enseignants déclarés doivent être titulaires au minimum d’un Bac + 3 dans le domaine dispensé. La liste des professeurs et le programme des cours seront communiqués chaque année. L’établissement ne peut en aucun cas de lui-même délivrer de diplômes nationaux. L’attestation de formation ou de réussite délivrée est donc réputée non diplômante (préparation aux concours, diplôme d’établissement ou titre propre à l’établissement non inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles…). Elle ne pourrait être reconnue que si l’Université ou l’État l’officialisait. Ce qui n’exclut pas de coopérer avec des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, ou permettre à leurs étudiants de passer les examens d’obtention d’un diplôme national.

Or, à partir des années 2000, l’IHECRIM puis FORCRIM n’ont jamais été en France des établissements d’enseignement supérieur privés. Tout simplement parce que, là encore, l’objectif n’était pas l’entrée dans la vie active ou la préparation à une profession, mais un complément de savoirs spécialisés. Aucun inscrit n’avait le statut étudiant, la logique de « stage de formation » spécifique primait, le programme annuel et l’ingénierie de formation se résumaient à des cycles d’interventions sans cohérence majeure avec un niveau d’études ou un savoir-faire à atteindre, le volume horaire hebdomadaire n’était pas conséquent (une ou deux journées présentielles ou formation distancielle) etc. Par conséquent, les mots d’« école », d’« étudiants », de « professeurs », de « diplômes » ou d’« enseignement supérieur », avec tout ce qui s’y rapporte dans un cursus reconnu par l’État, sont hors sujet.

De plus, même en l’absence de déclarations en lien avec l’établissement libre d’enseignement supérieur, les sanctions sont avant tout l’amende, la suspension du cours ou de l’établissement pour une période qui ne peut excéder trois mois, fermeture au pire de l’établissement, avec mise en demeure et saisine auprès du procureur de la République le cas échéant. Puisque l’enseignement supérieur est libre. Il s’agit donc encore une fois d’une infraction bien différente de l’escroquerie, dans sa nature, sa gravité et ses sanctions.

3/ Il reste le cas beaucoup moins connu, et pourtant bien réel, du formateur dispensant de la formation non professionnelle. Celui qui reçoit exclusivement des publics adultes de toute nature, des salariés de tous statuts, des demandeurs d’emploi ou des personnes de toute reconversion professionnelle… à qui il transmet des connaissances théoriques ou pratiques spécialisées, sans objet ou finalité professionnels. Au départ, c’est un formateur individuel, dont les missions-cadres peuvent autant correspondre à un formateur professionnel qu’à un formateur non professionnel. Il s’intéresse ainsi à la dimension des savoir-faire et des savoir-être correspondant à une demande. Il peut s’agir d’une formation « prêt-à-porter » ou d’une formation « sur mesure » dans un objectif précis. Il définit le contenu pédagogique et le déroulement de la formation. Il conçoit les exercices, les mises en situation, les documents de synthèse et les manipulations informatiques, toujours dans le souci d’adaptation au public stagiaire. En fin de formation ou de stage, il évalue les résultats pour établir un bilan et en tirer les leçons. Il est souvent amené à se déplacer dans les entreprises pour assurer des formations sur site, avec une grande autonomie intellectuelle et psychologique.

Il peut être employé par des organismes publics ou privés à qui il facture la prestation, travailler au sein des entreprises, ou exercer de manière indépendante dans ses propres locaux. Il doit se déclarer à l’URSSAF s’il est profession libérale ou autoentrepreneur, et le code APE/NAF de l’activité est généralement « 8559A Formation continue d’adultes » ou « 85598 Autres enseignements ». L’ouverture du compte bancaire doit être conforme. Il est recommandé d’avoir au moins un Bac + 3 (niveau licence ou licence professionnelle) correspondant au domaine enseigné, mais ce n’est pas obligatoire : ce n’est pas une profession réglementée, aucun diplôme requis sauf domaine réglementé. Il peut évoluer dans son métier en acquérant une spécialisation ou des responsabilités (responsable pédagogique, responsable de formation, formateur conseil, « e-formateur », e-learning, coach…). Source : https://www.portail-autoentrepreneur.fr/academie/fiches-metiers / communication-multimedia/formateur.

Mais, contrairement au formateur de formation professionnelle, le formateur hors formation professionnelle ne répond à aucune des obligations des « organismes de formation professionnelle » lorsque les prestations ne correspondent pas à des actions de formation professionnelle. La DREETS, interrogée le 21 janvier 2022, le confirme bien comme suit (conversation enregistrée). D’abord, pour preuve les exceptions légales à la déclaration d’activité en matière de formation professionnelle : formations à des particuliers dans leurs activités de loisirs, entreprise qui réalise pour son personnel des formations professionnelles internes par ses propres moyens… démontrant que tout n’est pas nécessairement professionnel. Pour preuve ensuite le fait que la DREETS peut refuser légalement l’enregistrement d’une déclaration d’activité si les prestations prévues ou réalisées ne correspondent pas à des actions de « formation professionnelle » ou à finalité professionnelle.

Pour preuve enfin, le cas des formations s’inscrivant dans une « démarche personnelle », qui rentrent dans les 10 % annuels de refus déclaratifs environ, et qui, transposée au champ de la criminologie, rentrerait par exemple dans le cadre de la formation continue non professionnelle en criminologie, la formation d’adultes non professionnelle en criminologie, l’éducation populaire en criminologie, la culture générale en criminologie... Bref, la démarche personnelle en criminologie. A fortiori si le public stagiaire n’est pas dans la vie active, en reconversion ou en finalité professionnelle, comme le cas des étudiants d’université suivant un cursus accessoire à côté de leurs études principales. C’est clairement ce que j’ai connu la majeure partie de ma carrière en France avec mes formations.

La base légale est l’article L 63-13-2 du Code du travail a contrario, qui définit « l’action de formation » comme « un parcours pédagogique permettant d’atteindre un objectif professionnel ». Si ce n’est pas le cas, ce n’est pas une « action de formation » professionnelle. L’article L 63-13-3 précise quant à lui qu’il s’agit d’« accéder dans les meilleures conditions à un emploi », de « favoriser l’adaptation des travailleurs à leur poste de travail […] ou d’acquérir une qualification plus élevée », de « réduire, pour les travailleurs dont l’emploi est menacé, les risques résultant d’une qualification inadaptée à l’évolution des techniques et des structures des entreprises, en les préparant à une mutation d’activité », ou de « favoriser la mobilité professionnelle ». Si ce n’est pas le cas, aucune des obligations en matière de formation professionnelle ne s’impose au formateur.

Autre élément évoqué à la DREETS lors de l’entretien : j’ai pu dispenser mes formations individuelles sous l’enseigne « IHECRIM » ou « FORCRIM » de mes entreprises libérales (façon d’individualiser un établissement sans créer de personne morale), sans que jamais il ne me soit demandé un numéro d’organisme de formation en vingt ans de carrière. Que ce soit auprès d’entreprises privées que d’établissements publics (Centre National de la Fonction publique Territoriale, Université, Collectivités territoriales…). Aucun contrôle n’intervint non plus et aucun appel à régularisation ou mise en demeure par conséquent. Et pour cause ! On comprend mieux du simple fait de la catégorie dont je dépends...

L’agent de la DREETS rajouta alors qu’il a fallu attendre la jurisprudence du Tribunal administratif de Pau du 17 décembre 2019 (non confirmée ou infirmée en appel, ni auprès du Conseil d’État à l’heure où nous publions) pour que la déclaration d’activité devienne vraiment obligatoire, la législation n’ayant pas toujours été appliquée et donc imposée jusqu’à lors. De toute façon, je n’étais pas concerné par cela, puisque je ne faisais pas de formation professionnelle. Mais même dans ce cas-là, c’est ce qui explique bon nombre de tolérances sans déclaration, bon nombre de formateurs par exemple que j’avais connus dans ma carrière, en particulier au CNFPT ou dans des collectivités territoriales, et qui travaillaient sans numéro d’enregistrement. Et pour bien montrer que l’obligation légale est plus récente qu’on ne le croit, c’est seulement au 1er avril 2022 que la nouvelle certification qualité Qualiopi est devenue indispensable pour les organismes de formation professionnelle, réalisant des actions pour le développement des compétences souhaitant bénéficier de fonds publics ou mutualisés. Autrement dit, pour obtenir cette certification, il faut être déclaré organisme de formation. Ce qui n’était pas le cas avant.

L’ensemble de ces éléments étaient confirmés par la DREETS d’une autre région (conversation enregistrée le 27 janvier 2022). La responsable ajoutait que le service refusait aujourd’hui les déclarations d’activité qui n’étaient pas diplômantes, qui ne faisaient pas l’objet d’une certification professionnelle ou d’une qualification quelconque reconnue par l’État à des fins professionnelles. Ceci en raison notamment de la loi du 5 septembre 2018 sur « la liberté de choisir son avenir professionnel », qui oblige les organismes de formation bénéficiant de financements de la formation professionnelle (CPF, OPCA, Caisse des dépôts…) à être certifiés sur la base d’un référentiel national unique. Autrement dit, seuls les organismes à objet ou finalité professionnels peuvent obtenir des financements de la formation professionnelle. Les autres n’en auront pas et ne seront pas reconnus comme tels. L’État se refuse en fait à borner ce qui ne relève pas de la formation professionnelle, pour ne pas s’impliquer dans des domaines en dehors de sa compétence. L’État laisse le champ au financeur, ce qui pour le coup est très clair. À moins que les formations figurent dans le Registre National des Certifications Professionnelles (RNCP) ou dans le registre de France Compétences (ex : langues, gestes posture, équipier première intervention…). Ce qui n’est pas le cas de la criminologie, du propre aveu de l’interlocutrice, comme les formations de l’esthétique, du bien-être ou du coaching qui ne délivrent pas un véritable métier, même à titre accessoire, parallèle ou satellitaire à la sécurité publique.

Conclusion : on ne saurait me reprocher de ne pas avoir déclaré ma personne, mes formations ou mes instituts sous enseigne, en tant qu’organisme de formation professionnelle ou établissement libre/privé d’enseignement supérieur. Je rentrais dans le cadre de la formation non professionnelle, individuelle, libérale d’adultes, fondée avant tout sur une « démarche personnelle » de spécialisation des savoirs, de culture générale ou d’éducation populaire en criminologie. C’est pourquoi il était marqué de manière très transparente sur la brochure IHECRIM, consultable encore librement sur internet : « L’IHECRIM n’est pas un organisme de formation professionnelle10 »

À noter, pour finir, que la formation continue, telle que définie généralement hors Code du travail, correspond assez bien à cette démarche. C’est un processus d’apprentissage qui permet d’acquérir des savoirs et savoir-faire sans finalité professionnelle, et sans nécessairement viser une évolution ou un changement de métier. Un peu comme les conférences des « universités du temps libre » ou de l’entreprise Connaissance du Monde par exemple. Cette formation continue, à ne pas confondre avec la « formation professionnelle continue – FPC », peut concerner autant ceux qui ont terminé la formation initiale (études) ou qui sont rentrés dans la vie active, que les autres. Elle peut prendre diverses modalités, comme des programmes d’éducation populaire, c’est à dire dans un processus visant à faire évoluer les individus et la société en dehors des cadres d’apprentissage traditionnels. Elle permet aux individus de se forger leur propre opinion sur la société et d’agir de manière individuelle et collective sur le monde qui les entoure.

Oui, cela correspond bien à l’esprit et la lettre des formations que j’ai animées durant ma vie.

Le signalement partial de Virginie G.

Mon affaire pénale ne commence pas par une plainte, provenant d’un étudiant ayant été victime ou de quiconque ayant été victime. Mais par un signalement au procureur de la République de Troyes le 24 octobre 2017, effectué par… Virginie G, Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles à l’Université de Nantes. Or, avant même de rentrer dans les détails, les deux avocats successifs du petit homme avaient insisté sur le rôle décisif de cette femme dans l’entière procédure. L’un avait même confié : « Bon… Vraiment, je ne vois rien d’extraordinaire dans votre dossier. Mais cette Virginie G.… C’est comme si tout venait d’elle, comme si elle faisait presque l’enquête avec les enquêteurs… »

Arrêt sur image. Qui est Virginie G. ? Que sait-on d’elle qui nous permettrait de mieux comprendre ?

Elle fait partie des universitaires qui se sont farouchement opposés à la création en 2012 d’une filière criminologie introduite par Alain Bauer.

Elle rejoint la fronde de la communauté scientifique relayée dans l’article du journal Le Monde du 11 mars 2012, signé par Laurent Mucchielli, et rapporté ensuite sur son blog titré « Criminologie : le monde universitaire face à la bande à Bauer ». On peut y lire : « Le 28 février 2012, un nouveau communiqué conjoint nous informe qu’une délégation formée de Virginie G., maître de conférences à l’Université de Nantes, Alain Blanc, Président de l’Association Française de Criminologie, Jacques Buisson, Président de l’Association Française de Droit Pénal, Fabien Godard, directeur du CESDIP et Xavier PIN, Professeur de droit pénal, a rencontré M. Thierry Rambaud, conseiller au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche afin de connaître les intentions du ministère. L’on y apprend notamment que le ministère « refuse de communiquer à la communauté universitaire les résultats de la « consultation publique » ouverte en mars 2011 et clôturée en juin 2011, qu’il « refuse de nous indiquer le calendrier relatif à la constitution de la section en question », qu’il « n’a pas été en mesure de nous indiquer les besoins actuels en termes d’emploi auxquels répondrait une section CNU de criminologie », et même que « le ministère n’a pas été en mesure de nous indiquer la moindre définition de la discipline évoquée » ! La boucle est ainsi bouclée ».

Pour elle, « il y a un risque d’instrumentalisation de la recherche à des fins idéologiques et politiques. […] La criminologie qu’on nous propose n’est pas scientifique, mais il s’agit de donner une légitimation scientifique à des criminologues autoproclamés ou adoubés par le prince qui sont en réalité soit des marchands de sécurité, soit des idéologues proches du pouvoir. […] L’idée est de faire une science du gouvernement, d’apporter aux politiques les analyses qu’ils souhaitent pour mener des programmes de plus en plus tournés vers la répression et amalgamer toute forme de sécurité » (AEFinfo, dépêche n° 218123 du 28 mars 2012).

Elle dénonce également les usages liberticides du fichier STIC et cosigne en 2011 avec Frédéric Ocqueteau, sociologue au CNRS-Cesdip, l’article « la mise au pilori du commandant Pichon. Conclusion : « Voilà ce qu’est devenue la démocratie transparente d’aujourd’hui, ravagée par le sécuritarisme bafouant chaque jour un peu plus ce qu’il reste de nos libertés. Avec ou sans Philippe Pichon, nous autres, les citoyens moyens, nous ne nous résoudrons jamais à cette caricature de démocratie. Jamais. » Ce fonctionnaire de police avait dénoncé les usages policiers abusifs du fichier STIC, ce qui lui avait valu d’être mis à la retraite d’office et désavoué par le tribunal administratif de Melun, considérant qu’il n’avait pas à le faire (Le Club de Mediapart du 15 décembre 2011).

C’est pourquoi Virginie G. défend en toute logique l’approche sociologique de la criminologie, en étant responsable aujourd’hui du Master « Sciences sociales et Criminologie », membre du Comité de rédaction de la Revue Déviance et Société, membre du Comité de rédaction de la revue Criminologie, membre du Conseil scientifique de la revue Champ pénal, membre du Bureau du réseau thématique « Sociologie du droit et de la justice » de l’Association française de sociologie, membre du conseil de groupement du Groupe Européen de Recherche sur les Normativités (GERN).

Je veux alors lui dire et m’écrier : « Eh bien je suis entièrement d’accord avec vous ! » Car je partage sensiblement la même vision des sciences humaines et sociales de la criminologie que vous, spécialement anti-sécuritaire et anti-politico-commerciale, et n’ai donc strictement rien à voir avec la « bande à Bauer »… Je crois l’avoir amplement expliqué et dénoncé dans les pages précédentes. Si l’objectif inavoué, avec ce procès, était de faire tomber l’un des lieutenants ennemis de la bande, Virginie G. s’est clairement trompée de cible. Elle a même concouru à la perte d’un principal allié à sa cause... C’est là aussi que, rétrospectivement, je comprends que mes publications avec Xavier Raufer, mes liens – fut un temps – avec le DRMCC, ou le fait que j’ai pu connaître Christophe Naudin, tombé ensuite dans l’affaire « Air Cocaïne », ont pu jouer en ma défaveur, dans la perception que Virginie G. ou d’autres ont pu avoir de moi. Je prends même conscience que j’ai pu souvent me retrouver sans le savoir entre le marteau et l’enclume, dans la mâchoire de l’étau de part et d’autre, à subir les tirs croisés des « clans pro et anti Bauer », les uns pouvant penser que j’étais anti-Bauer pour m’être « évadé » du DRMCC, et les autres pouvant croire que j’étais pro-Bauer parce que biberonné par le DRMCC. Eh bien si c’est cela, rien que pour cela, j’accueille à bras ouverts Virginie G., pour la communauté d’esprit et le combat à mener ensemble. « En réalisant bien, chère Virginie, tout ce que j’ai dû subir depuis de nombreuses années, avec ou sans vous… ».

Entrons à présent dans les détails.

Virginie G. commença par dénoncer mes « pratiques professionnelles ». Mais comment pouvait-elle les connaître personnellement ? Elle ne m’a jamais rencontré de toute sa vie, elle n’est jamais intervenue en 22 ans d’exercice dans le dispositif de formation qu’elle met en cause… Pas un collègue, pas un formateur qui pourrait faire lien, avec elle ou la faculté de droit de Nantes, ayant travaillé avec moi. Rien.

Aussi, elle « expliquait que plusieurs de ses étudiants se prévalaient de diplômes délivrés par son école de criminologie, alors qu’il ne s’agissait pas d’une formation qualifiante ». D’abord, nous avons assez dit et répété que le dispositif français en criminologie n’était pas reconnu en France, et que celui qui pouvait l’être à l’étranger n’avait pas d’équivalence en France. Le cursus IHECRIM/FORCRIM n’échappait pas à la règle, et ne pouvait être « une formation qualifiante ». Tout le monde le savait : pas d’UFR de criminologie en France, pas de profession codifiée de criminologue en France, aucune ambiguïté possible dans la communication avec les inscrits, pour l’avoir maintes fois signalé en réunions publiques (enregistrées) ou par écrit sur tous supports durant des années (conservés). Je suis même revenu à plusieurs reprises sur l’épisode houleux de la tentative avortée de création de section CNU en criminologie au ministère, évaluation à la clé pour les inscrits de tous niveaux dans leur cycle de formation, pour bien mettre les points sur les « i » (mails et documents conservés).

Mais les enquêteurs et les magistrats dans cette affaire n’auront de cesse de faire croire que les diplômes IHECRIM/FORCRIM en criminologie reconnus à l’étranger, auraient été présentés comme des « diplômes » reconnus en France, justifiant ainsi l’escroquerie. N’est-ce pas, dans ces conditions, une véritable tromperie judiciaire ? Par voie de conséquence, lorsque le mot « diplôme » est avancé dans tout le compte-rendu du jugement, il faut bien comprendre :

1/ il n’est jamais précisé qu’il s’agit de diplômes « à l’étranger », ce qui est la réalité et ne constitue aucune infraction ;

2/ on fait passer sous le vocable « diplôme », sans précision, des formations dont on sait qu’elles sont non diplômantes pour les présenter comme une infraction ;

3/ on en reste au libellé « diplômes » pour les sous-entendre « français », donc « reconnus en France », et suggérer de nouveau qu’il s’agit d’une infraction.

En voici le premier parfait exemple : « Ses étudiants se prévalaient de diplômes délivrés par son école de criminologie ». La vérité est que ces étudiants pouvaient parfaitement se prévaloir, soit d’attestation de réussite ou de formation non diplômante, soit de diplôme de criminologie reconnu à l’étranger, mais pas de « diplôme » sans précision, que l’on fait passer alors, quel que soit le cas de figure, comme reconnu en France. Ce qui n’a jamais été le cas, encore une fois, en 22 ans d’exercice. Souvenons-nous de cela maintenant, à chaque fois que le mot « diplôme » sera utilisé sans aucune précision.

Autre aspect : on commence déjà à énoncer « SES » étudiants, dans « SON » école. On laisse à penser sous cette formulation que tout se rapporte à moi de manière possessive, que j’aurais toujours été le maître de tout, alors que nous savons depuis 2014, qu’il m’était interdit de gérer moi-même une quelconque école de criminologie en France. Le but du jeu est d’induire, et c’est un leitmotiv dans la procédure, que j’ai violé cette interdiction, et pire, comme tout bon escroc, que j’ai gardé l’emprise sur « MES » étudiants pour y parvenir. Comment ? En procédant au même subterfuge judiciaire : rendre une réalité légale à l’étranger, comme une réalité illégale en France. Ce qui clairement n’a jamais été le cas :

1/ soit je suis allé créer ce que le droit lui permettait à l’étranger ;

2/ soit je me suis déclaré en France à l’URSSAF « conseil en sciences humaines et sociales », sans aucune activité de gestion ou de formation en criminologie ;

3/ soit je suis devenu salarié/employé de société et d’association dont je n’étais pas à l’évidence le gérant.

Souvenons-nous de cela, là encore, quand l’exposé sera biaisé et tendancieux.

Virginie G. ajoutait « qu’après avoir contacté des collègues enseignant dans les universités étrangères, que (Laurent Montet) citait sur le site internet de l’Institut comme partenaire, elle s’était aperçue que ces partenariats n’existaient pas ». Voici un autre artifice : déterrer des informations obsolètes, pour faire croire qu’elles étaient toujours en vigueur. Et donc les présenter comme mensongères, sous-tendant ma soi-disant manipulation à surjouer l’officialité des « diplômes » ou de l’Institut. Mais avant cela, faudrait-il déjà préciser de quelles « universités étrangères » et de quels interlocuteurs, aux fins de vérifications, parle-t-on. Sans quoi la défense ne pourrait pas opérer elle-même de contre-vérifications, et pourrait éructer qu’une telle généralisation non sourcée sert le parti pris d’un système de partenariats fictifs sans aucun fondement. Je suppose qu’il s’agit de l’Université d’Ottawa et de l’Université de Montréal, parce qu’elles sont visées dans le paragraphe suivant du jugement, ainsi que l’Université du Ghana pour les raisons que l’on sait. Mais il est impératif d’être exhaustif.

Oui, le site internet IHECRIM présentait un « partenariat » avec l’Université d’Ottawa via Sylvie Frigon, Professeur titulaire de criminologie, aujourd’hui Vice-doyenne aux études supérieures de la Faculté des sciences sociales, qui me rencontra personnellement et resta des années en lien avec moi, après avoir participé à l’une des deux conférences internationales sur l’analyse criminelle et comportementale que j’avais co-organisé avec le DRMCC/Université Paris II dans les années 2000. Oui, le site faisait mention d’un « partenariat » avec l’Université de Montréal via Yann-Cédric Quéro, docteur en criminologie de l’Université de Montréal et Chargé de cours à la même Université. Ce dernier m’a aussi rencontré personnellement et a été responsable de cours IHECRIM à distance pendant plusieurs années, faisant le lien entre Paris et Montréal à toutes fins possibles. Un autre lien avait également été mis sur le site internet IHECRIM avec la Bibliothèque de criminologie de l’Université de Montréal, qui n’a jamais posé de problèmes, sauf erreur de ma part. J’avais par ailleurs rencontré dans son bureau québécois Maurice Cusson, professeur et directeur de l’École de criminologie entre 2001 et 2003 à l’Université de Montréal.

Jusqu’à ce que les liens se distendent au gré des priorités professionnelles des uns et des autres. Il y a plus de 15 ans ! Et le site internet dont il est question (archive conservée) étant fermé il y a plus de 10 ans !… Pourquoi ressortir ces informations en 2019, comme si elles étaient actuelles ? C’est qu’il fallait faire croire que ces liens ou partenariats, non seulement n’avaient jamais existé, mais étaient également toujours actifs, justifiant ainsi la logique de tromperie, alors qu’ils étaient bien réels, mais n’étaient plus d’actualité depuis longtemps.

Qui trompe qui ?

Virginie G. « observait en outre que l’emploi des termes Master, PhD (doctorat dans les pays anglo-saxons) ou Institut des hautes études, l’utilisation des logos de facultés reconnues en criminologie (Ottawa et Montréal notamment) étaient de nature à tromper les étudiants. De même, l’accréditation de l’Université du Ghana ne permettait pas la reconnaissance des diplômes en France. » Notons de suite qu’a contrario, la justice française reconnaît bien les diplômes IHECRIM/FORCRIM à l’étranger au travers de cette accréditation. C’est très important. Ensuite, rappelons-nous que le mot « Master » n’avait en réalité été utilisé que dans le dispositif étranger, alors qu’on voudrait nous faire croire, à tort, qu’il l’aurait été pour des formations reconnues en France. Nous savons aussi que les appellations « Master of science », « Master of art » et « PhD » ne posent aucun problème, selon le ministère de l’Enseignement supérieur français lui-même (mails conservés). Quant au libellé « Institut des hautes études », aucune législation ne la réserve aux établissements publics, sinon à poursuivre de nombreuses écoles privées ou grandes écoles qui y ont recours (ex : l’Institut des hautes études scientifiques, l’Institut des hautes études économiques et commerciales, Institut des hautes études comptables et financières, Institut des hautes études sur la justice… Tous privés).

S’il n’y a donc rien d’illégal, le fondement du signalement est nécessairement tout autre. Il apparaît bien plus basé sur un protectionnisme universitaire, ou même une idéologie personnelle refusant la criminologie qui ne viendrait pas des facultés de droit, ou qui serait affiliée à la « bande à Bauer » comme vu précédemment. Or, la réalité est que la criminologie n’est toujours pas codifiée au plan national à ce jour. Elle ne saurait donc être, en droit et en fait, l’apanage exclusif du système public. Mais à l’évidence, l’absence de codification est aussi l’une des causes majeures des tiraillements qui peuvent trouver leur point de chute dans les tribunaux. Surtout vis-à-vis d’un criminologue inféodé qui devient alors une cible facile...

Virginie G. poursuivait en indiquant que (Laurent Montet) « avait obtenu un doctorat de recherche en criminologie, alors qu’il est titulaire d’un diplôme qui n’est pas reconnu par les autorités françaises, s’agissant d’une thèse soutenue dans une école privée suisse, la Libera Universita degli Studi di Scienze Umane e Tecnologiche (LUDES) en 2011 ». Donc je suis bien titulaire d’un doctorat de criminologie suisse, et dois être respecté comme tel. Sinon à renier la loi suisse et faire preuve de xénophobie intellectuelle. Revoir à cet égard les documents en ligne sur la validation et la reconnaissance incontestables de mon doctorat sur le site laurent-montet-criminologue1.webnode.fr, rubrique « CV et diplômes », et dans le chapitre V : IHECRIM la renaissance). Le fait qu’il ne soit pas reconnu en France, pour des raisons intrinsèques à la France, n’enlève en rien la réalité et la légalité de ce doctorat dans un autre pays. Reprocherait-on au titulaire d’un doctorat quelconque aux États-Unis, en Russie, en Chine, ou dans tout autre État qui l’aurait sanctionné en bonne et due forme, de s’en prévaloir eu égard à la législation de son pays d’origine ? Je n’ai jamais prétendu avoir un doctorat de criminologie français : cela n’existe pas ! Mais à chaque fois, j’ai rappelé sur tout support que je l’avais obtenu en Suisse, à l’UNILUDES, en 2011, ce qui est un fait établi.

Combien de personnes, de surcroît en France, peuvent se targuer d’avoir un véritable doctorat de criminologie étranger, outre les autres diplômes spécialisés en criminologie reconnus en France que je possédais déjà, et qui me permettaient à eux seuls d’exercer en toute légalité comme nous l’avons vu ? La Suisse n’est d’ailleurs pas n’importe quel pays : un ténor fédéral de l’Europe centrale, connu pour sa richesse, la qualité de son capital humain, une très forte économie, une sécurité vigoureuse, une politique axée sur la stabilité. C’est aussi et surtout une grande nation de la criminologie, dont l’antériorité, la reconnaissance universitaire et les débouchés professionnels dans le domaine dépassent largement ceux de la France. Tous les connaisseurs classent la Suisse parmi les pays ayant élevé la criminologie à un rang rarement égalé dans la francophonie, aux côtés du Québec ou de la Belgique parmi les plus cités.

La justice française le sait bien, ce qui est un point faible dans un dossier à charge. Elle va donc essayer d’y porter le discrédit d’une manière très surprenante :

« Cet institut privé (LUDES), qui n’est pas une université, était jusqu’en 2015 géré de façon cantonale et avait pour principale activité de former des kinésithérapeutes. Le Tribunal Fédéral Suisse, saisi par le Canton de Tessin qui contestait l’utilisation du titre d’Université déclarait le 30 mars 2007 que les titres délivrés n’étaient pas équivalents à des universités d’État ou accrédités en Suisse ou dans l’Union européenne, et la chambre criminelle de la Cour de cassation suivant arrêt du 13 novembre 2013, n° 12-86353, confirmait la condamnation de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence en Suisse du chef de tromperie, la délivrance d’un diplôme ne permettant pas, faute d’agrément en Suisse, la délivrance d’un diplôme permettant l’exercice en Suisse et par conséquent l’exercice de la profession en France. » Tout ceci est bien joli… Sauf que cela ne concerne en rien les études et les diplômes en criminologie ! À la lecture dudit arrêt, auquel tout le monde peut avoir accès sur internet, seules les études de kinésithérapie et la physiothérapie à LUDES sont visées. De plus, ce n’est pas LUDES qui est condamnée, mais deux responsables de ESER, une SARL française, certes mandatée par la faculté de sciences médicales LUDES pour organiser l’enseignement théorique et pratique en langue française à Marseille, mais qui seront seuls condamnés à… 3000 euros d’amende. La belle affaire…

Par ailleurs, l’arrêt reconnaît bien à LUDES le titre d’« université » privée, puisque la Cour de cassation recourt à ce terme à plusieurs reprises. L’histoire de LUDES est d’ailleurs rappelée de manière très transparente sur leur site internet : « le Conseil d’État suisse a autorisé par sa résolution n° 703 du 14 février 2006 la dénomination d’Université privée » (à LUDES), conformément à l’article 14 alinéa 2 de la loi du 3 octobre 1995 sur l’Université de la Suisse italienne, concernant l’école universitaire professionnelle de la Suisse italienne et les Instituts de recherche (LUSI/SUPSI ; RL 5.3.1.1) ». Et ce, jusqu’en 2014, date de la modification apportée à l’article 14 susmentionné, autorisant désormais « l’utilisation du terme université uniquement pour les écoles agréées par les autorités nationales ou inter-cantonales compétentes […]. LUDES transforme [alors] sa structure en Campus, offrant un point logistique et des services appropriés pour s’aligner aux programmes d’étude des universités internationales. Actuellement, les programmes des cursus offerts par le campus LUDES sont ceux de Semmelweiss University et UCM Higher Education Institution Foundation ». C’est pourquoi aussi en 2011, date à laquelle je validais mon doctorat de criminologie, le diplôme était agréé par le Service de certification de la formation continue du canton italophone de Tessin, « officialisé au niveau fédéral par le SAS – Service d’Accréditation Suisse (www.sas.ch) », comme le rappelle l’attestation en date du 8 avril 2010 mise en ligne sur mon site internet, et dans laquelle on peut lire : « Les doctorats de recherche, Masters et formations de niveau universitaire au travers des plans d’études (LUDES) respectent les conditions et réglementations de l’Union européenne, et les réglementations nationales ».

Enfin, le président et fondateur de LUDES en 1999, le professeur Paolo Sotgiu, rappelle publiquement sur son compte Linkedin que « l’activité principale » de LUDES n’était pas de « former des kinésithérapeutes », mais d’étudier « l’ostéopathie, la physiothérapie, la criminologie, l’anthropologie, la sécurité, l’investigation et les ultra-sons à usage médical, à tous niveaux d’études. N’oublions pas que LUDES est basée à Lugano, en Suisse italienne : doit-on rappeler que les positivistes italiens (Cesare Lombroso, Enrico Ferri, Raffaele Garofalo…) constituent le berceau de la criminologie dès la fin du XIXe siècle ? L’idée ainsi suggérée par la justice française, celle de soi-disant formations quasi-exclusivement centrées sur la kinésithérapie, qui relégueraient donc au second plan des études en criminologie de moindre qualité, est de nouveau fort tendancieuse. Ce serait également offenser tous les professionnels reconnus qui ont passé le même doctorat de criminologie, comme le professeur, recteur, doyen de criminologie Saverio Fortunato, le directeur de l’Institut des sciences médico-légales Blanco Massimo, l’avocat pénaliste Alfredo De Filippo, le clinicien Davide Perego, la journaliste Lucia Leonessi, la psychologue Andrea Carta... Sans oublier le professeur spécialiste du renseignement Francisco Sidoti ou le professeur émérite de psychopathologie médico-légale Bandini Tullio qui ont dirigé à LUDES le programme du doctorat de criminologie en question.

De qui se moque-t-on ? Qui trompe qui ? Des magistrats savent lire un arrêt de la Cour de cassation. Comment imaginer qu’ils puissent en dévoyer à ce point la portée et les limites, sinon dans l’intention de discréditer LUDES, ma personne et mon doctorat de criminologie ? On comprend même qu’à en rester à la tonalité générale, on pourrait croire que j’aurais trompé mes étudiants comme LUDES l’aurait fait avec les siens, avec un faux diplôme de doctorat de criminologie en prime... Eh bien non, c’est tout le contraire. La seule tromperie ici, clairement démontrée, n’est-elle pas judiciaire ?

Le dénigrement opportuniste de Tony B.

Il faut savoir que le présent arrêt détourné de la Cour de cassation a été largement diffusé par mail auprès des étudiants IHECRIM/FORCRIM, bien avant que la justice le reprenne à son compte (mails collectifs conservés). Comme s’il s’agissait de préparer le terrain de la procédure à venir, ce que le jugement se garde bien de dire. Par qui ? Par Tony B., un des formateurs FORCRIM, qui a connu des retards de paiement et qui en avait fait une affaire personnelle, bien qu’ayant obtenu finalement son règlement intégral. En effet, ce gendarme officier de police judiciaire, spécialiste de la cybercriminalité, était intervenu avec joie dès 2016 à FORCRIM au Campus IGS de Paris, comme d’autres intervenants de la gendarmerie déjà cités avec qui il était en lien, Christophe Auguglioro (PDG du Laboratoire Analyses et Recherches en empreintes digitales (LARED), Éric Fasciotto (Enquêteur Section de Recherches) et Jean-Paul Gagnon (Analyste fraude documentaire). Le groupe renouvelait donc tout naturellement leurs formations l’année suivante. Mais Tony B. se mit à « polluer » ses camarades et quelques étudiants, ne tolérant aucun report de paiement pour ses interventions. L’impression qu’il donnait était d’avoir des principes psychorigides et un besoin urgent d’argent, ou autre chose d’anormal dans le genre. Mais il est vrai aussi que j’étais « dans le rouge » certains mois, malgré tous mes efforts. Je ne pouvais qu’en appeler à la compréhension de tous, et la grande majorité ne m’en tenait pas rigueur outre mesure, même si j’aurais voulu assurément faire mieux.

Néanmoins, Tony B. commença à opérer une forme de chantage en exigeant paiement, sous peine d’annulation de toutes ses interventions et de prendre à partie les étudiants. Il recourut à Caroline De Fritsch, de la protection juridique générale de la compagnie d’assurance DAS, pour faire pression (mails des 17, 18 mai et 30 juin 2017). On parle de 900 euros qui auraient dû être payés le 5 février 2017, et dont 300 euros le furent début mai, puis le reste avant l’été... Certains des gendarmes programmés refusèrent d’intervenir de nouveau par solidarité, alors même qu’il n’y avait aucun problème avec eux. Or, c’est durant cette période que l’arrêt de la Cour de cassation fut introduit à mon insu auprès des inscrits, à commencer par ceux qui avaient suivi les cours de Tony B., car il en assurait lui-même le suivi pédagogique en lien direct avec eux, comme tous les formateurs. Un officier de police judiciaire sait lire également une décision de justice…

L’intention de nuire est évidente et l’effet fut assez dévastateur : les stagiaires vinrent de moins en moins en cours, j’assistai à des désistements en cours d’année, des contestations et des remises en question de tous ordres virent le jour, au point de déstabiliser l’entière organisation logistique et pédagogique. Je mis du temps à comprendre que le gendarme était derrière tout cela, avec quelques autres retournés contre moi. Et je ne l’aurais jamais su si une étudiante – une seule sur des centaines – ne m’avait pas adressé copie du mail subversif. Me revint alors à l’esprit le travail de démolition opéré en son temps par Serge R., sur fond de manœuvres similaires de Xavier Raufer, Christophe Naudin ou du DRMCC. La « bande à Bauer » n’aurait-elle pas trouvé là encore le moyen d’introduire un « cheval de troie » ? D’inoculer par ses alliés gendarmes un vice caché, à l’image d’un virus informatique propagé par un spécialiste de la cybercriminalité ?... Le mal en tout cas était fait, et la lame de fond était en marche pour démolir l’entreprise.

Pourtant, alors que le rôle de Tony B. s’est apparenté en coulisse à une véritable guerre de l’information, paralysant le cours normal des formations, montant les inscrits contre moi, mettant dans les mains de la justice un arrêt de la Cour de cassation qui pèsera lourd sur mon sort, la même justice ne consacre au gendarme qu’un petit paragraphe presque anecdotique : « l’officier de police judiciaire faisait part des difficultés rencontrées avec [Laurent Montet], et notamment son manque de professionnalisme, l’absence de suivi pédagogique et les retards dans le règlement de ses interventions ». D’abord, pourquoi réintervenir l’année suivante, comme ses collègues, si le dispositif manquait tellement de professionnalisme ? Ensuite, tout ce petit monde a été immergé dans le cursus avec les inscrits, et débriefait positivement par mail de l’expérience retirée (mails conservés). Enfin, c’est quand même le comble de me reprocher « l’absence de suivi pédagogique », alors que celui-ci était assuré avant tout par les formateurs eux-mêmes !… En prenant un peu de recul sur toute l’affaire, on peut imaginer aussi l’embarras de l’OPJ et de sa hiérarchie militaire à avoir collaboré, de fait, avec une telle école privée, que la justice allait passer à la moulinette. Se dégager d’une implication fâcheuse, en travaillant à faire tomber le « grand escroc » qui les aurait soi-disant bernés, aurait pu apparaître comme un moindre mal, quitte à noircir le tableau et faire bloc avec l’enquête à charge du parquet.

On est donc en droit de s’interroger : y a-t-il eu collusion entre Tony B. et la justice ? Entre un ou plusieurs gendarmes et des policiers chargés de l’affaire aux ordres du Parquet ?

La pseudo plainte de Sarah B.

C’est dans ce contexte que la première plainte est déposée. Celle d’une inscrite IHECRIM/FORCRIM, Sarah B. D’où l’importance capitale de la contextualisation dans n’importe quel dossier. Car cette plainte survient le 28 octobre 2017, quatre jours seulement après le signalement de Virginie G... Il est évident que la plainte d’une « étudiante » avait plus de probabilité d’aboutir si elle était accompagnée du signalement d’une universitaire en droit, respectée par ses pairs du tribunal. Cette inscrite m’avait également écrit le 11 avril 2017 pour l’aider à trouver un stage d’observation. Elle était l’une des rares étudiantes universitaires à avoir poursuivi à IHECRIM/FORCRIM de manière complémentaire pendant des années, après avoir été formé par l’Institut de Criminologie de Paris abritant à l’époque... Xavier Raufer (avec un mémoire de fin d’études sur la prévention de la pédophilie). Manifestement très impliquée, elle avait multiplié les expériences, les formations, les stages, qui lui avaient beaucoup apporté en connaissance de cause à mes côtés (mails conservés). Et puis plus rien, silence radio. Elle avait pris ses distances sans finir l’année, pour une raison inconnue. Que s’était-il donc passé pour provoquer un tel revirement chez l’une des plus anciennes et des plus motivées des inscrites aux formations IHECRIM ?

On peut à présent en avoir une idée.

« Elle précisait notamment (il y a donc aussi des éléments à décharge ou moins à charge qui n’ont pas été retenus, pourquoi ?) que l’Institut de formation avait changé à trois reprises de RIB, soit en août 2016, quand l’IHECRIM est devenu FORCRIM puis en décembre 2016 et en janvier 2017, pour des comptes en France et même à l’étranger ». Or, la mobilité bancaire est un droit (article L. 312-1-7 du Code monétaire et financier encadrant et encourageant la mobilité bancaire) ; et le ministère de l’Économie français aide même à cette mobilité (décret n° 2016-73 du 29 janvier 2016 relatif au service d’aide à la mobilité bancaire). Comme le dit la justice elle-même, le changement d’appellation IHECRIM en FORCRIM justifiait en soi un premier changement, exempt d’une quelconque suspicion. Puis les deux modifications suivantes ont correspondu tout simplement avec la recherche d’un service optimum ou adapté à un établissement de formation basé à l’étranger, comme on sait. Il est vrai que trois changements en six mois ont pu déranger les inscrits à devoir modifier les virements mensuels avec les nouvelles coordonnées bancaires, mais il n’y avait rien d’illégal à cela. Et il fallait sans doute aussi en finir rapidement avec cela pour ne pas poursuivre avec un service qui n’aurait pas été optimum ou adapté.

« Les cours débutaient souvent en retard, s’adressaient à la fois des bacheliers et à des étudiants en droit titulaires de licence, master, et même en doctorat ». Or, dans les dernières années, Sarah B. était avant tout inscrite à distance (E-learning) et ne venait qu’à quelques stages, pour ne plus venir du tout comme nous l’avons vu (fiches d’inscription et mails conservés). Elle ne peut donc dire que les cours débutaient « souvent » en retard sur l’ensemble du dispositif, ce qui est clairement suggéré par elle ou par la justice en le présentant de manière générale. Et quand bien même certains auraient pu être retardés occasionnellement, comme dans toute organisation de formations à l’année, cela ne saurait jeter le discrédit généralisé sur ce qui l’a satisfait durant toutes ses années d’études.

De plus, de nombreux cursus universitaires ou de grandes écoles, pour ne citer qu’eux, mettent en place des cours transversaux à différents niveaux d’études sans que personne ne s’en offusque. Sarah B. elle-même en a vécu l’expérience avec l’Institut de Criminologie de Paris (Université Paris II), puisqu’elle n’était pas sans savoir que le diplôme de l’Institut de Criminologie de Paris qu’elle a validé (comme moi) permettait aussi la validation d’une partie du cursus de Maîtrise de droit privé à Paris II ou à Paris V. Elle écrivit d’ailleurs elle-même à l’appui de sa demande de stage : « je dispose d’une licence de droit, et d’une double certification à l’Institut de criminologie de Sorbonne II qui vaut un master 1 en droit et sciences criminelles ». Sans compter que les inscrits au Certificat de sciences criminelles, au Certificat de sciences criminologiques et au Diplôme dudit Institut, étaient ouverts et suivis par de nombreux étudiants titulaires de diplômes allant de la Licence au Doctorat provenant de différents UFR. Il a pu également en être ainsi à IHECRIM ou FORCRIM depuis les années, et cela n’a jamais posé de problème pour qui ce soit se réinscrivant chaque année comme elle.

Notons que d’un point de vue strictement pédagogique, ces cours transversaux étaient souvent fondamentaux, comme la « colonne vertébrale » à laquelle le reste du corpus de connaissances plus spécialisé se rattachait (ex : droit, psychologie criminelle, victimologie, méthodologie…). Il était donc bien vu de maîtriser ces fondamentaux, et de les actualiser chaque année, d’autant qu’une partie non négligeable des inscrits pouvaient rentrer à des niveaux supérieurs ou spécialisés, par équivalence de titres ou d’expériences professionnelles jugée suffisante. Cela permettait aussi de regrouper dans les mêmes cours une grande diversité de profils qui enrichissaient l’interaction systématique des acquis, les étudiants profitant par exemple du savoir-faire des professionnels, et les professionnels bénéficiant des savoirs d’étudiants par filières ou d’autres professionnels dans des domaines qui leur étaient étrangers (croisements droit/psychologie, police/sociologie, informatique/profilage criminel, antiterrorisme /victimologie, théories/études de cas, etc.). Le tout au travers d’une animation dynamique et de mises en situation/simulations vidéo que j’ai toujours encouragées depuis les origines avec un succès certain.

Sarah B. « s’était déplacée en vain auprès d’un Hôtel IBIS pour y suivre un cours, il lui avait été annoncé par le prestataire de services que la session avait été annulée pour défaut de paiement de la réservation. » Il est suggéré ici qu’il n’est pas sérieux de faire des cours dans un hôtel, qu’IHECRIM/FORCRIM n’est pas sérieux, car les cours sont annulés, et qu’il n’est toujours pas sérieux de porter atteinte aux inscrits pour mauvaise gestion, laissant d’ailleurs à penser qu’il serait plus important de garder les sous plutôt que de les dépenser utilement. Il n’en est rien. D’abord, nous avons vu que les cours avaient eu lieu principalement à l’époque dans plusieurs locaux, à l’ESCG de Paris, dans l’amphithéâtre de l’Hôpital Universitaire Cochin, au campus IGS à Paris, et au Centre d’études CEASC, avait qui, à chaque fois, une convention était passée. L’Hôtel IBIS, 6 rue Saint-Laurent à Paris 10e, était plutôt le lieu des stages spécialisés, voire des cours transversaux, car les salles ne pouvaient accueillir qu’un petit effectif (de 15 à 20 personnes). Par ailleurs, les prix de location de salles sur Paris étant bien plus élevés qu’en province, le recours complémentaire à des salles moins onéreuses et à échelle humaine était de bonne gestion, tout en favorisant l’interaction pédagogique appréciée des inscrits. La qualité de service et du matériel y était souvent supérieure à des organismes plus traditionnels, et l’accès rapide via la gare de l’est, à proximité, facilitait le transport pour tous. Voilà les vraies raisons.

L’Hôtel IBIS fut ainsi l’occasion d’accueillir au nom de l’Institut une délégation de policiers et magistrats sud-coréens durant trois années d’affilée, via l’agence EPS – Entre Paris et Séoul (mails conservés). Le petit homme et Frédéric P. s’en chargèrent personnellement. Quant à la session de formation qui avait été en effet annulée, ce fut la seule fois les dernières années dans cet hôtel, et elle fut reportée peu de temps après dans le même hôtel. En fait, un employé IBIS inhabituel avait pris tout le monde par surprise, en refusant l’accès à la salle pour tous les inscrits venus sur place, parfois de très loin, profitant de mon absence exceptionnelle ce jour-là. Car j’avais pour habitude d’assurer personnellement la bonne mise en place à l’ouverture de la formation en tant que coordinateur pédagogique. Le problème n’était pas le défaut de paiement de la réservation, qui eut bien lieu dans les temps, mais un paiement en instance sur la session précédente. L’habitude prise avec Élodie, du pôle réservation d’IBIS, était de payer au plus tard les réservations du mois à la fin du mois. Quand elles n’étaient pas payées à l’avance, ou le jour même avant l’ouverture de la formation, puisque j’étais sur place, ce qui était le cas le plus souvent. Mais l’employé inhabituel n’en savait rien ou ne voulut rien entendre, renvoyant ouvertement la faute à IHECRIM/FORCRIM auprès des stagiaires, alors fort remontés, on l’imagine.

Qu’y a-t-il d’illégal ou d’immoral là-dedans ?

Sarah B. ajoutait « que suite à ses suspicions quant à la probité de la formation et notamment la reconnaissance des diplômes qui avait été une condition de son inscription, (Laurent Montet) l’avait dans un premier temps rassurée afin qu’elle continue ses versements ». Voici donc le vrai problème : les « suspicions » de l’étudiante. Autrement dit le ressenti propre d’avoir un doute, un soupçon, une méfiance, une défiance peut-être même. Tout ce qui ne caractérise ni la matérialité, ni l’intentionnalité, ni encore la légalité d’une infraction. Nous savons, de plus, que la seule reconnaissance des diplômes qui a pu être évoquée est celle à l’étranger, et moi comme d’autres ont très bien pu lui confirmer cette information maintes fois rappelée. Il faudrait donc préciser dans la rédaction du jugement « la reconnaissance des diplômes à l’étranger avait été une condition de son inscription », et non la reconnaissance des diplômes (sous-entendu en France sans autre précision) avait été une condition de son inscription ». On comprend bien toujours la même la confusion induite à le présenter ainsi, d’autant que c’est de cette confusion dans le fait de « rassurer afin de continuer des versements » que serait constituée une tromperie. Oui, j’ai très bien pu « rassurer » Sarah B. sur la reconnaissance des diplômes à l’étranger, cela est même probable. Mais ce n’était certainement pas « pour » continuer ses versements à tout prix, comme on essaie de le faire croire en reprenant une telle formulation. Ce n’est malheureusement ni la première fois ni la dernière fois dans le jugement. Et l’absence de reconnaissance des diplômes à l’étranger, du temps où ils ne l’étaient pas encore, n’avait jamais empêché Sarah B. à s’inscrire et se réinscrire aux divers Certificats d’études IHECRIM non diplômants qu’elle avait suivis…

Elle rapportait également : « avoir contacté le 25 janvier 2017 deux professionnels, à savoir le Dr Daniel Zagury à l’HP de Bondy (un de mes opposants bien connus de longue date) et le Défenseur des droits au pôle Protection de l’enfance. Ils lui avaient précisé que le diplôme délivré par l’école n’était pas reconnu par l’État français (que Laurent Montet) avait admis cette absence de reconnaissance tout en précisant que la faute revenait au système universitaire français qui s’avérait être beaucoup trop régalien et fermé à la criminologie » (!) D’abord, soudainement, tous les mots y sont quand les éléments retenus se veulent à charge : « diplômes non reconnus par l’État français ». Mais on enfonce des portes ouvertes, tout le monde le sait, j’ai toujours admis et communiqué sur cette absence de reconnaissance bien sûr, comme le confirme le jugement lui-même. Ce qui me scandalise en revanche, c’est la suite : on voudrait altérer mon discours en faisant croire que je suis presque un antisocial, un protestataire antisystème, opposé à l’État « trop régalien », à l’université soi-disant « fermée à la criminologie ».

C’est scandaleux parce qu’il n’y a qu’un pas dans l’inconscient collectif entre antisocial et délinquant. Ce qui induit à nouveau de manière tendancieuse un profil du mis en cause qui colle à l’accusation. C’est scandaleux parce que j’ai toujours eu un profond respect pour l’État de droit, la République, les autorités en place qui en sont issues. Au premier chef desquelles l’Université française, étant devenu un enseignant après avoir été formé à l’Université, foncièrement impliqué dans le développement de la recherche, de l’élévation du niveau scientifique, culturel et professionnel dans mon domaine. C’est scandaleux parce que c’est dénaturer mes convictions et mes propos, en faveur d’une véritable criminologie universitaire et étatique d’intérêt général, en opposition à celle qui est dévoyée et instrumentalisée par ceux qui pervertissent l’Université, l’État, grâce à leurs réseaux affiliés, pour défendre leurs intérêts politiques, commerciaux ou sécuritaires. Sarah B., qui a vu évoluer le petit criminologue dans toute sa foi et sa fougue pendant de nombreuses années, le sait forcément.

À moins de se dévoyer elle-même ou d’être dévoyée ?

Peut-être parce qu’elle venait de l’Institut de criminologie de Paris où évoluait Xavier Raufer, Christophe Naudin, Alain Bauer... puis Michele Agrapart-Delmas (autre opposante historique farouche), très proche de la Gendarmerie, qui me détestait depuis que j’avais publiquement fait savoir qu’elle était la psychologue « experte » lourdement critiquée dans l’arrêt de la Chambre criminelle de la Cour de cassation du 29 janvier 2003 (Un profilage qui a mauvaise figure, Jurisdata n°2003-017787). La Cour avait en effet annulé la mise en examen du juge d’instruction de l’affaire, suite à de nombreuses irrégularités liées à l’expertise en profilage criminel que Michele Agrapart-Delmas avait rendue. La même qui tentera de se refaire une virginité en menant une soi-disant « guerre contre les pseudo-profilers »... (sous-titre de son livre De l’expertise criminelle au profilage) tout en intervenant de concert avec l’imposture Stéphane Bourgoin (Paris Match du 7 mai 2020). Demandez par exemple à la profileuse belge Carine Hutsebaut l’enfer qu’elle lui a fait subir… Au point qu’elle me confia un jour : « je vais arrêter, on me fait vraiment trop de problèmes... » Elle était pourtant très investie, et s’était jointe un temps à moi pour expliquer raisonnablement la portée et les limites du profilage criminel (Radio France, Audio Alter Ego du 18 avril 2001). Certainement pas pour « chercher la célébrité, l’argent, et profiter de la détresse des familles » comme on l’a prétendu pour elle aussi (Complément d’enquêtes sur l’affaire du « Grêlé » de mai 2004).

Et tout ça pourquoi ? Pour garder l’exclusivité en éliminant toute concurrence.

Peut-être aussi que Sarah B. a été dévoyée par Gérard Lopez, psychiatre spécialisé en victimologie, enseignant à l’Institut de Criminologie de Paris (toujours l’Université Paris II) et proche encore de Michèle Agrapart-Delmas. Car elle m’avait envoyé le 11 avril 2017 la liste des stages qu’elle avait effectués, et l’Institut de victimologie du psychiatre à Paris y figurait. Sur les plateaux télé, face à face ou côte à côte, Gérard Lopez ne m’a jamais aimé, car à l’évidence il préférait être seul sous les feux de la rampe. Comme Michèle Agrapart-Delmas, comme Stéphane Bourgoin, comme Jean-Pierre Bouchard… Qui se ressemble s’assemble.

Entre psychiatres sur des spécialités connexes, Gérard Lopez devait nécessairement échanger avec Daniel Zagury qui, lui, on le sait, m’avait mis arbitrairement dans le même sac que les « pseudo-profileurs » depuis le procès de Patrice Alègre et l’odieux article de Libération. Ce que j’avais pu apprécier personnellement en assistant à une journée de colloque à l’Évolution psychiatrique sur la dangerosité où le psychiatre intervenait. Pourtant, j’appréciais et m’inspirais notablement du « grand expert ». Car Daniel Zagury est sans doute l’un des experts près la Cour de cassation les plus désignés et les plus respectés par la justice française pour analyser les criminels. Donc, s’il dit que je ne suis pas crédible, c’est que je ne suis pas crédible. S’il est cité contre moi dans la procédure, cela fait autorité, la justice le sait bien, et on reste dans l’entre soit contre le pseudo « trublion antisystème », dont on pourrait plus facilement se débarrasser après. D’autant que Zagury était souvent consulté au même rang médiatique que moi, comme dans l’article d’Europe1.fr du 20 mars 2014 sur « Ces femmes fascinées par les grands criminels ». Ajoutons enfin que la relation entre lui et Sarah B. était plus importante qu’on ne le dit : ce n’était pas uniquement un contact téléphonique du 25 janvier 2017 qui les liait, mais plusieurs audiences d’« Assises où il intervenait », ainsi que différents stages avec lui à l’hôpital psychiatrique de Sainte Anne, « tous les premiers jeudis du mois », précisait-elle, elle-même, dans sa liste de stages.

Elle insistait aussi sur le fait « qu’elle avait versé, entre le mois d’août 2016 et le mois de mars 2017, la somme de 800 euros afin d’obtenir un Master 1, qu’elle n’avait pas postulé auprès d’autres universités pour effectuer un Master 2, croyant dans un premier temps être dans une formation diplômante, puis étant dans l’impossibilité de le faire puisqu’elle avait dû travailler ». D’abord, nous ne comprenons pas : après avoir affirmé dans son mail du 11 avril 2017 qu’elle disposait déjà d’une équivalence Master 1 avec sa double certification à l’Institut de Criminologie (Paris II), il lui aurait encore fallu obtenir un « Master 1 » français auprès de l’Institut privé FORCRIM ? Ne serait-ce pas plutôt pour vouloir valider un véritable Master en criminologie étranger, à titre exclusif et principal, seule option possible dont elle était parfaitement au courant, en doublon de son cursus français ? Toujours est-il que la seule formation diplômante qu’elle pouvait espérer était de toute façon à l’étranger, et qu’il n’y a jamais eu de formation diplômante en criminologie à IHECRIM/FORCRIM en France en 20 ans d’exercice au su de tous. Point barre.

Pourquoi donc me prêter, et à toute l’équipe de l’Institut, des intentions que nous n’avons jamais eues ?

Rappelons pour finir que les droits d’inscription annuelle des formations IHECRIM/FORCRIM étaient mensualisés jusqu’à 50 euros par mois sur deux ans. Qu’ils s’élevaient suivant les périodes et les niveaux de formation entre 500 et 1000 euros par an, et que ces droits pouvaient être jugés particulièrement modiques, comparés à ceux de la formation continue en France, de cursus anglo-saxons ou de grandes écoles pour de mêmes cursus non diplômants. Que courir après les bénéfices n’était donc pas la priorité d’IHECRIM/FORCRIM, même si n’importe quel établissement privé doit s’autofinancer pour vivre et perdurer. Et que tromper les étudiants d’une quelconque manière serait de ce point de vue du pur suicide, puisque sans inscrit, plus d’établissement, et sans établissement, plus d’inscrits. Cela restait un projet de vie, où chacun avait besoin de l’autre pour se réaliser. On ne joue pas avec ça, même si tout le monde peut commettre des erreurs. Aussi, le fait que nombre d’étudiants après cette procédure n’aient pas pu se réaliser personnellement et professionnellement est un drame pour moi. Tout comme je n’ai pas pu me réaliser personnellement et professionnellement avec IHECRIM/FORCRIM, y compris pour nombre d’étudiants qui m’appréciaient.

Rien que cela justifie que l’on sache très exactement la réalité des faits.

Ce qui nécessite de se poser les bonnes questions et de ne pas incriminer à tout va. Comme essayer de faire croire enfin que l’Institut serait responsable d’avoir empêché Sarah B. de passer un Master 2, alors qu’elle reconnaît « avoir dû travailler » cette année-là, se retrouvant donc d’elle-même dans l’impossibilité de passer quoique ce soit. Qu’elle fut alors à IHECRIM/FORCRIM ou dans une Université de son choix.

Le retour du faux problème de l’alerte du rectorat de Paris

Le jugement énonce que « le secrétariat d’État chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche adressait un premier signalement auprès du procureur de la République près le TGI de Paris et un courrier était adressé en 2014 aux rectorats pour dénoncer la publicité mensongère sur le site web de l’IHECRIM, car il faisait état de titres protégés (licence, master, doctorat) et ne mentionnait pas l’absence de reconnaissance par l’État des diplômes délivrés. Le Rectorat de Paris ayant constaté l’ouverture illégale de cet établissement lui adressait un courrier en avril 2014 demeuré sans réponse ».

Et c’est tout ce qui est dit. L’affaire en serait restée là.

Pourtant, on se souvient que le site internet IHECRIM/FORCRIM mentionnait uniquement la reconnaissance des diplômes en Côte d’Ivoire et le seul document officiel du Ghana, en des termes très clairs (archives du site conservé). Il est donc faux de dire qu’il « ne mentionnait pas l’absence de reconnaissance par l’État des diplômes délivrés », en France, faudrait-il préciser. Car ils l’étaient toujours à l’étranger, notamment dans les pays susvisés. Par conséquent, il est faux à nouveau de dire, sans préciser, qu’il y aurait publicité mensongère à utiliser les titres protégés de licence, master, doctorat, alors que ces diplômes étaient bien reconnus à l’étranger.

Ma communication générale, également, sur la non reconnaissance en France des formations était très claire, et peut encore être retrouvée facilement sur internet. Comme dans cet article de Focus Emploi du 3 janvier 2011 : « Les diplômes de cet institut ne sont pas encore reconnus par l’État, et Laurent Montet insiste aussi sur le fait que les certificats ne permettent pas de devenir criminologue, car en France cette profession n’est pas reconnue en tant que telle. Mais les différents cursus complètent les formations initiales ».

On se rappelle aussi que pour éviter tout problème, j’avais décidé avec Manuella chargée de l’administratif de supprimer du site toute mention à « l’université » et au « LMD », quand bien même ils seraient valables à l’étranger. L’avocat et docteur en droit Frédéric P. avait envoyé un fax correspondant au Rectorat de Paris le 9 novembre 2015, « au nom de la SAS IHECRIM et Laurent Montet formateur et coordinateur bénévole », en soulignant que « l’activité est depuis le début de son existence la formation d’adultes hors enseignement supérieur » (fax conservé). On ne peut donc me reprocher une quelconque illégalité dans l’ouverture d’un établissement d’enseignement supérieur, puisqu’on est hors enseignement supérieur. La Gendarmerie vérifia l’actualisation conforme, et l’affaire fut close.

Pourquoi le jugement ne le dit pas ? Car ne pas le dire, c’est laisser à penser que tout a été fait en jouant la sourde oreille vis-à-vis des autorités, et en continuant l’activité de l’établissement en toute illégalité. Or, il n’en est rien. Pour preuve : l’absence d’une quelconque poursuite administrative, civile ou judiciaire de 2014 à 2019. Aucune plainte d’étudiant et aucun autre signalement que ceux que l’on connaît. Dieu sait pourtant si IHECRIM/FORCRIM et moi-même étions médiatisés à l’international, bien plus que lors de la première décennie d’exercice en France. Pourquoi cette volonté délibérée d’occulter ces éléments décisifs à décharge, alors qu’ils sont nécessairement remontés au procureur de la République et au Rectorat de Paris en leur temps ?

On se souvient que l’un des gendarmes ayant auditionné Manuella, chez qui l’Institut était domicilié comme on sait, lâcha sans vergogne : « cela fait longtemps qu’on veut le faire tomber » !... Qu’il semblait probable que l’Institut de Criminologie de Paris (Université Paris 2) n’était pas étranger à tout cela, car il était la première référence en France à être concurrencée par un cursus LMD en criminologie, et que le « traitre » d’hier avait réussi à l’obtenir à l’étranger. On pouvait imaginer alors qu’il était aisé à ce département universitaire d’activer le Rectorat de Paris, comme bras armé de son invective pour conserver son monopole. Rappelons par ailleurs que le DRMCC de Xavier Raufer fermait en 2015, durant la même période. La même année que l’arrestation de Christophe Naudin dans l’affaire « Air Cocaïne », proche de Raufer et de Bauer au DRMCC.

Une simple coïncidence ?

On apprend malgré tout un élément nouveau grâce au jugement : un courrier avait été adressé par le ministère en 2014 par le secrétariat d’État aux rectorats pour dénoncer une publicité mensongère, inexistante en réalité, après tout ce que l’on sait maintenant. L’affaire ne s’était donc pas arrêtée au niveau du Rectorat de Paris : quelqu’un avait informé ou activé le secrétariat d’État chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche pour en arriver là. Qui peut faire cela ? Qui avait intérêt et capacité pour que la procédure suive son cours à ce niveau ? Cela n’est pas sans rappeler les notes sournoises du ministère de l’Intérieur et de la justice, qui prévinrent leurs services déconcentrés respectifs sur mes pratiques soi-disant dangereuses, pour que l’on ne puisse plus recourir à mes services.

Ce qui, en tout état de cause, constitue une forme de discrimination d’État inadmissible en République démocratique.

Erreur ou faute judiciaire ?

Le jugement affirma qu’« après avoir dirigé plusieurs associations dans le domaine de la criminologie, (Laurent Montet) créait le 14 novembre 2017 l’institut de formation FORCRIM (Forensic Criminology High Studies Institute) au lieu et place de l’IHECRIM, sans plus le déclarer et alors qu’il faisait l’objet, suivant arrêt de la chambre des appels correctionnels de la Cour d’appel de Paris 13e chambre en date du 2 juillet 2014 le condamnant pour escroquerie, d’une interdiction d’exercer directement ou indirectement une activité de gestion, administration ou contrôle d’une entreprise en lien avec l’enseignement pour une durée de cinq ans. »

Tout ceci est bien joli. Sauf que la seule et unique personne ayant fondé cette association est... Frédéric P. !. Il suffit de taper sur internet « forcrim association » pour découvrir qu’elle a été déclarée le 14 novembre 2017 et enregistrée au Journal Officiel le 18 novembre 2017 sous l’annonce 1357 à la Préfecture de police de Paris (R.N.A. : W751241957), avec pour siège social « 23 rue de la Sourdière 75001 Paris », et pour objet : « Enseignement supérieur et la formation d’adultes aux métiers de la criminologie et de l’analyse criminelle et comportementale ; encouragement de la recherche et le développement de l’expertise dans les domaines liés à la criminologie ; incitation à toutes innovations et travaux d’intérêt général dans le cadre sus défini ». Quelques recherches supplémentaires, et le nom du Président comme son numéro de téléphone sont bien ceux de Frédéric P.

Si on pousse encore un peu plus, on découvre que Sarah H., policière à la Préfecture de police de Paris, était la trésorière. Les documents de déclaration en Préfecture que m’avait transmis par mail le président pouvaient être facilement retrouvés dans mes archives sur les ordinateurs saisis lors de la perquisition à son domicile. Dès lors, on pouvait lire en bas de page de tout mail FORCRIM durant la période : « Journal Officiel n° 1357 – Paris / Président : Maître Frédéric P., Docteur en droit », ainsi que la mention habituelle « L’avocat de FORCRIM est Maître Frédéric P., Barreau, toque... » avec son adresse, son téléphone, son mail professionnel (mails conservés). C’était donc à lui d’opérer, si besoin, toute déclaration liée à « l’enseignement supérieur » et à la formation professionnelle en vue des « métiers de la criminologie ». D’autant que c’était lui qui m’avait proposé l’habillage « Bachelor/Master of science (ou of Art)/PhD »), avec toutes les conséquences que cela impliquait de le faire ou pas.

Comment, dans ces conditions, aurais-je pu violer en France mon interdiction de gestion d’établissement en lien avec l’enseignement de la criminologie ? Il est même soutenu, sans précision dans le jugement, que j’avais « dirigé plusieurs associations dans le domaine de la criminologie » puis « créait le 14 novembre 2017 », donc sans interruption, « FORCRIM […] au lieu et place de l’IHECRIM », ce qui est parfaitement faux. Il suffit là encore d’un simple coup de fil à l’URSSAF en rappelant mon identité et mon numéro SIRET/INSEE 433 657 723 qui m’est resté toute ma carrière pour y voir très clair (conversation enregistrée le 21 décembre 2021) : de 2000 à 2015, j’ai créé l’IHECRIM qui n’était pas une association, mais un établissement libéral déclaré en objet principal de « formation continue d’adultes » (code APE/NAF 8559A) donc hors enseignement supérieur ; puis la première condamnation tombait avec son interdiction de gestion en France, et très logiquement on ne retrouve plus aucune trace d’une quelconque déclaration ou gestion en lien avec l’enseignement de la criminologie à l’URSSAF, continuant à gérer uniquement depuis l’étranger comme on sait ; puis je redeviens, certes, autoentrepreneur déclaré à partir du 1er novembre 2016, mais dans la « recherche en sciences humaines et sociales » (code APE/NAF 7220Z), et ce, jusqu’au 1er décembre 2018 où ma radiation intervint, puisque je fus embauché par l’École de Criminologie Forensique, étrangement « oubliée » de cette procédure, alors que j’en ai été tragiquement évincé après que les étudiants aient été montés contre moi.

De la même manière, vous ne trouverez durant toute cette période aucune association déclarée au Journal Officiel ou société enregistrée au BODACC/RCS à mon nom, ou tout autre établissement que j’aurais moi-même géré en France : elles n’ont tout simplement jamais existé. Les seules associations que j’ai gérées de toute ma vie ont été l’IICM, l’IPAC et l’IPACC entre 1997 et les années 2000, bien avant la première condamnation, et bien avant encore la dernière.

Frédéric P. connaissait très bien les grandes lignes de cette situation. Il n’a donc pas caché ses sueurs froides lorsqu’il apprit ma première garde à vue. Ce fut encore pire après son audition par la police où il pensait vraiment que sa carrière était terminée. Je me souviens très bien de son coup de fil, et je ne suis pas le seul. Car nous étions amis, nous étions en confiance l’un vis-à-vis de l’autre, nous avions beaucoup fait ensemble, que ce soit dans la vie personnelle ou professionnelle. Mais cet « ami », cet « avocat » qui pouvait facilement me défendre en connaissance de cause face aux enquêteurs, préféra sauver sa peau en faisant croire qu’il n’avait jamais rien géré, rien déclaré, qu’il n’avait même jamais été l’avocat ou le collaborateur de l’Institut pendant des années. Et pour couronner le tout, il eut la perfidie de se joindre aux plaintes des étudiants pour se faire passer pour victime !… Seule façon de se tirer d’affaire à bon compte.

Mais la police n’est pas sans reste dans cette histoire : comment imaginer que les OPJ en charge de l’enquête préliminaire n’aient pas eu accès en un clic sur internet aux fichiers de la Préfecture de police de Paris ? Comment imaginer qu’ils n’aient pas pu voir tous les mails, vidéos Youtube et supports conservés dans les archives des ordinateurs saisis qui impliquaient incontestablement Frédéric P. dans IHECRIM/FORCRIM durant une dizaine d’années ? (archives conservées) Comment ont-ils pu passer à côté de tous ces étudiants qui ont forcément témoigné de sa présence en cours, des directives d’organisation que lui-même avait données, des conventions qu’il a pu signer au nom d’IHECRIM/FORCRIM à leur bénéfice etc ?

On se souvient par exemple de cet article du Républicain (malien) qui titrait le 20 décembre 2017 « Criminologie : Ispric (l’université privée Institut des Sciences Politiques Relations Internationales et Communication) lance le Master avec le soutien de IHECRIM/FORCRIM France » […] en présence d’autres personnalités de marques dont [...] le Président FORCRIM France, Frédéric P., enseignants, étudiants, etc. […] ISPRIC collaborera pour relever ces défis multiples, avec IHECRIM/FORCRIM de France ». La signature des conventions par le Président IHECRIM/FORCRIM, Frédéric P., fut appréciée à sa juste valeur (photos et conventions conservées). Il est impossible en réalité de manquer le nom du président FORCRIM, du véritable avocat et collaborateur IHECRIM/FORCRIM de premier plan durant toutes ces années. C’est en cela, sur ce point précis, qu’on ne peut pas parler d’une simple « erreur ». Il s’agit d’une « faute », d’une faute intentionnelle, judiciaire, et même pénale, puisqu’il a été délibérément dissimulé par la Police judiciaire le véritable gérant FORCRIM, en faisant passer le mis en cause pour le gérant FORCRIM, et en faussant au final la justice à tous niveaux d’enquête et de jugement à cet égard.

Peut-être aussi que les enquêteurs n’ont pas voulu mettre leur collègue de la Préfecture de police, Sarah H., dans de sales draps si son nom était apparu… Ou sauver l’honneur de « la maison » tout simplement.

Ainsi, au vu de l’ensemble de ces éléments, les procédures menées contre moi depuis 2014 ressemblent bien plus à une cabale personnelle ou institutionnelle, qu’à une véritable procédure judiciaire. La police et la justice en sont venues à mélanger beaucoup de choses : elles déterrent d’anciennes informations et inventent des nouvelles pour faire croire à des gestions actuelles, alors même que je ne suis déclaré nulle part en France en criminologie, bien trop accaparé en réalité à l’étranger. Ceci dans le but évident de me mettre sur le dos une violation d’« interdiction de gestion » (à laquelle je suis bien astreint), suggérant l’intention manifeste de tromper en faisant croire au non-respect d’un droit que je n’ai plus. Aux fins de justifier « l’escroquerie », puis « l’escroquerie en récidive » et l’incarcération tant espérée, pour en finir avec moi une bonne fois pour toutes.

C’est abject.

Et s’il manque bien quelqu’un à la barre, c’est Frédéric P.

La fabrication du coupable par « police misconduct »

Comment passe-t-on d’une seule plaignante – et encore – à « 129 victimes » (dont 22 irréductibles parties civiles), selon l’attendu de jugement ? Non pas parce que celles-ci se sont manifestées spontanément et indépendamment de toute pression, mais parce que les officiers de police judiciaire chargés de l’enquête préliminaire les ont incitées à le faire. Il est évident d’abord que, comme l’étudiante Sarah B. associée à l’universitaire Virginie G., plus on a de plaintes, plus la procédure a de probabilités d’aboutir. C’est pourquoi, on s’en souvient, le gendarme et formateur FORCRIM Tony B., comme Martine R. et Stéphane M. à l’École de Criminologie Forensique par la suite, avaient dressé les étudiants contre leur professeur, minant les relations et facilitant la tâche.

Mais le plus déterminant a été l’attache prise par les OPJ chargés de l’enquête au travers de mails, textos et coups de téléphone auprès des différents contacts archivés dans les bases de données IHECRIM/FORCRIM, sans distinction connue de lieu, d’espace ou d’inscription véritable à la formation, selon la formule-type qui disait en gros : « Je suis l’OPJ X du Commissariat de Troyes, chargé de la procédure pour escroquerie contre (Laurent Montet) et ses formations IHECRIM/FORCRIM. Merci de prendre contact avec nos services si vous souhaitez porter plainte » (!)

La manœuvre rentre assurément dans la catégorie des « inconduites de la police » (ou police misconduct), c’est à dire des comportements inappropriés ou illégaux commis par des policiers dans l’exercice de leurs fonctions. Plus particulièrement la sous-catégorie de « procédure abusive », qui peut notamment prendre la forme de pression proche de l’abus de pouvoir ou de l’abus de faiblesse. En effet, le message susvisé utilise le sceau de la puissance publique et du ministère de l’Intérieur pour préjuger d’une infraction pénale sur un individu, tous deux identifiés comme tels, en provoquant la plainte collective et la délation de profanes, le plus souvent de jeunes étudiants, sans autre fondement. De la même manière qu’un policier n’a pas à décourager une plainte, il n’a pas non plus à l’encourager ou à la forcer (forcing complaint).

C’est pourquoi, dans ce cas, l’infraction de dénonciation calomnieuse pourrait être retenue contre les plaignants, a fortiori si la police a donné suite ou a rendu compte des « plaintes » au procureur de la République (article 226-10 du code pénal, jusqu’à cinq ans d’emprisonnement comme l’escroquerie, et 45 000 euros d’amende). Dans le cadre d’une enquête préliminaire, cela reviendrait aussi à trouver des témoins à charge pour justifier cette enquête, ce qui n’est aucunement équitable et impartial. Une fois le doigt mis dans l’engrenage, les autorités pourraient d’ailleurs préférer enfoncer le clou plutôt que de se retrouver avec un non-lieu, une relaxe ou un acquittement, qui ouvrirait la voie à une procédure de dénonciation calomnieuse.

Soyons plus clairs encore : imaginons que des policiers vous envoient un mail en vous disant : « Je suis l’OPJ X du Commissariat de Troyes, chargé de la procédure pour empoisonnement et mise en danger de la vie d’autrui contre Mr Y, praticien de la santé, et ses faux vaccins Y contre le COVID. Merci de prendre contact avec nos services si vous souhaitez porter plainte ». Que croyez-vous que la majorité des gens vont faire s’ils ont été en rapport avec ce praticien ?... Qu’ils soient d’ailleurs anti-vaccins, respectueux du droit, ou complotistes ? C’est que, selon la merveilleuse formule de Beauvois et Joulé en 1981 : « L’humain n’agit pas en fonction de ses pensées (rationnelles), mais pense en fonction des actes que les circonstances lui ont extorquées ». Autrement dit, le contexte réel ou créé nous influence tellement qu’il conditionne nos actes et entretient nos pensées conformes.

C’est également le terrain de jeu idéal pour créer de faux souvenirs induits et des biais cognitifs, c’est à dire une déviation systématique de la pensée logique et rationnelle par rapport à la réalité, jusqu’à se remémorer ou se convaincre qu’un évènement a eu lieu, alors qu’il n’a jamais existé.

Exemples :

– biais de récence ou mieux se souvenir des dernières informations auxquelles on a été confronté (« la police me dit que c’est un escroc, j’en oublie presque tout ce que j’ai étudié avec ce type ») ;

– biais de primauté ou mieux se souvenir des premiers éléments d’une liste mémorisée (« la police me dit que c’est escroc, le reste est secondaire ») ;

– biais de probabilité ou tendance à prendre quelque chose pour vrai parce que cela peut être probablement le cas (« si la police le dit, c’est que c’est sérieux, ça doit être vrai ») ;

– biais rétrospectif ou tendance à juger a posteriori qu’un évènement était prévisible (« je le savais, c’est clair maintenant que c’est un escroc ») ;

– biais de confirmation ou tendance à valider ses opinions auprès des instances qui les confirment, et à rejeter d’emblée les instances qui les réfutent (« je vais porter plainte parce que la police pense comme moi ») ;

– biais de halo ou perception sélective d’informations allant dans le sens d’une première impression ou de son expérience (« ne retenons que ce qui va dans le sens du signalement de la prof de droit Virginie G., juriste de base comme moi ») ;

– biais de présentéisme ou privilégier les facteurs présents qui sont plus économiques à modéliser cognitivement que les facteurs absents (« les éléments de l’enquête sont tous à charge, les éléments à décharge ne m’intéressent pas ») ;

– biais d’ambiguïté ou tendance à éviter les options pour lesquelles on manque d’information (« il m’a toujours dit que les diplômes n’étaient pas reconnus en France, mais la police nous dit qu’il voulait faire croire le contraire, c’est qu’il voulait m’arnaquer alors ») ;

– biais d’internalité ou accorder plus d’importance aux intentions de l’orateur qu’aux faits tangibles (« la parole d’un policier redresseur de torts vaut plus que celle d’un accusé ») ;

– biais ou illusion de savoir, où l’on réagit de manière habituelle, sans éprouver le besoin de rechercher les informations complémentaires qui auraient mis en évidence une différence (« on dit que c’est un escroc, je les connais bien ces types-là, tous les mêmes, on va le faire tomber comme on a fait tomber les autres ») ;

– biais ou loi de l’instrument, ou tentation qui consiste à travestir la réalité en fonction des réponses qu’on a déjà (« si on dit que c’est un escroc, c’est qu’il a forcément violé son interdiction de gestion ») ;

– biais de dissonance cognitive ou le refus des réalités pour ne pas remettre en cause des croyances ou des pratiques solidement ancrées (« cette information ne colle pas au tableau général de mon enquête ? Mais tout devient cohérent quand je la force à coïncider aux autres ou que je fais comme si elle n’avait jamais existé ») ;

– biais de statu quo où la nouveauté est vue comme apportant plus de risques que d’avantages possibles et amenant une résistance au changement (« si on dit le contraire maintenant, qu’on remet en cause toute la thèse défendue, c’est que c’est faux ») ;

– biais attentionnels ou avoir des perceptions influencées par ses propres centres d’intérêt (« j’ai besoin d’argent, je vais être remboursé comme ça ») ;

– biais de tâche aveugle à l’égard des préjugés, ou tendance à ne pas percevoir les biais cognitifs à l’œuvre dans ses propres jugements, aux dépens d’informations plus objectives (c’est pourquoi on parle aussi de « machine judiciaire », très difficile à arrêter une fois lancée, dès lors qu’elle a le pouvoir d’aller jusqu’au bout de ses erreurs sans contre-pouvoirs opérants)…

J’en passe et des meilleurs… Sachant que tous ces biais et bien d’autres peuvent se cumuler !...

À noter enfin plus subtilement : si autant d’étudiants ont manifestement suivi la manœuvre de « police misconduct », y compris des professionnels avertis chez les parties civiles, c’est qu’ils n’ont pas été endoctrinés par un gourou ou un « maître mentaliste de l’escroquerie » que j’aurais été, et que les autorités auraient eu alors le plus grand mal à « retourner » !…

À moins que la manœuvre de la police ait été encore plus offensive ou insidieuse qu’on ne le croit ?

Une montagne de fausses informations

Plus il y a d’informations, plus il est difficile de s’y retrouver. Et plus l’ambiance générale l’emporte sur le reste. Si donc l’atmosphère créée est à charge, plus il est difficile de distinguer le vrai du faux à décharge, puis distinguer le vrai du faux tout court.

Mais pas avec moi. Grave erreur. Rétablissons la vérité point par point.

1/ On parle d’abord d’« étudiants entendus » : faux. Le simple fait d’utiliser le mot « étudiant » renvoie généralement à une personne qui fait des études supérieures et suit les cours d’une université, d’une grande école, donc dans une « école », et une école « reconnue » pour avoir le statut étudiant et la carte étudiant. Il faudrait donc plutôt parler d’« inscrit » ou de « stagiaire » à IHECRIM/FORCRIM, sinon à faire croire d’emblée que les inscrits étaient considérés comme les étudiants d’une école, ce qui n’a jamais été le cas en France depuis les années 2000.

2/ « Les étudiants entendus faisaient état d’entretiens de sélection » : faux. Il n’y a jamais eu d’« entretien de sélection » à IHECRIM/FORCRIM, mais un entretien téléphonique pour apprécier l’orientation et la motivation, avec « questionnaire de pré-orientation » du temps de IHECRIM (avant 2016) intégrant le croquis d’une scène de crime (nous y reviendrons), pour écarter les profils à risque les plus évidents ou aider à trouver le meilleur parcours, y compris hors de IHECRIM/FORCRIM. Une telle formulation par la justice est tendancieuse, puisqu’un « entretien de sélection » renvoie aux usages d’une école reconnue encore une fois, ou même d’un employeur en matière de recrutement, suggérant que j’aurais voulu faire croire à un établissement de ce genre, ce qui n’était absolument pas le cas en France.

3/ « Les étudiants déclaraient [...] qu’ils croyaient que les diplômes délivrés étaient reconnus » : faux, si, comme cela est suggéré sans précision, on parle de diplômes en France. Encore une fois, il n’y avait pas de « diplômes » sur le territoire français à IHECRIM/FORCRIM, les mentions sur tous supports étaient très claires sur le caractère non diplômant ou non universitaire des formations (conservés). Alors pourquoi la justice ne vise pas ces mentions essentielles ? Les seuls « diplômes reconnus en criminologie » l’étaient à l’étranger, et cela pouvait correspondre à ce que pensaient les inscrits en connaissance de cause ; ce qui n’était pas exclusif d’inscrits qui « croyaient » (et pour le coup, le terme est approprié, car cela se passait uniquement dans leur tête), que les formations auraient été reconnues en France. Mais c’est une tout autre acceptation que le jugement induit derrière le verbe « croire »...

4/ « Les étudiants mettaient en avant le peu de sérieux de la formation » : faux. S’il y a bien une chose qu’on ne peut pas contester, c’est celle-là. C’est la qualité des formations qui a fait le succès d’IHECRIM puis FORCRIM pendant plus de 20 ans, qui amenait des étudiants fort bien disposés et des professionnels de tous bords à y venir, et de s’y réinscrire pour en faire le maximum chez la majorité d’entre eux. À commencer par la quasi-totalité des plaignants... De plus, la plupart des stages étaient filmés ou faisaient l’objet d’un questionnaire d’évaluation post-formation signé par les stagiaires comme par l’intervenant, et qui se révélaient souvent excellents (vidéos et fiches conservées). Enfin, ce serait insulter les compétences professionnelles des intervenants qui, sans exception, avaient été éprouvés pour leur diplôme d’État, leur expérience notable ou leurs qualités pédagogiques, sans lesquels eux-mêmes n’auraient pas été reconduits pour d’autres interventions (magistrats, OPJ, psychologues, experts, journalistes…). Bien sûr, rien n’est parfait et tout est perfectible. Mais les formations étaient assurément d’un bon niveau instructif et participatif pour le moins.

5/ « Les étudiants [...] indiquaient que [Laurent Montet] était insistant pour qu’ils paient les frais de scolarité et qu’ils devaient payer pour obtenir un stage » : faux. Connaissez-vous beaucoup de cycles de formations qui puissent être payés 50 euros par mois sur 6 mois, 1 an, 2 ans ?... Rien n’obligeait d’ailleurs un inscrit à suivre la totalité du cycle, lequel pouvait en rester à certains stages qu’il lui arrivait souvent de payer une fois sur place. Il est même arrivé exceptionnellement que certains inscrits suivent les formations gratuitement, compte tenu de leur situation sociale et économique, ou paient après formation. Et là, oui, moi comme d’autres pouvaient « insister » pour qu’ils paient, ne serait-ce que pour rentrer dans les frais. De plus, l’expression « frais de scolarité », ou le mot même « scolarité » sont à nouveau tendancieux, puisqu’il renvoie généralement à un parcours diplômant auquel la scolarité est réservée, ce qui n’a jamais été le cas à IHECRIM/FORCRIM en France. Quant au paiement pour un « stage », la justice joue encore sur les mots ou ne retient que ce qui l’arrange : jamais il n’a été demandé à un inscrit de payer un « stage », entendu comme un « stage d’observation », gratuit et à sa charge en réalité, pour compléter sa formation à laquelle il était « inscrit ». Si, par le mot « stage » il est entendu la formation à laquelle il était inscrit, il n’y a rien de plus normal. Mais la justice veut faire croire qu’un stage d’observation, libellé « stage » sans précision, aurait été astreint à paiement, ce qui n’a jamais été le cas.

6/ « M. François V. déclarait en outre qu’il avait payé deux fois 1000 euros pour obtenir un master 1 et un master 2 en équivalence, plus les frais de scolarité pour son doctorat, étant en train de rédiger sa thèse. Plusieurs étudiants avaient rédigé des thèses » : faux, si l’on ne précise pas que cela ne s’est pas passé dans un cursus français. Mais tout à fait vrai dans le cadre bien existant et reconnu à l’étranger. L’université internationale privée IHECRIM, que le petit homme dirigeait depuis le Ghana, permettait les masters et doctorats de criminologie dès le 10 avril 2014, de même pour les licence et master de criminologie dans le cursus reconnu en Côte d’Ivoire. Et les demandes du chef de cabine à Air France en question, également à l’étranger à l’époque (en Afrique et en Irlande en particulier ; voir également l’appel au don pour les enfants sénégalais par « le grand voyageur » dans La Dépêche du 12 septembre 2019 ou Sud-Ouest du 8 octobre 2019), démarrent le 24 février 2015 sans ambiguïté sur le cadre en question avec une inscription en Licence (mails conservés).

7/ Dans le même genre, mais pire encore : « La perquisition au domicile (de Laurent Montet) amenait la découverte d’un diplôme original créé à partir de papier Canson avec le nom de son institut et avec l’en-tête MASTER, de divers documents relatifs à ses instituts de formation, de certificats de scolarité et d’attestations de réussite au nom de plusieurs étudiants portant les mentions université, bac + 2, master et notamment MASTER 2 établi le 8 mars par l’Académie de VERSAILLES, concernant un certain Sory D. » : faux, si l’on ne précise toujours pas que ces éléments n’ont rien à voir avec un cursus français. Mais envisageable dans le cadre reconnu à l’étranger. À quelques détails près néanmoins sur ce point, et de taille : on voudrait faire croire qu’un diplôme « original » aurait pu être créé sur du « papier Canson », suggérant un faux grossier sur un support à dessin, alors qu’on a affaire en réalité à un brouillon, un essai sans lendemain, ce qui permet d’expliquer tout simplement qu’il ait été gardé « au domicile ». Si c’était vraiment un « diplôme original », pourquoi ne parle-t-on pas des éléments qui devraient s’y trouver pour y faire croire (nom du ou des ministères, nom de l’établissement habilité, visas, édition et numérotation, annexe descriptive, validation des acquis de l’expérience le cas échéant, mentions TB, B, AB, passable… ? (voir notamment la Circulaire N° 2006-202 du 8 décembre 2006 notamment). Parce que, s’ils n’y sont pas, personne ne peut croire à un « diplôme », et à un diplôme « original » de surcroît, à commencer par les « étudiants » qui ne s’y tromperaient pas !

Autre extravagance : lorsque je retrouve ledit document d’une autre manière, soi-disant « établi par l’Académie de Versailles », je verrai immédiatement que cette mention n’existe pas. Le nom visé sur ce papier est, qui plus est, l’ancien directeur d’Africacable télévision au Mali, Sory D. Il n’est pas plaignant comme tous les étudiants africains à ma connaissance, et occupe aujourd’hui les fonctions de Consul dans son pays. Croyez-vous sincèrement qu’un tel professionnel n’aurait pas vu, à l’instant, la supercherie si elle le lui avait été présentée comme telle ? De qui se moque-t-on ? Et comme si ce n’était pas assez, on essaie de raccrocher comme toujours des éléments extérieurs sans rapport pour induire une pratique répréhensible systématique ou de plus grande ampleur, en intercalant dans la même phrase « la découverte » de « divers documents relatifs à ses instituts de formation, de certificats de scolarité et d’attestations de réussite au nom de plusieurs étudiants portant les mentions université », sans autre précision évidemment. Alors que cela pouvait parfaitement correspondre au cadre de « l’université » privée internationale IHECRIM du Ghana, visée noir sur blanc à bien y regarder sur les documents (conservés), et dont la justice, rappelons-le, n’a jamais contesté la réalité.

Pourquoi cette même justice ne reprend-elle pas in extenso l’ensemble des éléments qu’elle connaît bien ?

8/ « Les investigations mettaient en évidence que (Laurent Montet), auteur d’ouvrages sur les tueurs en série et le profilage, se présentant comme criminologue et intervenant sur les plateaux de télévision et même expert dans plusieurs procédures judiciaires » : VRAI ! Mais rédigé de telle manière que cela apparaît faux ou trompeur, pour les raisons suivantes : on commence la phrase par « les investigations mettaient en évidence », comme si tout ce qui suivait était des éléments à charge ; on ne retient que « le criminologue sur les plateaux télévision, auteur d’ouvrages sur les tueurs en série et le profilage », suggérant la priorité médiatique d’un profiler d’Hollywood en mal d’argent ou de célébrité ; je prétendrais « même » avoir été « expert dans plusieurs procédures judiciaires », comme si rien ne m’arrêtait pour vendre ma camelote sur le dos de pseudo expertises judiciaires !

La réalité a pourtant déjà été dite et reconnue par la justice elle-même, il faut le souligner : « Mr Laurent Montet a été un expert criminologue prolifique, ayant rédigé plusieurs ouvrages, ayant voyagé à l’étranger pour des conférences, travaillé pour des universités, des juridictions, créé son propre institut, et ayant participé à des émissions TV » (jugement du 1er septembre 2020, minute 20/287 – N° RG 18/01036 – N° Portalis DBWV-W-B7C-DPQD, page 10).

Comment la justice peut-elle également nier les ordonnances de commission d’expert, les rapports remis, les mémoires et état pour ces rapports, la traçabilité des paiements correspondants par la régie judiciaire, les factures de tous les frais enregistrés par expert-comptable, etc. ? (tous conservés) On « oublie » également d’insister sur une majorité d’ouvrages édités aux Presses Universitaires de France, « avec le concours scientifique du DRMCC/Institut de criminologie de Paris/Université Panthéon-Assas », alors que j’étais « Chargé de recherches » ou « Enseignant » au dit Département, que je suis mentionné en quatrième de couverture en qualité « Expert international agréé (Ordinex) », que je suis « intervenu en France dans une quarantaine de dossiers criminels, dont l’affaire Dils et Rezala » à l’époque… Que tous mes ouvrages ont été préfacés par des personnalités reconnues de premier plan, comme le procureur général près la Cour de cassation Jean-François Burgelin, le professeur d’université en criminologie et droit pénal Raymond Gassin, le professeur associé et ancien Chef enquêteur auprès du procureur général de Washington Robert Keppel, l’ancien Colonel agent spécial du FBI et co-fondateur de l’analyse d’investigation criminelle à l’Académie de police de Quantico Robert Ressler, l’ancien agent spécial du FBI et co-fondateur de l’analyse d’investigation criminelle à l’Académie de police de Quantico John Douglas, notre actuel ministre de la justice Éric Dupont-Moretti, du temps où il était avocat, etc.

Pourquoi donc la justice balaye d’un revers de main mes vingt-deux ans de partages scientifiques et professionnels à l’international, comme si cela n’avait jamais existé ?

9/ Parmi les plaignants, certains étaient « de nationalité étrangère […] en difficulté pour constituer leur dossier de demande de carte de séjour auprès de la préfecture compte tenu de l’absence de correspondance des diplômes pour poursuivre leurs études en France » : faux. D’abord, les inscrits IHECRIM/FORCRIM venant de l’étranger pour la France, et ce, en près de vingt ans d’exercice, n’ont quasiment jamais obtenu de « visa étudiant », puisque ces formations ne sont pas diplômantes et ne relèvent pas de l’enseignement supérieur ; donc ne peuvent pas par définition rentrer dans les conditions d’admissibilité d’un visa « étudiant » (par Campus France en particulier qui filtre les demandes). Ensuite, les étrangers ayant réussi à venir en France, et qui se sont inscrits à IHECRIM/FORCRIM, le faisaient le plus souvent à titre complémentaire, en plus de leur inscription universitaire ou étudiante qui leur avait permis d’obtenir leur visa, puis le cas échéant leur titre de séjour.

On ne saurait donc reprocher à IHECRIM/FORCRIM de ne pas permettre à ces personnes de « poursuivre leurs études en France compte tenu de l’absence de correspondance des diplômes », puisque « diplômes » et « correspondance » il n’y a jamais eu, ni à l’entrée ni à l’arrivée du territoire français. Campus France à l’étranger et les préfectures en France pouvaient très facilement le vérifier, et ont quasiment refusé toutes les demandes, d’où qu’elles viennent. Pourquoi ? IHECRIM/FORCRIM n’étaient tout simplement pas répertoriés comme établissement d’enseignement supérieur, et comme établissement d’enseignement supérieur diplômant. En revanche, qu’ils y aient eu des inscrits en France ou à l’étranger, qui aient espéré par IHECRIM/FORRIM obtenir un titre de séjour ou le renouveler, sans aucun doute. Et ne pas l’avoir avec une quasi-certitude absolue, ne leur permettait aucunement de se raccrocher à la présente procédure pour se plaindre, sinon à espérer peut-être une régularisation de leur situation compte tenu de la tournure fâcheuse des évènements…

10/ « (Laurent Montet) indiquait sur son site qu’il était membre de la Chambre syndicale des Formateurs Consultants, or les investigations établissaient qu’il n’y avait jamais adhéré » : Faux. Non seulement ma cotisation a été payée (document conservé), mais on en revient encore à déterrer des informations obsolètes, pour faire croire qu’elles étaient toujours en vigueur. Et donc les présenter comme mensongères, sous-tendant ma soi-disant manipulation à surjouer l’officialité des mentions légales. Après vérification, le fait d’être membre de cette chambre syndicale remonte à plus de 15 ans ! Et le site internet IHECRIM dont il est question étant fermé il y a plus de 10 ans, nous l’avons vu !... (archives conservées) C’est du même acabit que les partenariats avec l’Université de Montréal et d’Ottawa que nous avons déjà commentés. L’idée pour la justice est de faire croire que ces mentions, non seulement ne recouvraient aucune réalité, mais étaient également toujours actives, justifiant ainsi la logique de tromperie, alors qu’ils étaient bien réels et n’étaient plus d’actualité depuis longtemps.

11/ « (Laurent Montet) faisait en outre état de conventions avec l’UMJ de Lagny-sur-Marne, l’IML de Compiègne (qui n’existe plus depuis 2012) et l’IGS Paris et autres organismes dont le partenariat n’existait plus ou était imaginaire » : faux. En utilisant le même procédé vu précédemment. La réalité est que la convention de domiciliation IHECRIM à l’UMJ de Lagny-sur-Marne, ainsi que celle de location de l’amphithéâtre où se sont déroulées les formations durant de nombreuses années, ont bien existé (documents conservés). Mais tout s’est arrêté à partir de 2014/2015 pour les raisons que l’on sait. Il n’a jamais été question par la suite de faire mention de ces conventions dans les supports ultérieurs (conservés), les formations ayant élu domicile dans bien d’autres salles qui ont toujours fait l’objet d’une convention de prestation de service, dont l’IGS comme nous l’avons vu (mails et convention conservés).

En revanche, on s’étonnera que la « salle de documentation IHECRIM » dans le bâtiment de l’UMJ de Lagny-sur-Marne, qui abritait nombre de mes documents pédagogiques et professionnels à décharge, ait été purement et simplement vidée, sans que j’en ai été informé et que quoique ce soit m’ait été restitué... (source : Dr Daniel Épain, médecin légiste et ancien responsable de l’UMJ de Lagny). Quant aux conventions avec l’UMJ de Compiègne, non seulement elles ont bien été signées avec le responsable de l’Unité de médecine légale du Centre hospitalier de Compiègne, Bernard Marc, mais elles mettaient « en œuvre un partenariat pédagogique (cours et stages) ainsi qu’une co-validation des Certificats universitaires », convention « conclue à durée indéterminée » – sans réception non plus de lettre de résiliation à ce jour. Qui plus est, à partir de 2014/2015, l’intérêt et la réalité de cette convention n’avaient quasiment plus lieu d’être, puisque l’Université privée IHECRIM au Ghana validait à l’étranger des diplômes d’un niveau bien supérieur, en Licence, Master et Doctorat de criminologie. Dans ces conditions, le fait de dire que « l’IML de Compiègne (n’existe plus depuis 2012) », est parfaitement tendancieux et quasiment hors sujet, sinon pour empiler des pseudo-éléments à charge.

12/ « L’enquête mettait en évidence sur les certificats de scolarité et de réussite des élèves IHECRIM et de FORCRIM un tampon à l’encre rouge laissant apparaître le logo INPI PARIS ainsi qu’un numéro d’agrément qui ne correspondait à rien, alors que depuis octobre 2012, l’INPI est installée à Courbevoie », et les débats aux deux procès prétendaient qu’il n’y avait jamais eu d’enregistrement à l’INPI : faux. Nous allons voir, bien au contraire, que j’avais transmis par mail à mon premier avocat, Jean-Noël L, les documents d’origine de l’enregistrement à l’INPI. La marque « IHECRIM – Institut des Hautes Études en Criminologie » avait bien été déposée sous le numéro 3428491 à partir du 12 mai 2006 (publication 2006-06-16 / BOPI 2006-24 et enregistrement sans modification BOPI 2006-42). Quant au numéro inscrit sur le tampon en question, c’était tout simplement mon numéro de SIRET « 433 657 723 » ! Permanent sur l’ensemble de mon exercice libéral en France, et facilement retrouvable à l’URSSAF comme sur la plupart des documents saisis. On ne peut donc en aucun cas le confondre avec un « numéro d’agrément »… Mais l’affirmer revient à se persuader d’un faux et d’un usage de faux, puisque le petit homme aurait utilisé un tampon avec « agrément INPI » pour faussement agréer ses formations ou son établissement. Il n’en est rien.

En revanche, je veux reconnaître ma faute d’un autre ordre, sur laquelle je reviendrai plus loin.

13/ « Les investigations menées sur mon activité auprès de […] l’URSSAF Champagne-Ardenne établissaient que [Laurent Montet] n’avait pas procédé aux obligations déclaratives de son institut en qualité d’établissement de formation […] et n’avaient pas déclaré ses revenus auprès de la CAF de l’Aube qui étaient de 3000 à 5000 euros par mois » : faux. Nous avons vu qu’il avait suffi d’un simple coup de fil à l’URSSAF, en rappelant mon identité et mon numéro SIRET/INSEE 433 657 723 qui m’est resté toute sa carrière, pour y voir très clair (conversation enregistrée le 21 décembre 2021) :

De 2000 à 2015, je créais l’IHECRIM qui n’était pas une association, mais un établissement libéral déclaré en objet principal de « formation continue d’adultes » (code APE/NAF 8559A) et non d’enseignement supérieur ; puis la première condamnation tombait avec mon interdiction de gestion en France, et très logiquement on ne retrouva plus aucune trace d’une quelconque déclaration ou gestion en lien avec l’enseignement de la criminologie à l’URSSAF, puisque je continuai à gérer uniquement depuis l’étranger ; on me retrouva certes autoentrepreneur déclaré à partir du 1er novembre 2016, mais dans la « recherche en sciences humaines et sociales » (code APE/NAF 7220Z), et ce, jusqu’au 1er décembre 2018 où ma radiation intervint, puisqu’il fut embauché par l’École de criminologie forensique.

Par ailleurs, on ne peut pas reprocher à quelqu’un de ne pas avoir « procédé aux obligations déclaratives de son institut en qualité d’établissement de formation », alors qu’il lui est interdit de gérer ce type d’établissement en France, dans la période concernée en tout cas ! (de 2014 à 2019)… J’étais au contraire parfaitement en règle de ce point de vue. Quant à mes revenus, on dit : « il ne les déclarait pas », sans précision de date ou de période qui sous-entend à tort une pratique généralisée ; mais d’un autre côté, on est tout à fait capable de sortir du chapeau la somme fantaisiste de « 3000 à 5000 euros », alors que j’avais la plus grande peine à joindre les deux bouts, ruiné et surendetté que j’étais les dernières années… Pour avoir des chiffres exacts ou réalistes, il aurait fallu se rapprocher de mes experts-comptables (Cerfrance, Numeral, Socogecc…), ce qui n’apparaît aucunement dans le jugement ; ou encore éplucher les rentrées et les charges du petit homme à partir de ses comptes bancaires auxquels, pour le coup, les enquêteurs ont eu accès : « les investigations bancaires permettaient d’établir que le prévenu était titulaire de plusieurs comptes bancaires ».

Pourquoi alors inventer un tel chiffre ? Sinon pour surligner l’indécence illusoire de frauder le système en bénéficiant au surplus d’aides sociales ?

14/ « Interrogé sur la présence de diplômes et de relevé de notes à son domicile, le prévenu admettait qu’il réalisait lui-même les diplômes et qu’il conservait ces pièces chez lui bien qu’il n’ait aucun listing des étudiants, ni leurs travaux ni aucun registre de leurs notes » : Archi faux. Renvoyons au point 7 pour les documents déjà vus à mon domicile, qui n’étaient pas des « diplômes » ni été présentés comme tels en France. Mais concernant d’abord les « relevés de notes », il y a contradiction évidente dans la même phrase : d’un côté on nous dit qu’ils ont été retrouvés « à mon domicile » ces relevés, de l’autre qu’il n’y aurait « aucun registre de […] notes » !… La vérité est que je conservais bien sûr avec d’autres, année après année, toutes les informations relatives aux inscrits, dont leurs fiches d’inscription, leurs « listings », leurs « travaux », leur « relevés de notes », etc. Et où pouvait-on les retrouver ? Tout simplement dans les boîtes mail IHECRIM/FORCRIM, et ils y sont encore !… Ce que j’ai bien sûr précisé aux enquêteurs qui ne pouvaient l’ignorer.

Quant aux « diplômes » que j’aurais réalisés moi-même, c’est encore une fois un abus de langage des plus fallacieux : bien sûr que j’ai pu délivrer des « attestations » diverses (attestation d’inscription, attestation de fin de formation ou de stage, attestation de notes, attestation de réussite aux évaluations de fin de formation…) sur toutes les formations non diplômantes IHECRIM/FORCRIM ; mais certainement pas des « diplômes » en France.

15/ « (Laurent Montet) admettait que les étudiants avaient pu être trompés par les informations erronées de son site » : faux ! Certainement pas, et je peux même le prouver matériellement après avoir tout vérifié a posteriori sur pièces. Le seul et unique moment où le doute formel aurait pu être valablement avancé fut lorsque le Rectorat de Paris rappela à l’ordre l’Institut sur les mots « licence, master, doctorat » sur son site français, bien qu’ils soient utilisés en évoquant le dispositif étranger. Et puis l’affaire a été classée, comme on sait, après avoir enlevé définitivement ces mots pour éviter tout problème. En dehors de cela, il serait plus exact de dire que « les inscrits se seraient trompés sur les informations sur le site », ou d’autres explications d’influence extérieure aux miennes, comme à celles données par tous les intervenants s’étant succédé à l’occasion des formations. Voir à cet égard le chapitre sur la dimension passionnelle et fantasmatique des inscrits, à ne pas sous-estimer dans cette affaire.

16/ « (Laurent Montet) n’a pas opéré auprès du rectorat les déclarations d’ouverture d’établissement privé d’enseignement supérieur » : vrai. Mais c’est une fausse accusation, puisque cela n’était absolument pas nécessaire. Nous avons vu en effet que je suis toujours rentré dans le cadre de la formation non professionnelle, individuelle, libérale d’adultes, fondée avant tout sur une « démarche personnelle » de spécialisation des savoirs, de culture générale, d’éducation populaire en criminologie. Aucune obligation déclarative donc, ni en matière d’enseignement supérieur ni en matière de formation professionnelle, ne m’était imposée.

De la même manière, je veux parler de deux parties civiles à qui ont été accordés 1000 euros de dommages et intérêts « au titre de la perte de chance d’obtenir un emploi de criminologue » (!). Rappelons qu’un « emploi » est l’exercice d’une profession dans le cadre d’une activité rémunérée pour gagner sa vie, par un salaire, un traitement (dans la fonction publique) ou des honoraires (pour les indépendants). Il existerait donc une profession de criminologue en France, et suffisamment reconnue pour pouvoir condamner judiciairement « au titre de la perte de chance d’obtenir un emploi de criminologue ». Comment alors est-il possible que cette profession ne soit pas reconnue en France au su de tous ? La justice dénierait d’un côté 22 ans d’exercice professionnel pour ma part, mais reconnaîtrait de l’autre des inscrits à des formations qui pourraient espérer un métier spectral en France ?... Ou alors existerait-il bien des emplois de criminologue en France occultés durant toute la procédure, y compris pour moi ? Il faut savoir.

17/ Le bouquet final : en rassemblant les extraits suivants du même jugement, on peut lire : « À la fin de ses auditions, (Laurent Montet) reconnaissait les infractions de faux et usage de faux ainsi que les faits d’escroquerie ». (!!!) « Tout en précisant n’avoir jamais eu l’intention d’abuser de ses étudiants, mais vouloir promouvoir la criminologie […], avoir voulu créer un établissement d’enseignement crédible et efficace afin de promouvoir la criminologie qui est sa passion […] et qu’il n’avait pas voulu tromper les étudiants quant à la reconnaissance des diplômes délivrés par son institut ». C’est ce qui s’appelle des aveux clairs et sans équivoques !... La vérité est évidemment toute autre : je n’ai jamais reconnu l’escroquerie, le faux et l’usage de faux, et je ne les reconnaîtrai jamais parce que je ne les ai jamais commis. Par contre, écrire cela dans un jugement et dans des PV d’audition, en faisant croire que je l’aurais déclaré, n’est-ce pas un faux et un usage de faux en écriture publique ?

J’ajoute avoir répété « mille fois » aux enquêteurs que « les diplômes que délivrait mon établissement étaient reconnus auprès de l’Université du Ghana », que je « maintenais mes déclarations » conformes, que je « regrettais les faits que l’on pouvait me reprocher » tout en mettant en avant le fait que « j’avais été mal conseillé », eu égard aux négligences et fautes administratives qui relèveraient de « ma part de responsabilité ».

Toute version contraire est pure invention.

Dimension passionnelle et fantasmatique

Un inscrit IHECRIM/FORCRIM depuis des années, professionnel de la sécurité de surcroît, prétendit à la barre qu’il pensait devenir agent du FBI en Floride grâce à mes formations. Une autre demanda des centaines de milliers d’euros de dommages et intérêts pour préjudice moral. Une autre encore, ancienne stagiaire, se plaignit vivement toutes les rentrées de ne pas avoir reçu ses « diplômes » alors que 1/ elle ne pouvait en espérer aucun avec le libellé « diplôme », et 2/ elle n’avait même pas suivi les formations ou les évaluations correspondantes, après vérification ! Une autre, des plus averties et des plus fidèles aux cursus, mais en mal de reconnaissance, s’était persuadée que l’habillage anglo-saxon des formations emportait nécessairement reconnaissance dans le système anglo-saxon. Une autre encore voulait croire qu’elle sauverait les enfants du monde des agresseurs sexuels en devenant une grande profileuse internationale… Avec tout le respect dû à ceux qui ne se reconnaîtront pas ici, il y a incontestablement une dimension passionnelle et fantasmatique chez certains aspirants en criminologie, qui a pu favoriser en partie les abus ou excès constatés dans mon affaire.

C’est pourquoi, très tôt, dans mon livre collectif Profileurs de 2002, j’avais prévenu : « Le profilage criminel n’est pas un délit de faciès, ne se fonde pas sur la théorie du criminel né de Lombroso, et ne met pas en scène le profiler extra-lucide d’Hollywood, censé se mettre dans la peau du tueur en se projetant sur la scène du crime. Soulignons à cet égard que le film intitulé Le silence des agneaux – tiré du roman de Thomas Harris – nourrit une fascination morbide et perverse particulièrement détestable vis-à-vis du personnage d’Hannibal Lecter (joué par Anthony Hopkins) qui est à la fois un brillant psychiatre profileur et un des pires tueurs en série cannibales que la Terre ait connus (!) ; mais également vis-à-vis du lien intime qui l’unit à l’apprentie profileuse du FBI, l’agent Starling (joué par Jody Foster), à laquelle tout à chacun peut s’identifier tant elle aura le privilège de parler à l’ogre de nos cauchemars, et de lui confier en détention ses secrets et ses traumatismes d’enfance pour que le monstrueux docteur, presque dans le rôle du bon père de famille, l’aide à guérir les plaies de son âme – passage obligé, de surcroît, à l’identification d’un autre tueur en série en activité… Le profileur criminel est en réalité un expert analyste, qui veille à avoir une démarche scientifique et une distance suffisante avec son objet d’étude, de la même manière qu’un chirurgien opère un malade ou un médecin légiste pratique une autopsie, même si son approche clinique et empathique n’est pas à négliger. Et toujours avec la plus grande rectitude morale ».

Bref, se profiler ou profiler les autres, pour aider à arrêter les criminels au plus tôt, dans le respect des règles de droit et de son équilibre psychique.

Tout au contraire, la passion est la dépendance obsessionnelle qui nuit au jugement. Le fantasme est la convoitise de prendre ses désirs pour une réalité. C’est pourquoi aussi je menais dès 1997 une sélection et une orientation des candidats, par téléphone puis sur dossier, qui démarrait systématiquement par un « questionnaire de pré-orientation », sur la base duquel le premier profil académique et motivationnel était dégagé. Y était joint le croquis d’une « vieille dame dans une baignoire », laissé à la libre appréciation, puis soumis à un entretien semi-directif, c’est-à-dire se basant sur des interrogations assez généralement formulées et ouvertes, tout en posant de nouvelles questions si la personne interviewée soulevait un aspect singulier, voire « inconnu au bataillon ». Tous les inscrits IHECRIM y sont passés et s’en souviennent obligatoirement. Mais ce qu’ils ne savaient pas au départ, c’est que cette vieille dame avait bien existé et qu’elle avait été assassinée par le tueur récidiviste Samuel Millot, condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour double homicide le 21 septembre 1995 à Épinal.

Ce qu’il savait encore moins, c’est qu’un adjudant-chef de la Section de recherches de Nancy, Armand M., était venu me voir pour chercher conseils, du temps où les deux affaires étaient restées au point mort, ce qui avait largement contribué à arrêter le tueur quelques mois après. J’avais alors humblement démarré un cycle de conférences régulières en criminologie à la MJC Lillebonne/Saint Epvre, relayé dans un reportage de France 3 Lorraine, comme on sait. Je comptais déjà « 23 affaires à mon actif », et « à chaque fois ou presque, le coupable avait été arrêté dans les 3 mois », information vérifiée pour le reportage. Le gendarme, au su de sa hiérarchie, venait régulièrement compléter ses connaissances malgré ses 30 ans de service, et déclara au micro : « dans le métier, c’est un complément, qui m’amène à entrevoir dès le début d’une enquête si on a affaire à quelqu’un qui a tué pour un besoin particulier, ou quelqu’un qui a tué par maladie, par pathologie (la journaliste : « Chose que vous n’étiez pas capable de déterminer avant d’avoir suivi les cours ? ») Réponse : « On le sentait, mais on ne savait pas l’expliquer ».

On découvre aussi dans le reportage une lycéenne qui devait être canalisée, du point de vue de ses motivations et de ses fantasmes. Une « cadrance » que j’ai menée avec elle avec bienveillance, comme avec la plupart des stagiaires s’étant succédés au cours des années. Car elle voulait ardemment être profileuse après avoir vu à 11 ans Le silence des agneaux : « j’ai eu un déclic, tout de suite j’ai été passionnée, ça m’a obsédée de savoir le pourquoi du comment ils en sont arrivés là » (https://video-streaming.orange.fr/actu-politique/portrait-d-un-profileur-CNT000001eaGSU.html).

Toutefois, rien n’est parfait, certains candidats ont dû passer dans les mailles du filet. D’abord et avant tout parce que la passion comme les fantasmes peuvent faire fi de toute « cadrance », et pour de multiples de raisons : une pathologie égocentrique ou compensatoire, un lourd traumatisme de maltraitance, le syndrome du sauveur ou de Stockholm, les multiples identifications aux séries policières, le culte du super héros ou du super enquêteur, la jalousie poussant l’élève à être meilleur que le maître, la virtualisation et la chosification humaine, la perversion même d’apprendre à brouiller les pistes ou à commettre le crime parfait… Que les profils à risque soient en souffrance ou en violence, d’ailleurs. Grande question à cet égard : pourquoi la grande majorité des candidats IHECRIM/FORCRIM dans le monde furent des femmes ? Parce que leur sensibilité intuitive et leur instinct maternel de protection, diraient certains, correspondaient bien à la dimension psycho-criminologique des études. Mais aussi, et surtout, parce que les femmes sont encore aujourd’hui les premières victimes de l’humanité, avec les enfants et les personnes vulnérables pour diverses raisons. Un nombre incalculable d’inscrites ont été victimes d’agressions sexuelles ou psychologiques, dont beaucoup se sont confiées à moi.

Comme Micki Pistorius, souvenez-vous, docteure en psychologie, première « profileuse » ayant officié dès 1994 au rang de Colonel à la tête de l’Unité de psychologie d’investigation de la police sud-africaine. 1994 était aussi l’année où Nelson Mandela accéda à la présidence et où le régime d’apartheid prit fin. J’avais été le seul civil, comme on sait, à suivre sur place la formation de profilage criminel et de psychologie d’enquête avec des officiers de police triés sur le volet. Or, Micki Pistorius avait fondé cette formation, avec l’aide de Robert Ressler à l’époque, l’un des fondateurs du FBI à Quantico, qui la reconnut comme « l’une des meilleures profileuses du monde ». Je confirme. Ce petit bout de femme avait non seulement un taux d’élucidation impressionnant, mais son redoutable discernement empathique valait le détour. Elle s’était épanchée auprès de moi toute une nuit au réfectoire de l’Académie de police (« l’accoucheur d’âme », comme on m’appelait, était encore à l’œuvre…), pour finalement me confier l’inavouable avec les policiers (je n’en dirais pas plus par respect pour sa vie privée).

Proche d’un Général qui était clairement une figure paternelle protectrice, elle résiliait toutefois l’histoire en s’intégrant parmi eux, une façon de transformer son statut de victime en « profileuse », mais aussi de renverser les rôles d’ex-agresseurs en protecteurs. Son doctorat portait logiquement sur les déductions psycho-criminologiques que l’on pouvait apporter sur une scène de crime en reliant le développement psychosexuel freudien au meurtre en série. Car dire que l’on avait affaire à une petite fille fixée à un stade précoce, dans un corps de femme des plus juvénile, était un doux euphémisme… « J’ai alors étudié Freud et Jung assise par terre dans la bibliothèque de la Fac », dira-t-elle, « leurs livres ouverts en arc de cercle autour de moi… Comme un cercle magique qui me permettait d’absorber leurs théories ». Six ans plus tard, la psycho-criminologue performait. Cela suffisait-il pour autant à ce qu’elle soit guérie de ses plaies de l’âme ?

Pas sûr. En 2000, l’ex-journaliste démissionna de la police pour rejoindre une société d’enquête privée. Trop impliquée dans son travail, sa précieuse hyper-sensibilité lui joua des tours, et elle développa un trouble de stress post-traumatique, à force d’être « connectée » avec les tueurs en série. Elle déclara notamment : « l’abysse est un endroit très sombre de mon esprit dans lequel sur un plan mental, je parviens à trouver ces tueurs. C’était parfois tellement fort et tellement mauvais qu’un jour, j’ai ressenti… du sang gluant sur mes mains. Et je sentais ce tueur enfoncer ses mains dans des intestins… Et par la suite, nous avons trouvé un corps et la scène du crime ressemblait beaucoup à ce que j’avais ressenti ». Ce qu’elle appelle, en d’autres termes, la « cryptesthésie », c’est-à-dire une perception extra-sensorielle pour les tueurs. C’est pourquoi elle disait « inviter » les tueurs dans son esprit : « Au début, j’étais attirée dedans sans comprendre comment ça se passait, et ça me gênait beaucoup, alors j’ai commencé à lire des trucs sur ce sujet et j’ai trouvé la réponse dans la physique quantique, les vibrations d’énergie. Lorsque je m’assois dans un endroit où a eu lieu un crime, que le corps soit là ou pas, je ressens les vibrations d’énergie et ensuite cela se traduit en formes, en idées… Et ensuite, je ressens. Ce n’est pas une image visuelle, je ne peux pas vous dire à quoi le tueur ressemble, mais je comprends le sentiment et le fantasme. La manière dont le tueur en série tue sa victime est un symbole de son agonie personnelle. C’est le travail du profiler de décrypter les fantasmes. C’est très difficile à comprendre parce que c’est très profond psychologiquement ». Sachant que le sentiment de satisfaction intense qu’elle ressentait, lorsqu’elle parvenait à aider les enquêteurs à appréhender un tueur en série, était indescriptible. Selon ses propres mots : « c’était comme une drogue » (Tueursenserie.org du 26 juin 2003).

Des paroles de charlatan, diraient nombre de magistrats et de scientifiques… Demandez par exemple aux éminents professeurs David Canter et Robert Keppel ce qu’ils pensent d’elle, et vous verrez combien ils la « descendent en flèche » comme parfait contre-exemple du profilage scientifique.

C’est que, même chez les criminologues ou les « profileurs » les plus aguerris, personne n’est totalement à l’abri de succomber à l’aphorisme de Nietsche : « Celui qui combat des monstres doit prendre garde à ne pas devenir un monstre lui-même. Et si tu regardes longtemps un abîme, l’abîme regarde aussi en toi ». Ainsi, nous pouvons être tellement obnubilés par l’idée d’éradiquer une menace que nous ne réalisons pas, que les moyens mis en œuvre pour y parvenir nous rendent tout aussi mauvais. Et sans devenir nécessairement un « monstre », l’intérêt continu porté au mal peut-être source de mal-être, de vice ou de corruption personnelle. Comme Serge R., la « bande à Bauer » et bien d’autres, mus par des fantasmes de pouvoir et de conquête, n’ayant aucun scrupule à être calife à la place du calife, à me débarquer chacun leur tour de la pire façon. C’est ce qui arrive quand on n’a pas fait un travail sur soi-même pour régler ses traumatismes ou sa dangerosité, et qu’on croit trouver dans la criminologie le salut à tous ses maux, l’expiatoire totalitaire censé régler tous ses problèmes en instrumentalisant justice, politiques, réseaux et services secrets...

Mais aussi des étudiants s’il le faut, dont les leviers tout aussi passionnels et fantasmatiques sont des atouts maîtres pour la manœuvre. C’est ce qui explique aussi qu’en détectant mieux que d’autres les profils à risque, un bon criminologue devienne la cible privilégiée de mauvais criminologues et autres véreux du pouvoir pour ne pas être démasqués au grand jour. Poussant parfois la perversité à faire passer les bons pour les méchants, et ouvrir un boulevard pour les méchants.

C’est pourquoi cadrer la criminologie et les criminologues, « profiler les profileurs », est absolument indispensable. Je l’ai dit et écrit maintes fois, et je m’évertuerai toujours à ne jamais « vendre mon âme », en respectant autant que possible ma profession de foi criminologique et l’État de droit. Dans mon cœur et dans mes actes. C’est pourquoi aussi la France doit codifier la criminologie et les criminologues, afin de contenir la contagion des criminologues égarés… Dont je fais partie ? Je vous en laisse juges, au fond, après m’avoir bien lu. Mais certainement pas en tout cas à vouloir être « le meilleur profileur » ou « le plus grand criminologue de France » au-dessus des lois. Du grand, grand n’importe quoi.

Mais je veux bien reconnaître que mon engagement pour la criminologie avait d’une certaine façon tourné à l’obsession ; que ma vocation prenait des allures d’investissement missionnaire, que m’étais entêté contre vents et marées à « faire mon trou », au détriment d’un certain discernement sur des choix censés et raisonnables. J’ai découvert à cet égard qu’« à force de vouloir tout contrôler, c’est le contrôle qui veut tout ». Comme si, par la criminologie, je vivais vraiment, revivais vraiment, me sentais rassuré ou en sécurité face au risque d’être tué d’une quelconque manière. Je sais aujourd’hui pourquoi… Mais ce fut au bout du compte l’effet inverse escompté : des ennemis en pagaille qui ont bien failli me détruire.

Je resterai un incorruptible (re)lanceur d’alerte, un enseignant bénévole du bout du monde, un aidant pour son prochain. Mais je ne serai plus un homme prêt à tout sacrifier financièrement et familialement pour les besoins de la cause. La criminologie ne doit plus être trop existentielle. Elle doit à présent retrouver sa place dans un équilibre de vie à tous points de vue, à commencer par ses enfants et sa vie personnelle. Toujours exercer la criminologie de la bonne manière, mieux encore, puisque l’on peut toujours faire mieux à l’évidence, en tirant impérativement les leçons de ses erreurs. Assez de s’obstiner à ce point, je l’ai bien compris. C’en est définitivement terminé, et c’est ma 10e repentance.

En 2019, Micki Pistorius s’installait à l’île Maurice via la firme d’avocats Europlaw Group Africa avec différentes activités, notamment en conseil de gestion du stress et à la conception d’un cours destiné aux policiers et détectives privés sur le profilage criminel, en s’associant à sa consœur Corine Faustin-Thérèse et au Dr Satish Boolell, médecin légiste (L’Express mauricien du 21 septembre 2019). Je lui passe volontiers le relais de ce que j’avais commencé à faire sur place, en lui souhaitant le meilleur. Car il ne faut surtout pas s’arrêter sur un échec, mais poursuivre bien au contraire son chemin, avec le meilleur de soi pour le meilleur des autres. Et si la criminologie nous y a amenés au forceps ou par des chemins détournés, c’est tout le mal que je souhaite aux « passionnés » de la criminologie qui en auront saisi la matrice résiliente : « Ça a été très dur à un certain moment de ma vie et je ressentais beaucoup de colère aussi », confie Micki à la presse. « Lorsque j’ai quitté la police, j’ai suivi une thérapie intensive pendant quatre mois pour me débarrasser du stress post-traumatique. Maintenant, je me sens tellement mieux, je jouis des beautés de la vie, je revois la beauté dans les gens, et je me tourne vers Dieu. Je suis vraiment heureuse, bien différente de la femme que j’étais avant, perdue dans l’obscurité » (Tueursenserie.org du 26 juin 2003).

Hermann A. : escroc ou agent ?

On se souvient que c’est depuis l’Afrique et l’intervention d’Hermann A. que commencèrent plusieurs années d’obstacles systématiques en tous genres, que ce soit dans ma vie personnelle ou professionnelle. C’est Hermann A. qui était l’intermédiaire incontournable dans la création de l’université privée internationale IHECRIM au Ghana, et c’est encore Hermann A. qui était à la manœuvre pour le voyage impossible de Divine en France, ma fille adoptive. S’en suivirent de nombreuses répercussions fâcheuses, étroitement liées à la procédure qui nous occupe (voir également Le « secours » d’Hermann A. dans X. La descente aux enfers).

Dans ce contexte, je suis parvenu à la conclusion que trois hypothèses doivent sérieusement être envisagées :

1/ Hermann A. était un escroc de haut vol ayant ruiné le « pigeon » que j’étais ;

2/ une bande d’agents ennemis ont sapé Hermann A. et moi jusqu’au bout ;

3/ Hermann A. était un escroc de haut vol qui s’est associé à cette bande.

Devinez quelle option je privilégie ?...

Voyons cela au travers de quelques anecdotes qui valent le détour.


1/ Alors qu’Hermann A. était au Ghana pour répondre pied à pied aux formalités nécessaires à l’habilitation Licence-Master-Doctorat de criminologie et de l’Université internationale privée IHECRIM, il me rapporta avoir été arrêté par des hommes se prévalant des autorités pour être conduit dans des locaux du ministère de l’Intérieur. Arrivé sur place, il dit avoir été placé dans une pièce isolée, sur une chaise, où un « représentant diplomatique » inconnu, joint à quelques autres, arriva avec un gros dossier qu’il posa devant lui sur une table. Celui-ci déclara : « Tu vois, c’est tout ce qu’on a sur (Laurent Montet). On sait qu’il fait du blanchiment d’argent dans toute l’Afrique et qu’il est en lien avec des entreprises terroristes. Soit tu arrêtes de l’aider, et tu t’en tires à bon compte. Soit tu continues, et tu tomberas avec lui. » (!)

Évidemment, l’agent d’affaires judiciaires n’en crut pas un mot et resta droit dans ses bottes. Il savait que cet « interrogatoire » ne respectait aucune règle de droit, et il connaissait suffisamment son « boss » pour savoir que c’était pur stratagème. Mais il eut très peur malgré tout, et cela s’entendait, pour la première fois pour moi, au son de sa voix au téléphone. Car avant d’être libéré sans suite, ces gens-là n’y étaient pas allés de main morte. Ils voulaient d’arrache-pied me stopper, et avaient exercé une pression telle qu’Hermann A. se confia également les jours suivants sur des cauchemars qui le taraudaient. Ce qui renforça la crédibilité de son témoignage à mes yeux, alors qu’il aurait pu profiter de l’occasion, pour monnayer sa libération ou chercher un quelconque avantage. Or, il n’en fit rien. Par ailleurs, il me rendait compte régulièrement de toutes ses avancées et transmettait l’ensemble des documents y afférant (la plupart conservés). Pour moi, ce genre de séquestration arbitraire me rappelait les méthodes utilisées par des « bandes » que je connaissais bien, et j’eus l’intime conviction que ces gens-là ne me lâcheraient pas en souvenir du bon vieux temps...

2/ Plus tard, dans le cadre de la procédure d’habilitation de l’Université privée IHECRIM, Hermann A. se retrouva à Lomé, au Togo, au siège de l’Institut plus précisément, pour accueillir la visite officielle d’une délégation ministérielle d’inspecteurs qui devaient vérifier la bonne tenue des locaux. C’était le branle-bas de combat sur place, car c’était la dernière étape pour ficeler le dossier et emporter le précieux sésame. Tout le monde était « sur son 31 », un effort considérable avait été produit pour répondre à toutes les normes d’un véritable établissement d’enseignement supérieur, à la hauteur de l’envergure internationale d’IHECRIM en Afrique. C’est alors qu’Hermann prit un taxi, en amont du rendez-vous, pour venir aux locaux depuis le centre-ville. Soudain, le taxi fut violemment percuté par une voiture venue de nulle part, au point que le taxi fut bon pour la casse… Heureusement, Hermann A. n’eut rien de grave, mais de nouveau il m’exprima une vraie frayeur au téléphone. D’autant que le taxi affirmait que le véhicule avait foncé délibérément sur eux et que le conducteur avait pris la fuite.

Mais l’agent d’affaires judiciaires connaissait les enjeux capitaux de cette journée. Il s’empressa de prendre un autre taxi après avoir repris ses esprits, et parvint au rendez-vous qui fut un grand succès. Là encore, Hermann ne me demanda rien de plus qu’à l’accoutumée. Il n’y avait d’ailleurs aucun intérêt, car, en tant que « délégué et représentant IHECRIM en Afrique », il allait bientôt devenir le « délégué et représentant de l’université privée internationale IHECRIM », officiellement accréditée sur l’ensemble du territoire africain (reconnue par le CAMES). C’était bien plus important que tous les bakchichs qu’on pouvait lui proposer. Je sentis surtout sa niaque des grands jours à gagner la partie après tant d’efforts et de sacrifices. Et il faut reconnaître qu’il fut royal ! La procédure était quasiment terminée, il suffisait d’entériner en commission à l’Université de Legon les éléments validés par les contrôleurs. Du moins, le croyait-on.

3/ Arrivé au Ghana, Hermann me fit part rapidement de ses inquiétudes en parlant de personnes qu’il n’avait « jamais vues » de toute l’instruction du dossier. Ces personnes passaient de longs moments avec les officiels de Legon et, plus inquiétant encore, il ne parvenait pas à connaître la teneur de leurs conversations, lui qui était pourtant rompu à délier les langues. Puis, après la tenue de la commission qui se réunit pour la première fois, il fut très étonné d’apprendre que l’accréditation n’avait pas été accordée, parce qu’il manquait soi-disant des éléments, qu’il fallait faire des vérifications supplémentaires, sans fondement en réalité, vu l’état du dossier qui remplissait toutes les conditions. Il comprit bien sûr que des pressions injustifiées avaient été exercées pour reporter la décision. Comme du temps de la création avortée de l’Unité de recherche et d’expertise en criminologie appliquée et profilage criminel (URECAP) à la Faculté de médecine de Clermont-Ferrand…

Malgré tout, le duo de choc que nous constituions resta droit dans ses bottes : « faisons ce qu’il faut pour montrer notre professionnalisme et notre détermination sans faille ». Ce fut néanmoins l’occasion de nouveaux frais en territoire étranger, à ma charge exclusive comme toujours. Mais aussi le surinvestissement de l’intermédiaire qui s’ajoutait à tout ce qu’il avait déjà réellement enduré. Les nouvelles conditions à satisfaire furent remplies, puis une nouvelle commission. Mais de nouvelles pressions furent exercées de nouveau : encore des conditions à remplir qui sortirent du chapeau ! Un individu avait même réussi à se faire passer pour Hermann A., à un moment clé du dépôt des nouvelles attestations requises, pour s’informer de l’état exact du dossier et s’emparer de pièces importantes… Sans doute à coups de pot-de-vin. Ce petit manège intervint plusieurs fois en quelques mois, plombant mes finances et les nerfs d’Hermann. C’était le but.

Celui-ci se rapprocha alors de ces « puissants inconnus » pour essayer d’en savoir un peu plus, et je compris intuitivement que cela pouvait jouer contre moi : Hermann devint plus flou, moins investi, plus distant, et demanda pour le coup à être payé plus grassement pour rester motivé. Ces « inconnus » l’avaient possiblement retourné, ou lui proposait tellement plus que les avantages dont il bénéficiait alors, qu’il jouait la surenchère avec moi. Mais je fis absolument tout ce qui était en mon pouvoir pour garder le contrôle, et après toutes les manœuvres acharnées à faire capoter mon projet, l’Université de Legon dut se rendre à l’évidence que rien n’empêchait sérieusement l’accréditation, laquelle comme on sait me fut délivrée le 10 avril 2014 (document capital conservé). La « bande » avait dû alors enrager...

4/ Il restait à Hermann de revenir en France pour transmettre les documents annexes à l’accréditation (notamment le « cahier de charge et d’information de 206 pages en langue française », une « copie de la note diplomatique officielle à présenter aux différents ministères de l’Enseignement supérieur et de la formation », une « note de la conférence des grandes écoles et Universités francophones et Anglo-saxons partenaires du programme », visés dans le document principal d’accréditation). J’attendais mon « valeureux guerrier » avec impatience, dans la joie et la gratitude. Mais très inquiet dans mon for intérieur tout de même, car j’avais dépensé mes derniers deniers dans son billet d’avion, et savait que tout pouvait encore arriver tant qu’Hermann n’était pas arrivé à bon port.

Cela ne manqua pas : à l’aéroport, Hermann me contacta, paniqué, pour m’informer que la police venait d’opérer une rétention à son égard, et qu’elle était en train de fouiller toutes ses affaires de fond en comble. Il avait également aperçu quelques-uns des factieux « inconnus » de Legon parlant aux autorités dans l’enceinte. Heureusement, il m’expliqua qu’il avait conservé les précieux documents avec lui (sur lui et dans sa mallette à ses côtés). Il fut immobilisé pendant près d’une heure, donnant des nouvelles de temps à autre. Il me confia qu’il ne pensait pas pouvoir partir, car les policiers continuaient coûte que coûte leur recherche sans rien trouver. Puis silence radio. J’appelai alors personnellement l’aéroport, et la police me confirma la rétention d’Hermann. Je m’offusquai et menaçai de saisir immédiatement la diplomatie française, si mon collaborateur ne prenait pas immédiatement l’avion. Peu de temps après, Hermann me redonna de ses nouvelles, annonçant qu’il prenait l’avion et que tout semblait être rentré dans l’ordre. Mais je sentais instinctivement qu’il y avait anguille sous roche, son comportement ne collait pas avec le tableau général.

Hermann prit effectivement l’avion, je l’accueillis à l’aéroport d’Orly, mais il esquivait étrangement la question des documents, alors que nous rentrions en voiture à mon domicile familial. Il semblait « normal », et c’était bien ça le problème : comme si rien de ce qu’il m’avait raconté ne s’était passé, comme si son attitude était décalée par rapport aux évènements. Et arrivé chez moi, impossible de remettre la main sur ces documents ! Il feint la surprise de ne pas les trouver dans sa sacoche où ils étaient censés être, et ne s’expliquait pas leur disparition. Il se serait endormi durant le voyage de nuit après l’avoir rangé dans l’espace bagages au-dessus de sa tête. Et il me laissa en déduire que quelqu’un avait dû s’en emparer durant son sommeil. Mais je voyais bien qu’il mentait, que la ficelle était trop grosse...

Je tombai alors d’accord avec mon ancienne compagne Manuella, ainsi que mon épouse, avec qui pourtant la relation était très mauvaise, lesquelles pensaient depuis un bon moment que c’était « un escroc à l’africaine ». Mais je ne voulais y croire, après tout ce que nous avions réussi à faire ensemble dans les pires épreuves. Jusqu’à ce qu’il me mente ainsi de manière flagrante. La probabilité qu’il ait été malheureusement retourné moyennant argent, ou intérêt supérieur que je ne pouvais lui procurer, avait dû finir par le convaincre. Cela n’enlevait en rien la portée juridique de l’accréditation de mon université privée au Ghana, mais cela me mettait une sérieuse épine dans le pied pour faciliter la mise en place. Surtout que je ne pouvais que me distancer d’Hermann dorénavant, tenu à l’écart de tous mes projets professionnels. Et puis il fallait me refaire une santé financière, sans laquelle je ne pouvais rien.

5/ Plusieurs années après, Hermann A. m’a suggéré de faire voyager Divine, ma fille adoptive, via d’autres pays d’Afrique où les Consulats français seraient plus enclins à délivrer son visa pour la France. Bloquée finalement en Côte d’Ivoire, on s’en souvient, elle était hébergée chez lui (totalement à sa charge, faut-il reconnaître), où je venais la voir autant que possible (adresse conservée). Rappelons qu’il s’agissait là d’une aide personnelle uniquement (donc non professionnelle cette fois-ci), à laquelle j’avais consenti, bon gré mal gré. Mais voilà que la situation s’éternisa et que de nouveaux obstacles systématiques se dressèrent pour la faire partir. Après avoir sacrifié tout ce que pouvais une fois de plus et que tout semblait réglé, Hermann A. accompagna à plusieurs reprises ma fille à l’aéroport, qui se faisait bien sûr une joie immense, à chaque fois, de retrouver sa mère et son père en France. Photos à l’appui dans le Burger King sur place, pour finalement ne jamais partir… et pleurer toutes les larmes de son corps comme ses parents.

Il y avait toujours une bonne excuse : « Le visa a été refusé pour une raison inconnue à l’aéroport » ; « les accompagnateurs ne sont pas là, on ne sait pas pourquoi » ou « ils ont eu un accident » ou « ils se sont désistés parce qu’ils en avaient marre de venir pour rien » ; « j’ai pas reçu l’argent à temps pour prendre les billets dont le tarif a augmenté » ; « il faut refaire les papiers maintenant, puisque le visa a expiré » ou « j’ai trouvé les nouveaux accompagnateurs, il va falloir payer leurs frais »… Ça puait l’arnaque à plein nez ! Mais il me tenait surtout « par le bout du nez » : il avait fait en sorte que je me sente reconnaissant à prendre en charge gratuitement ma fille chez lui, et à s’occuper de son « voyage » sur son temps libre. Il n’en restait moins qu’au bout du compte, je devais lui verser de l’argent pour payer les nouvelles « formalités », billets d’avion, transports et hôtels des « accompagnateurs », paiement des administrations et « facilitateurs » pour « accélérer » la procédure qui n’avait que trop duré, etc.

Un jour, j’ai repris l’historique des transferts Western Union au bénéfice d’Hermann depuis que je le connais. J’ai été effaré... C’est au total près de 400 000 euros qui lui ont été versés durant une demi-douzaine d’années, dont 250 000 environ pour l’Université privée au Ghana, et le reste pour le voyage impossible de Divine. Soit 137 783,88 euros du 3 février 2014 au 4 octobre 2016 sur justificatifs (produits d’ailleurs au procès en appel de Reims). Rien que cela pouvait permettre de comprendre comment j’avais pu être entraîné dans un engrenage qui allait me surendetter à coup sûr. Faut-il y voir une coïncidence durant cette période, mais Hermann A. fit construire près de sa maison de Grand-Bassam des locaux professionnels flambants neufs pour son cabinet de conseil IDI-LF, qui connut aussi une extension à Nice avec sa nouvelle société Africonsult International, de plus en plus proche du pouvoir ivoirien et consacré aux relations étrangères. Ce qui est sûr en tout cas, c’est que le sort de tous ceux qui ont souffert le martyre de son fait, à commencer par moi complètement exsangue, ne le préoccupait pas plus que cela.

6/ Fin 2018, quelques mois à peine avant mon incarcération, Hermann A. me contacta subitement par téléphone pour me faire des déclarations déconcertantes : « Tu te souviens de la tata que je t’avais un jour présentée à Abidjan ? Eh bien elle m’a appelé hier pour me dire qu’elle avait fait un rêve très bizarre… Elle voyait un blanc cerné par les démons qui le tiraillaient férocement, qui lui causaient tous les problèmes du monde, et qui l’amenaient en prison dans un état terrible… (!) C’était tellement fort qu’elle m’a appelé pour m’en parler. J’ai pensé à toi… Tu vas bien ? Tu es sûr que tout va bien ? » Inutile de dire qu’après deux gardes à vue et la tournure que prirent les évènements, il était difficile de ne pas faire le rapprochement. Pourtant Hermann semblait s’être tenu à l’écart de tout ça. Cela faisait des mois et des mois que les discussions avec lui ne portaient que sur Divine, et j’étais sûr de ne lui avoir jamais parlé de mes ennuis judiciaires. Comment pouvait-il le savoir ?

C’est là que me revint en mémoire une affaire instructive : l’affaire Francis Heaulme. Depuis l’affaire Aline Pérès, poignardée et égorgée sur une plage près Brest, ce tueur en série avait commencé à se confier auprès de Jean-François Abgrall, gendarme à la Section de recherches de Rennes. Il distillait des informations éparses sans rapport évident avec les faits, mais qui se révélèrent bien réelles, comme des pièces rapportées de différents puzzles de scènes de crimes. Heaulme disait le plus souvent qu’il en avait été le « témoin », ou alors il avait été pris à parti, l’avait « rêvé »... Mais toujours en se présentant étranger à l’histoire, alors qu’il en était en réalité l’auteur, ou y avait participé d’une manière ou d’une autre. C’est vraiment l’effet que Hermann A. me fit ce jour-là au téléphone. Si je ne m’étais pas trompé, cette démarche pouvait également avoir pour but de tâter le terrain : « Laurent se doute-t-il de quelque chose ? Que sait-il de ce qui l’attend ? S’y prépare-t-il ou va-t-il à l’échafaud sans le savoir ? »... Peut-être aussi était-ce une façon de m’alerter sans se trahir, ce qui supposerait de ne pas être d’accord avec le sort qui allait m’être réservé, ou en tout cas d’en éprouver une certaine culpabilité, parce qu’il serait partie à l’histoire ou par peur des représailles.

La réponse que je lui donnai fut de le rassurer sans rentrer dans les détails, alors que savais intimement à quoi m’en tenir. Après avoir raccroché, je me suis demandé : « Mais pourquoi donc n’as-tu pas réagi, Laurent ? C’était une alerte, et tu n’as pas pris les devants. Pourquoi ai-je laissé arriver le pire ? » Eh bien, pour tout vous dire, parce que j’étais exténué. J’étais tellement épuisé par tout ce que j’avais enduré durant toutes ces années... Sans doute, avais-je combattu une opposition bien trop forte contre moi, et je n’avais plus le courage de l’affronter. Et parce que, j’en suis convaincu aujourd’hui, je devais m’abandonner inconsciemment à mon destin, que je devais le vivre pour le découvrir, puisque je ne pouvais pas de toute façon en réchapper. Je le sentais intimement, et je le comprends éminemment dans ce livre en expliquant tout de A à Z.

L’aurais-je fait dans d’autres circonstances ? N’était-ce pas l’étape nécessaire pour crever tous les abcès ?

Ce qui est sûr, c’est que l’année de mon incarcération, Hermann A. fut nommé « secrétaire des Affaires étrangères » par « décret présidentiel n° 2019-936 » du 7 novembre « à titre exceptionnel » (Journal Officiel de Côte d’Ivoire N° 99 du 12 décembre 2019). Une couverture bien connue pour des missions de toutes sortes… (« Les espions sous couverture diplomatique n’ont jamais été aussi nombreux », JDD du 21 juin 2017). Et une promotion bien similaire à celle de conseillers de la Présidence de la République française, tels que Paul Soler ou… Alain Bauer.

Alors s’il manque encore quelqu’un à la barre, c’est bien Hermann A.

Plaintes à décharge classées sans suite

On se souvient des trois plaintes pénales que je déposai le 18 octobre 2018 au commissariat de Troyes, bien en amont de mon procès.

La première, pour « violences sur conjoint », qui aurait dû permettre à la justice de tirer le fil du « voyage impossible » de Divine qui en était l’une des causes principales, et donc mon surendettement étroitement lié à l’étrange intermédiaire Hermann A., avec son « parcours du combattant » dans différents pays.

La deuxième, pour « injures et diffamations », qui aurait dû mettre en évidence les fausses accusations de détournement de fonds vilipendées par les dirigeants de l’École de Criminologie Forensique, indissociables des manœuvres entreprises pour monter les étudiants contre moi et qu’ils portent plainte.

La troisième, pour « soustraction d’un parent à ses obligations », qui aurait dû conduire les autorités à révéler les intérêts majeurs de ma femme et de l’Église maltraitante de Troyes à m’éliminer également de l’équation, sur fond de dérives sectaires et d’escroqueries véritables, que j’avais dénoncées chez au moins deux des prédicateurs.

Toutes ces plaintes ont été enregistrées dans la même période pour bien montrer que tout me semblait lié. Les personnes que j’accusais ne déposèrent pas plainte contre moi, il n’y eut que moi. Je n’étais pas intéressé par ces plaintes pour mon divorce, puisque l’audience de conciliation avec ma femme était déjà passée : l’affaire était réglée. Les infractions que je rapportais n’étaient peut-être pas criminelles, mais elles étaient assez graves tout de même, si l’on daigne se mettre trente secondes à ma place, celle d’un homme bousillé et de son enfant de quatre ans témoin de violences physiques ; et c’est pourquoi des premiers témoins avaient été entendus à ce sujet par la police, dont Salomé ma nouvelle compagne, qui connaissait quasiment tout et qui avait été témoin direct. Je pensais encore naïvement que la justice allait faire son travail et que ces éléments seraient évoqués naturellement au procès, après les avoir rappelés aux policiers lors des gardes à vue.

Or, tenez-vous bien : les trois plaintes furent totalement absentes des débats en première instance ! Et c’est à ma demande insistante depuis mon box d’accusé en Cour d’appel que l’avocate générale m’apprit à ma grande stupeur qu’elles avaient été « classées sans suite »… sans autre précision. Personne n’avait été capable de me donner cette information auparavant, pas même mes avocats. De la même manière, la levée de mon interdiction d’enseigner la criminologie, qui avait été définitivement acquise en appel de ma première condamnation, n’apparaissait pas dans le système informatique de la justice pour une raison inconnue ! Un élément qui ne fut pas corrigé en première instance à Troyes, et qui fut uniquement pris en compte à la barre en appel à Reims, mais certainement pas dans la préparation de mon audience par les magistrats.

L’effet fut ravageur : je me retrouvais en pleine audience sans arguments majeurs à produire en lien avec mes plaintes, ma liberté d’enseigner, ou les coulisses de l’affaire... Comme si ces éléments n’avaient jamais existé. Non seulement cela revenait à décontextualiser la majeure partie des « faits » qui m’étaient reprochés, mais plus grave encore, cela laissait le dossier parquet s’imposer sans aucune contradiction de source judiciaire susceptible de le démonter. Ce qui est tellement facile, quand on sait que le procureur était juge et partie durant toute l’enquête, sans recours à un juge d’instruction indépendant, mais à des OPJ dont il est le supérieur hiérarchique. Ce qui est tellement facile quand on sait que le procureur a l’opportunité des poursuites, c’est-à-dire la libre appréciation, quasi discrétionnaire, d’enquêter, d’accuser ou de ne rien faire. Ce qui est tellement facile quand on sait que le procureur peut presque dire tout ce qu’il veut lors de ses réquisitions sans être poursuivi grâce à son immunité d’audience. Qu’il se sait intouchable au vu de la protection de sa hiérarchie politique sur un dossier signalé de longue date, ou du nombre dérisoire de magistrats condamnés en France. Oui, c’est tellement plus facile d’achever un animal sans défense…

Une enquête sans juge d’instruction

Le juge d’instruction instruit « à charge et à décharge » (article 81 du Code de procédure pénale), c’est cardinal. Sa mission est de faire « tout acte utile à la manifestation de la vérité », non pas servir les éléments de l’accusation sur un plateau. Le juge d’instruction est l’enquêteur qui dispose du plus de pouvoirs selon la loi à cette fin, et qui peut réaliser personnellement tous les actes d’enquête sans passer nécessairement par une commission rogatoire aux officiers de police judiciaire. Il est indépendant de l’État, et donc du procureur ou de toute autre pression, si vite arrivée dans de nombreux dossiers. Personne ne peut lui donner des ordres, et il est libre de mener les investigations qu’il juge utiles (audition, confrontation, perquisition, saisie, reconstitution, commission rogatoire, expertise, mise en examen, mesure conservatoire, écoute téléphonique, stratégie...). Les juges Éric de Montgolfier, Renaud Van Ruymbeke, ou plus récemment Serge Tournaire dans l’affaire Sarkozy-Kadhafi en sont pour cela de bons exemples. Tout ceci en concertation avec le procureur de la République et les services de police, mais également les unités médicolégales ou autres experts judiciaires sollicités si besoin qu’il est le seul à pouvoir désigner, en appréciant les demandes d’actes des avocats de la défense comme de la partie civile. Si son enquête aboutit à des charges suffisantes sur certains chefs de poursuites, il rend une ordonnance de renvoi devant les juridictions pénales. Sinon, il rend une ordonnance de non-lieu, il ne se prononce jamais sur la culpabilité, mais simplement sur le caractère suffisant des charges.

C’est ainsi, par exemple, que mon premier procès résultait d’une instruction qui avait abouti à un non-lieu partiel.

Les parties peuvent faire appel de certains actes pris par le juge d’instruction, et elles peuvent également lui demander de procéder aux investigations qu’elles souhaitent. Là encore, même si le juge d’instruction refuse, sa décision est susceptible d’appel. Même la mise en examen qu’il peut notifier donne des droits à l’intéressé. Par rapport aux enquêteurs de police judiciaire, il est généralement plus qualifié, connaît mieux la procédure, et sait aussi comment raisonnent les autres magistrats du siège. Il peut donc réunir un dossier où ils pourront puiser les réponses à leurs questions. Si le procureur de la République ne veut pas ouvrir une information judiciaire et que l’affaire est classée sans suite, il est toujours possible pour la victime directe de saisir le doyen des juges d’instruction d’une plainte avec constitution de partie civile. Si de nouveaux éléments à charge apparaissent, alors qu’une ordonnance de non-lieu pour charges insuffisantes a été prise, le juge d’instruction peut être saisi pour instruire à nouveau l’affaire, y compris sur des faits qui sont connexes ou sur des circonstances aggravantes.

Vraiment, tout ce dont je rêvais d’avoir pour mon affaire. Tout ce dont je rêve encore…

Mais tout ce qui ulcère Nicolas Sarkozy, ayant voulu par exemple supprimer très tôt le juge d’instruction (Le Monde du 7 janvier 2009), sa véritable « bête noire » (Libération du 7 mars 2014) ; ou rayer d’un trait de plume le travail parlementaire qui validait la collégialité des juges d’instruction après l’affaire Outreau (L’Express du 8 janvier 2009) ; ou faire pression de manière « inacceptable et intolérable » sur les magistrats instructeurs le mettant en cause (Le Monde du 20 novembre 2020). On comprend mieux aujourd’hui pourquoi...

Malheureusement, trop souvent en France, c’est le procureur de la République qui a la maîtrise des enquêtes et des poursuites, le juge d’instruction n’intervenant que par exception sur les affaires les plus importantes. C’est aussi le procureur qui saisit généralement le juge d’instruction sur la base des infractions qu’il décide. Certes, on comprend que si un juge s’autosaisissait sur des faits dont il a connaissance, cela pourrait remettre en cause son impartialité. Mais c’est ce que le procureur fait le plus fréquemment !… Le parquet est, de plus, subordonné aux procureurs généraux, et in fine, au pouvoir politique en place. Le Parquet, dépendant du ministère de la Justice, pourrait faire profiter certaines personnes (hommes de pouvoir, réseaux d’influence…) de sa mansuétude ; ou à l’inverse, lorsqu’une orientation politique impose de traiter prioritairement certains types d’affaires (violence routière, sexuelle, conjugale…), entraîner – à effectifs constants – un surcroît de classement des autres types d’affaires, par exemple.

Il est acquis, aux termes d’arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme et de la Cour de cassation que le procureur n’est pas un acteur indépendant dans l’action publique, en raison de son mode de nomination et du lien qui le rattache au pouvoir exécutif. Il y a les notations, les promotions, les nominations (« [In] dépendance du parquet : une réforme s’impose ! », Village-justice.com du 12 mars 2020). Certains magistrats pensent même que les membres du parquet ne peuvent pas avoir la qualité de magistrat parce qu’ils sont parties poursuivantes dans le procès pénal, donc forcément dépourvus d’impartialité. Maître Patrice Spinosi résume bien la situation : « La chancellerie a voulu nier la signification de l’arrêt Medvedyev […] L’arrêt Moulin n’en est que la stricte application » : le parquet n’est pas indépendant et « n’est pas une autorité judiciaire ».

Le fait est que le parquet contrôle les gardes à vue, puisqu’il engage les poursuites et dirige l’enquête (Le Monde du 23 novembre 2010, Huyette.net du 3 avril 2011). D’une autre manière, les présomptions de partialité refont surface à l’occasion de la nomination d’Éric Dupont-Moretti comme Garde des Sceaux : le procureur de la République de Basse-Terre en Guadeloupe, Jean-Luc Lennon, 55 ans, faisait connaître son souhait d’être déchargé de ses fonctions, vu « l’inquiétude » qu’il ressentait « sur l’indépendance du parquet » qu’il voyait « s’éloigner » (Le Monde du 11 juillet 2020). Il faut dire que le ministre de la Justice, mis en examen en juillet 2021 puis renvoyé devant la Cour de justice de la République pour prise illégale d’intérêts en octobre 2022, n’en a pas fini avec les soupçons d’utilisation des attributions disciplinaires de son ministère, pour régler des comptes avec des magistrats anticorruption, avec lesquels il avait été en conflit ouvert quand il était avocat. Deux syndicats de magistrats ont porté plainte contre leur ministre, c’est une première. Et de tomber sur des échanges mails inédits entre Matignon et le ministère de la Justice, confirmant l’acharnement de Jean Castex, prenant la suite d’Éric Dupont-Moretti, à poursuivre disciplinairement des magistrats du Parquet national financier, contre lesquels aucun grief n’avait pourtant été retenu par les autorités de contrôle (Mediapart du 16 juillet 2021)

Que l’on réalise bien aussi ce que recouvre « l’opportunité des poursuites » du procureur de la République : l’arbitraire à considérer qu’un procès serait ou ne serait pas « dans l’intérêt de la société ». Donc du pouvoir politique ou du pouvoir exécutif au bout du compte. L’absolu contraire du principe de légalité des poursuites, qui veut, comme dans les régimes de Common Law, que celles-ci interviennent notamment si l’enquête préliminaire établit certains soupçons. Il n’existe pas non plus en France, comme au Japon (et c’est le principe que nous retiendrons ici, pas les pratiques du régime japonais) un « Comité pour les enquêtes sur les poursuites » : lorsqu’un plaignant n’est pas satisfait d’une décision d’abandon des poursuites, elle peut saisir ce Comité qui se prononce sur le caractère adapté ou non de l’abandon. S’il n’est pas jugé adapté, le procureur doit réexaminer l’affaire, et si par deux fois il confirme l’abandon des poursuites alors que celles-ci ont été jugées appropriées, et donc rendues obligatoires, le rôle du procureur est dévolu à un avocat désigné aux fins d’engager ces poursuites. En France, même si le procureur classe l’affaire, le suspect initial comme la victime ayant porté plainte sont enregistrés dans le Système de Traitement des Infractions Constatées (fichier STIC).

Bien sûr, le juge d’instruction peut commettre également des fautes ou des erreurs. Tout homme, même magistrat, en commet. Certaines grandes affaires criminelles non résolues ou les rares erreurs judiciaires reconnues en France sont là pour le rappeler. Mais on comprend quand même globalement qu’il eut été préférable d’y recourir dans mon affaire pour toutes les raisons évoquées. D’autant que ce n’était pas une « petite affaire » : il s’agissait d’un dossier bien plus sensible et complexe, comme on peut le comprendre.

« L’absence de preuve ne signifie pas la preuve de l’absence ». À charge et à décharge.

Le service minimum et l’intéressement des avocats

Voyez comme je ne ménage pas ma peine pour défendre... Mais c’est avant tout parce que mes deux avocats successifs n’ont pas fait leur travail ! C’est la stricte vérité. Mes proches présents lors du procès peuvent facilement en témoigner. Certes le deuxième avocat, Manuel C., a fait plus que le premier, Jean-Noël L., tous deux à Troyes, et c’est sans doute l’une des raisons pour lesquelles la Cour d’appel a diminué de six mois la peine d’emprisonnement décidée en première instance. Mais on est resté très loin du compte.

Jugez par vous-même.

La préparation, la documentation et la présentation à la barre des éléments à décharge, qui auraient pu démontrer les faux éléments à charge comme nous l’avons fait, ont été très insuffisantes, voire inexistantes.

1/ Jean-Noël L. en première instance, « l’avocat du parquet »

J’étais malheureusement contraint à un avocat d’office. J’étais ruiné, je n’avais plus un sou pour payer qui que ce soit. Je ne pouvais pas plus changer d’avocat, si cela s’avérait nécessaire, et je savais que c’était un gros handicap : « La justice des pauvres n’est clairement pas celle des riches ». C’est tellement vrai... Jacques Verges l’avait d’ailleurs très bien rappelé dans l’émission Tout le monde parle du 5 octobre 2021, en dénonçant une « justice à deux vitesses » dans son livre Malheur aux pauvres (INA).

Ce que je vous confirme tragiquement.

Lors de ma première garde à vue, mon « conseil » était présent de bout en bout, et il ne dit rien, griffonnant quelques notes dont il ne me reparla jamais... Les « conseils » de mon « conseil » furent expédiés en une quinzaine de minutes. Ce qu’il me dit fut affligeant de banalité, et d’aucune utilité dans mon affaire. Bien trop sûr de lui, il avait de toute façon décrété que mon dossier était sans gravité majeure, alors pourquoi « mouiller sa chemise ? Il encaissait en fait les honoraires du contribuable en se tournant les pouces ! 300 euros hors taxes en vérité, « pour l’entretien au début de la garde à vue et l’assistance de la personne gardée à vue au cours de ses auditions et confrontations », et 150 euros hors taxes en cas de prolongation au-delà des premières 24 heures (décret du 6 juillet 2011). Cela peut paraître peu, mais quand même. Beaucoup de gens en France touchent ça en un mois avec un RSA. Souvenons-nous aussi de ce psychologue expert dans l’affaire Outreau, Jean-Luc Viaux, qui déclara à une sortie d’audience : « Quand on paie 15 euros des expertises au tarif d’une femme de ménage, on a des expertises de femme de ménage ! »… Ferait-il de même si c’était son enfant, son père, sa mère, son frère, sa chair ?... Bien sûr que non. Mais Jean-Noël L. s’est comporté de la même manière et n’a pas été à la hauteur de la tâche dès le départ dans mon dossier.

Ce qui conforta la police à « se lâcher » sur moi. Elle mena ses auditions sans aucun complexe. D’autant que lors de ma première heure d’audition, j’étais surpris ce qui allait se passer : l’enquêtrice OPJ qui me posait des questions reçut un appel téléphonique de sa hiérarchie, « la direction centrale de la sécurité publique » me dira-t-elle, après avoir raccroché. « Pour l’encourager et s’enquérir de la situation » à l’entendre. Le dossier était donc inhabituellement suivi en haut lieu, à l’évidence…

L’enquête menée se révéla être clairement à charge. Je ne m’inquiétais pas outre mesure, car j’apportai des réponses à quasiment toutes les questions litigieuses, renvoyant au besoin à l’avocat Frédéric P., aux administrations ou aux archives IHECRIM/FORCRIM pour trouver les éléments correspondants. Et la police devait les trouver, car ils étaient sous leur nez. Je reconnaissais néanmoins certaines négligences et fautes administratives qui pouvaient être de mon fait. J’expliquai enfin brièvement, lors des auditions et en aparté, le rôle qu’avait pu jouer la « bande à Bauer », ainsi que le contexte tragique du « voyage impossible » de ma fille adoptive Divine.

Lors de ma seconde garde à vue, mon « avocat » était absent la moitié du temps, encore plus impénétrable et pressé que lors de la première. Pourtant, les enquêteurs s’étaient fait beaucoup plus pressants et rivés sur leurs certitudes, comme entérinant la plupart des éléments à charge : ils n’attendaient que mes aveux pour transmettre au Parquet. Jean-Noël L. reprit grosso modo ce que j’avais dit la première fois, en insistant toujours sur Frédéric P., et sur les éléments correspondants à mes déclarations que les policiers devaient retrouver auprès des administrations ou dans les archives IHECRIM/FORCRIM. Je n’avouai encore une fois que ce qui relevait de mes négligences et fautes administratives, sans rapport avec une quelconque escroquerie.

Mais cette fois-ci, cela ne servait à rien : je voyais bien qu’on me tendait un véritable traquenard, et mon avocat était aux abonnés absents.

L’occasion de rappeler ici qu’un avocat, tout comme l’expert et autres professions judiciaires, connaît les conditions dans lesquelles il va exercer. Et les a acceptées. Sinon il n’exercerait pas. Il en est de même pour la garde à vue, qu’un avocat peut refuser, mais qui l’engage jusqu’au bout s’il accepte. Dans le respect des règles éthiques et déontologiques qui s’imposent à lui. L’avocat a prêté serment : « je jure d’exercer mes fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et humanité ». Ce qui signifie notamment qu’il doive faire son travail et qu’il doive le faire bien (obligation de conscience), avec bienveillance pour tous les hommes (obligation d’humanité), et fidélité par son comportement et ses engagements envers son client (obligation de loyauté et de désintéressement). Le principe déontologique de dévouement signifie même de se « sacrifier » pour son client. Surtout quand un tel guet-apens s’abat sur un simple citoyen qui se retrouve en grande vulnérabilité face à la puissance publique. Tel « un pot de terre contre un pot de fer ». L’avocat est alors son seul rempart, le seul qui peut faire le poids, le seul qui est censé savoir comment bâtir la meilleure stratégie, fort des éléments que lui et son client ont pu travailler ensemble.

Mais de quelle stratégie parle-t-on ici ? À quel « avocat » même avais-je affaire ? Ne pouvait-on parler pas d’un allié du parquet, à laisser un tel « boulevard » à l’accusation sans aucun contre-feu ?

Il faut savoir que la « préparation » de ma « défense » fut tout aussi fantoche. Elle consista en deux rendez-vous : l’un dans son nouvel appartement du centre-ville de Troyes durant une petite heure, moins d’un mois avant le procès (le 19 janvier 2019) ; et l’autre dans un café peu de temps avant l’ouverture des débats, où cet avocat prit surtout l’argent en espèces que j’avais eu le plus grand mal à réunir. Pour une défense dite « normale », selon son expression... Dans les deux cas, le leitmotiv était « ce n’est pas bien grave, vous ne serez pas incarcéré pour ça de toute façon ! »… Une hallucinante décontraction, rétrospectivement, qui m’avait amené moi-même à baisser ma garde, prêt à affronter la justice sur ces incartades avant de reprendre mon chemin.

Il est un fait également que mon « avocat » reçut très tardivement copie de mon dossier. Il ne l’avait toujours pas en sa possession au début d’année 2019, alors que l’audience étant programmée le 27 février (mail conservé). Et quand mon dossier fut réceptionné, je n’y ai jamais eu accès !… Cet avocat ne m’a jamais permis de le consulter moi-même. Je ne connaissais donc rien du dossier sur pièces par moi-même, c’est capital pour comprendre comment un professionnel de mon niveau a pu se faire piéger à ce point-là.

Comment voulez-vous décemment préparer votre défense dans ces conditions ? C’est impossible

La seule chose que je pouvais faire était de transmettre à mon avocat le peu que j’avais en archives « à l’aveuglette », sans stratégie véritable. Et le comble est que les éléments à charge que je lui ai transmis par courriel le 21 octobre 2018 (mail conservé) n’ont jamais été utilisés au procès lors de sa « défense » ! Pourtant, ces éléments étaient des éléments de poids :

– le mail de Thierry Tran du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche sur les Bachelors/Masters of science (ou of Art) /Phd qui ne posaient aucun problème, et sans nécessité de recourir à une procédure dépendant de l’enseignement supérieur ;

– la convention entre l’IHECRIM et la Faculté de droit de l’Université Catholique de Lyon, portant sur « la labellisation et la validation communes des quatre Certificats IHECRIM non diplômants, dans le cadre de la préparation aux concours et la formation à l’expertise professionnelle […] sur Paris ou par correspondance ». Convention établie « pour quatre ans […], renouvelable par tacite reconduction, et résiliable par lettre avec accusé de réception » – jamais reçue à ce jour ;

– des attestations de formation ou de stage co-signées par IHECRIM et UCL, conformes avec la convention IHECRIM/UCL, ainsi que l’annonce de formation IHECRIM dans les murs de l’UCL et des mails de collaboration étroite avec listing des inscrits ;

– la convention signée du même genre avec le responsable de l’Unité de médecine légale du Centre hospitalier de Compiègne, Bernard Marc, qui mettait « en œuvre un partenariat pédagogique (cours et stages) ainsi qu’une co-validation des Certificats universitaires », convention « conclue à durée indéterminée » – sans réception non plus de lettre de résiliation à ce jour ;

– des attestations élogieuses du Dr Bernard M. à mon égard, en tant que « criminologue et victimologue » désormais requis officiellement par les OPJ ou le procureur de la République pour le compte des Urgences médico-judiciaires de Compiègne, ainsi que ma collaboration régulière sur des formations continues agréées par le CH de Compiègne en criminologie et victimologie ;

– l’enregistrement à l’INPI de la marque déposée « IHECRIM – Institut des Hautes Études en Criminologie » sous le numéro 3428491 à partir du 12 mai 2006 (publication 2006-06-16 / BOPI 2006-24 et enregistrement sans modification BOPI 2006-42), obtenu après une simple demande à leurs services par retour de mail le 27 décembre 2018 ;

– des attestations d’AXA France et du Groupe Ageo (N° 3223829404) depuis 2006 couvrant l’assurance civile professionnelle d’IHECRIM.

– Une attestation positive d’une professionnelle inscrite à FORCRIM, Aline L., transmise le 7 août 2018, comme suit : « Ma profession est en relation avec les actions criminelles et terroristes dans le monde. J’ai énormément appris sur le terrain, mais afin d’avoir un maximum de connaissances pour davantage appréhender mon domaine, j’avais besoin d’étoffer mes savoirs. FORCRIM est pour moi la solution idéale. Les cours sont spécialisés, ce qui manque terriblement dans le cursus universitaire français classique. Le suivi est rigoureux et très humain. Bref, j’en suis extrêmement satisfaite » ;

– Le lien vidéo de l’émission Crimes la Quotidienne du 7 février 2019 sur l’affaire du « Grêlé » où j’étais intervenu, après avoir transmis mon rapport sur le profil criminel de l’auteur des faits au juge d’instruction en charge du dossier.

Auxquels s’ajoutaient quelques autres documents non listés et donnés en mains propres, dont les trois plaintes déposées au commissariat de Troyes qu’il fallait investir. Jean-Noël L. n’en demanda pas plus, et fit mine d’avoir lu mon dossier parquet. Ces derniers mots furent : « Bon. Tout ça ne me paraît pas bien grave au fond. Mais cette Virginie G., elle est omniprésente dans la procédure, on a l’impression qu’elle fait presque l’enquête à la place des enquêteurs... ».

À l’ouverture de l’audience, ce fut une tout autre tournure. Ce n’était pas un « petit procès » : la ruche battait son plein ! Tous les acteurs en robe noire semblaient se réjouir de jouer bientôt un rôle spécial sur les planches. Un intrus sortait tout de suite du lot : Richard H., l’avocat de mon épouse en instance de divorce, qui prenait soin de saluer absolument tout le monde, avec un grand sourire et quelques attentions supplémentaires pour les avocats des parties civiles… Me revinrent soudain alors la condescendance et le sourire sarcastiques de ma femme dans le même tribunal, le jour de l’audience de conciliation quelques mois auparavant. Elle était d’une proximité anormale avec son avocat, et il n’était pas difficile de voir que le vent tournait en faveur de la bimbo congolaise. Peut-être parce qu’elle avait appris par son avocat que son futur ex-mari allait être condamné d’une manière ou d’une autre ?

Une incarcération serait même une « bénédiction » pour elle : garde exclusive de notre fille, allocations familiales, logement social, titre de séjour renouvelé, débarrassée des plaintes et d’un homme qui n’aurait sans doute rien lâché pour révéler la vérité, et qui verrait ses calomnies confortées par une condamnation qui allait faire grand bruit… Quelques étudiants IHECRIM/FORCRIM avaient également fait le déplacement, d’une froideur implacable pour leur « cher professeur ». Je ne « reconnaissais » pas non plus mes « chers étudiants »… Le clan des irréductibles parties civiles semblait jouer la même partition, férocement déterminé à me faire tomber de mon piédestal. Je me disais malgré tout que le procès serait l’occasion de mettre tout à plat, de prendre le temps d’expliquer et de faire comprendre que leur vindicte ne méritait pas un tel pilori. C’est ce qu’on se dit en tout cas, quand on croit encore à la justice de son pays.

Mais je n’y eus pas droit une nouvelle fois.

D’abord, l’audience était totalement inéquitable, à sens unique, dans une ambiance des plus hostiles à mon égard. Le temps consacré à l’accusation et aux victimes était de très loin le plus important (plus de 80 % à vue d’œil). J’étais noyé dans un tsunami de récriminations. Mon avocat n’est quasiment jamais intervenu, sinon pour me dire « taisez-vous, calmez-vous ! » En effet, je ne pouvais pas m’empêcher de réagir face aux contre-vérités permanentes venant de toute part. Mais on me faisait taire, je ne pouvais pas m’exprimer librement. Sinon apparaître comme un perturbateur qui aurait aggravé son cas à interrompre la bonne marche d’une condamnation annoncée. C’était une évidence. Et si j’avais eu « l’affront » de minimiser les « faits », ou de les nier a fortiori, mon sort aurait été immédiatement scellé, avec une peine sans nul doute plus lourde que si je n’avais rien dit !

Alors j’ai reconnu autant que possible tout ce qui était de mon fait, tout ce que je savais avoir vraiment fait et que l’on pouvait me reprocher. Devant Dieu et les hommes.

Mais je n’étais pas pour autant épargné par les insultes, les diffamations, les outrages qu’aucun magistrat n’aurait tolérés s’ils lui étaient destinés publiquement. Se faire traiter par exemple de « pervers » incurable, de quasi-gourou ou charlatan ayant « l’emprise » sur tous, par certaines victimes ou leurs avocats, était parfaitement injuste et inqualifiable. Je me sentis presque traité comme certains tueurs en série ou psychopathes contre lesquels je m’étais battu toute sa vie… Mais il n’existe pas malheureusement en France d’« outrage à accusé », contrairement à l’« outrage à magistrat » ou même l’« atteinte à la justice »... (article 434-24 du Code pénal). Aucune poursuite pour outrage, diffamation ou injure lors d’une audience publique n’est possible concernant les réquisitions du procureur ou le jugement des juges. Le procureur de la République de Troyes, Olivier Caracotch, a pu donc se permettre de dire : « nous avons affaire à un redoutable escroc depuis 20 ans ! » et toute une série de diatribes en toute impunité... Ce qui, pour moi, après tout ce que j’avais vécu, fut une abomination sans nom. Un viol inouï de mon identité contre lequel j’étais totalement impuissant.

Mais mon avocat, lui, aurait pu agir. Lui aussi est protégé par l’immunité d’audience. Jean-Noël L. pouvait donc, et aurait dû, arguer systématiquement de moyens de défense rattachables à la cause à tout moment opportun. Sans être dissuadé par une potentielle sanction pénale ou à la condamnation de dommages et intérêts, comme je pouvais l’être. La jurisprudence est constante en la matière : par exemple, il n’a pas été considéré étranger à la cause le fait pour un avocat de reprocher à un magistrat sa partialité, à raison notamment d’une appartenance à une alliance secrète entre personnes de mêmes idées ou de mêmes intérêts, s’entraidant le cas échéant au sein d’un même réseau occulte afin d’obtenir des avantages (Chambre criminelle de la Cour de cassation du 11 octobre 2005).

Cet avocat pouvait, et aurait dû reprendre chacun des éléments que je lui avais transmis par mail ou en mains propres. Mais il ne les a jamais évoqués de toute l’audience ! Aucun des arguments non plus évoqués dans ce chapitre n’ont été avancés, pourtant patents pour un professionnel du droit. Effaré, en plein procès, je fus contraint de me démener seul, sans aucune preuve matérielle à l’appui, et sans jamais avoir eu accès à mon dossier. Quant aux éléments à charge que j’avais toujours contestés, ils étaient présentés comme des certitudes absolues, validées par le sceau de l’enquête de police judiciaire et de la justice qui ne pouvait se tromper. Les avocats des parties civiles, venus en nombre, s’en donnèrent à cœur joie… Ne tarissant pas d’effets de manche pour démasquer la soi-disant « pourriture » que j’étais.

Mais le plus dur pour moi était de voir mes anciens stagiaires me « massacrer » comme si j’étais Pablo Escobar. Après tout ce que je m’étais évertué à leur donner, même si j’avais commis des négligences administratives certaines, ce fut pour moi extrêmement injuste et pour tout dire d’une grande cruauté. Pas un seul pour rétablir un peu de vérité. Je me retrouvais un peu comme un père de famille dont les enfants déversaient leur flot de haine. Un peu comme des chiens enragés contre leur maître. Mais paradoxalement avec la plus grande dignité, en croyant vraiment ce qu’ils disaient. Ils participaient à mon exécution. Pour autant, je n’arrivais pas à leur en vouloir. Car je savais qu’ils avaient été quelque part manipulés jusqu’à s’en convaincre. Je les connaissais bien. J’étais leur « prof ». Et même s’ils pouvaient avoir des choses à me reprocher, j’étais certain qu’ils n’en seraient pas arrivés à ce point-là sans y avoir été amenés d’une manière ou d’une autre. Et quelle que soit la haine que certains me vouaient indubitablement.

Je compris enfin intimement que j’avais été pris dans qu’un guet-apens judiciaire. Je ne comprenais pas tout encore, ni pourquoi vraiment, mais je sus que je ne pouvais plus échapper à l’élimination sociale programmée par une énième bande. Si j’avais encore un doute, la pseudo plaidoirie de Jean-Noël L. fut le coup de grâce : après un clin d’œil et un grand sourire complices à une assesseure, il déclara : « Laurent Montet aurait aimé être le meilleur criminologue de France, être Laurent le magnifique » (!), raillant son client derrière l’image de Jean-Paul Belmondo dans ce pastiche des films d’espionnage et des James Bond… La défense venait de se faire le bras armé de l’accusation. À des années-lumière de ce pour quoi un avocat était missionné, et de ce que j’avais été toute ma vie.

Les juges se retirèrent. Délibéré tardif dans la soirée. Jean-Noël L. vaqua on ne sait où, mais pas avec son client. Il débarqua parfois dans la salle, particulièrement avenant avec les personnels judiciaires restés sur place, batifolant comme un jeune premier dans les champs. Même avec les avocats des parties civiles. Moi, j’étais harassé, au bout du rouleau, en « mode survie ». Mais Dieu était à mes côtés, je le sentais, même sans Le voir ni Le comprendre dans de telles circonstances. Je crois, sans en être sûr, qu’Il me permettait de rester en « mode survie », parce que me laissant à penser que ce n’était qu’un mal nécessaire, une étape dans ma vie, et qu’Il serait toujours là pour le meilleur à venir. Quelque chose comme ça, mais que je ne saurais vous l’expliquer vraiment. Je pensai à Jean-Baptiste, à Paul, à tous ceux dans la Bible qui avaient été mis un temps en prison au nom de leur croyance. Je pensai aussi à Jésus et à son parcours. Comment ne pas y penser… Cela me fortifiait un peu, bien que je me sentais surtout plombé par l’iniquité du sort. Je ne suis qu’un homme. Que l’on mesure tout ce que j’ai enduré dans ma vie avant d’en arriver là… Mais j’étais un survivant depuis très longtemps, grâce à Dieu.

Soudain, une bonne heure avant l’énoncé du jugement, mon « avocat » revint pour me murmurer sèchement à l’oreille : « Vous allez être incarcéré. Donnez-moi votre téléphone » (!). Mais comment connaissait-il le verdict avant l’heure ? Pourquoi donner mon téléphone ?... Plus rien de toute façon ne pouvait m’étonner, j’étais mentalement préparé au pire. J’avais déjà vécu le pire dans ma vie. Avec ma femme en particulier qui m’avait brisé le cœur, au-delà de tout ce que j’aurais pu imaginer… Oui, ce procès était d’une violence inouïe. Je ne le souhaite à personne. Mais la pire des violences que j’ai subies était celle vécue avec mon épouse. Et elle rejaillissait en moi en plein tribunal comme la suite logique d’une sorte de malédiction, une souffrance innommable qui ne cessait de croître et de me miner depuis que je la connaissais. Toute ma vie avait basculé inexorablement depuis que je l’avais rencontrée.

Les trois juges du siège reprirent leur place. Je remarquai tout de suite que la présidente n’était plus la même. Elle, qui avait plutôt écouté avec soin et neutralité tous les débats, me témoigna une hostilité farouche, m’évitant totalement du regard. Comme si elle devait parler à un pestiféré qui devait en payer le prix. Une bête dangereuse à envoyer en cage. Que s’était-il donc passé exactement en coulisse ? Cette femme était trop radicalement différente de la lettre et l’esprit de son comportement durant tous les débats. Puis le couperet tomba : elle me déclara coupable d’escroquerie en récidive, c’est à dire en qualifiant les faits de manière identique à ceux de 2014. Ce qui était indispensable pour pouvoir me condamner. À 4 ans et demi de prison… avec incarcération à la barre ! Menotté et escorté en costume, je passai devant mes « chers étudiants », murés étrangement dans un silence pantois. Apparemment satisfaits du « devoir accompli », mais comme perplexes, face à une condamnation extrêmement dure. Surtout pour mes proches, je qu’ils pensaient à mes proches. Je trouvai alors la force de leur lancer un regard miséricordieux qui voulait dire : « Réalisez-vous vraiment ce que vous avez fait ? » Au sens presque biblique : « Seigneur, pardonne-leur, parce qu’ils ne savent pas ce qu’ils font... »

Mis en geôle grillagée au sous-sol du tribunal, je n’oublierai jamais également la désinvolture sadique – et je pèse mes mots – de Jean-Noël L. qui revint me voir une ultime fois en me lançant froidement les yeux dans les yeux : « Vous avez voulu jouer au malin, vous n’avez rien reconnu (ce qui est entièrement faux) et maintenant vous allez payer. Bon vent en prison ». « Merci Maître… Merci vraiment pour tout ce que vous avez fait pour moi… Espèce d’enfoiré ! » pensai-je foncièrement. Et comme si ce n’était pas assez, il eut le culot de proposer ses services en prison, par un courrier type digne d’un demandeur d’emploi. Peut-être pour rencarder ses amis du palais et parer toute riposte en appel ? Il faut dire que, pour couronner le tout, des bruits de couloir persistants faisaient état de coucheries entre Jean-Noël L. et une ou plusieurs magistrates du TGI de Troyes… Des magistrates s’occupant de près ou de loin de mon affaire ? N’oublions pas le clin d’œil et le sourire partagés avec une assesseure au moment de sa « plaidoirie »… J’avais une trop haute opinion de la justice jusque-là pour croire à un tel niveau de collusion entre avocats et magistrats. J’étais vraiment naïf. Je dus me rendre à l’évidence que cela avait pu jouer un rôle dans mon dossier. Et puis j’appris plus tard que cet « avocat » était tellement obnubilé à cette époque par sa mutation professionnelle, avec un déménagement imminent dans une autre région, qu’il avait clairement survolé ma « défense » selon certains confrères.

Ce qui est sûr en revanche, c’est que le procureur du dossier, Olivier Caracotch, a reçu l’insigne au grade de Chevalier par le ministère de la Justice le 30 mai 2019, avant d’être promu la même année chef de service, adjoint à la directrice des affaires criminelles et des grâces, au sein l’administration centrale du ministère de la Justice.

2/ Manuel C. en appel, l’avocat qui a retourné sa veste

Je fus placé dès le départ à la Maison d’arrêt de Troyes avec d’autres détenus en cellule 107. J’y restai un an environ. L’un d’entre eux, David V., attendait son appel pour matricide (L’Union et Le Nouveau Détective du 20 janvier 2018). Un homme qui était dans la même tranche d’âge que moi, affable, généreux, croyant, passionné par son travail… J’avais le plus grand mal à l’imaginer, selon la presse, « tueur au marteau envoûté par un marabout », ayant explosé le crâne de sa mère... Son avocat était Manuel C., un ancien bâtonnier habitué des dossiers pénaux, et manifestement en charge d’un gros dossier avec lui. De plus, j’appris rapidement que sa compagne n’était autre que Peggy P., la Responsable Locale de l’Enseignement (RLE) de la même Maison d’arrêt.

Or, cette femme se révéla particulièrement humaine, dévouée dans son travail et engagée dans la réinsertion du plus grand nombre. Elle parlait en bons termes de David V., dont elle louait la gentillesse, le besoin d’émulation intellectuelle, et dont ses « articles » pour la « gazette des détenus » étaient encouragés. Une telle femme, avec qui je m’entendis immédiatement (entre enseignants, le courant passe très vite...), ne pouvait être en couple qu’avec un avocat digne d’intérêt. En tout cas quelqu’un de bien meilleur que Jean-Noël L. a priori. David V. n’avait pour l’instant pas à se plaindre de son conseil, et j’aimai aussi l’idée que le criminologue expérimenté que j’étais le rencontre pour discuter du dossier. Alors je demandai à le voir au parloir pour la première fois, une trentaine de minutes.

L’homme était en effet un « vieux renard » des prétoires, fort enthousiaste à l’idée d’accepter un dossier qui avait été grandement médiatisé. Ce dont je me doutais, mais n’imaginais pas à ce point-là : Le Parisien, Paris Match, L’Express, Le Nouvel Observateur, Le Figaro, Sud Ouest, Arrêt sur images, Dalloz actualité, L’Est Républicain, L’Est Éclair, Le Républicain lorrain, France Inter, Martinique 1ère, Francetvinfo, L’Union, BFMTV, Célébrités toute l’actualité, Jeanmarcmorandini.com, alvinet.com, 24matins.fr, programme-télévision.org, ozap.com, les-infos-videos.fr, sputniknews.com, cybercriminalite.blog, asi.2metz.fr, pressreader.com, legrele.forumactif.org, apcars.fr, liberte-algerie.com, theworldnews.net, flac-aquitania.org... Une véritable traînée de poudre. Avec ou sans pyromane ? Genre Tony B. ou quiconque rêvant d’enterrer « le chouchou des plateaux télé » une bonne fois pour toutes aurait pu sévir.

Le pire en tout cas a été atteint avec Stéphane Bourgoin qui, sur son compte Facebook écrivit en date du 4 mars 2019 : « Crimes en direct sur NRJ12 ce soir. Très déçu de ne pas y voir (Laurent Montet), le grand expert profiler, certifié escroc. Il se faisait peut-être démontet la rondelle en prison ?... » Ce qui fut transmis à Manuel C. sans aucune suite de sa part… Imaginez cette onde de choc médiatique pour mes proches, mes enfants, mes collègues, mes amis à l’international… Et même la majeure partie des inscrits à mes formations qui n’avaient pas porté plainte ! Mais cet avocat tenta aussi de me rassurer au mieux, car je m’effondrai en torrents de larmes pour la première fois sur ma chaise. Il me témoigna du respect et de l’estime pour mon parcours, et trouva le jugement extrêmement sévère. Il semblait être un « avocat digne de ce nom », alors que j’accusais le coup en état de choc carcéral.

Dès lors, nous avancerions ensemble.

Au deuxième parloir, Manuel C. donna son point de vue après avoir, semble-t-il, lu mon dossier parquet qu’il avait reçu. Il confirma que Virginie G. avait joué un rôle prédominant et inhabituel, mais qu’il n’avait « rien vu d’extraordinaire dans le dossier ». Il me confia néanmoins un élément qui me sembla déterminant : « Vous savez, le procureur dans votre affaire a l’habitude de garder sous sa coupe toutes les affaires financières, et de les gagner afin d’espérer une promotion au Parquet national financier de Paris »… Et il ajouta : « Je vous promets, en appel, j’apporterai une brouette avec tous vos diplômes, toutes vos publications, tous les documents probants ». Exactement ce qui avait manqué en première instance et qui pourrait faire toute la différence à mes yeux.

Je repris alors espoir dans la tourmente, m’appuyant sur lui, Peggy P. l’enseignante bienveillante et quelques autres qui ne m’avaient pas lâché. C’est dans ce genre de circonstances bien sûr qu’on découvre ses vrais amis, mais aussi ceux qui semblaient l’être et qu’on ne revoit plus du jour au lendemain... Plusieurs soutiens se firent jour également, ne comprenant pas le sort réservé à celui dont ils avaient apprécié les qualités personnelles ou professionnelles. « Ça ne collait vraiment pas », ils le savaient bien, et ils m’encourageaient à lever le lièvre au plus vite. J’avais de toute façon au moins un an « à tirer », compte tenu des délais d’appel à Reims.

J’occupai alors mon temps au mieux pour ne pas m’effondrer. Je devins auxiliaire de bibliothèque, repassa mon code de la route, prépara mon Diplôme d’Accès aux Études Universitaires (DAEU)… Une aberration quand on connaît mon niveau d’études et mon expérience, mais peu importe. Et puis, il était quasiment impossible de faire des études universitaires dans cette Maison d’arrêt, comme dans d’autres, j’allais malheureusement le découvrir. « Pas grave », je me rabattis sur le reste. Je prenais tout ce qui se présentait pour nourrir un tant soit peu mon esprit. J’investis le maximum de cours et d’activités, jusqu’à être suivi par l’ensemble des intervenants, y compris les aumôniers de toutes confessions (catholiques, protestants, témoins de Jéhovah, musulmans). Je devins celui qui s’adonnait à tout, écoutait tout, qu’on voyait partout. Et sans doute trop pour certains, parce que je ne manquais aucune occasion de discuter avec les personnels pénitentiaires sur le système et la façon de l’améliorer…

On m’appela « l’ancien » (vu mon âge avancé par rapport à une majorité de délinquants juvéniles), « la Bible » (vu que je me déplaçai partout avec elle, surtout au téléphone dans le couloir proche du bureau des matons), « l’extra-terrestre » (vu que j’étais extrêmement différent de tous ceux qui étaient là). Mais j’étais surtout devenu par la force des choses « le criminologue en prison ». Celui qui poursuivait ses recherches au cœur du système carcéral, en aidant ou analysant de nombreux détenus, avec qui je partageais grandement en bibliothèque et en cellule. Je réapparaissais aussi à la télévision, aux su de tous, à l’occasion d’émissions ou de documentaires rediffusés sur des affaires criminelles. On me respectait, et je respectais tout le monde, de sorte que je ne me suis jamais senti en danger, même si certains étaient plus dangereux que d’autres. Je restais calme et bienveillant, je me comportais, au fond, comme je l’ai toujours été au fond de moi. Et je devins écrivain public quasiment tous les après-midis pour les détenus, en particulier ceux qui étaient d’origine étrangère, qui ne maîtrisaient pas le français, ou qui étaient laissés pour compte. Je compris que j’avais un rôle à jouer, que je n’étais pas là par hasard. Que je pouvais derrière les barreaux d’une prison, d’une autre manière, aider mon prochain.

Une façon évidente de faire de la criminologie pénitentiaire, résiliente et progressiste, qui ne disait pas son nom.

Oui, je n’étais pas là par hasard. Et bien plus que je ne le pensais : Dieu m’avait placé en situation de me rendre utile d’une autre manière, en utilisant mon expérience singulière à cette fin. Cela n’avait rien à voir avec l’idée de me convaincre de redonner sens à ma vie dans l’épreuve carcérale. Cela n’avait rien à voir avec un homme qui sombrait au fond d’un gouffre et qui se raccrochait désespérément à cette idée. Cela avait à voir avec une évidence, celle d’un « hasard » si subtil et si perspicace, qu’il avait placé un authentique criminologue spécialiste de l’analyse comportementale dans la cellule d’un homme… victime d’une erreur judiciaire.

Oui, sur la centaine de détenus qui s’étaient confiés à moi sur leur vie et leurs procédures en deux ans et demi d’incarcération, David V. fut le seul dont je restai intimement convaincu qu’il n’avait pas commis le crime dont on l’accusait. Pourquoi ? Parce qu’après avoir reconstitué méticuleusement avec lui toute sa vie jusqu’à son incarcération (comme j’ai été amené à le faire pour moi), puis avoir confronté l’analyse de son témoignage avec l’entier dossier de sa procédure, je ne pouvais que constater d’importantes anomalies qui ne collaient pas à la version officielle. Et puis, je le sentais au fond de moi, mon instinct ne m’a jamais trahi, même avec Choudelle ou Hermann A… Cet homme souffrait le martyre bien plus que moi : imaginez trente secondes que vous soyez arrêté, jeté en prison durant un quart de siècle pour avoir soi-disant massacré votre mère que vous aimiez le plus au monde !… C’est d’une injustice et d’une cruauté inimaginable, qui me touche autant que pires tortures de l’esclavagisme. Je partageais ma cellule, tous les jours, avec l’injustice incarnée. Un crime contre l’humanité au sens propre. Absolument impossible d’en rester là : je pouvais l’aider, et je devais le faire.

Je rédigeai alors dans un premier temps un rapport argumenté de 60 pages sur la base de l’analyse croisée du témoignage de David V., que je remis à notre avocat commun, Manuel C. Sans suite, parce que celui-ci préférait plaider la folie (!) pour faire sortir plus rapidement son client au vu d’une condamnation courue d’avance – même si cela signifiait de plaider coupable pour un crime imaginaire !... Un raisonnement, pour moi, impardonnable. Parce que contraire fondamentalement à la mission d’un avocat et à l’assistance à personne en danger que l’on doit à chacun. Je me mis donc travailler avec son ancien avocat, David P., qui avait déjà mis en exergue certaines des anomalies du dossier et qui fut beaucoup plus intéressé par mon approche. Tout ceci bénévolement bien entendu, comme pour Patrick Dils en son temps, et dont les leçons de l’affaire me servirent éminemment à déceler les erreurs de la nouvelle. Rapport qui fut également transmis à Crimes la Quotidienne, où un enregistrement sur l’affaire eut lieu avec David P.

Durant la même année à la Maison d’arrêt de Troyes, je rencontrai une psychologue formidable, avec qui j’avais demandé un suivi régulier parce que je percevais chez elle une grande finesse d’esprit et d’analyse. Je compris de nouveau que je n’étais pas là par hasard, que le moment était venu de faire des découvertes capitales sur moi-même. Je n’avais jamais consulté de « psy » à titre personnel, ne serait-ce que pour débriefer ou me décharger de mes expériences professionnelles. Je croyais – à tort – pouvoir tout gérer à cet égard. Certes incroyablement pugnace, combattant de la dernière heure, mais humain comme tout le monde. Avec forces et faiblesses, défauts et qualités. J’avais gardé tellement de choses en moi, avec un destin pareil… Et pour plein de raisons, je n’étais pas rentré vraiment dans le vif du sujet : préserver mes proches ; parce que j’avais toujours eu le sentiment d’être différent des autres et que personne ne m’avait jamais compris ; parce que je ne me sentais pas finalement au bon endroit : j’aurais dû naître aux États-Unis ou au Canada pour faire de la criminologie. Certes j’étais inlassablement bienveillant et sociable dans ma démarche, surtout quand une percée intéressante au plan intellectuel se faisait jour. Mais je n’avais jamais rencontré mon alter ego ni l’espace institutionnel où je me serais senti en phase. Oui, j’étais un « extra-terrestre »… C’est pourquoi j’avais créé ma niche, mon refuge, ma bulle. Et j’étais sans doute trop dans ma bulle quelque part, comme un poisson dans un bocal.

Mais cette psychanalyste fut incroyablement à la hauteur des enjeux. C’est avec elle que je pus reconstituer mon parcours de vie criminologique à partir du suicide altruiste de ma grand-mère. C’est avec elle que je pus comprendre mon atypicité permanente en me démontrant que j’étais précoce émotionnel. C’est avec elle que j’exprimai ma plus vive repentance, pour les faits et les fautes réellement commises, mais aussi pour toutes les victimes dans mon affaire que j’avais embarqué avec moi malgré tout. Et c’est avec elle que je pus performer l’analyse psychosociale des détenus et du système pénitentiaire, en étant confirmé à ses yeux et de la meilleure façon possible sur ma véritable nature : un criminologue. Je m’appliquerai simplement à l’être en détention d’une manière différente, tout aussi intéressante et enrichissante, mais différente. À mon humble place de « détenu criminologue ». « Pas de souci », pensai-je, bien au contraire. Mais alors : fallait-il donc que je sois en prison pour découvrir tout cela ?... Je compris alors instantanément pourquoi je n’avais pas résisté à mon destin, pourquoi je n’avais pas vraiment lutté contre mon enfermement au procès comme j’avais lutté toute ma vie : parce que je ressentais le besoin inconscient, comprenez-moi bien, de passer par la case prison pour avancer dans ma vie. Et, de fait, j’ai trouvé enfin en prison des réponses existentielles que je n’avais jamais pu trouver moi-même malgré toutes mes recherches de par le monde. Dieu m’a fait ce cadeau.

« On cherche ou on fuit souvent ailleurs, ce qu’il n’est pas permis de trouver au fond de soi… » Et voici enfin « une personne qui me comprenait, me respectait et m’aimait vraiment pour ce que j’étais », comme je l’avais été, souvenez-vous, avec Élodie, la victime de viols rencontrée au Centre Hospitalier de Compiègne. Personne avant cette psychologue ne m’avait éclairé sur mon Haut Potentiel Émotionnel (HPE), ou fort « quotient émotionnel » par comparaison au « quotient intellectuel ». Pour bien comprendre de quoi il s’agit, voir l’excellent ouvrage du psychologue Daniel Goleman, « L’intelligence émotionnelle intégrale » (tome 1 et tome 2). Un bilan validait une intelligence très supérieure sur le plan de l’hypersensibilité émotionnelle, de la forte sensibilité sensorielle, du perfectionnisme, de l’empathie, d’une activité de réflexion foisonnante (« arborescente et interconnectée en permanence », comme je disais souvent), de la compréhension des messages non verbaux, de la forte conscience de soi émotionnelle, de la compréhension intuitive et immédiate de nombre de situations, de la sensibilité particulière à l’injustice, du vécu de décalage avec autrui…

Y compris mes qualités évidentes prédisposant à la psychologie et au profilage criminel. Mais aussi une source de malaises décuplée dans ce « monde de brutes ».

Alors, je rentrai cette information dans mon système neuronal et vis instantanément ma vie psychique limpide comme du cristal. Tout avait un sens ! Avec une joie inexprimable d’être révélé ainsi. Rendez-vous compte : j’étais heureux en prison ! Totalement emballé intellectuellement, je notai tout dans une constellation d’items déclinés sous forme de circuits psycho-sociaux intégrés. Je pouvais tout voir et tout expliquer sur moi-même ! Je n’étais ni « méchant » ni un « problème en soi », et je ne l’avais jamais été. Ma différence par rapport aux autres n’était pas un « mal », et encore moins ce que les vils esprits ont tenté de faire croire. Ma vie avait en fait tourné à la tragédie, à avoir dû chercher sans fin la socialisation de mon identité hors norme, que la société a eu le plus grand mal à me reconnaître en raison de ma différence. C’était bien une forme de discrimination.

Mais cette situation m’avait probablement poussé aussi à la faute en me rendant par trop discriminant dans ma manière de faire ou d’être. Ce qui renforça la discrimination à mon égard, puis ma réaction contre cette nouvelle discrimination, puis une nouvelle discrimination suite à ma réaction… Un cercle vicieux. Alors, « qu’on me laisse maintenant être qui je suis ! Qu’on me laisse une place dans ce monde, ou faire ma place au pire sans entrave, dans une niche professionnelle qui me complaira. Et mon homéostasie psychosociale se fera d’elle-même. Sans haine ni reproche. Sans discrimination ni stigmatisation. Dans une république démocratique digne de ce nom qui intègre aussi les précoces. Parce que je n’ai jamais voulu faire de mal à qui que ce soit encore une fois. La résilience est au plus profond de mon cœur. Mais si je devais malgré tout en passer par là pour finir le puzzle de mon analyse, et renaître au-delà de mes espérances, j’en acceptai volontiers le prix.

Ce que mon avocat, Manuel C., aurait été bien incapable de comprendre, et encore moins d’utiliser pour ma défense… Mais à quoi bon de toute façon, faut-il reconnaître, quand mon destin était de toute façon scellé devant la justice hyper-rationalisante des hommes ?

Un autre « hasard » me conduisit à bénéficier du PPAIP : Programme Personnalisé d’Accompagnement à l’Insertion Professionnelle en prison. Il fut organisé par Philippe C. d’Hésio Conseil, fort à propos pour la fonction, car d’une acuité remarquable, au cours d’une quinzaine de séances très interactives. Il en ressortit un point cardinal : mon bilan de compétences « matchait » en tous points avec un « profil social ». Une formulation inédite pour moi – mais d’une surprenante concordance avec mon « moi » viscéral – à laquelle adhéraient également les principaux intervenants pénitentiaires dans le premier rapport transmis au juge d’application des peines (conseiller d’insertion et de probation, psychologue, responsable locale de l’enseignement, lieutenant pénitentiaire, aumôniers…). Un profil qui se rapprochait fortement du type RIASEC présenté sur le Net : la préoccupation pour son prochain, l’épanouissement dans le contact avec les autres, dans le but de les aider, de les informer, de les éduquer, de les divertir, de les soigner… S’intéresser aux comportements humains, en étant soucieux de la qualité de la relation avec les autres, en utilisant son savoir, ainsi que ses impressions et ses émotions, pour agir et interagir... Bref, un écoutant, un aidant, un criminologue résilient.

« Quelle joie immense d’être identifié enfin par le système pour ce que je suis vraiment ! », me disais-je.

Oui, je correspondais pleinement au comportement du profil social : de contact facile, chaleureux dans la relation ; centré sur les autres, avec le souci de les aider, affecté par les remarques d’autrui ; aimant transmettre et enseigner ; parlant de ses relations avec les autres, au centre de ses préoccupations ; maître de ses actions avec des principes moraux forts ; ayant des facilités à l’introspection et à l’exploration de son vécu ; voulant aider les autres sur le plan personnel ; ayant un langage émotif et personnel ; ayant tendance à se soumettre face à une autorité, contrairement on ce que l’on voulait faire croire, dès lors en tout cas que l’autorité légitime faisait le bien autour d’elle.

Oui, ma personnalité coïncidait avec les traits de caractère du profil social : le besoin d’être aimé ; un désir sincère d’aider les autres ; un sens moral profond ; un sens aigu du devoir ; une grande générosité ; un abord ouvert et facile à connaître ; équilibré, constant et stable ; crainte du changement et des grands défis ; difficulté à dire des choses déplaisantes ; coopération, générosité et serviabilité... Tout moi !

De même enfin pour les aptitudes professionnelles du profil social : tout ce qui tourne autour de la relation avec les gens, de l’écoute des autres pour répondre à leurs besoins, de l’enseignement, de l’explication et de l’aide. Points faibles : la compétence manuelle et technique, la gestion administrative et financière… Quelle surprise !

À partir de là étaient priorisés mes projets professionnels de « réinsertion » suivants, par ordre décroissant de pertinence :

Psychologue K1104 – Intervenant social K1201

Vendeur D1402

Relations humaines – Éducateur/Conciliateur K1101 – Coaching-conseil de vie K1103

Journaliste E1106

Pasteur (à titre principal ou complémentaire)

Mais de l’avis même du conseil en ressources humaines, le profil professionnel qui me correspondait le mieux, parce qu’il rassemblait la quasi-totalité des fonctions des professions précédentes, d’autant que je l’avais exercé comme tel, était celui de criminologue.

Une réalité donc radicalement opposée au portrait dressé par la justice… Et un autre élément clé que Manuel C. ne reprendra pas en appel dans sa « défense ».

Ce n’est pas fini ! Un autre « hasard » plus capital encore « frappa à ma porte ». La semaine de Pâques 2019, j’étais en cellule, vivement peiné en pensant à mes enfants et à l’injustice criante de ne pas être à leurs côtés, quand j’entendis une voix dans ma tête… Non pas une hallucination, un délire ou une pure création mentale, ou même une rationalisation a posteriori dont les psychologues sont friands en prison pour expliquer à tout va le sens que chaque détenu donnerait à sa détention. Non, il s’agissait ici de toute autre chose : une voix très particulière, à la fois auguste et amène, implacable et suggestive, tranchée et miséricordieuse… Comme si une personne parlait en moi, de toute sa présence et de son autorité, en lieu et place de mon corps et de mon esprit… Une voix sans visage et sans membres, mais qui était l’incarnation même, la vie et la douceur même… Encore aujourd’hui, je n’ai pas les mots pour décrire cette présence, absolument unique en son genre. Cette voix disait très distinctement : « Reconnais ce que tu as fait, et je m’occupe du reste ». Comme un tir de sommation angélique… Un appel vibrant à me corriger par amour… Ce qui signifiait – et non ce que j’interprétais moi-même : « Courage ! Ne crains rien ! Ressaisis-toi, car c’est à toi de faire ce qu’il faut avant tout ! Je t’aime, fais-moi confiance, ne te décourage pas, car je t’aiderai, je serai à tes côtés, j’avancerai avec toi ».

Je rentrai de nouveau le message dans mon système neuronal et vit instantanément ma vie spirituelle comme s’illuminer par une pléiade de vérités divines consubstantielles les unes aux autres ! Un ange, Dieu, Jésus lui-même, qui sait, venait de me parler en plein cœur. Quand le Seigneur parle au cœur ! Gaston Courtois, souvenez-vous, Manolita, la miraculeuse conversion à l’île de la Réunion remontait à la surface en un éclair. Toujours les mêmes étapes : une désistance laïque, une révélation probante, une conversion divine… Mais cette fois-ci la présence de Dieu s’était glissée mystérieusement dans cette Parole hors du temps et de l’espace pour me ra-viver, me sur-vivre, me re-vivre… Je le sais intimement et je ne peux pas l’exprimer autrement, c’est ainsi.

Mais ce n’est pas fini ! Je me réjouis de voir ou de ressentir la présence divine par de nombreux « clins d’œil » du Seigneur. Ce serait trop long à expliquer ici, mais l’on peut s’arrêter sur trois exemples majeurs.

Le premier exemple, lors d’une séance de relaxation les yeux fermés avec une intervenante extérieure, me vint une vision aussi prégnante que la Parole que j’avais entendue lors de la Pâques. Je me voyais monter au ciel dans une espèce de flux d’énergie et de lumière, faisant lien entre la Terre et l’univers. J’étais comme relié en bas par des racines, et en haut par un éventail d’étoiles. Je me sentais entre les deux comme un esprit, traversé dans mon être par une forme de vie exceptionnelle provenant de l’univers, et diffusant cette vie sur Terre par mon intermédiaire. Le plus déroutant était que je vivais la scène comme si j’y étais, dans une extraordinaire conscience et plénitude qui n’avait rien à voir avec un rêve éveillé ou le fruit de mon imagination. Je reconnus immédiatement l’ineffable présence de Dieu, et compris qu’Il me donnait du fruit en alimentant mon cœur de petit croyant.

Le deuxième exemple fut la rencontre avec un livre en deux volumes, « Lumière sur l’échafaud » et « Cellule 18 », reprenant des lettres de prison de Jacques Fesch, guillotiné le 1er octobre 1957 à 27 ans. Celui-ci avait commis un vol à main armée suivi du meurtre d’un gardien de la paix en 1954 à Paris. Or, en prison, il devint un mystique chrétien, et depuis 1987, était en instance de béatification. Lui qui n’avait rien fait à l’école se bâtit une culture littéraire et entama un cheminement intellectuel puis spirituel. Le déclencheur fut la lecture d’un ouvrage sur les apparitions mariales de Fatima, et il reçut un choc spirituel dans la nuit du 1er mars 1955. Il ne cessa alors d’écrire des textes spirituels en regrettant son crime, ainsi que tout le mal qu’il avait pu faire. L’Église catholique le considéra comme un exemple de rédemption par la foi. Mais en comparaison d’autres conversions, plusieurs points rendaient l’affaire exceptionnelle : on en parlait encore, plus de 60 ans après les faits ; la grande force spirituelle manifestée dans ses écrits ; la réputation de sainteté qui apparut dès le départ, au moment même de son incarcération, et qui perdura, avec la même intensité, jusqu’à nos jours. Je sentis bien que Dieu me parlait encore pour me convaincre de l’authenticité de Son action à travers ce condamné à mort. Comme, je le réalisai progressivement, Il m’avait parlé rétrospectivement toutes ces années pour me montrer du doigt les éléments qui révéleraient le coupable ou l’innocent. Jusqu’à David V. Mais le cas de Jacques Fesch m’apporta un regard nouveau, extrêmement inspirant et aspirant : lorsqu’on échoue à sauver par la criminologie ou d’autres moyens humains, Dieu et l’accompagnement spirituel peuvent encore sauver le repenti en pleine espérance (voir également l’excellent film « La dernière marche » à cet égard avec Sean Penn et Susan Sarandon).

Le troisième et dernier exemple fut la venue d’un parfait inconnu à l’entrée de ma cellule, au CD de Villenauxe où j’avais été transféré, la veille de Noël 2020. Il se présenta en ces termes : « ne me demandez pas pourquoi, mais je sais que vous comprendrez ce que je vais vous dire. Dieu m’a transformé et je dois me confier à vous » (!) Ça fait son effet… L’émerveillement d’accueillir Dieu de nouveau à sa porte ! Et voici que ce Frère en Christ me confia durant toute l’après-midi sa vie personnelle dans les moindres détails, dans un monologue des plus dignes. Un beau cadeau de Dieu de nouveau, car à bien y regarder, de nombreux points communs existaient entre la vie de ce Frère et la mienne... À un tel point, que Dieu caressait manifestement l’idée que je m’approprie les solutions qu’Il avait inspirées à ce Frère pour une Vie nouvelle… « Merci Seigneur ».

Rien désormais ne me semblait pouvoir arrêter mon chemin de croix, dans la joie et la paix intérieure, quelles que soient les difficultés inexorables de la vie. J’investis les aumôniers d’une manière inouïe et inter-religieuse. Parce qu’il n’y a qu’un Dieu de l’univers, quelle que soit la porte qui y mène ou qu’Il emprunte. Et ils me le rendirent bien, en entretiens individuels comme au culte. Je lus l’entière Bible plusieurs fois, comparai les différentes traductions, étudiai de nombreux ouvrages spécialisés et commentaires érudits. Je me rapprochai de la Faculté de Théologie protestante de l’Université de Strasbourg pour m’y inscrire et devenir Pasteur… Je fus accompagné dans cette démarche par Joëlle Wetzstein, une femme à la tête de l’Église protestante unie de Troyes, ainsi que leur aumônier régional Pascal C. Je ne désespérai pas un jour, si Dieu le voulait, d’y parvenir, « à titre principal ou complémentaire » comme l’indiquait déjà le PPAIP.

Je me repentis de tout, en pleurant toutes les larmes de mon corps, bien au-delà de ma part de responsabilité dans mon affaire. Je le fis à l’échelle de ma vie, parachevant ce que j’avais commencé à faire avec ma nouvelle compagne Salomé et le couple de pasteurs de notre dernière église. Je pardonnai à tous mes ennemis, en priant pour leur Salut, à commencer par ma femme à qui j’écrivis, comme à mon père en son temps, une lettre d’une extraordinaire charité. Je m’impliquai comme jamais au travers de partages inoubliables avec les détenus, parmi les plus intenses et les plus salvateurs de toute ma détention, avec une grande fluidité et humanité. « Comme si c’était mon Frère, comme si c’était ma Sœur »... Dieu était avec moi, et j’étais avec Dieu. Je répondrai dorénavant à Son appel pour Le servir en vérité et en justice, dans le respect de la laïcité et « des autorités qui nous gouvernent » (Romains 13).

Mon avocat, Manuel C., n’aurait pas pu entendre un tel discours. D’un côté, comment l’en blâmer quand on est athée, juriste et cartésien jusqu’au bout des ongles... Mais il était mon avocat. Il se devait de me défendre dans toutes les facettes kaléidoscopiques de ma personnalité, surtout quand elles font partie de mes convictions profondes ou de ma foi. Comme il aurait eu sans doute à cœur de défendre sa compagne Peggy P. ayant évolué dans un milieu protestant comme moi… Mais il n’en fit rien.

Je constatai même que cet avocat commença à se distancer de moi. Était-ce lié ou non à David V. ? Il est certain que mon codétenu avait changé d’avocat pour espérer une meilleure défense que la sienne, et j’y étais certainement pour quelque chose. Mais le problème semblait être ailleurs, comme un discrédit porté sur moi dont on l’aurait convaincu. Ou son intérêt à en faire le moins possible au nom d’un intérêt supérieur dont on l’aurait encore convaincu. L’intuition de Dieu ne m’avait jamais trompé. Manuel C. ne vint quasiment plus me voir pendant plusieurs mois et ne me communiqua aucune pièce de mon dossier comme mon premier avocat. Impossible dans ces conditions de préparer une quelconque défense encore une fois.

Salomé, ma nouvelle compagne, avait ramené dans son cabinet une demi-douzaine de cartons dans lesquels avaient été réunis de nombreux documents à décharge retrouvés entre temps qui manquaient tant au premier procès. Mais je suis quasiment sûr qu’il ne les jamais lus, ce qui expliquerait avant tout pourquoi il n’en utilisa aucun lors de mon procès en appel ! C’est tellement vrai qu’une amie de province dut se rendre sur place à deux reprises pour extraire ce qui lui semblait le plus intéressant, et donc faire le travail de l’avocat qui n’avait à l’évidence rien touché. Ma mère payait pourtant ses honoraires, en mensualisant les versements avec sa retraite de fonctionnaire comme elle pouvait. Ce n’était donc plus « l’affaire du siècle », telle qu’il se l’était imaginée au départ, grâce à laquelle il espérait renflouer son cabinet par la généreuse contribution d’un client médiatique. Car j’appris bien plus tard que son cabinet s’était déjà retrouvé en faillite à deux reprises, et qu’il lui fallait sans doute multiplier les affaires, et les grosses affaires, pour pouvoir éponger les dettes ! Ah, la justice… Son ton au téléphone avait également changé, plus indifférent ou dédaigneux, à l’instar de sa compagne RLE qui fut un temps moins chaleureuse.

Mais que s’était-il donc passé de nouveau en coulisse pour opérer un tel revirement ?

La directrice de la maison d’arrêt, Nadine W., commença pareillement à me mener la vie dure, au point qu’elle me prit un jour entre quatre yeux dans un parloir en me disant devant témoins : « Vous êtes un vicieux ! Vous avez le vice en vous, et vous avez intérêt à signer sans délai votre transfert au Centre de détention de Villenauxe ou je le fais pour vous ! » De quel droit ?… De la pure discrimination, de l’abus de pouvoir par cette femme habituée derrière les murs de la prison aux coups de sang vis-à-vis de tous ceux qu’elle n’encadrait pas. Et c’est dans ce contexte que Manuel C. vint une vingtaine de minutes une quinzaine de jours avant l’appel pour « préparer ma défense »… Il n’avait plus du tout la même estime à mon égard. Il me lança même à la figure, avec un regard et un ton qui me rappela mon premier avocat dans la geôle du palais de justice de Troyes : « Vous êtes un escroc ! C’est ce que vous êtes, et ce que vous avez fait ! » Incroyable…

L’histoire était donc en train de se répéter : Manuel C. ne valait pas mieux que Jean-Noël L.

Et l’histoire se répéta inéluctablement à la Cour d’appel de Reims ! Une audience toujours à charge, avec une animosité particulièrement palpable contre moi. Un temps consacré au procureur et aux victimes qui était très sensiblement supérieur à celui de la défense – laquelle finissait en bout de course par une plaidoirie sans conviction d’une bonne demi-heure dans la nuit. Mon avocat qui ne s’est quasiment jamais manifesté et qui n’a ramené ni le dossier complet ni sa « brouette » de preuves à décharge (sinon quelques diplômes et livres sans s’appesantir dessus…). Aucun témoin à décharge appelé, alors que, je le rappelle, la très grande majorité des étudiants IHECRIM/FORCRIM n’avaient pas porté plainte. Toujours le même avocat qui prétextera d’écourter sa plaidoirie, pour se concentrer soi-disant sur ce qui lui paraissait marquer les esprits. Et pour « ne pas stresser les juges » (!). Alors qu’une telle « stratégie » n’avait jamais été prévue et était à l’évidence vouée à l’échec. « Si on avait commencé à pinailler sur les détails, à minuit on était encore là ! », ont même pu entendre de sa bouche d’autres témoins après le procès. Toujours les mensonges habillés en sacrosaintes vérités judiciaires. Toujours un raz de marée d’infractions soi-disant constituées qu’il ne fallait surtout pas nier ou minimiser, sinon à aggraver mon cas.

Je me retrouvai donc face à la perversité d’un système, qui, dans ces conditions, conduisait à préférer que je reconnaisse tout en bloc, quitte à ne plus me reconnaître dans une glace, pour espérer que la « justice de droit divin » daigne m’accorder un allègement de peine. J’eus droit aux mêmes injures de « pervers », de quasi-gourou ou de charlatan manipulant soi-disant « ses étudiants » comme des marionnettes. Une avocate générale qui prit un temps considérable à me débiner, en anticipant point par point les arguments attendus de la défense. Ce qui fit presque sortir de ses gonds Manuel C. Mais guère plus d’une minute... Car rivé le plus souvent sur son téléphone au lieu d’objecter à chaque contrefaçon débitée sans vergogne. Jusqu’à ce que l’avocate générale me prenne violemment à parti : « Vous n’avez jamais été un bon criminologue ! » Ce à quoi je ne répondis pas, par sagesse, et parce que c’était à mon avocat de réagir sur ce coup-là, me semblait-il. Mais il ne fit rien ! Alors je fixai du regard cette « représentante de la société » qui n’en était pas une, en pensant très fort : « Vous avez raison, madame l’avocate générale, je n’ai jamais été un bon criminologue. Je suis, et je resterai, un excellent criminologue ».

Cela me rappela d’ailleurs une autre déclaration du même genre, cette fois-ci de la substitute du procureur à Troyes, qui, à l’occasion de la seule et unique demande d’aménagement de peine que j’initiai (il aurait été inutile d’en faire d’autres, tellement il était évident qu’on ne me l’accorderait jamais…), eut l’impudence de me lancer à la face : « Mais vous n’avez jamais été un criminologue ! »

C’est une justice plus indépendante qui dira tout le contraire dans son jugement du 1er septembre 2020 (minute 20/287 – N° RG 18/01036 – N° Portalis DBWV-W-B7C-DPQD, page 10) : « Mr Laurent Montet a été un expert criminologue prolifique, ayant rédigé plusieurs ouvrages, ayant voyagé à l’étranger pour des conférences, travaillé pour des universités, des juridictions, créé son propre institut, et ayant participé à des émissions TV ».

Enfin, quelques mots concernant les avocats des parties civiles. Ils auraient eu tout intérêt à me savoir condamné, quelle que soit la vérité. Rappelons que les honoraires complémentaires versés à la suite d’un procès gagné varient entre 10 % et 13 % du montant des dommages et intérêts (sauf cas exceptionnels où cela peut être plus), ce qui est parfaitement légal (2e Chambre civile de la Cour de cassation, 10 janvier 2008). L’avocat peut même consentir à des honoraires au résultat dans le cadre d’affaires où il y a un enjeu financier. Le système est d’autant plus tentant pour un client, qu’il pourrait ne payer aucun frais d’avance, dès lors que les honoraires sont dus en fonction du résultat. Tout le monde est motivé, c’est très important pour la force de frappe ! Et il faut gagner l’affaire, comme une affaire commerciale à cet égard, pour que tout le monde s’y retrouve à la fin.

Ainsi, plus les dommages et intérêts sont importants, plus la rémunération de l’avocat l’est. Et donc, plus le préjudice de la victime apparaît grave (juridiquement, matériellement, psychologiquement…), ou plus l’accusé est présenté comme dangereux (récidiviste, indifférent aux victimes, sans remise en question pour la société…), et plus la peine sera lourde et les dommages et intérêts aussi... D’où l’intérêt aussi pour un avocat d’être le conseil de plusieurs victimes, qui, non seulement démontrent ipso facto que leur préjudice n’est pas isolé, mais accroissent aussi la charge émotionnelle du préjudice par l’effet collectif et le front uni au procès. Ça s’appelle la « justice »… Au bout du compte, on comprend mieux pourquoi la profession d’avocat est l’une des mieux rémunérées en France, et donc l’une des plus attractives financièrement.

Aussi, lorsque Manuel C. brandit en plein tribunal les justificatifs Western Union des versements exorbitants que j’ai pu versés à Hermann A. pour le « voyage impossible » de ma fille Divine, il fallait voir la levée de boucliers des avocats des parties civiles ! Car c’était une preuve indéniable que j’avais réellement été escroqué par un Ivoirien, et ce qui expliquait en bonne partie ma désorganisation administrative et financière durant cette période. Ces éléments n’avaient pas été produits en première instance. Et prendre en compte maintenant ces éléments nouveaux, non versés au dossier (pourquoi donc ?!...), n’impliquait-il pas de remettre en cause le « boulevard » de leurs honoraires et de leur intéressement si le procès était gagné ? Ah… La justice des hommes...

Bref, toute mon affaire était la chronique d’une condamnation annoncée dont l’audience n’était qu’une formalité. Dire le contraire serait quasiment un parjure.

Quant à moi, 30 kg en moins, le bras en écharpe suite à un « accident » en détention, transi face à un tel spectacle, je fondis en larmes pour ne quasiment plus m’arrêter durant tout le procès. J’ai vu à ce moment-là dans les yeux de mes « chers étudiants » qu’ils croyaient que tout ceci était une vaste comédie pour inspirer la compassion. Une ultime manipulation pour essayer d’attendrir les juges et espérer une réduction de peine. Mais pas du tout. C’est bien plus compliqué et arborescent que cela, comme ça l’a toujours été dans ma tête de précoce interconnecté :

Je pleurais d’abord parce qu’on allait gravement porter atteinte à mes enfants, à ma paternité, à mes proches, ma compagne. Je pleurais parce que je ne pourrai plus pendant une dizaine d’années exercer en France ma passion viscérale, l’enseignement de la criminologie, ce qui aurait pu contribuer à sauver des vies. Je pleurais parce que ma carrière tout entière allait être fauchée et les véritables responsables s’en tirer à bon compte. Je pleurais parce que ma mère était là et avait dû entendre toutes ces horreurs qu’elle n’aurait jamais dû entendre. Je pleurais d’impuissance, de culpabilité et de repentance pour ce que j’avais fait et ce que je n’avais pu empêcher. Je pleurais parce que c’était profondément injuste et que le destin s’était vraiment acharné contre moi depuis des années. Je pleurais parce que la justice censée donner l’exemple se fourvoyait gravement ou avait été faussée.

Je pleurais parce que ma fille adoptive Divine allait rester encore longtemps sans père au bout du monde. Je pleurais parce que les inscrits à mes formations avaient été trompés comme moi, et que je ne pourrai rien y faire avant ma libération. Je pleurais parce que la prison n’est en principe réservée qu’aux individus les plus dangereux pour la société, or je n’ai rien d’un individu « dangereux ». Je pleurais parce qu’à travers moi, c’était la criminologie en France qu’on poignardait, quoi qu’on en dise, et qu’elle resterait dans les mains des hommes de pouvoir ou aux « marchands de la peur » pour leurs vils intérêts. Je pleurais à cause de tout cela, parce que je n’étais pas condamné à une seule peine, mais à de multiples peines pour au moins dix ans de ma vie, afin de m’enfoncer clairement six pieds sous terre.

Je pleurais enfin parce que Dieu lui-même semblait m’avoir abandonné... Mais cela, je savais que c’était faux dans mon for intérieur. Et que cette épreuve avait nécessairement un sens que je découvrirai au fur et à mesure, en Son temps, selon Son plan, pour mieux servir encore la cause.

Fallait-il à présent faire appel en cassation ? Indiscutablement. Surtout avec ce que je sais aujourd’hui. Mais à l’époque, c’est mon avocat lui-même qui m’avait conseillé de ne pas le faire, estimant qu’il « valait mieux en rester là »... Que « six mois de prison en moins, c’est déjà ça », et qu’il « ne voyait pas très bien quoi dire de plus devant une Cour qui ne vérifie que le respect du droit et de la procédure ». Cet avocat, en réalité, savait qu’il n’aurait aucune gratification d’honoraires à la hauteur de ses espérances avec une mère à bout de souffle, une médiatisation qui n’était plus au rendez-vous, et un dossier sans lendemain, car plié d’avance.

Or, malheureusement sur ce dernier point, le « criminologue en prison » ne pouvait que lui donner raison : il ne pourrait jamais rivaliser avec un système qui avait quasiment toutes les cartes en main. Surtout que je n’aurai jamais accès par la suite, de toute l’incarcération, à mon entière procédure, malgré mes diverses demandes. Je devais donc me faire une raison. Faire de ce mal un bien, apprendre, prier, aimer, profiter de ce temps pour faire de la criminologie autrement. Celle tout particulièrement qui analyse les détenus et le système de l’intérieur. Ce que je fis, et ce dont j’espère rendre compte en détail dans un prochain ouvrage. Avec rigueur comme toujours, tel un chercheur immergé dans son objet d’études.

Quand la justice entrave l’accès à mon dossier parquet

On sait que mes deux avocats m’ont toujours refusé l’accès à mon dossier parquet de toute la procédure, et que la justice, de fait, n’y a rien changé, en jouant la sourde oreille lorsque j’ai maintes fois évoqué le problème à chaque audience.

Maintenant, tenez-vous bien : Manuel C. et son secrétariat m’ont fait savoir à ma sortie de prison, je cite, qu’ils « ne me remettraient jamais mon dossier parquet », malgré mes demandes répétées ! Il s’agit pourtant d’un droit, pour n’importe quelle partie à l’affaire, sur un dossier définitivement jugé. J’écrivis donc à la bâtonnière de Troyes, et de Reims où l’avocat est désormais salarié au sein du cabinet ACG, pour signaler le problème, mais rien n’y changea. Quelques semaines plus tôt, je me battais également pour récupérer les cartons des documents capitaux qui avaient dormi dans les locaux de cet avocat. Cette fois-ci, on voulut lui me faire croire que ces cartons n’avaient jamais existé ! Manuel C. en avait pourtant extrait quelques papiers lors des premiers parloirs avec moi. Une amie s’était rendue dans son cabinet pour exploiter les documents dans les « cinq cartons au moins » en question, pour lui transmettre ensuite par mail ce qui semblait intéressant. Ma mère avait eu en lien la secrétaire qui lui avait clairement parlé de ces cartons qu’il faudrait récupérer avant un déménagement prévu… Mais non, tout s’était volatilisé ! Rien soi-disant n’avait été en possession du cabinet... (mails conservés).

La vérité, c’est que Manuel C. savait depuis longtemps que je voulais écrire un livre sur l’injustice de mon affaire et que j’avais sans doute des choses à lui reprocher. C’est d’ailleurs la toute première question qu’il me posa, la seule fois où nous nous revîmes après son silence abyssal depuis mon procès en appel : « Alors, vous allez toujours faire un livre ? »… Je lui répondis : « Bien sûr, plus que jamais ! » Il répondit : « Ah... Et vous avez l’éditeur ? ». Je lui dis : « Oui, oui, tout va bien ». Ce qui ne lui plut pas du tout, à voir son visage des mauvais jours qu’il masquait à peine… Car, accéder aux documents qu’il allait me remettre, me permettrait sans doute d’avoir les arguments de mon livre. Je confirme.

De même bien sûr pour mon dossier parquet, où j’allais enfin savoir comment techniquement la justice avait pu être aussi faussée. En fait, dès qu’une administration se refuse à vous transmettre un quelconque document, c’est qu’elle a quelque chose à cacher. C’est simple. Et dans un cadre pénal, s’ajoute le fait que la plupart des acteurs judiciaires parient sur le besoin des condamnés à tourner la page, surtout s’ils ont fait de la prison ou qu’ils doivent obéir à des contraintes post-pénales, pour les dissuader d’éventuelles poursuites contre eux. Ils se croient intouchables, du fait de leur statut et de leurs prérogatives, et font corps même, ne serait-ce que pour ne pas ternir l’image de la justice. C’est pourquoi les procédures à leur encontre sont très rares, ce qui entretient également leurs certitudes de ne pas être inquiété. En tout cas, par quelqu’un d’extérieur au système.

Ce qui ne sera jamais mon cas : quand faute il y a, institutionnelle de surcroît avec de telles conséquences sur la vie d’un homme, je ne lâche rien, je vais jusqu’au bout. Moi, j’ai payé ma dette à la société. Bien au-delà de ce que j’aurais dû. Mais il ne faut jamais oublier que la société attend de la même manière que tous paient leur dette, y compris des avocats et des magistrats qui ont mal agi.

Je haussais le ton, je menaçai de saisir encore la bâtonnière, ou de porter plainte si je n’obtenais pas mes affaires. Ce que j’aurais assurément fait, croyez-moi, jusqu’en cassation s’il fallait. Et là, coup de théâtre : on informe ma mère – pas moi – qu’on a retrouvé les cartons !… Ils me furent alors remis en décembre 2021, après avoir été sortis du sous-sol du 6 boulevard Carnot à Troyes, en ma présence et celle de Manuel C., qui fit de nouveau la sourde oreille à ma demande insistante de remise du dossier parquet. Mais qu’y avait-il dans ce dossier de si dérangeant ou de compromettant pour m’en refuser l’accès ? Manuel C., qui avait bien ce dossier selon sa secrétaire (prise à part), et sur lequel il m’avait confié avoir apposé des « notes manuscrites » qu’il ne voulait clairement pas que je lise, se refusa catégoriquement et avec constance de me le transmettre. Cela devenait encore plus suspect que mes cartons. La bâtonnière de Troyes saisie a alors couvert son confrère par une argutie judiciaire dans un courrier que nombre d’avocats consultés critiquent sur le fond. Je répète : l’accès, pour n’importe quelle partie à l’affaire, d’accéder à son dossier sur une affaire définitivement jugée, est un droit. Point barre.

Je recourus donc au seul moyen qui me restait : la remise de mon dossier par le parquet lui-même. Et là encore, ce fut le parcours du combattant ! Plusieurs mois de tergiversations incompréhensibles. D’abord, le greffe du tribunal correctionnel me rétorqua : « Il faut que nous ayons l’accord du parquet, d’autant que c’est la première fois qu’un accusé demande son dossier »… Or, il n’y a aucun besoin d’accord parquet dans ce cas, ni attendre un quelconque délai, la loi est très claire : le dossier est « délivré aux parties sur leur demande » et « l’autorisation du procureur de la République […] n’est pas requise lorsque des poursuites ont été engagées […] ou que la copie est demandée pour l’exercice [...] des droits de la partie civile » (article R155 du code de procédure pénale, décret du 3 mai 2002). Mais bon. OK, j’attends puisqu’on ne saurait me le refuser au final. Plusieurs mails restés sans réponse pendant des mois. Puis, je rappelle par téléphone pour m’entendre dire en gros : « Le procureur n’a toujours pas donné son accord, veuillez patienter »...

Puis tout d’un coup un mail : on aurait plus besoin de l’accord parquet, mais de « la réponse du bâtonnier », sans plus de précision, ce qui est hors sujet et n’aurait jamais dû arriver (la bâtonnière, qui couvrait le récalcitrant Manuel C., avait dû prendre attache avec le greffe, apprenant ma demande, pour probablement continuer à le couvrir). Comme la bâtonnière tardait à se manifester (ou ne s’exécutait pas, espérant que cela en resterait là), je renvoyai le courrier que j’avais reçu de la bâtonnière au greffe, puisqu’« il le fallait ». Puis de nouveau, silence radio. Je compris entre temps que la « porte de sortie » de Manuel C. était qu’il prétende ne plus avoir mon dossier – ce qui est faux bien sûr – car c’est dans ce seul cas où la bâtonnière peut légalement botter en touche. Elle m’écrira d’ailleurs en date du 9 mars 2022 « C’est sur la seule absence de restitution des pièces personnellement remises à son avocat que le Bâtonnier peut être saisi par le client » (article 14 du décret du 12 juillet 2005).

Puis on me ressort la nécessité de « l’accord parquet », en me faisant de nouveau poiroter ! Puis le greffe me dit par mail : « Comme suggéré par la bâtonnière, je vous invite à vous rapprocher d’un autre avocat pour votre demande de copie de procédure. Cependant, vous n’avez pas d’affaire en cours », sous-entendu « vous n’avez pas d’avocat, donc on ne peut rien vous remettre » ! Alors qu’il y a en réalité une procédure en cours contre X que j’ai engagé au Tribunal judiciaire de Troyes depuis près d’un an, c’est très facile à vérifier... Je missionne donc immédiatement un nouvel avocat qui transmet la demande. Mais rien ne se passe une fois de plus ! Je vais aller pas moins de trois fois à l’accueil du palais de justice pour « secouer le cocotier », la deuxième fois en leur informant que je suis devenu journaliste indépendant. Et « par miracle » la troisième fois, avec l’insistance de mon nouvel avocat peu avant auprès du greffe, une dame que je reconnaîtrai entre mille descendit à l’accueil pour me donner mon dossier parquet en mains propres sur un CD-Rom. Avec un sourire narquois que je connais bien (comme si le fait de me le donner maintenant n’était plus un problème). Et surtout, sans avoir vérifié mon identité ni m’avoir fait signer un quelconque récépissé !

Il y avait vraiment anguille sous roche… Mais j’avais désormais assez d’éléments probants et d’éléments nouveaux pour écrire ce livre en ces termes. Et préparer la révision de mon procès en cassation.

Quand la justice française m’interdit le monde entier

Un dernier élément récent vaut le détour, car il s’inscrit à mon sens dans la continuité de l’injustice que je subis. Par une justice qui serait, en l’occurrence, au-dessus des lois.

Parmi les peines complémentaires du jugement auxquelles je suis assujetti, on peut lire : « Ne pas se livrer à l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. (…) Vu l’article 131-27 du Code pénal, fait interdiction à Laurent Montet d’exercer toute activité professionnelle ou sociale en lien avec la criminologie et l’enseignement pour une durée de cinq ans ». Rien d’autre. Ce qui inclut néanmoins par déduction une interdiction de gérer un établissement dans ce domaine également.

Bien que cela ne soit pas écrit, l’interdiction vaudrait sur le territoire français, et uniquement sur le territoire français, puisque la décision a été prise par un tribunal de France ne pouvant à l’évidence avoir compétence sur le monde entier.

Pourtant, c’est ce que la Juge d’application des peines (JAP), Estelle S., va prétendre !

En date du 7 juillet 2022, ma Conseillère d’insertion et de probation, Audrey F., me relayait le mail de la JAP en ces termes : « Monsieur Montet est astreint aux obligations de sa mesure de sursis mise à l’épreuve en France ou à l’étranger (132-45 8°). Il ne peut donc pas exercer la profession de criminologue quel que soit le lieu. »

Je répondais immédiatement à ma CPIP : « Depuis quand la justice française a compétence extra-territoriale sur un État souverain à l’étranger ? L’article 132-45-8 du Code pénal ne vise d’ailleurs aucunement l’exercice à l’étranger. »

Je prenais alors attache avec mon avocat qui me confirmait également l’évidence.

J’envoyais alors un mail à ma CPIP en date du 26 juillet, à charge pour elle de bien vouloir transmettre à la JAP :

« Suite à votre mail du 7 juillet ci-dessous, et après vérifications, je conteste la réponse de Mme la JAP sur l’interdiction d’exercer la criminologie ou l’enseignement à l’étranger.

En effet, entre autres motifs :

1/ L’article 132-45-8 du Code pénal ne vise aucunement une interdiction à l’étranger.

2/ La Cour de cassation rappelle que l’article 132-45-8 du Code pénal ne peut astreindre à une obligation plus étendue que celle prévue par le texte (Cass, Crim 25 janvier 2006).

3/ De manière générale, une décision judiciaire française ne saurait avoir compétence extraterritoriale sur un État souverain étranger (principe de territorialité de la loi pénale).

4/ L’interdiction ne saurait a fortiori être applicable au monde entier, sans aucune limitation, quel que soit le lieu.

Je souhaiterais donc une audience auprès de la JAP afin d’éclaircir ce point en présence de mon avocat, et engagerais les recours en tout état de cause si sa décision devait se confirmer sans fondement sérieux.

Par ailleurs, je confirme l’erreur judiciaire dont j’ai été victime, et je peux aujourd’hui le prouver. Plaintes et recours par voie de conséquence vont être déposés.

Je n’ai jamais été un escroc et je ne le serai jamais. Je suis un authentique criminologue et je le serai toujours. La justice a détruit une partie de ma vie, mais je compte bien rétablir la vérité par tous moyens légaux. »

En effet, m’interdire d’être criminologue pendant cinq ans dans le monde entier reviendrait à m’évincer du domaine pendant une dizaine d’années : peine de quatre ans et demi de prison + cinq ans d’interdiction mondiale ! Une « peine de prison professionnelle » de dix ans en quelque sorte. On a bien compris la logique de la justice depuis le début... Et qui s’acharnerait maintenant à m’ostraciser ? Eh bien moi non plus je ne lâcherai rien sur mes droits : l’occasion de mettre les points sur les « i », car je ne pouvais laisser la loi être interprétée de manière aussi arbitraire, ni que l’on joue avec ma vie indéfiniment. Tolérance zéro.

Je recevais alors une convocation de la JAP pour un entretien en date du 19 septembre, où il était indiqué : « afin de vous entendre sur l’éventuel ajout de l’obligation d’obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout déplacement à l’étranger »… Non contente de m’interdire un exercice professionnel en criminologie au monde entier, elle envisageait à présent d’entraver ma liberté de circulation sur toute la planète ! Mais pourquoi donc ? On se demande bien...

Il me tardait donc de la rencontrer, pour lui expliquer respectueusement ma situation réelle et ce que je pensais de tout cela. Elle n’était pas la juge qui m’avait condamné, elle n’était que la juge de la mise en application de peines qu’un autre avait décidées. Je ne pouvais donc lui en tenir grief, et de manière générale, j’ai le plus grand respect pour la justice de mon pays, dès lors qu’elle fonctionne bien. Mais il allait falloir qu’elle m’explique sur quel argument juridique, et sur quel argument juridique valable, elle fondait sa décision. Sinon, c’est sûr, je ferai appel à la Chambre de l’application des peines.

Mon avocat m’avait d’ailleurs envoyé à son attention d’autres éléments en préparation de cet entretien :

« Le principe est que l’interdiction de gérer se limite à la France. La Chambre criminelle de la Cour de cassation a rappelé dans son arrêt en date du 8 octobre 2002 que : « En vertu du principe de territorialité de la loi pénale, les juges ne peuvent prononcer à l’encontre d’un prévenu une mesure d’interdiction d’exercer une activité professionnelle sur le territoire d’un État étranger, ni a fortiori, dans le monde entier. » C’est on ne peut plus clair. Et la seule véritable exception au principe serait de « réaliser des actes de gestion sur le territoire français pour une société située à l’étranger », « l’acte de gestion » étant un « acte susceptible d’engager le sort commercial ou financier de l’entreprise ». Par conséquent, le dirigeant condamné peut exercer son activité de direction dans une société étrangère à condition que son activité soit exercée en réalité et en pratique en dehors de la France ». On comprend bien, et c’est tout à fait normal, que « la société créée à l’étranger ne doit pas avoir pour objet ou pour effet de contourner l’interdiction de gérer en France, mais doit correspondre à une activité professionnelle à l’étranger » (source : www.lla-avocats.fr/publications/droit-affaires/interdiction-gerer-creation-societe-etranger).

Or, la JAP n’a aucunement tenu compte de ces éléments lors de notre entretien… Elle n’a cessé de tourner autour du pot, sans jamais répondre à la question. Je lui rappelais pourtant que je n’avais jamais souhaité exercer quoique ce soit en criminologie à l’étranger, ce qui est parfaitement vrai. Mais elle maintint mon interdiction d’exercer la criminologie, avec tout ce que cela comprend, en contournant le respect de mon droit de la manière suivante (je cite) :

« Sachez, monsieur, que dans le cadre de l’Union européenne, il y a reconnaissance mutuelle de la condamnation. Et qu’après il existe en fonction des pays des conventions bilatérales de reconnaissance judiciaire, d’ordre pénal ou d’ordre civil. […] Je ne saurais vous dire dans quel pays vous auriez éventuellement ou pas le droit d’exercer, je ne connais pas par cœur les conventions bilatérales qui existent entre les pays. Pour autant, […] vous avez certaines obligations particulières, mais aussi certaines obligations générales, celles de l’article 132-44 du Code pénal qui vous ont été notifiées : […] « Recevoir les visites du service pénitentiaire d’insertion et de probation et lui communiquer les renseignements ou documents de nature à permettre le contrôle de ses moyens d’existence et de l’exécution de ses obligations ; prévenir le service pénitentiaire d’insertion et de probation de ses changements d’emploi ; prévenir le service pénitentiaire d’insertion et de probation de ses changements de résidence ou de tout déplacement dont la durée excéderait quinze jours et rendre compte de son retour ; obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout changement d’emploi ou de résidence, lorsque ce changement est de nature à mettre obstacle à l’exécution de ses obligations [en France ! C’est essentiel, il faut le souligner] ; informer préalablement le juge de l’application des peines de tout déplacement à l’étranger. »

Je réponds : « Il y a une différence de mon point de vue entre une résidence à l’étranger et faire une mission, un travail ponctuel, faire un aller-et-retour peut-être, hypothétiquement »

Elle reprend l’article 132-44-5 du Code pénal : il faut « obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout changement d’emploi ou de résidence, ET lorsque ce changement est de nature à mettre obstacle à l’exécution de ces obligations ». Donc en clair, « selon l’article 132-45 du Code pénal : ne pas se livrer à l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. »

Je réponds : « Je reformule avec une question si vous voulez bien : est-ce qu’un tribunal français, même avec une certaine reconnaissance mutuelle dans l’Union européenne, ce que j’entends très bien, et même avec des reconnaissances bilatérales entre certains pays […] en dehors de l’Union européenne, peut dire ou non qu’une interdiction professionnelle de cinq ans, de gérer, d’enseigner ou de faire la criminologie, s’impose dans tous les pays du monde ? Je ne pense pas. »

Elle campe sur ses positions sans me répondre [méthode Coué] : « La décision est de respecter des obligations visées dans l’article 132-44 et 132-45 du Code pénal. […] Et je vous rappelle que vous êtes aujourd’hui en audition pour les obligations de demander l’autorisation préalable de tout départ à l’étranger. […] »

Je calme le jeu : « Encore une fois, je souligne, je ne souhaite pas contredire la loi, ni forcer les choses. Je me pose une réelle question, du fait de la contradiction des informations qu’on m’a données. Personnellement, dans mon for intérieur, je sais très bien qu’un pays, quel qu’il soit, ne peut pas imposer systématiquement quelque chose à l’Union européenne, si la décision venait par exemple du Brésil, ou l’inverse […]. Donc je pense que c’est surtout la généralisation, la systématisation de cette condamnation et de cette interdiction, qui me questionne. Pour moi, je n’ai pas la vraie certitude ou la réponse, même après ce que vous venez de m’informer, que j’entends très bien par ailleurs ».

Silence alors de la JAF qui ne me répond toujours pas sur ce point, avant d’enchaîner sur toute autre chose pour éluder la question : « Est-ce que vous avez un élément de votre situation que vous aimeriez… préciser ? »

Je prends alors mon courage à deux mains et je confie [ce qui a bien entendu été acté par la greffière transcrivant toute l’audition] : « Je vis effectivement autant que possible, autant que faire se peut, cette situation qui est très lourde. Je considère qu’il n’y a pas une véritable erreur judiciaire, [au sens d’une erreur] totale, je ne me victimiserai pas comme ça, jamais. Je sais exactement ce que j’ai fait et ce que je n’ai pas fait. Mais la justice, le mot exact, a été faussée. C’est-à-dire qu’elle n’a pas pris les décisions sur la base de l’ensemble des informations qui pouvaient être rapportées facilement, et que je vais rapporter dans le livre à paraître. À partir de ce moment-là, non seulement je considère, et j’affirme, que je ne suis ni un escroc, ni [quelqu’un] ayant commis une escroquerie, ni même en récidive, madame. Je vais le prouver avec les éléments du dossier auxquels désormais j’ai accès, ce qui n’était pas le cas lors de mon procès. C’est capital. »

La juge est piquée au vif : « Alors ça, il faudrait voir avec votre conseil, mais cela m’étonnerait que Maître Manuel C., n’ait pas eu accès à votre dossier... » [au passage, elle connaît sans hésiter qui était mon avocat].

Je précise : « Non. Moi, je n’ai pas eu accès aux pièces du dossier permettant de me défendre et... »

Elle me coupe : « Ça, c’est votre relation avec votre conseil, votre conseil a eu l’entièreté du dossier qu’il avait ! »

Je recentre : « Je ne suis pas en train d’incriminer, vous, la justice en général. Je suis en train de vous dire que la justice, je confirme, a été faussée. Ce n’est pas une fausse justice, ce n’est pas une erreur judiciaire totale. Elle a été faussée, c’est à dire qu’elle a été tronquée, elle a été amenée sur un terrain aggravant la situation et les faits, qui pour certains n’ont jamais eu lieu, pour certains ont été carrément omis, et pour d’autres carrément trompés. Cela veut dire que la justice a été trompée sur les faits. Donc je vais faire le nécessaire pour une révision. Une révision doit être faite, et je vais essayer aussi, pour être parfaitement équitable, de prendre ma part de responsabilité sur ce que j’ai réellement fait et que j’assume. Je me suis repenti, je me repens pleinement, et je l’écris de la même manière dans ce livre. Mais je ne pourrai pas laisser les choses en l’état, puisque cela a brisé ma vie, ma carrière, ma famille… (trémolos dans la voix) Et je vous le dis : dans cinq ans, je redeviendrai criminologue. On a fait en sorte de me « squeezer » pour des raisons que j’adresserai également à Serge Tournaire le moment venu, parce que cela a un lien étroit avec l’affaire Sarkozy-Kadhafi. »

Je concluais : « J’attendais même ce rendez-vous avec vous pour vous dire que j’ai du respect pour vous. Entendez-le bien, j’ai du respect pour vous, pour votre fonction, pour ce que vous faites, et de manière plus générale, pour l’humanité que je vois, que j’ai vu avec de nombreux magistrats, policiers, gendarmes… Mais là, je dois vous dire, les yeux dans les yeux, qu’il y a eu un problème, un vrai souci avec moi. »

Elle tente une dernière incartade « Je vous laisse initier toutes les procédures qui vous semblent opportunes [...], et pour ma part, je n’ai pas de souci à cet égard. […] Il vous appartiendra pour autant, pour le moment, de respecter les obligations de votre condamnation pour laquelle vous ne vous êtes pas pourvu en cassation et... »

C’est moi qui la « coupe » cette fois-ci :

« Non. [Je ne l’ai pas fait] à cause de mon avocat. Manuel C. sera une des personnes contre lequel je porterai plainte. Clairement. Car il a effectivement omis de faire son travail sur un certain nombre de points. Il a même fait pire. Mais je rentrerai dans les détails le moment venu. » Fin de l’entretien.

Le 28 octobre 2022, la JAP rendait une nouvelle ordonnance à mon encontre. On peut y lire, selon un rapport du Service pénitentiaire d’insertion et de probation en date du 7 mars 2022, que j’avais « pour projet d’exercer mon activité de criminologue à l’étranger », ce qui est entièrement faux, nous l’avons vu. Par réquisitions du 22 septembre 2022, « le ministère public a requis l’ajout de l’obligation d’obtenir l’autorisation préalable du JAP pour tout déplacement à l’étranger compte tenu de mes propos ».

Ce qu’a validé le JAP.

Ainsi, pour avoir simplement questionné la justice sur mon bon droit, il m’est interdit la criminologie dans le monde entier, et le monde entier sans autorisation préalable, quelle que soit l’activité.

Mes vraies fautes et négligences

J’irai droit au but. Sans détour et sans rien oublier, sauf erreur de ma part.

Suite à ma première parodie de procès et aux obstacles mis sur ma route, je me retrouvai en liquidation judiciaire pour mon entreprise libérale en formation continue d’adultes (SIRET 433 657 723 00055) par jugement du TGI de Fort-de-France du 17 mars 2015. Mon avocat était Maître Cyrille-Emmanuelle Turolla-Karsallah, mon dossier enregistré au N° 1500006, avec « un chiffre d’affaires hors taxe de 224 988 euros, un passif privilégié de 92 033,73 euros et chirographaire 200 661,81 euros » (jugement conservé). On notera que dans les papiers en question, le numéro de SIRET d’entreprise individuelle était enregistré dans la rubrique « RCS », c’est-à-dire de Registre du Commerce et des Sociétés, alors qu’il ne s’agissait pas d’une société ni d’une entreprise commerciale dont il aurait été le dirigeant. Sans doute parce que le formulaire ne prévoyait pas de case en rapport avec un « établissement libéral », mais cela est dommageable, car créait une confusion et qui n’était pas de mon fait. Le jugement de Troyes souligna de surcroît qu’à « la date de cessation des paiements fixée au 31 décembre 2014, le passif, après vérification définitive (s’élevait) à la somme de 623 108,15 euros, correspondant à des dettes fiscales, sociales, à une hypothèque et à des factures impayées. » Cela est très exact.

Je n’ai cessé de reconnaître durant la procédure que j’avais été « un mauvais gestionnaire » et que j’avais été « mal conseillé ».

C’est ce qui explique grandement les négligences et fautes administratives qui en ont progressivement résulté. Nous avons vu que je différai pour la première fois le paiement des intervenants à IHECRIM/FORCRIM, pour ne plus en payer certains, comme mes impôts, mes charges, mes papiers, jusqu’à espérer pouvoir régulariser. Ma situation s’aggrava encore les toutes dernières années avec le « voyage impossible » de ma fille adoptive Divine, que je refusais d’abandonner à son sort, alors que des obstacles incessants finissaient de me ruiner. J’étais tellement aux abois que je me fis passer pour un secrétaire imaginaire, du nom de Frédéric Jouvet ou d’Arnaud Maillard, c’est tout à fait vrai, puisque je n’avais plus les moyens d’avoir un secrétariat. La qualité du service s’en fit sentir, la légalité du dispositif vacillait, le nombre des inscrits comme des formateurs diminua, nous l’avons vu… Et c’est ce qui m’amena à admettre devant les enquêteurs que « les instituts […] n’étaient pas transparents » de ce point de vue.

Le pic du flottement fut 2016/2017, et c’est moi qui étais alors en première ligne.

C’est pourquoi je passai la main à l’avocat Frédéric P., qui devint président de FORCRIM le 18 novembre 2017. Il appartenait probablement à celui-ci, tant qu’il était en fonction, de faire les déclarations d’ouverture d’un établissement libre d’enseignement supérieur, compte tenu de l’habillage des formations « Bachelor/Master of science (ou of Art)/Phd » qu’il avait proposé et qui était mis en place, conformément à l’objet de l’association visant « l’enseignement supérieur ». Mais il m’appartenait sans doute aussi de l’accompagner dans cette démarche, en tant que responsable pédagogique FORCRIM et fondateur historique des cursus passés en lien. Ce que je ne fis pas, et j’avais grand tort. C’est ma 11e repentance.

De même, l’enquête a pu dire de moi : « les investigations menées sur son activité auprès de la DDFIP de l’Aube, de la DDCSPP [...] établissaient qu’il n’avait pas procédé aux obligations déclaratives de son institut en qualité d’établissement de formation, ni effectué les formalités quant aux déclarations légales des personnes ayant délivré des cours dans le cadre de son école. De plus, il ressortait des investigations effectuées auprès de la CAF de l’Aube qu’il n’avait pas déclaré ses revenus […] et percevait ainsi le RSA, les allocations logement et indemnités Pôle emploi du mois d’avril 2015 au mois de septembre 2015. » C’est globalement vrai.

Concernant les formateurs intervenants à IHECRIM/FORCRIM, il y a toujours eu une convention de « prestation d’enseignement vacataire », indemnisée à l’heure ou à la série d’interventions, leur laissant le soin de faire eux-mêmes leurs déclarations fiscales correspondantes. Mais aucune autre formalité n’était accomplie, et j’ai eu tort de ne pas faire. Concernant les impôts en France, j’ai été de la même manière d’une négligence fautive, espérant glaner quelques fonds en ne payant pas ou moins d’impôts les dernières années, j’avais tort d’agir ainsi. Concernant les déclarations d’établissement de formation, nous savons que je les ai bien faites en France, tant que je n’étais pas interdit de gestion, et uniquement en tant que formateur individuel hors formation professionnelle. Nul besoin de faire plus, jusqu’à FORCRIM où la question pouvait se poser pour les raisons déjà évoquées.

De même, la police a dit de moi : il « reconnaissait en outre ne pas avoir déclaré ses revenus 2016 et 2017, soit 60 000 euros par an et avoir obtenu frauduleusement le RSA et des prestations sociales et familiales auxquelles il n’avait pas droit, invoquant le train de vie exorbitant de son épouse dont il déclarait être dépendant sur le plan affectif ». C’est globalement vrai. Revenir sur le contexte détaillé, si besoin, dans les chapitres précédents. Seuls les « 60 000 euros par an » ne sont aucunement justifiés, c’est bien moins en réalité, plus le temps passait.

On pouvait également lire également dans le jugement : « L’INPI confirmait qu’elle n’avait pas délivré (à moi) ou à quiconque un tampon à son effigie » ; que celui-ci « admettait avoir fabriqué (ce tampon) sans autorisation et l’avoir utilisé pour démontrer que sa marque était protégée dans la mesure où il était détenteur de son enseigne ». Ce qui est très différent d’un faux ou d’un usage de faux, à vouloir faire croire en tout cas que l’INPI agréait ses formations, alors même qu’un tel agrément ne relève aucunement des compétences de l’INPI, se limitant par définition à la propriété intellectuelle.... Mais admettons. C’est une faute caractérisée de créer ce tampon à l’effigie de l’INPI, je l’ai vraiment réalisé devant les enquêteurs, et je déclarai que j’étais prêt à en assumer toutes les conséquences, quelle que soit la qualification juridique appropriée (mais certainement pas l’escroquerie qui était hors sol, ni même l’intention de tromper qui était de toute façon absente au vu de l’ensemble des éléments rapportés dans ce témoignage). C’est ma 12e repentance.

Pour le reste, il n’y a aucune infraction grave, et encore moins d’escroquerie. Je crois m’en être suffisamment expliqué.

Ainsi, c’est vrai, selon l’expression consacrée, « il n’y a pas de fumée sans feu ». Mais cela ne veut pas dire qu’il y ait nécessairement un grand feu. Ni un dangereux pyromane. Et encore moins ce que les apparences, retenues opportunément, sont censées être.


Conclusion

Vous me connaissez un peu mieux maintenant. Vous êtes allé à la rencontre de ma vie, vous avez un peu vécu ce que j’ai vécu. Vous m’avez écouté et tenté de me comprendre, je vous en remercie sincèrement. Vous pouvez bien sûr ne pas être d’accord, ou considérer que je n’ai pas réussi à vous convaincre. Mais ce n’était pas le but. Je voulais avant tout raconter mon histoire, être au plus près des faits, et remettre mon affaire dans son contexte. Pour être en vérité avec tous, c’était l’essentiel pour moi. D’autant que je n’avais jamais pu le faire auparavant. C’est une première.

Je vous invite maintenant à découvrir un film. Un film qui m’a beaucoup marqué et qui fait écho à mon affaire : « Le droit de tuer », avec Matthew McConaughey, Sandra Bullock, Samuel Jackson et Kevin Spacey. En résumé, dans une bourgade du Mississippi plongée dans les violences racistes, une petite fille noire est laissée pour morte, après avoir été violée sauvagement par deux hommes blancs. Ils sont arrêtés et poursuivis en justice, mais chacun sait, avant même que le procès ne s’ouvre, qu’il n’est pas question d’envoyer un blanc en prison pour le crime d’un noir. Alors, le père de la petite fille ne peut s’empêcher de tuer les deux hommes à l’entrée du tribunal. Néanmoins, un avocat blanc, qui le connaît bien, va assurer sa défense contre tous. Il est lui-même menacé de mort, sa maison brûlée, sa famille en danger, sur fond de Ku Klux Klan. La hiérarchie judiciaire et le pouvoir politique le dissuadent également de continuer, sous peine de ruiner sa carrière. Mais par principe, et aidé par quelques-uns qui croient en lui, il fait son devoir et acquitte son client. Il plonge les jurés dans une plaidoirie exceptionnelle en se mettant à la place de la petite fille, tout au long de son calvaire. Avant de faire chavirer le cœur des jurés par une idée toute simple : « Imaginez à présent que cette petite fille soit blanche »...

Vous retrouverez la plaidoirie de l’avocat sur ce lien internet https : https://www.youtube.com/watch?v=LE6iVM1EQso

Je veux vous dire que je suis comme cet avocat. J’aurais tellement aimé, d’ailleurs, être avocat… Mais surtout : après vous avoir raconté toute ma vie, je vous le dis de la même manière : « imaginez à présent que ce soit vous… Que ce soit votre enfant qui ait vécu ce que j’ai vécu »…

Que ressentiriez-vous ? Que feriez-vous ?…

Moi, en tout cas, je veux conclure comme suit.

À tous

J’ai le plus grand respect pour toute personne, pour toutes les autorités de police, de justice, de l’État en général, qui respectent la lettre et l’esprit de la loi au bénéfice de tous. Je suis et je reste, plus que jamais, un criminologue dans l’âme, chercheur de vérité et passeur de vie. Je n’ai jamais été « autoproclamé », mais j’ai incarné ardemment cette fonction pendant vingt-deux ans, de manière établie (spécialement au même numéro SIRET ou INSEE 433 657 723), et aux conditions de mon regretté maître, Raymond Gassin. J’espère l’être encore dans quatre ans, et durant une trentaine d’années de la bonne manière, sans nouvelles embuscades. Je ne suis ni gauchiste, ni droitiste, et encore moins extrémiste. Je suis avant tout un scientifique et un praticien éclectique au service de l’utilité publique. Un analyste indépendant, apolitique et totalement laïc dans l’exercice de ma profession.

Je n’ai strictement aucun lien avec la « bande à Bauer », la « bande à Raufer », la « bande à Naudin », la « bande à Sarkozy » et bien d’autres bandes que je dénoncerai sans relâche, dès lors qu’elles dévoient la criminologie et la République pour défendre leurs intérêts sécuritaires ou politico-commerciaux. Je déplore un tel gâchis d’énergie et de cerveaux, qui auraient pu servir à faire convergence et synergie dans l’intérêt général. Je me sens proche de Valérie G. et de la levée de boucliers des universitaires contre la création d’une section « criminologie » au Conseil national des universités par ces mêmes bandes. Mais je me distingue aussi de tous ceux qui ne travaillent pas à cette reconnaissance pour des raisons idéologiques ou corporatistes assimilables, alors que la voie de la criminologie scientifique, technique et éthique est tout à fait possible en France.

Je défends la criminologie de la résilience, celle qui aime, pour guérir les victimes et les agresseurs, à l’image d’un « Cyrulnik de la criminologie », d’un « médecin du crime ». Je défends la criminologie d’investigation, ou criminologie forensique (forensic Criminology et investigative psychology), celle de tous les renseignements permettant de détecter, prévenir et stopper la violence. Je promeus autant la spécialisation que la professionnalisation de la criminologie, autant la criminologie française que la criminologie étrangère, dans toute sa diversité, dès lors qu’elle s’inscrit dans un consensus éthique et scientifique. Je soutiens une politique de prévention et de sécurité pragmatique « what works » (ce qui marche et ce qui ne marche pas), à l’instar de la professeure de droit Martine Herzog-Evans à l’Université de Reims. Dans une vision holistique, à la fois spécialisée et transversale de l’information, comme des solutions (méta-analyse).

Ayant été un « criminologue en prison », je m’inscris au surplus dans le courant de la convict criminology, qui réside « dans le développement d’un point de vue interne (inside perspective) sur le crime et la justice pénale, émanant essentiellement d’anciens convicts ayant fait l’expérience de la condamnation (conviction) et plus encore de la prison, qu’ils soient universitaires, criminologues ou l’étant devenus ». Rappelons que ce courant a été fondé par Jeffrey I. Ross et Stephen C. Richards, dans leur ouvrage Convict Criminology de 2003 chez Issues in Crime and Justice Series. « Ce point de vue a reçu un certain écho en France avec l’organisation par Pierre-Victor Tournier à Paris, depuis février 2011, d’ateliers de convict criminology, ateliers « de recherche » consistant à inviter une personne qui a connu l’expérience de la détention, qui a une réflexion sur le sujet (conférences, ouvrages, etc.) et dont les connaissances acquises peuvent éclairer la recherche scientifique dans le champ » (voir Raymond Gassin, Précis Dalloz de Criminologie, 7e édition, p. 260).

Le temps de l’incarcération m’a donné également l’opportunité d’écrire plusieurs livres : « Mémoires d’un criminologue », « Un criminologue en prison » « Pourquoi le crime ? » et « Les solutions contre l’insécurité » qui, je l’espère, seront tous publiés un jour.

C’est pourquoi, au gré de ma vocation et de mon expérience :

1/ Je poursuis mon métier de journaliste et de chercheur en sciences humaines indépendants, en France comme à l’étranger.

2/ Je me tiens à la disposition de toute autorité ou employeur qui jugerait bon de recourir à mes services au vu de mon expérience, et plus spécialement en matière de renseignement, de communication, de développement personnel et professionnel, à tous niveaux de gouvernance.

3/ Je redeviendrai criminologue consultant-formateur en France dans quatre ans, à la fin de mon interdiction d’exercer toute activité professionnelle ou sociale en lien avec la criminologie et l’enseignement.

4/ Je mène des recherches criminologiques personnelles, actualisées au jour le jour dans un site internet que je rendrai public dans quatre ans.

5/ Je poursuis en parallèle mes recherches et mes activités dans l’ensemble des autres disciplines, en particulier les sciences humaines et sociales au sens large (philosophie, psychologie, sociologie, théologie...).

6/ Ma thèse authentique de doctorat en criminologie de 2011 (UNILUDES Suisse – Université Libre d’Études en Sciences Humaines et Technologiques) sera publiée.

7/ Je poursuis l’animation de mon site internet professionnel et citoyen lm-media-libre.fr. fact checking, ainsi que de ma chaîne YouTube « Laurent Montet – Média Libre Vérif Info », pour relancer les affaires sensibles et développer mes réflexions sur l’actualité, la politique, les fake news ou les relations internationales.

8/ J’appelle les médias à relayer mon témoignage, à me permettre de m’expliquer personnellement, et répondre pour la première fois aux articles publiés suite à ma condamnation, qui n’ont que trop duré, pour moi et ceux que j’aime.

9/ Je me tiens à la disposition de toute organisation d’utilité publique et de parti politique non extrémiste, député, sénateur, lanceur d’alerte, pour que mon expérience serve immédiatement au débat public, et au-delà, face à la mise en danger du pluralisme de l’information et de la démocratie, gangrénées par les réseaux sécuritaires ou politico-commerciaux.

10/ Je ferai enfin tout ce que je peux pour manifester l’erreur judiciaire dans l’affaire David V. avec son ancien avocat. D’autant que David, qui souffre le martyre en cellule, est actuellement « défendu » par… Manuel C...


Aux victimes

Mon affaire est définitivement jugée, et avec elle toutes mes activités professionnelles. Il est donc impossible d’y revenir judiciairement à l’initiative des victimes.

Mais j’exprime à vie ma plus vive repentance auprès de tous ceux à qui j’ai pu faire du mal. Pour ma part de responsabilité, directement ou indirectement, individuellement ou collectivement, consciemment ou inconsciemment. Je vous remercie pour votre appel à la probité qui vous honore, et pour m’avoir contraint à mettre de l’ordre dans ma vie. Je vous reconnais pleinement victimes de cette procédure et vous avez bien fait d’alerter la justice en ce que ce livre révèle.

Je sais que parmi vous, certain(e)s ne pourront pas entendre ou comprendre mon témoignage. Pardonnez-moi là encore, car je ne cherche aucunement à vous heurter davantage. J’imagine parfaitement que cela puisse être une remise en cause majeure et fort perturbante de vos certitudes. Que cela puisse même ébranler le « travail de deuil » ou la reconstruction chez certains. Toute comparaison gardée, cette situation me fait penser aux parents d’Alexandre et Cyril, dans l’affaire du double homicide de Montigny-lès-Metz. En effet, ils étaient convaincus que Patrick Dils était l’assassin de leurs fils, parce que la justice en avait décidé ainsi. Et puis ils l’ont vu se battre pour son innocence jusqu’à ce qu’il soit acquitté. Ce qui peut paraître choquant, si l’on daigne se mettre trente secondes à leur place. Mais le véritable criminel, Francis Heaulme, courait toujours, et il avait laissé un innocent en prison. Ceci est tout aussi choquant, et je sais que vous pouvez comprendre cela. Je sais qu’au fond de vous, même si vous en doutez encore pour X raisons dans mon affaire, le principe de se battre pour la vérité fait partie des valeurs qui motivent honorablement votre démarche en criminologie. Je l’ai « vu de mes yeux, vu ». Quand j’étais votre « prof ». Je l’ai toujours encouragé et je l’encouragerai toujours, quelles que soient les circonstances.

Je souhaiterais simplement aujourd’hui que vous essayiez de vous mettre un tant soit peu à ma place, après tout ce que j’ai enduré. Oui, j’ai commis de graves erreurs et de graves fautes. Oui, j’assume ma responsabilité et je prends à témoin le monde sur ma repentance. Oui, j’ai payé ma dette à la société et je l’ai payé très cher. Pour moi, mes enfants, et ma carrière. Mais aussi tout ce que vous pouvez imaginer si votre mère, votre père, ce que vous avez de plus cher au monde se retrouvait un jour à devoir vivre une telle épreuve. Ce que je ne souhaite vraiment à personne. Néanmoins, je ne m’excuserai jamais de ce que je n’ai pas fait. Et il m’est impossible d’en rester là, sachant ce que je sais. Si vous m’avez bien écouté, bien compris, depuis que nous nous connaissons d’ailleurs, jusqu’à aujourd’hui, il faudra bien un jour admettre que le jugement a été en grande partie faussé. Ce qui n’est aucunement une attaque contre vous ou contre la justice, mais une nécessité pour moi de rétablir les faits. Pour que chacun, vous compris, réalise quelle a été la véritable tromperie.

Alors, pour vous aussi, j’irai jusqu’au bout de cette vérité. Ce témoignage n’est que le premier, et je reste à votre disposition pour de plus amples explications si vous le souhaitez. Sachez d’ailleurs que depuis que j’ai été libéré de prison, de nombreux inscrits aux formations comme vous ont communiqué avec moi et m’ont apporté leur soutien. À commencer par ceux qui suivaient les cours à l’étranger ou par correspondance, et qui n’ont jamais porté plainte. Ils n’avaient rien à redire sur ce qu’ils avaient vécu, et regrettaient pour la plupart que tout se soit arrêté aussi pour eux. Oui, je serai toujours là pour vous, de manière constructive et dans un respect mutuel. Avec tout le bien que je vous ai portés, et que je vous porterai malgré les circonstances, quelle que soit votre hostilité à mon égard.

À mes proches et à mes enfants

J’ai tout à fait conscience qu’en publiant mon témoignage, j’allais revenir sur de mauvais souvenirs qui pouvaient avoir un impact sur vous. Pardonnez-moi encore si j’ai « remué le couteau dans la plaie ». Je ne l’ai pas fait de gaîté de cœur, vous vous en doutez bien. Mais j’espère que vous comprenez mieux maintenant pourquoi je l’ai fait, et combien il était capital de révéler les contre-vérités. On ne peut pas me comprendre sans avoir une vue complète de mon parcours de vie. Et si vous imaginez maintenant ce qu’a été un tant soit peu ma vie, je pense que vous comprendrez en quoi j’ai souhaité avant tout vous protéger. Que j’ai fait de mon mieux en tout cas pour vous préserver du pire.

Pensez aussi au mal qui aurait perduré si je n’avais pas parlé. Je ne crois pas que les articles que vous lisez sur internet vous fassent du bien. Et je sais combien aujourd’hui vous souffrez encore de tout cela, je ne le sous-estime aucunement, c’est même l’une des choses qui me fait le plus mal. Mais j’ai écrit ce livre d’abord pour vous, pour que vous n’ayez pas honte de l’homme, du père, du fils qui vous aime tant. Bien plus que vous ne l’imaginerez jamais... Personne ne peut se reconstruire, surtout pas moi tel que je suis, sur un mensonge ou une injustice qui sont liés à de telles dérives d’État. J’aurais tant aimé que l’on mette tout sur la table ensemble bien avant. Qu’on en parle en cherchant ensemble des solutions. Mais je voulais encore une fois vous protéger, de secrets bien trop lourds à porter. Je ne voulais pas vous inquiéter, je ne voulais pas que vous viviez, vous aussi, avec ce fardeau.

À toi Solange, qui a pris tes distances avec moi, j’espère que nous nous retrouverons. Je m’excuse profondément pour l’électrochoc judiciaire et médiatique que tu as subi, ainsi que le « mariage maudit » avec Choudelle. Tu es une gentille fille que j’adore, une très bonne élève, et je suis fier d’être ton papa. N’oublie jamais combien tu étais désirée, combien je me suis battu pour que la « grossesse impossible » de maman ne soit plus qu’un lointain souvenir. Pour qu’elle réussisse aussi ses études et faire le travail qu’elle aime : professeur des écoles. Souviens-toi quand tu trônais sur mes épaules, de toutes ces photos et vidéos qui témoignent indubitablement de notre amour, que tu sembles aujourd’hui balayer d’un revers de main... J’imagine, ma fille, qu’il t’a été insupportable de vivre jusque-là avec la honte d’un père « délinquant » ou qui a pu faire de mauvais choix personnels. Mais sache bien que moi aussi il m’est tout aussi insupportable d’être considéré comme tel, et d’être privé de toi à cause de cela. C’est une nouvelle prison pour moi. Et elle est bien pire à vrai dire que celle que j’ai vécue. Surtout après m’être tant battu pour ma famille et contre la délinquance toute ma vie. Bien sûr, je ne peux pas vraiment t’en vouloir, même si j’en souffre terriblement. Mais je t’en conjure : cela doit cesser. Pour ma santé, comme tu le sais, mais aussi, et surtout pour toi, qui a besoin d’un père. Laisse-moi revenir dans tes bras...

À toi Baptiste, je t’ai dit un jour face à face ce que j’avais sur le cœur. « Qui aime bien châtie bien ». Tous les bons pères de monde sont ainsi, ou alors ce ne sont pas de bons pères. Comprends bien que je t’aimerai toute ma vie, telle que tu es, même dans les pires moments. Et même lorsque je ne te vois pas, je te l’ai toujours dit, « je suis toujours là, dans ton cœur et dans ton esprit. Il suffit que tu penses à moi, et je suis là... ». Eh bien, c’est ce que j’attends de toi maintenant, de la même manière. Tu es un gentil fils que j’adore, un très bon élève, et je suis fier d’être ton papa. Alors viens et partage. Fais-le, tout simplement, s’il te plaît. Et tu verras que je suis évidemment le même papa avec qui tu adorais partager de bons moments. Si ce n’est mon impatience, en prime, de (re)vivre le meilleur avec toi. Tu es beau, tu es intelligent, tu as plein de qualités qui n’attendent qu’à se réaliser, et c’est le devoir d’un père que de t’accompagner pour y parvenir. Mais je ne peux pas le faire sans toi. Un père a besoin de son fils, et un fils a besoin de son père. Parle à ton papa, car je serai toujours ton papa et tu seras toujours mon fils que j’aime de tout mon cœur. Ne laisse pas gagner ceux qui ont voulu me détruire. Parce qu’ils ont voulu aussi nous détruire.

À toi Dilane, je veux te dire combien ta présence et ton amour me sauvent. Je revis avec toi ce que j’ai vécu avec Solange et Baptiste, et que je vivrai sans doute avec Divine quand nous aurons la joie de l’accueillir en France. L’amour que tu me témoignes tous les jours de mille façons, me rend mille fois plus fort et plus heureux. Tu es une gentille fille que j’adore, une très bonne élève, et je suis fier d’être ton papa. Tu adores l’eau, comme tes frère et sœurs, mais peut-être plus encore, et nous avons cela en commun. Tu es gourmande de la vie, et pas que de la vie, si tu vois ce que je veux dire… Tu me ravis de toutes tes créations, tes danses, tes dessins, et plus que tout, tu vis avec ton cœur. Tu es vraie et c’est si précieux pour moi... Vraie comme ta sœur Divine. Et comme elle, tu fais plus grande que ton âge, j’aime ça encore. Mais, prends le temps de vivre ton enfance, partage avec de vrais ami(e)s, donne-toi à fond dans tout ce que tu aimes. Et, comme tu me l’as promis, viens me revoir aussi souvent que possible quand je serai « vieux ».

À toi Divine, tu sais combien tout ce qui t’est arrivé est la faute d’Hermann. Cela n’a jamais été la tienne. Lui qui t’a fait tant de mal en t’amenant X fois à l’aéroport pour ne jamais te laisser nous rejoindre. Lui qui a largement contribué à mon divorce avec ta mère. Lui qui m’a ruiné et qui n’est pas étranger bien sûr à mon emprisonnement. Je souffre encore terriblement que tu aies été privée depuis trop longtemps de ta maman, de ton papa, de tes frère et sœurs, d’une enfance et d’une adolescence normale... D’une vie normale. Tu as été maltraitée, tu endures aujourd’hui la pauvreté et la solitude dans un pays étranger. Tu te sens en prison, je le sais, comme je te comprends... Tu es prise au piège, bien impuissante comme moi à résoudre cela une bonne fois pour toute. J’avoue m’être longtemps senti coupable et incapable par rapport à tout ce que tu as subi. Tu avais toutes les raisons de défaillir et de te plaindre. Mais c’est toi qui m’as redonné l’espoir dans les pires moments. Par un amour et un courage admirables, que personne d’autre à ce jour ne m’a témoigné. Je te dois quasiment la vie, Divine. Aussi, je suis venu te voir autant que j’ai pu, à tes anniversaires, aux vacances d’été ou de Noël. Dernièrement pendant trois semaines de bonheur absolu, spécialement à la piscine de la « Taverne Bassamoise », après avoir mis de côté chaque mois un peu du RSA que je touchais. Et tu sais que nous faisons tout actuellement avec ta mère, ensemble dans l’apaisement, pour obtenir ton visa. « Que Dieu entende nos prières, vraiment. Que nos vœux soient enfin exaucés ». Car tu ne mérites pas ça. Tu es une Merveille de Dieu ! Tu es une gentille fille que j’adore, une très bonne élève, et je suis très fier d’être ton papa. À jamais.

Que vous réalisiez, vous tous qui me lisez, combien les enfants n’ont pas à subir de tels évènements d’adultes. Combien il est insupportable pour un mari de divorcer après avoir tant donné. Combien il est insupportable pour une maman ou un papa de devoir vivre sans son enfant, et vice-versa. Qu’il soit au bout du monde ou à la porte d’à côté, empêché pour X raisons. Combien il est insupportable pour des collègues de voir un ami subir un tel sort ; pour un enseignant de vivre la fronde invraisemblable de ses « chers étudiants » ; pour la société de voir l’atteinte grave portée à la vie par ceux-là mêmes censés la défendre... Oui, c’est insupportable. Alors je crève ici l’abcès, et je le referai autant de fois que nécessaire.

À tous mes « proches » à présent, et ma famille de cœur.

Je tiens à remercier affectueusement ma mère, mon père, mes quatre enfants, les vrais amis et les étudiants m’ayant témoigné leur soutien si précieux durant ces trois dernières années. La vraie famille est celle que l’on découvre ou redécouvre dans les moments difficiles. Et elle fut au rendez-vous, du mieux qu’elle pouvait. C’est pourquoi je veux que vous compreniez ce qui s’est réellement passé, et combien je vous aime. « Rien ne doit nous détruire, sinon ils auront gagné ». Mais je sais combien vous avez souffert, et je vous demande pardon de nouveau pour ma part. Avec une mention spéciale à « Mamie », Dilane, Nathalie, Élodie et sa mère, Mamina, Céline, Mouna, Arlette, Aboud, Rachid, Andréa, Charlotte, Latifa, Christine, Laurie, Christelle, Sory, Daffé… m’ayant prouvé l’attachement sincère dont j’avais besoin pour tenir. Sans oublier tous ceux qui m’ont écrit, y compris des étudiants et collègues qui n’ont jamais cru un traître mot de ce qui a été relayé par la presse me concernant. Je n’oublierai jamais également à ma sortie les retrouvailles inespérées avec Rébecca et Divine, ou l’accueil de Francine, Choudelle et Rachel qui primèrent la paix malgré notre passé difficile.

Bien qu’ayant intérêt à le faire aussi…

Je tiens à exprimer toute ma gratitude aux aumôniers protestants, catholiques et musulmans. En trait d’union avec le même Dieu quelles que soient les confessions, et qui ont su s’adapter à l’accompagnement œcuménique ou inter-religieux que je souhaitais en entretien individuel. Je ne dirai jamais assez combien « ils m’ont compris, respecté et aimé pour ce que je suis ». Combien aussi j’ai pu aider certains d’entre eux se confiant sur leurs problèmes, dans un échange de bons procédés, ou signaler à eux les dysfonctionnements pénitentiaires qui me heurtaient profondément. Avec eux, je n’étais plus un détenu, je redevenais un être humain, avec mon utilité et ma dignité. Je leur dois enfin d’avoir accueilli mes pires souffrances, pour les adoucir cœur à cœur. Car l’incarcération est une double peine quand vous savez que vous êtes condamné à tort. Je rappelle que j’y ai tenté de me suicider… Suite à de nombreuses grèves de la faim, sans boire durant des semaines, pour exprimer ma protestation et mon ultime liberté face à l’oppression. Mention spéciale à Pascal, Sœur Marie-Pascale, l’Imam Moussa et tous les aumôniers catholiques de Villenauxe.

Je veux témoigner ma reconnaissance aux différents Responsables Locaux de l’Enseignement (RLE) au sein de la Maison d’arrêt de Troyes, le Centre de détention de Villenauxe et la Maison d’arrêt de Châlons-en-Champagne. L’enseignant que je suis trépignait d’impatience chaque semaine pour retrouver l’ambiance de la classe. Même si le niveau scolaire n’était pas le mien, cela n’avait aucune importance, car je venais observer, découvrir, partager en « bon élève »... Mention spéciale à Peggy P., Responsable Locale de l’Enseignement à Troyes, dont le dévouement exemplaire correspondait bien à l’idée que je me faisais de l’accompagnement à la réinsertion. Et puis tout ce qu’elle organisait « aux petits soins » : les séances philosophiques, historiques, géographiques, littéraires, le Code de la route, les vidéos, les livres, le café, les petits gâteaux… Tant de choses qui la rendaient inestimable à mes yeux. Mais le plus essentiel, qu’elle le sache bien, a été quand elle me dit un jour : « je vois bien que vous êtes une belle personne, ne changez rien pour ça »… Ce que me dira également un employeur à ma sortie, quand je l’ai serré dans mes bras. Il faut dire qu’il m’avait confié dans son bureau, à la fin de mon CDD : « Je n’ai absolument rien contre vous et votre passé. Vous avez payé votre dette à la société et vous avez un très bon relationnel avec les clients. Mais ce serait un véritable gâchis pour vous que je renouvelle votre contrat » (dans la vente en l’occurrence…).

Je serais enfin injuste si j’oubliais certaines psychologues, certains personnels de l’administration pénitentiaire, de l’équipe de santé, ou du Service pénitentiaire d’insertion et de probation, qui devinrent proches parce que vraiment aidants, contrairement aux autres, et cela fait toute la différence... C’est aussi grâce à nos échanges intellectuels que je suis devenu « le criminologue en prison ». J’écoutais tout, j’observais tout, je notais tout, afin d’apprécier le système de l’intérieur. Mais ceci, j’en garde les meilleures feuilles pour mes publications à venir et pour les procédures en cours.

À ceux qui ont voulu détruire ma vie

Non seulement vous ne m’avez pas détruit, mais vous m’avez rendu plus fort que jamais. Désormais, rien n’est plus important pour moi que la vérité et la juste cause. S’il me fallait retourner en prison pour avoir dit la vérité, j’y suis totalement prêt. S’il s’agit de me discréditer ou de me museler encore, je répondrai publiquement coup sur coup. Lancez donc contre moi un procès pour diffamation : cela me donnera l’occasion de rappeler tout ce que je révèle dans ce livre, et plus encore.

Ce que vous m’avez fait est une « procédure bâillon ». Pour m’intimider, me faire taire, et neutraliser mes développements singuliers en criminologie, parce que contraires à vos intérêts, à votre idéologie. Certes, vous avez réussi à me surendetter et à me plomber à bien des égards, afin que j’aie le plus grand mal à me relever. Mais comme dirait quelqu’un : « vous n’aurez jamais ma liberté de penser ». Et rien ne m’empêchera d’aller jusqu’au bout pour les trente ans qui viennent. Dans le plein et entier respect des autorités légitimes, pour ceux qui en douteraient encore.

Je vous réponds seulement aujourd’hui, parce que le droit de réponse ne m’a été donné qu’en recouvrant ma liberté.

Alors, entendez bien :

« Je n’ai jamais été un escroc, je ne le serai jamais. Je ne reconnaîtrai aucune parodie de justice, dès lors que la vérité est faussée ou fossoyée. Si j’avais été cet étranger à mon cœur et à mon âme, qu’il vous arrange de présenter comme vous l’avez fait, j’assumerai absolument tout et ferai amende honorable en me reconvertissant de la meilleure façon possible. Si j’avais été un tueur en série, un barbare sanguinaire, un violeur, un pédophile, je vous le dirais sans sourciller et vous n’entendriez plus jamais parler de moi pour ça. Mais vous m’avez gravement dénaturé, offensé, blessé. Sans vraiment chercher à savoir qui j’étais, ni ce qui s’était réellement passé. Ma vie, telle que vous la connaissez aujourd’hui dans ce livre, est la meilleure preuve de mon engagement à servir honnêtement la criminologie. Mais aussi bien d’autres combats pour mon prochain, dans lesquels je croirai toujours. Malgré tous les coups bas que j’ai dû encaisser, et que la justice aurait dû poursuivre avec la même obstination exercée contre moi, j’assure également à tous mes ennemis mon entière repentance pour ce qui peut m’être reproché. Mais cela n’enlève en rien ce que je suis et ce que je n’ai jamais fait, que cela vous plaise ou non. Retenez bien que je suis un vrai criminologue, un profil social, une force de la nature intellectuelle, citoyenne et politique, qui va se battre de toutes ses forces pour exister dans un État de droit, et alerter sur toutes les dérives sécuritaires, sectaires ou libertaires. »

Aussi, comme je n’ai aucune colère ni revanche, et que je crois toujours en la justice de mon pays – celle en tout cas exercée par une grande majorité d’hommes sages et impartiaux que j’ai eu l’honneur de servir :

1/ je saisis la Cour Européenne des Droits de l’Homme pour procès inéquitable.

2/ je porte plainte auprès du Doyen des Juges d’instruction contre X pour mise en danger de la vie d’autrui et non-assistance à personne en danger.

3/ je porte plainte auprès du Doyen des Juges d’instruction contre X pour escroquerie et dénonciation calomnieuse.

4/ Je porte plainte auprès du Doyen des Juges d’instruction contre « l’Église maltraitante » pour discrimination et dénonciation calomnieuse.

5/ Je saisis la Cour Administrative d’Appel pour contester les soi-disant aides sociales indûment perçues, dont le bénéficiaire a été en réalité mon ex-femme.

6/ Je n’exclus pas de porter plainte auprès du Doyen des juges d’instruction pour violences physiques et psychologiques contre mon ex-femme et sa sœur, comme d’autres procédures en préparation. Tout dépendra à cet égard de l’issue des enquêtes judiciaires dans les procédures précédentes.

7/ Je demande l’accès à tous mes fichiers RG, police, gendarmerie, justice et autres données informatiques à caractère personnel. Et j’envoie ce livre à tous les services de renseignement, d’informations et de relations publiques des autorités.

8/ J’ai adressé un premier rapport circonstancié à l’Observatoire International des Prisons (OIP) sur l’ensemble des dysfonctionnements observés durant ma détention, et spécialement les problématiques de suicide, d’abus de pouvoir et de manque de moyens alloués à la réinsertion. Un autre plus complet suivra dans les mois qui viennent.

9/ Ce dont j’ai témoigné n’est que la partie émergée de l’iceberg, et le moment viendra où je livrerai tout ce que je sais. Mesurez bien l’expérience qui a été la mienne en vingt ans de partages internationaux avec de nombreux acteurs évoluant dans toutes les sphères du pouvoir. Certains m’ont appris à passer sous les radars, à utiliser les techniques les plus modernes de surveillance, à infiltrer incognito de nombreux milieux aux fins de renseignement sans être identifié. J’ai appris tout ce qu’il y a à savoir des formations police et des interventions spécialisées d’experts divers tout au long de ma carrière. Et je veux qu’il n’y ait aucune ambiguïté sur ma détermination à utiliser toutes ces compétences pour manifester la vérité, dans des affaires privées ou d’État.

10/ J’appelle toute personne à prendre contact avec moi pour travailler ensemble à cette fin, mais également en cas d’éléments nouveaux ou d’expériences similaires à mon affaire. Car ce que j’ai subi, d’autres ont dû le subir, et le subiront encore si rien n’est fait. « Seul, on va plus vite, ensemble, on va plus loin ». Je ne renoncerai pas pour ma part : je suis un lanceur ou un « relanceur » d’alertes, et je le resterai. La sacrosainte vérité se fraye un chemin un jour ou l’autre, mais on peut l’y aider, je veux l’y aider. Et plus tôt elle sortira dans un front uni, plus vite l’information circulera et mettra ceux qui se croient intouchables hors d’état de nuire.

11/ Je prends à témoin les médias, afin que des journalistes puissent approfondir les questions soulevées, et veiller aux éventuelles mesures de rétorsion à mon égard. Y compris les collectifs internationaux que j’estime éminemment. Le journalisme d’investigation est à l’évidence une seconde nature chez moi, et je serai ravi de pouvoir travailler aux côtés de professionnels aguerris. En espérant ne pas finir comme Choukri Ghanem ou Loïck Le Ribault…

La justice des hommes au-dessus des lois

Avec tout le respect que je dois aux autorités, et le profond respect que j’ai en particulier pour les autorités judiciaires dignes de ce nom, je rappelle enfin que différentes voix se sont élevées pour dénoncer l’impunité et la politisation des magistrats en France. Mais également l’existence de juges à qui il arrive d’être au-dessus des lois.

Citons d’abord Claire Gallois, membre de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (Le Point du 27 mars 2013), Alexandre Giuglaris, délégué général de l’Institut pour la justice (Figarovox du 5 novembre 2015) ou le docteur honoris causa Guy Sorman à propos des soi-disant juges au-dessus de tout soupçon (gsorman.typepad.com du 1er février 2010). Sont, on ne peut plus clairs également, les professeurs Henri Brun et Denis Lemieux dans leur article « Politisation du pouvoir judiciaire et judiciarisation du pouvoir politique : la séparation traditionnelle des pouvoirs a-t-elle vécu ? » (Erudit.org du 15 janvier 2022). Comme il faut s’attarder sur le calendrier judiciaire quand il se télescope avec le calendrier politique (« Justice et politique : les cinq questions qui fâchent », Le Parisien du 28 février 2017), ou quand la justice et le monde politique développent des acrimonies mutuelles (Le Figaro du 15 janvier 2021). Preuves qu’il existe bien une dépendance moderne de la Justice (« La justice est-elle dépendante et partiale ? », village-justice.com de février 2009).

Il est un autre fait : le nombre de magistrats condamnés en France est proche de zéro. Ou alors il faut des circonstances particulièrement graves et indéfendables, comme ce magistrat de Dijon, condamné pour pédocriminalité (20 Minutes du 18 février 2022) qui proposait sur un site d’échangisme des relations sexuelles avec sa fille de 12 ans (L’Est Républicain du 23 juillet 2021), ou cet ancien magistrat de la Cour Régionale des Comptes condamné pour viols (Guadeloupe 1ère du 21 octobre 2021). Parfois, quelques affaires fuitent, comme ce juge présidant un tribunal correctionnel francilien qui réserve une peine maximale avant même le déroulé de l’audience (Libération du 21 septembre 2021). Parfois, ce sont les juges eux-mêmes qui confessent la déshumanisation de la justice, après le suicide d’un des leurs (La Croix du 24 novembre 2021). Les magistrats ne veulent pas non plus être profilés dans leur travail, provoquant l’interdiction des systèmes visant à évaluer ou comparer leurs pratiques, contraire pourtant au principe de libre accès au droit, proteste Guillaume Hannotin, Avocat à la Cour de cassation et au Conseil d’État (Le Point du 31 janvier 2019).

Que dire également quand une circulaire interministérielle (police-justice), datée du 31 mai 2021, prie les magistrats de classer sans suite les affaires jugées trop anciennes ou pour lesquelles aucune enquête n’a été menée ? Un parquetier s’indigne à juste titre : « Classer alors qu’il y a des victimes, ça n’est pas pour ça que je suis devenu procureur. Les gens déposent plainte sans savoir que, derrière, il y a un système organisé où la justice ne passe pas. » Ainsi, pour « l’usage d’armes », la directive laisse pantois : « Il peut s’agir d’une situation ponctuelle quasi régularisée par la destruction du scellé. » Pour les atteintes aux personnes, le délai préconisé est de « six mois à deux ans » après les faits. Or, quand on connaît les délais de procédure correctionnelle ou criminelle qui vont généralement bien au-delà...

C’est ainsi par exemple qu’une septuagénaire, ayant déposé plainte le 10 janvier 2018 pour une série d’abus de faiblesse commis entre 2014 et 2016, continue de côtoyer tous les jours son agresseur, laissé libre en toute impunité. C’est son avocate, Cathy Richard, qui a révélé la circulaire, car celle-ci fondait l’abandon du dossier de sa cliente : « J’étais très en colère, et puis dans un second temps, j’étais soulagée parce qu’il était écrit officiellement ce que l’on savait depuis longtemps. On a des classements sans suite qui ne sont pas normaux. » Et de rajouter : « Tout ce qui a été fait a été de perdre les pièces que nous avions communiquées »... Pourtant, la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 avait cantonné les classements au rang d’exception, justifiés uniquement « lorsque les circonstances particulières liées à la commission des faits » l’exigent (article 40-1 du Code de procédure pénale [CPP]), le parquet devant même en motiver les raisons auprès des plaignants (article 40-2 CPP).

Gérald Darmanin et Éric Dupont-Moretti ont donc préféré « faire justice eux-mêmes », en faisant passer à la trappe des affaires anciennes ou laissées pour compte, plutôt que de donner les moyens au système judiciaire pour faire son travail. Comment s’étonner dans ses conditions de la montée en puissance de la justice privée ?... Il est facile d’imaginer aussi qu’un puissant, un protégé du pouvoir, dont l’affaire aurait tardé à être instruite ou dont le dossier aurait été bloqué au niveau des enquêteurs, puisse échapper aux poursuites de cette manière. Et si un dossier peut être opportunément abandonné, il peut aussi être monté opportunément contre un opposant, un dissident, un témoin gênant. L’opportunité des poursuites du parquet devient alors éminemment politique ou hiérarchique.

C’est un véritable déni de justice, qui se confond en déni de victime et déni de République.

Je rappelle également dans « les brèves » de lm-media-libre.fr vérification et investigation des condamnations ou des indices graves et concordants qui mettent en cause certains magistrats :

Claude Butin, ancien juge d’instruction, fait de nombreuses révélations dans son livre-choc : « Ne faites jamais confiance à la justice de votre pays ». Notamment : « Il n’est pas rare que des citoyens lambda se fassent incarcérer pour des raisons injustifiées, tandis que des hommes politiques hauts gradés eux restent libres ». Pourquoi ? Parce que « les juges décident sous la pression des politiques ». C’est le pouvoir politique qui donne le ton à la justice. « La justice est politique parce que les juges d’instruction – comme tous les magistrats – sont des citoyens comme les autres, qui ont leurs opinions. Il faudrait que le juge soit impartial. Ce n’est pas possible. Il y a des pressions politiques et des pressions hiérarchiques sur les juges ». Auxquelles s’ajoute la « déshumanisation » de la justice : « On est passé de la justice du coche – où on cochait des cases de formulaires préétablis – à la justice du clic – où c’est l’ordinateur qui rend la décision. »

Ces magistrats qui sont au-dessus des lois.

Le magistrat Olivier Bailly a proposé sur internet de violer sa fille de 12 ans. Auprès de proches et d’inconnus. Au fur et à mesure des discussions, il parlait d’elle comme une « petite espionne », « vierge », qu’il fallait « déniaiser », avec « des petites gifles » ou en lui « arrachant de force ses vêtements ». « Tu vas la forcer..., répétait-il à ses interlocuteurs, tu seras tellement excité », en suggérant qu’elle soit « humiliée » et qu’ils urinent sur elle. Plus loin, qu’ils s’y prennent à « plusieurs ». Voire qu’ils la mettent dans un « réseau de pédo »... Père de trois enfants, il s’adonnait à des relations échangistes avec sa femme, également magistrate, qu’il qualifiait de « mère de famille salope » sur les sites de rencontres libertines. L’idée était de violer l’enfant dans sa chambre, après une première relation sexuelle avec son épouse. Il collectionnait aussi des dizaines de photos pédopornographiques sur son téléphone. Or, il était juge des enfants, Vice-président du Tribunal judiciaire de Dijon, et coordonnait le pôle familial. Il avait même été l’Avocat général dans le procès de Pierre Bodein, alias « Pierrot le fou », le tueur sexuel multirécidiviste ayant été condamné à la perpétuité incompressible pour la première fois en France. Absent à son procès, le juge a prétexté par l’intermédiaire de son avocat un traumatisme né de cette affaire pour justifier ses actes. Car les « crimes horribles de Bodein » et sa « rencontre avec le mal incarné » seraient intervenus peu après la naissance de sa fille. Une manipulation, selon le psychiatre expert Daniel Zagury, pour s’exonérer des faits.

Or, Olivier Bailly est devenu Vice-président du tribunal judiciaire de Dijon… Et il a été « lourdement » condamné à deux ans de prison, dont un an avec sursis. Il ne connaîtra donc jamais la prison.

Il y a aussi Philippe Zamour, juge à Angoulême qui se masturbait en pleine audience du tribunal, mais qui faisait aussi ses courses en robe de magistrat, mimait Johnny Hallyday avec une seule joue rasée, ou se perdait en errant dans les couloirs de la cité judiciaire... Il était en mi-temps thérapeutique après neuf ans en poste à Boulogne-sur-Mer et plusieurs arrêts de travail. Sa psychose schizophrénique a été confirmée à son procès où il a été jugé irresponsable de ses actes. Aucune sanction donc contre lui, sinon le placement en « congé de longue durée » cette fois-ci. Comment a-t-on pu laisser exercer un tel personnage ?...

Il y a Souad Meslem, la Substitute générale près de la Cour d’appel de Nanterre, qui a organisé en 2019 son faux mariage pour tenter de garder sous sa coupe son compagnon avocat. Celui-ci entretenant une liaison avec une consœur exerçant dans la même structure, la magistrate s’en est prise d’abord à sa rivale (insultes, dégradations...), avant d’organiser une cérémonie officielle où son beau-frère était déguisé pour jouer le rôle de l’époux, et sa fille, celui du témoin. Sa seule sanction pour l’instant est d’avoir été mise à la retraite d’office.

Il y a Patrick Keil, substitut du procureur à Carcassonne puis à Montpellier, corrompu à coup de milliers d’euros en échange d’informations judiciaires. Le même magistrat qui était juge d’instruction dans l’affaire Richard Virenque et du dopage Festina. L’ancien juge d’instruction a seulement été condamné à un an de prison avec sursis.

Il y a Gérald Lesigne, procureur dans l’affaire Outreau à Boulogne-sur-Mer, dossier qui se soldera finalement par l’acquittement de sept accusés d’un pseudo réseau pédophile, puis par celui en appel de six autres innocents. La Chancellerie lui enjoindra seulement de quitter ses fonctions pour une libre affectation de son choix à grade égal, contre l’avis du Conseil supérieur de la magistrature, et sans qu’aucune autre sanction ne soit prononcée contre sa hiérarchie.

Il y a Alain Berthomieu, procureur d’Albi, à qui on a reproché tout bonnement de ne pas faire son travail de procureur, avec un « ensemble de défaillances et d’atteintes de nature à altérer l’autorité, la crédibilité et l’image de l’institution judiciaire ». Sanction ? Muté d’office à Marseille, pour devenir Vice-procureur au tribunal judiciaire... (août 2022)

« Le mur des cons »

Françoise Martres, l’ex-présidente du Syndicat de la magistrature traditionnellement de gauche, a été condamnée définitivement par la Cour de cassation en 2021 pour injures publiques. Il existait en effet au sein des locaux du Syndicat un panneau d’affichage avec des photos de diverses personnalités, majoritairement de droite, mais aussi des parents d’enfants assassinés, avec la mention : « avant d’ajouter un con, vérifiez qu’il n’y est pas déjà »... On pouvait lire sur cette liste noire, vraisemblablement là depuis plusieurs années, « l’homme de Vichy » pour Brice Hortefeux, la « grippe porcine, alerte sanitaire » pour Alain Bauer, « le fossoyeur du 92 » pour le juge Philippe Courroye, « le con fasciste a terminé » pour le Général Philippe Schmitt, père d’Anne-lorraine, une élève journaliste assassinée dans le RER... Il ne manquait plus que les fléchettes à balancer sur les nombreux politiques, journalistes, syndicalistes ou simples citoyens, ayant eu le malheur d’avoir critiqué certaines décisions estimées injustes ou extravagantes. Douze plaintes, tollé médiatique, cataclysme pour le système judiciaire français manifestement politisé. Pour la défense, les procédures pénales lancées seraient une « instrumentalisation de la justice », et l’affichage « un simple défouloir privé suite aux attaques subies sous les années Sarkozy ». Le Parquet, quant à lui, a requis tout au long de la procédure la relaxe, et le ministère de la Justice a promu Françoise Martres vice-présidente adjointe au tribunal de grande instance de Bordeaux…

Louis-Bruno Chalret, procureur général « barbouze ».

Ce magistrat de renom sous Valéry Giscard d’Estaing était procureur général près la Cour d’appel de Versailles. Il a joué un rôle essentiel dans l’affaire Boulin, ministre du Travail assassiné alors qu’il était pressenti candidat pour la droite à l’élection présidentielle. Ce haut magistrat a contribué à son assassinat, et a falsifié les preuves, les conclusions pour faire croire à un suicide (voir notamment le documentaire d’Envoyé spécial du 26 octobre 2017, intitulé « L’affaire Boulin : un crime d’État »). « L’affaire est dans le SAC », diront certains, car Louis-Bruno Chalret était surtout lié aux réseaux Françafrique de Jacques Foccart et au SAC qu’il a co-dirigé pendant longtemps : Service d’action civique (1960-1981). Un service qui n’a de civique que de nom, puisqu’il s’agissait d’une « police parallèle » du régime gaulliste où se croisaient barbouzes et truands. Fondé pendant la guerre d’Algérie et les troubles qui l’accompagnaient en métropole (attentats du FLN puis de l’OAS), le SAC est marqué par cette ambiance de violences. Ce n’est ni plus ni moins qu’un ramassis douteux de tueurs envoyés par le pouvoir en place pour éliminer clandestinement ceux qui le dérangent. En tout cas si la force dissuasive, ou celle du recours se révélaient inopérantes. Rappelons par exemple qu’il sera dissous par François Mitterrand en 1982 après la tuerie d’Auriol, survenue le 18 juillet 1981, au cours de laquelle le responsable de la section locale des Bouches-du-Rhône et cinq personnes de sa famille sont assassinés par des membres de sa section qui le soupçonnaient de trahison. Charles Pasqua, qui avait repris le SAC à son compte, disait d’ailleurs une chose très juste : « Ce n’est pas le gaullisme en particulier, mais le pouvoir en général qui attire les malfrats ». Cette collusion existe bien sûr dans d’autres familles politiques, comme l’a montré l’historienne Anne-Laure Ollivier.

Révélation d’un crime d’État au Mexique : arrestation d’un ancien procureur général.

La justice a ordonné vendredi l’arrestation de l’ex-procureur général, Jesus Murillo Karam, ainsi que de 64 policiers et militaires pour la disparition en 2014 de 43 étudiants de l’école normale d’Ayotzinapa. Une commission officielle avait poursuivi la veille des chefs de « crime organisé, disparition forcée, tortures, homicides et délits contre l’administration de la justice ». Karam, qui a également été sous-secrétaire du gouvernement au ministère de l’Intérieur, avait dirigé une première enquête controversée sur ces disparitions, sans résultat, orchestrant un « stratagème médiatique massif » et une « dissimulation généralisée » des faits, avec falsification de preuves ayant permis aux membres de gangs directement impliqués d’être libérés. L’une de ses interventions publiques dont on se souvient le plus a été de faire croire à la simple implication d’un groupe criminel, seul responsable des crimes, en ces termes : « C’est la vérité historique des faits, basée sur les preuves fournies par la science comme le montre le dossier ».

La procédure a néanmoins été rouverte grâce à des enquêtes indépendantes et à l’arrivée au pouvoir du président de gauche Andrés Manuel Lopez Obrador en 2019. Les jeunes victimes avaient été arrêtées par la police locale en collusion avec certains militaires et le cartel de narcotrafiquants Guerreros Unidos, puis tuées par balles et brûlées dans une décharge, pour des raisons qui restent encore à éclaircir. Seuls les restes de trois d’entre eux ont pu être identifiés. Mais l’un des étudiants enlevés était un soldat qui s’était infiltré dans le collège des enseignants, ce que l’armée savait et a tu durant toutes ces années. Le président mexicain a par ailleurs fait savoir qu’il continuerait de demander l’extradition de l’ancien chef de l’agence d’investigations criminelles du bureau du procureur général, Tomas Zeron, qui a obtenu asile en Israël. Quels liens aurait Israël avec cette affaire ? D’autres mandats d’arrêt sont en cours.

L’affaire Zandvoort : pédocriminalité institutionnelle dénoncée au Parlement européen.

« Le monstre, c’est la justice ! C’est la justice qui n’a pas regardé ces enfants ! », qui « classe toutes les plaintes » et qui « emprisonne des témoins gênants sans examiner les 80 000 pièces versées au dossier ! ». « Les affaires sont classées véritablement secrets d’État […], la police n’a pas pu accéder à ma propre plainte, car ça avait été fermé par un code, et ce code était celui des affaires susceptibles de faire basculer l’État […] Puis ma plainte a été « classée faute d’éléments qui étaient susceptibles de faire basculer l’État, et je n’ai jamais pu savoir quels étaient les éléments susceptibles de faire basculer l’État, puisque je n’ai jamais eu accès, moi, à ma propre plainte »… « Si on se retrouve avec des lois qui ne sont pas obligatoirement appliquées, parce que ces choses vont dans un secret d’État, alors ces lois, toutes merveilleuses soient-elles, ne servent à strictement rien ». Voir : https://youtu.be/MWTrval3tOo

« Viols d’enfants, la fin du silence ? »

Présenté par Élise Lucet, ce documentaire a été censuré. Ce reportage diffusé sur France 3 défendait la thèse d’un réseau pédo-satanique actif sur la France. Les enfants expliquaient eux-mêmes avoir été abusés au cours de cérémonies très étranges qu’ils représentent par des dessins. Il est question de viols, de meurtres rituels, de têtes coupées, de charniers d’enfants (notamment en région parisienne selon les propos du substitut du procureur Bouillon). Des pratiques qui auraient bénéficié de protections au sein des instances dirigeantes de la justice et de la politique française. Malgré les nombreux éléments à charge, dont les extraits de différentes conversations éloquentes provenant d’écoutes téléphoniques, la justice aurait préféré enterrer l’affaire et obliger ces enfants à retourner chez leur bourreau. Vidéo ici :

https://dissidencetv.fr/26/09/2020/pilule-rouge/sacrifices-denfants/viols-denfants-la-fin-du-silence-reportage-censure-delise-lucet/

« La magistrate vertueuse et le magistrat pervers ».

La justice condamne en 2006 un réseau pédocriminel. Parmi les 14 prévenus, poursuivis pour « captation, transmission, diffusion et détention d’images à caractère pornographique de mineurs », figure Michel Joubrel, ancien Substitut général à la Cour d’appel de Versailles, ancien Président de l’Union syndicale de la magistrature (majoritaire) et membre du Syndicat de la magistrature. Le père de famille, fils de magistrat, décoré de l’ordre national du mérite, détenait plus de 16 330 photographies pédophiles sur son ordinateur, dont des viols d’enfants et de bébés.

Or, c’est le même juge qui bâillonnera la lanceuse d’alerte Martine Bouillon, Substitut du procureur au TGI de Bobigny, sur l’existence d’un charnier d’enfants en Île-de-France : « une dizaine de cadavres de garçons et filles affreusement mutilés ». Affaire(s) alors en cours d’instruction, enquêteurs rencontrés en Seine-et-Marne via le juge d’instruction Jean-François Ricard, rapport transmis à sa hiérarchie, qui démentira pourtant les faits dès le lendemain de ses déclarations publiques par la voix de la ministre de la Justice, Élisabeth Guigou. Martine Bouillon fut convoquée par le CSM, qui continua de nier les faits, et c’est Michel Joubrel qui lui signifia sa mutation d’office, enterrant l’affaire.

Toutefois, ce dossier est l’occasion d’un remarquable plaidoyer de Jacques Bidalou, magistrat honoraire, qui dénonça le déni de justice en ces termes : « L’omerta ne saurait au demeurant aller sans le déploiement d’une petite frappe mafieuse, et de ce point de vue la Chancellerie n’aura jamais fait que déployer chaque année davantage toute la fourberie incroyable dont est capable un magistrat carriériste [...] La propension à partouzer dans la forfaiture qui peut atteindre en certaines périodes critiques les juridictions les plus honorables ne saurait pas davantage être tolérée que la criminalité pédophile. » Michel Joubrel écopera seulement de 8 mois de « prison » avec sursis et 1000 euros d’amende pour pédocriminalité. Martine Bouillon écrivit un livre, « Paroles d’ange – Pédophilie : un magistrat contre la loi du silence », dans l’esprit de ses précédentes déclarations à propos des réseaux pédophiles : « Ils disposent nécessairement de moyens considérables. Pour exercer ce genre de commerce, il faut « mouiller » un grand nombre de personnes afin de s’assurer de leur silence : des hommes politiques, des individus ayant un pouvoir, notamment administratif [...]. C’est le système mafieux, dont les membres sont liés aux gens les plus haut placés ».

Scandale sanitaire du talc Morhange.

Robert Badinter, le célèbre abolitionniste de la peine de mort, a demandé et obtenu, en tant que ministre de la Justice, l’amnistie du PDG de la société suisse Givaudan, Mr Flahault, responsable de la mort de 36 bébés et de l’intoxication de 168 autres par le talc Morhange de cette société, accusé dont il était l’avocat au procès. L’analyse de la poudre avait révélé une « teneur exagérée en hexachlorophène » (dit « G11 » à hauteur de plus de 6 % du talc), un puissant bactéricide neurotoxique qui n’était même pas classé « dangereux » par le ministère de la Santé. Pourtant, un test est effectué sur un chien : l’animal meurt en deux heures. Le manque de contrôle sanitaire était également criant : désordre et saleté régnaient dans certains locaux, des ouvriers savaient à peine lire et ne faisaient pas vraiment la différence entre sacs de talc et fûts de G-11, au point de les mélanger. L’enquête démontra que la société qui fabriquait le G11 avait délibérément caché la dangerosité de son produit, que la société Morhange, propriétaire de la marque et filiale de la puissante multinationale Big pharma Hoffman-Laroche, distribuait le talc après l’avoir fait conditionner par une entreprise intermédiaire, sans aucun contrôle. Le ministre de la Santé, Robert Boulin, prévenu en mai du grave danger à l’étranger, ne prend aucune mesure de précaution jusqu’à la catastrophe deux mois après. Mais la responsabilité de l’État ne fut pas établie, ni celle d’Hoffman-Laroche, condamnée malgré tout pour abus de position dominante par la CJCE quelques années après dans une autre affaire. Tous les inculpés furent condamnés à des peines de prison avec sursis, puis réduites en appel avant d’être amnistiés. Ce n’est qu’en 1991, près de vingt ans après les faits, que les familles, n’ayant cessé de crier à l’injustice, seront indemnisées par l’État. Des victimes qui souffrent toujours de lourds handicaps, et dont l’affaire n’aurait jamais été révélée sans les enquêtes indépendantes de journalistes d’investigation.

Ne croyez surtout pas que ces affaires soient historiques, ou tirées du fin fond d’archives poussiéreuses. Elles éclairent l’actualité. Et « Quand le passé n’éclaire plus l’avenir, l’esprit marche dans les ténèbres » (Alexis de Tocqueville). Ainsi, comment expliquer que la justice française n’ait reconnu que neuf erreurs judiciaires depuis 1945 ? Loïc Secher, Jean Dehays, Monique Case, Jean-Marie Devaux, Roland Agret, Guy Mauvillain, Patrick Dils, Rida Daalouche, Marc Machin, certes emblématiques, ne sont que la surface émergée de l’iceberg en termes de probabilité statistique, compte tenu des innombrables affaires traitées en 67 ans. Revenons en particulier sur le combat exceptionnel de Roland Agret qui devrait tous nous inspirer.

Le 10 novembre 1970, les corps d’André Borrel, garagiste à Nîmes, employeur de Roland Agret, et de son garde du corps Jean Moreno, furent découverts criblés de balles au pont de Crieulon. Agret, avec sa belle gueule lui donnant de faux airs d’Alain Delon, avait séduit Odile, la riche épouse du garagiste. Les deux amants prenaient souvent la poudre d’escampette au volant d’une voiture de sport « empruntée » au garage, sillonnant les routes et les hôtels de la Côte d’Azur. André Borrel aurait voulu alors lui faire la peau. Une version qui arrange les gendarmes pour expliquer la suite : se sachant menacé, l’amant s’est débarrassé du mari.

Pourtant, l’alibi de Roland Agret est certifié par des témoins, et le calibre de l’arme à feu retrouvée chez lui ne correspondait pas aux douilles sur la scène du crime. C’est donc pour port d’arme illégal qu’il est incarcéré. Optimiste, il décida néanmoins de suivre le « conseil » de son avocat qui le persuada de se faire inculper afin d’avoir accès au dossier. Dès lors, la machine judiciaire était lancée, plaçant l’accusé au cœur d’un engrenage qui allait briser sa vie. Dans le même temps, un caïd local, Antoine Santelli, qui venait d’être arrêté pour une tout autre affaire, avoua avoir assassiné le garagiste ainsi que son assistant. Mais il modifia ses déclarations à chaque interrogatoire, et finit par accuser Roland Agret d’être le commanditaire du meurtre.

Il faut dire qu’André Borrel se révélera être un membre du Service d’action civique (SAC), une « police parallèle » composée de barbouzes du régime gaulliste, impliqués dans plusieurs affaires de violences électorales et de droit commun. C’est ainsi que le SAC sera dissous par François Mittterrand en 1982 après la « tuerie d’Auriol », au cours de laquelle le responsable de la section locale des Bouches-du-Rhône et cinq personnes de sa famille furent assassinés par des membres de la même section qui le soupçonnaient de trahison. Or, Maître Etelin, l’avocat de Roland Agret, déclara en 1976 : « Je suis en mesure de dire que les causes de ce crime sont liées à des opérations financières crapuleuses auxquelles se livrait Borrel, pour le compte d’individus disposant d’un statut politique et social important, et dont les noms seraient inscrits sur des listes. » L’avocat signale, d’autre part, « que de hautes autorités politiques et judiciaires sont d’ores et déjà informées, et que s’il arrivait un quelconque malheur à Roland Agret ou à qui que ce soit de son entourage, la vérité serait connue de toute évidence ». Roland Agret aurait donc été le bouc émissaire d’un assassinat aux ramifications politiques, afin d’éliminer un traître ou un témoin gênant. André Borrel aurait notamment menacé de révéler les noms des responsables du SAC.

Condamné en 1973 à quinze ans de réclusion, Roland Agret passera sept ans en prison avant d’être libéré par grâce présidentielle en 1977. Il avait fait une grève de la faim d’un an et vingt-huit jours, pesait alors 47 kg, et avait été maintenu en vie par perfusions, « aux portes de la mort ». Il est sauvé in extremis par l’intervention de sept experts conduits par Bernard Granjon de Médecins du monde qui alerteront le président Valery Giscard d’Estaing de son état critique.

Il est rejugé à Lyon en 1985 et acquitté le 25 avril de cette même année. Pour obtenir son procès en révision, il est allé jusqu’à se couper deux doigts pour les porter au ministère de la Justice, à l’intention du Garde des Sceaux. En 1983, il avait également avalé des manches de fourchette. Le 10 novembre 2005, il se tire une balle dans le pied pour protester contre le refus de la commission d’indemnisation de la cour d’appel de l’indemniser des années qu’il a passées en prison alors qu’il était innocent. Il a finalement eu gain de cause.

Mais son combat ne s’arrête pas là : il décide de fonder Action Justice, une association visant à aider les personnes condamnées et clamant leur innocence. Avec Action Justice, Roland Agret a participé entre autres, sur de lourdes peines initiales à quatre grâces présidentielles, une révision de procès aboutie, deux annulations de peines et dix-huit acquittements. Militant également pour la liberté de la parole et de la presse, Roland Agret a été désigné par Reporters sans frontières membre d’honneur de l’organisation depuis 2008. Il deviendra également consultant international et universitaire à Descartes, section Victimologie.

En 2007, dans l’émission Vivement dimanche sur France 2, il déclarait : « Plus il y a de gens qui bossent sur les erreurs judiciaires, mieux c’est. C’est à force de cogner qu’on obtient justice. Le problème de la justice française, c’est ce qu’on appelle l’élément nouveau. Pour obtenir la révision d’un procès, il faut trouver un élément nouveau qui n’a pas été abordé lors du procès qui a conduit à votre condamnation. Mais souvent si cet élément est nouveau pour vous, il ne l’est pas pour la justice. » Hommage à ce « Robin des lois » avec qui j’ai eu l’honneur de collaborer.

La police et la justice ne s’en font guère l’écho, mais ce sont aussi 6 % des accusés en France en première instance, 12 % en appel, et des dizaines aux assises chaque année qui sont acquittés, après avoir été incarcérés le plus souvent. Des chiffres qui seraient relativement stables (Le Parisien du 4 janvier 2013), mais qui n’apparaissent pas tels quels dans les statistiques de la justice 2022.

Parmi eux, le cas d’Alexandra Lange, une femme jugée pour avoir tué son mari et acquittée à Douai (Nord), après que l’avocat général lui-même a requis en ce sens. Il faut dire que le mari étranglait sa femme au moment des faits, et qu’il la battait, la traitait comme une esclave sous les yeux de leurs quatre enfants, frappés eux aussi durant une douzaine d’années. La fille aînée, 10 ans, avait été gravement violentée le soir même de l’homicide. Durant le procès, de nombreux témoins ont raconté la terreur que cet homme inspirait, en assurant qu’il aurait fini par tuer. Le jour où Alexandra a osé se rendre dans une gendarmerie, le visage tuméfié, sa plainte n’a pas été enregistrée car « ça ne saignait pas ». Quand elle a tenté de s’échapper avec ses enfants, les services sociaux ne leur ont pas trouvés de place dans les foyers. On les a hébergés dans un hôtel, mais l’homme les a retrouvés. Et leur a fait payer. C’est pourquoi le procureur Luc Frémiot s’est rangé au côté de l’accusée, dénonçant les institutions indifférentes à ces tragédies domestiques ou trop lentes à intervenir.

Le cas de Dylan, accusé à tort d’avoir grièvement blessé des policiers en 2016 dans l’affaire de Viry-Chatillon, où la police n’a eu aucun scrupule à fabriquer de faux coupables par des pressions et de faux procès-verbaux qui tronquaient des pans entiers des propos des prévenus. Le visionnage des enregistrements des dix heures d’interrogatoires, et leur retranscription, sur plus de deux cents pages – établie lors du procès en appel – fait apparaître que Dylan ne cesse de clamer son innocence, à plus de cent reprises, niant continuellement les faits face à des enquêteurs qui le pressent d’avouer (Mediapart). Ses déclarations ne figureront pas dans le procès-verbal des policiers, et des coupables auraient été sciemment remis en liberté. Cinq avocats des jeunes mis en cause dans l’affaire ont porté plainte de manière nominative pour faux en écriture publique, violences volontaires et escroquerie au jugement. Mais pour l’avocate de l’un des jeunes acquitté, Maître Sarah Mauger-Poliak, « il est désespérant de constater que cette instruction est au point mort, le magistrat initialement en charge du dossier est parti et le nouveau magistrat rejette toutes les demandes d’actes déposées ».

Le cas d’accusés par la CSI 93 qui, de la même manière, avaient été victimes de procédures montées de toutes pièces, mais également de violences aggravées, de rackets de vols, de racisme, d’interpellations arbitraires par les policiers eux-mêmes. La vidéo-surveillance et les écoutes téléphoniques se révèleront sans appel : « Si j’avais le droit de tuer, je le ferais ! On va essayer de faire plus propre, laisser un temps mort entre chaque bavure ! (rires). J’avoue, cogner du singe, c’est un passe-temps exceptionnel ! Tout le monde lui a marché sur la gueule... »

Le genre de faits qui n’apparaitra pas dans les chiffres de la justice et de la police, car il n’existe pas de statistiques nationales des condamnations pénales prononcées à l’encontre des forces de l’ordre, ni même des sanctions infligées par leur hiérarchie. L’IGPN (Inspection générale de la police nationale) indique simplement quela grande majorité sont des avertissements et des blâmes (France info du 2 décembre 2020).

À côté de cela, en matière de viol, c’est 70 % des plaintes classées sans suite et la chute spectaculaire de 40 % en 10 ans des condamnations (Capital du 14 septembre 2018). Dans ces 40 %, 1 % seulement des mis en cause sont condamnés en Cour d’assises (Libération check news du 22 juillet 2020). Par conséquent, 99 % des plaintes ne mènent à rien, alors que les signalements pour violences sexuelles augmentent de 33 % sur l’ensemble du territoire (Le Monde du 27 janvier 2022) et de 30 % sur Paris (Le Point du 15 septembre 2022). Hausse liée notamment à la multiplication des faits, mais aussi à « la libération de la parole » suite à la vague #metoo dans le sillage de l’affaire Weinstein. Pourtant, l’analyse du porte-parole de la Chancellerie, Youssef Badr (2018) est toute autre : le problème viendrait de... l’affaire Outreau. Parce qu’elle aurait contribué « à renforcer les exigences probatoires dans les enquêtes dans lesquelles les paroles de la victime et de l’auteur s’opposent ». Une cause qui ne saurait être exclusive, quand on sait par exemple que la France ne compte que 10,9 magistrats dont seulement 3 procureurs pour 100000 habitants (JO Sénat du 28 juillet2022), ou que près du tiers des « affaires traitées » passent à l’as en étant classées « infractions mal caractérisées » (Les chiffres clé de la justice 2022).

La Cour de cassation a été suspectée de partialité par la Cour européenne des droits de l’homme, dans la fameuse affaire du décès d’un magistrat français à Djibouti dans des circonstances suspectes (Huyette.net du 11 juillet 2013). En 2020, l’État français a été condamné 249 fois (délai déraisonnable, faute de magistrats ou d’OPJ). Le nombre de saisines a fortement augmenté (78 % de nouvelles affaires). Plus de 7 millions d’indemnités versées en deux ans. Toutefois, si le taux de condamnation est de 88 % pour les décisions rendues en matière de délai raisonnable, il n’est que de 17 % dans les actions engagées sur le fondement de la faute lourde ou simple. Ces dernières sont plus difficiles à établir. Parmi les 23 condamnations pour faute lourde, il y a eu 6 condamnations pour des litiges relatifs à la perte de scellés, une détention arbitraire, un défaut d’ouverture d’une information judiciaire sur un décès qui a conduit à la prescription de l’action publique et 4 défauts de traitement de plainte (dont un homicide conjugal précédé d’une plainte de la victime non transmise au parquet et non suivie d’effet). De même, en 2020, le nombre de nouvelles requêtes impliquant la Chancellerie a fortement augmenté : 33 en 2020 contre 18 en 2019. La Cour a rendu 38 décisions et arrêts concernant la France, dont 10 constatant une violation. 7 arrêtés de violation impliquaient le ministère de la Justice (Dalloz Actualité du 3 décembre 2021).

Ce qui reste très peu malgré tout…

Encore faut-il exercer ce droit pour qu’un contre-pouvoir s’applique, et que baisse le sentiment d’impunité chez les magistrats. Ce que je ne manquerai pas de faire avec un avocat spécialisé en 2023. Tout en m’exprimant sans concession, à l’instar de mon article « Les observations de la Justice française – Une critique sur le ministère de la Justice français concernant son rapport politique sur l’analyse criminelle » et comportementale du 30 juillet 2003, publié dans International Theory, Research, and Practice de Richard Kocsis. En cela, l’essayiste Guy Sorman a parfaitement raison :

« Je ne vois aucune raison de faire davantage confiance aux juges et aux procureurs qu’aux présidents et législateurs. Il est temps que le quatrième pouvoir – les médias – enquête sur l’attitude et les motivations des juges et des procureurs, à la fois individuellement et collectivement comme ils enquêtent sur les élus ».


Postface

Par Élodie Goncalves, victime expertisée par Laurent Montet aux Urgences médico-judiciaires du Centre hospitalier de Compiègne, puis aidée par ses soins jusqu’à ce jour.

J’ai longtemps été un numéro dans cette société. Une enfant affaiblie par la douleur et la naïveté. Celle qui, par le passé, a commis l’erreur de croire en ces personnes qui prétendaient vouloir l’aider. Cette enfant perdue dans un monde où les repères étaient absents, la confiance étouffée, le doute, la douleur imprégnés dans le cœur et l’esprit. Mais qu’importe : pour eux, ce qui comptait le plus, c’était mes faiblesses. J’étais une enfant dont l’esprit pouvait être plus facilement contrôlé, puisque la naïveté avait le monopole.

Laurent a inversé la chose. Il m’a permis de reprendre le contrôle de moi-même et de devenir plus forte en affrontant mes faiblesses.

La tristesse de notre monde actuel, c’est que l’homme vit dans le « paraître ». Les médias ont comme une emprise sur l’esprit, et plus personne ne prend vraiment le temps de réfléchir, de voir les choses par soi-même. Derrière le « paraître » se cache pourtant une réalité. Or, prenons-nous vraiment le temps de voir cette réalité ? Comment le faire dans un monde où nous n’avons plus de temps pour nous ? Combien de grandes personnalités, en cherchant à vouloir faire tomber ce masque du « paraître », ont été humiliées, voire détruites ?

J’ai l’impression parfois que nous sommes comme un troupeau qui accourt aux pieds de personnes qui se réjouissent de notre naïveté. Et qui finalement nous détruisent, avec l’humiliation de ne plus être considérés comme des humains, mais comme un troupeau de marchandises. Triste humanité...

Pouvoir compter sur de bonnes personnes devient de plus en plus rare dans cette société qui, à la base, devrait au contraire représenter le soutien. Les mots, eux aussi, ont perdu leur beauté. Tout se transforme en « paraître » et n’a plus de réel esthétisme. Derrière les mots « guérir », « soigner », « merveille », par exemple... il y a bien plus de beauté qu’on ne croit. Si je vous les écrivais, à ma façon, non transformés par la société, cela deviendrait : « guai-rire », « soi-nier », « mère-veille » !... Bien plus d’émotions et d’espoirs s’y cachent. Prendre une pause alors, regarder la vie un pied en arrière, prendre le temps pour soi, c’est permettre à cette société de devenir une tout autre réalité. Car cette société actuellement, c’est cette personne qui se lève le matin, part des heures pour s’essouffler, et ne plus vivre, mais survivre. On ne prend plus le temps d’observer, on écoute seulement des informations montées de bout en bout, qu’on ne voit pas soi-même. Un peu comme une usine où des produits sont fabriqués à la chaîne, sur un tapis roulant. Or, les produits, c’est nous ! La vie, c’est le tapis, les produits ce sont les êtres humains, formatés, montés de toutes pièces à la chaîne.

Personne ne croise votre chemin par hasard.

Je remercierai toujours la vie de m’avoir fait croiser la route de Laurent.

C’est dans cet hôpital que je l’ai rencontré. J’étais une petite fille effrayée, et il est venu s’asseoir devant moi. Alors l’apaisement s’est tout de suite fait ressentir en moi. C’est là qu’un long chemin, une longue histoire a commencé.

Il était présent dans chaque étape et grâce à lui, j’ai réussi à devenir qui je suis aujourd’hui. Il a su trouver les mots, les conseils, alors que cette société se berçait d’illusions à croire en ses seuls traitements. Des heures à se retrouver devant des professionnels qui n’ont jamais réellement pris le temps de me répondre, qui suivaient juste les règles d’une société inhumaine.

J’ai vécu, comme unique solution pour soulager mes souffrances, l’internement dans un hôpital psychiatrique, me bourrer de médicaments, m’enfermer dans une chambre face à moi-même… Mais là, une fois de plus, Laurent a été présent. Je suis, grâce à lui, sortie de cet établissement. Il m’a « portée », chaque fois que la douleur se faisait trop pesante, il répondait à mes appels, il ne regardait pas le temps. Son seul objectif était de me voir aller mieux. Il a été également un soutien important pour ma mère, qui ne savait pas comment m’aider. Elle se sentait tellement impuissante, et ça l’a dévastée. C’est ainsi que, petit à petit, Laurent est devenu un pilier pour moi et ma mère. Il est devenu un membre de notre famille, comme il le sera toujours.

Je respecterai toujours cet homme, je verrai toujours en lui la sagesse et l’amour qu’il y a dans son cœur. Je le remercierai toujours de m’avoir donné espoir et d’avoir été présent dans les moments les plus durs. Je respecterai toujours cet homme parce que j’ai pris conscience, depuis bien longtemps, du monde dans lequel je vivais, de ce qu’est devenue l’humanité. Une personne qui vous aime vraiment, qui vous veut du bien, ne vous dira pas seulement les choses que vous voulez entendre. Elle sera là aussi pour vous faire prendre conscience de vos défauts, dans le seul but de vous rendre meilleur.

Un jour, alors que je perdais espoir, Laurent m’a fait découvrir un lieu en forêt de Compiègne, où des fleurs avaient été placées en mémoire d’Angelique Dumetz, une jeune fille sauvagement assassinée le jour de son anniversaire. C’était l’endroit où elle était morte. Et là, il m’a dit : « Tu vois Élodie, tu as la chance d’être vivante. Elle, elle n’a plus cette chance. Or, cela aurait pu t’arriver, cela arrive même si vite quand on n’y prend pas garde. Des tueurs profitent de la vulnérabilité des victimes. Mais toi, tu peux maintenant éviter tout ça. Car ce n’est pas ta faute. Tu es quelqu’un de bien. Et je crois en toi ».

Cet homme a toujours fait en sorte de me faire réagir (re-agir ?...), de me faire reprendre confiance. Il prenait le temps de vraiment m’aider. La différence avec Laurent par rapport à tous les autres que j’ai connus, c’est que c’est un grand professionnel qui utilisait toujours, et avant tout, son côté humain. C’est ça la clé, celle qui fait toute sa grandeur.

Par la suite, je me suis inscrite à sa formation IHECRIM/FORCRIM, et là aussi j’ai beaucoup découvert. Je savais bien que les attestations qu’on recevait en fin d’année n’étaient pas des diplômes et n’étaient pas reconnues en France. Il nous avait assez répété que la criminologie n’était pas reconnue chez nous, ni utilisée comme dans d’autres pays. Les cours m’ont fait comprendre beaucoup de choses, une tout autre vision, mais aussi une sagesse. Il fallait essayer notamment de comprendre les étapes du parcours de vie de toute personne (agresseur, victime ou autre). Cela nous permet de mieux respecter son histoire, afin de ne pas porter de jugement. Car leur histoire, au fond, nous ne la connaissons pas. Pendant deux ans, Laurent nous a montré les faces cachées, les coulisses, les choses auxquelles nous ne prêtions pas attention, et qui pourtant montraient et pouvaient tellement. Se dire aussi que tant de masques et de mensonges sont là sous nos yeux, dans la vie de tous les jours, et que nous les prenons pour argent comptant comme des imbéciles. Montrant une fois de plus à quel point l’être humain peut être naïf et cette société vicieuse.

C’est pour ça que j’ai vraiment été choquée lorsque Laurent a été accusé par la justice, sali et emprisonné comme il l’a été. Cette justice, qui pourtant s’était servie de lui, avait fait appel à lui, parce qu’il était ce grand professionnel plein de qualités, de savoir et d’intelligence pendant tant d’années. J’ai là aussi fait tout de suite le rapprochement avec ce qu’il nous avait enseigné. J’ai tout de suite compris qu’à vouloir ouvrir les yeux aux gens, les choses deviennent petit à petit dangereuses pour cette société. Car Laurent était reconnu, il avait une place. Alors, comment parvenir à le freiner ? Comment pouvoir empêcher cet homme de trop en dire, de trop s’intéresser aux personnes qui avaient tant de choses à cacher ? De la même manière, à mon avis, que d’avoir l’emprise sur une victime : par le détournement et le mensonge auprès de personnes forgées par la naïveté. Or, notre société a déjà une grande emprise sur nos esprits, cela n’a pas dû être très compliqué. Et comme il y avait peu d’éléments contre lui, qu’il y aurait eu peu à redire sur ces capacités, ses diplômes trop reconnus pour les contester, il fallait viser gros, et trouver des éléments qui ne puissent pas être prouvés. Or, ces éléments, il n’y avait que la justice qui pouvait vraiment avoir une emprise dessus.

Après tant d’années passées, on maltraite un homme qui nous a soutenus, qui n’a jamais cherché à profiter de nos faiblesses, et qui bien au contraire n’a voulu que nous donner le meilleur de lui-même. C’était une claque d’apprendre ce qui lui était arrivé, et impossible pour moi à imaginer.

Lorsqu’il a été emprisonné, nous avons échangé des courriers. Une douleur immense pour lui, je peux vous le dire. Mais malgré cette trahison du « monde », pour lequel il avait tellement donné et s’était tellement investi, il gardait sa sagesse, il gardait espoir. Une fois de plus la preuve de toute l’humanité qu’il y a dans cet homme. Car beaucoup auraient sombré dans la haine, la vengeance, l’amertume, alors que lui continuait malgré sa souffrance à nous encourager, à rester humble. Et pour ça une fois de plus, il est un grand exemple.

Tout ce que je souhaite à présent, c’est qu’une réelle justice se fasse, et que comme pour nous, les choses soient inversées pour lui. Que les réels fautifs soient condamnés et que la victime soit reconnue. Que l’on ouvre les yeux sur ce monde qui écorche vif ceux qui réussissent, et que l’on prenne enfin conscience de la naïveté dans laquelle nous sommes. Que l’on prenne enfin la décision de suivre ces grandes personnalités qui ont voulu notre bien, et que l’on condamne les vrais criminels.

Avant de porter un jugement, il faut voir les choses par soi-même. Et moi, j’ai vu qui était Laurent par moi-même.

Je n’oublierai jamais ces mots qu’il m’a dits : « Pour moi, entre nous, tu restes le plus bel exemple de ce que j’ai essayé de faire toute ma vie. Et je sais que notre rencontre et tout ce qui s’est passé après a fait basculer ta vie. Pour devenir aujourd’hui ce que tu es devenue. Et c’est pas fini ! Tu vas faire encore mieux, tu vas voir ! »

À moi de lui dire : « Merci à mon ange gardien, d’être là et d’avoir le courage d’affronter les vérités de cette triste société. Courage à lui parce que je sais que son but sera de continuer à faire ce qu’il fait. Car, être réellement humain comme il l’est, c’est vouloir accompagner son prochain, lui tendre la main, et avoir pour objectif de donner toujours plus de beauté, chaque jour que Dieu fait ».

Je lui donnerai toujours mon respect parce que malgré toutes les difficultés, toutes les blessures, toutes les injures que la vie et cette société lui ont infligées, il reste digne. Il ne laisse pas la colère prendre le dessus, il garde toujours ces principes au-dessus de tout, ceux du respect et de l’amour. Merci à lui enfin pour m’avoir permis de grandir, d’être toujours vivante aujourd’hui. Ce qui me permet de le soutenir, comme il m’a soutenu et a soutenu ma mère du mieux qu’il a pu.

Tout simplement : merci Laurent, d’être ce grand homme rempli d’amour, de sagesse. Merci d’être qui vous êtes.
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Notes

[←1]
Les prénoms ont été volontairement modifiés pour préserver l’anonymat des victimes.



[←2]

Voir sa postface à la fin du livre.


[←3]

Devenue experte près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence et habituée des plateaux télé pour ses analyses en criminologie :

https://viadeo.journaldunet.com/p/marjorie-sueur-2455616


[←4]

https://laurent-montet-criminologue1.webnode.fr/mon-experience/


[←5]

Voir notamment les « aveux » du Grand Maître » lui-même sur https://youtu.be/veUBUBiSzgo


[←6]

www.dailymotion.com/video/x3bdp14


[←7]

http://lucadeparis.free.fr/infosweb/coluche_mort.htm


[←8]

https://youtu.be/GHmlYY3QypI


[←9]

https://youtu.be/St1dwVQCGRU


[←10]

laurent-montet.over-blog.com/pages/A_propos_de_lIHECRIM-5538501.html
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